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v

Que fut le Comité catholique du Conseil de l'instruc-
tion publique et dans quelle mesure a-t-il rempli le rôle que

le législateur lui avait confié en l'instituant? Telles sont

les questions auxquelles répond la présente thèse, en s'ap-
puyant sur les textes de loi et sur les documents officiels

du Comité catholique.

La première partie l'identifie et décrit son mandat.

Les quatre parties suivantes explicitent son oeuvre. Le Comi-

té catholique a déterminé les structures scolaires, adopté

des programmes, approuvé les moyens didactiques utilisés dans

les écoles et organisé un système d'examens officiels. Il
spécifia les droits et devoirs des élèves,du personnel péda-

gogique et des inspecteurs d'écoles. Le gouvernement l'au-

torisa à distribuer le fonds de l'éducation supérieure et le
fonds des commissions scolaires pauvres.

La formation et la certification des maîtres faisaient

partie de son mandat. Il fixa les normes à respecter dans les
écoles normales et les scolasticats-écoles normales pour con-
gréganistes, s'intéressa au perfectionnement des maîtres et
contrôla l'attribution des brevets d'enseignement.

L'education ménagère et familiale s'a jouta aux autres
domaines auxquels il était affecté.

Il permit aux catholiques anglophones de composer leur
propre plan d'études élémentaire, secondaire et de formation
pédagogique, parallèlement à celui de langue frantgaise,

Nous pouvons affirmer que le Comité catholique a ac-

compli la tâche que l'Etat lui avait assignée» A notre con-
naissance, cette étude portant sur le Comité catholique du

Conseil de l'ins traction publique et son oeuvre n'a jamais

été effectuée auparavant. Elle ouvre des perspectives de re-
cherches aux esprits curieux de déchiffrer par ce biais l'é-
nigme du présent.
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LE COMIFË CATHOLIQUE DU CONSEIL l

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE E£ SON OEUVRE;

INTRODUCTION

Le Comité catholique du Q.onseil de 11Ins'truc-tion pu-

blique a siégé pendant presqu'i-in siècle de l'histoire scolai-

re du Québec, soit de 1869 à 1964. Au cours de sa dernière

décennie, plusieurs intellectuels remirent en cause son

existence et son efficacité*

Le climat général des années 50, surtout après
1956, était nettemen't à la controverse et à la criti-
que, on parle de réforme dans les écoles normales...
Le secteur public lui-même et renseignement qu'on y
dispense sont vivement attaqués dans une série d'ar-
tides- d'im correspondant rnystérieux (dans le Uevoir)
qui signe Frère Uni el. 1

En 1958, un congrès d'education se tint à l'Universi-

té de Montréal.

Un certain nombre de participants animés d'ail-
leurs des meilleures intentions (...) invoquaient
des griefs nombreux contre le systèiûe actuel: man-
que de coordination entre l'école, le collège et
l'université, entre les difî'érents prograiiuu.es, en-
tre les différents diplômes, la lenteur des déci-
sions du Conseil de l'Instruction publique et l'ir-
responsabilité du Uéparte^ent, qui constitueraient,
à les entendre, une espèce d"enclave échappant à
tout contrôle démocratique. 2

D'autre part, il faut admettre que le Comité catholi-

que a régi les écoles publiques catholiques, les écoles nor- .

l

l

l. Louis-Philippe Audet, Bilan de la réforme scolai-
re au Québec, 1959-1969, Montréal , Les Fresse's" de l-lrùniv^î:si-
té de Montréal, 1969: 19.

2. Gérard Filion, Les Confidences d'un coiruniyriaire
d'écoles, Montréal, Les Editïoiîs--(îe—ÎTlîo'mfiie, 1960: 957

l

l



INTRODUCTION 2

males et les instituts familiaux pendant fort longtemps et

que la presque totalité de la population a fréquenté l'un

ou l'autre, pendant un certain nombre d'années. L'étude de

cet organisme qui a terminé tout réceniment son cycle d*exis-

fence s'impose à qui veut comprendre la genèse et revolution

de la situation scolaire actuelle.

Nous traversons une ère d'évolution rapide, Cepen-

dant, toute réforme doit tenir compte de l'experience du pas-

se et des valeurs fondamentales auxquelles une société s'i-

dentifico

Les valeurs ne poussent pas dans l'air. Si on
les déracine de l'humus fertile déposé par les géné-
rations précédentes, elles périront. Tout huiaanisme
véritable est prospectif. Il n'est pas le rappel
des choses mortes mais la déc;ouverte et la transmis-
sion de l'élan créateur qui a animé les bâtisseurs
d'hier. 3

Nous nous proposons de préciser ce que fut le Comité

catholique du Conseil de l'instruction publique et de véri-

fier dans quelle mesure il a rempli le rôle que le législa-

teur lui avait confié en l'instituant.

La première partie, intitulée le Comité catholique

du Conseil de l'instruction publique, étudie cet organisme

en lui-même. Les quatre parties suivantes analysent l'oeu-

vre du Comité catholique:

3. Gabriel Aubin, La Prospective en pédagogie, col-
lection "Pédagogie et ûirectTons d'études", P. D. 602,'Mont-
real, Centre d'animation, de développement'et de recherche
en éducation (CADRE), 1970l 51.
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- renseignement élémentaire et secondaire public,
- la formation et la certification des maîtres,
- renseignement ménager et l'éducation familiale,
- les écoles catholiques de langue anglaise.

Chaque analyse s'effectue en référence avec l'activi-

té du Comité catholique. Nous tenterons de répondre à notre

hypothèse de départ, par la description et l'organisation ob-

jectives des faits, nous basant sur les attitudes, les décla-

rations, les résolutions ou les règlements émanant du Comité

catholique et de ses niembres*

La présente étude repose principalement sur les docu-

ments officiels suivants: les lois scolaires de la province

de Québec, les Règlements du Comité catholique, les procfes-

verbaux du Conseil de l'ins traction publique, les procès-ver-

baux du Comité catholique, les programmes d'études des éc-oles

catholiques de langue frans,aise.

À notre connaissance, ce travail constitue la premiè-

re étude systéin-atique portant sur le Comité catholique et son

oeuvre. Chacune des parties pourrait fournir ultérieurement

autant de sujets de recherche.
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LE COMITE CATHOLIQUE DU CONSEIL D£ L'DISTMJCTION PUBLIQUE
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LES ËLEMi^IS CONS l'IIUT IFS

Le gouvernement des Canadas-Unis créa le Conseil de

1'ins traction publique en 1859•

Le projet de loi d'Hector Langevin, dit "Bill
Langevin'* présenté au parlement de la province du
Canada le 31 juillet 1866 avait comme but primor-
dial d'accorder à la minorité protestante du Bas-
Canada des garanties additionnelles concernant ses
écoles, l

Il prévoyait laisser aux membres protestants du Con-

seil de l'instruction publique la possibilité de foi'mer un

autre conseil indépendant du premier, s'ils étaient d'avis

que l'administration des écoles protestantes devait être dis-

tincte de celle des écoles catholiques. Ce bill fut retiré

avant de recevoir la sanction royale»

Alexander ïilloch Gait, haute personnalité politique

et membre du Conseil de l'instruction publique du Bas-Canada,

se rendit à la conférence de Londres qui donna naissance îi

l'Acte de l'Amérique du Nord Britannique en vue de protéger

les intérêts de la minorité britannique du Québec. C'est sur-

tout sous son influence que 1'article 93 fut inclus dans la

constitution canadienne» £>

l» Louis-Philippe Âudet, Histoire de renseignement
au Québec. 2, Montréal, Holt, Rinehart et Winston Ltée, 1971:
^67

2. Ib3^.l 89-92; Lionel Groulx, L*Jûtiseignement fran-
^ais au Canada, l- i)ans le Québec, Montréal, Librairie Gran-
ger Frères, 1933: 274-277.
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Après la Qon.fédération, les protestants exercèrent

des pressions pour que le gouvernement québécois, tel qu»

promis par George-Etienne Cartier, présente une loi repre-

nant en substance, le bill Langevin, ce qui fut fait le 19 laars

1869• u Cette loi créait deux comités, l'un catholique et

l'autre protestant, au sein du Conseil de l'instruction pu-

blique:

Dans les quatre mois qui suivront la passation
de cette loi, le lieuten&nt-gouvemeur en conseil
nommera vingt-et-une personnes, dont quatorze catho-
liques romaines et sept protestantes, "pour former
un Gonseil de l'Instruction publique pour la pro-
vince de Québec avec le ministre de l'Instruction
publique ou le surintendant de l'éducation pour la
province, selon le cas».• 4

Le dit conseil, aussitôt après sa réorganisa-
tion en vertu de cet acte, se divisera en deux co-
mités, l'un d'eux composé des membres catholiques
romains et l'autre des membres protestants» ^

Ainsi, les deiuc groupes religieux constituant le Con-

seil de l'instruction publique avaien't la possibilité de se

constituer en deux conseils autonomes, s'ils le jugeaient

nécessaire. Mais, jusqu*en 1875, rien ne changea, alors que

furent réformés les comités du Conseil de l'Instruction pu-

blique i

3. Louis-Philippe Âudet, Le Premier ministère de
l'Instruction publique au Québec, 1^167-1876: D«uxi&me partie,
dans les Mémoire8—de la Société "ro.yale du Canada, quatrième
série.» tome VI, section I, 1968: 107-lOSo

4. Loi 32 Vict., e. 16, a^ l, 5 avril 1869«

5« Ibid.. a. 2.
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Dans le projet de loi qui fut présenté, il y
avait deux modifications principales de proposées:
la réorganisation du conseil qui serait composé d'é-
léments nouveaux et le remplacement du ministre de
l'Instruction publique par un officier permanent
noisamé surintendant de l'Instruction publique» 6•

En vertu de cette loi, les évoques devenaient membres

de droit du Comité catholique du Conseil de l'instruction pu-

blique. Ils formaient la moitié du Comité catholique, tandis

que l'autre moitié était constituée de laïques catholiques*

Le Comité protestant comptait autant de membres que les laïcs

catholiques. Voici quelques articles de cette loi:

La partie catholique romaine du conseil de
l'instruction publique sera composée des évêques
(ordinaires) ou administrateurs de chacun des dio-
cèses catholiques romains compris en tout ou en
partie dans la province, lesquels en feront par-
tie de droit, et d'un égal nombre d'autres per-
sonnes catholiques romaines qui seront noiçiaé.es
par le lieutenant-gouverneur en conseil* /

La partie protestante du conseil de l'instruc-
tion publique sera composée et nommée tel que pré-
vu par la section première du chapitre 16 de la
32ème Victoria»

Chaque fois que le nombre des membres catholi-
ques romains à la nomination du lieutenant-gouver-
near en conseil sera augaienté au delà de sept, le
nombre des membres protestants de ce conseil sera
augmenté dans ia même proportion et de la même ma-
ni^re. 8

6. Pierre Boucher de LaBruère, Le Conseil de l'Ins-
truction publique et le Comité catholique, MoiïtréaT7-Le :ûe-
voir, 1S18: 70. A l'avenir: LaBruère.

7. Loi 39 Vict., e. 15, a. 11, 24 décembre 1875«

8. Ibid.. art. 12, La loi 32 Vict., c« 16, a. l, fi-
xait à sept le nombre des membres protestants du Conseil de
l'instruction publique»
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Le surintendant sera ex officio président du
Conseil de l*instruction publique.

Il sera aussi ex officio meiabre de chacun des
comités du conseil~de-^'instruction publique, mais
il n'aura droit de vote que dans le^comité de la
religion à laquelle il appartient, 9

Sept évoques avaient droit de siéger au Comité catho-

lique. Un nombre égal de laïcs furent nocunés par le gouver-

nement» Le surintendant avait droit de vote au Comité catho-

lique. Comme huit membres laïques catholiques avaient droit

de vote au Comité catholique, huit membres furent désignés

au Comité protestant.

Ces structures restèrent inchangées jusqu'à l'avène-

ment du ministère de l'Education, en 1964, alors que vingt-

deux évêques faisaient partie du Comité catholique qui se

composait, en principe, de quarante-quatre membres»

l» Le surintendant de l'instruction publique

Lorsque le Comité catholique fut institué en 1869,

la surintendance existait déjà depuis vingt-huit ans. £n

1855, Pierre-Joseph-Olivier Chauveau avait succédé au pre-

mier "suruitendant de l'éducation" pour le Bas-Ganada, Jean-

Baptiste Meilleur. Il fit sienne la recommandation du coioi-

té Sicotte de 1853 à l'effet que "le système scolaire a be-

soin, pour être véritablement efficace, d'une direction acti-

^e., énergique , intelligente, ayant droit d'initiative pour

9, Ibid.. art. 14.
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la solution de toutes les difficultés qui se présentent".

A cette fin, il pressa aussitôt le gouvernement d'iiistaurer

un conseil de l'instruction publique, dont il devint membre

de droit d^s sa fondation en 1856.

Or, en 1867, Chauve au fut appelé à former le premier

gouvernement de la province de Québec;

Sir Narcisse Belleau fit appel à Pierre-Joseph-
Olivier Chauveau, surintendant de l'éducation pour
la province du Sas-Canada depuis 1855, Ce choix
-inspire par Cartier sans doute- indique l'impor-
tance que l'on attachait à cette époque aux ques-
tions d*éducation, particulièrement aux exig^ices
de la minorité protestante. Depuis douze ans qu'il
dirigeait l'education au Bas-Ganada, Chauveau s*é-
tait acquis le respect et l'estime des catholiques
et des protestants, d*ailleurs son éloignement d®
la politique active n'avait pas peu contribué îi
instaurer autour de son administration une atmos-
phère de sérénité» 12

Dès le début de son mandat, Ghauveau décida d*établir

le poste de ininistre de l*Instruction publique et d'en assu-

mer lui-même la direction. La loi qu'il fit voter & cet ef-

f et stipulait:

Le lieutenant-gouverneur pourra noinmer de temps à
autre sous le grand sceau de la province, un ministre

10» Louis-Philippe Audet et Âriaand Gauthier, Le Sys-
terne scolaire du Québec: organisation et fonctionneiuént. Mont-
real, Beauchemin, 2e éd., 1969: 21.

11. Loi 19 Vict., e. 14, a. 16, 16 mai 1856.

12. Louis-Philippe Âude-t, Pierre-Joseph-Olivier Ghau-
veau ministre de l'Instruction publique—1867-I8-73^—dans les
Mémoires de la Société royale du Canada^ quatrième série, to-
me V, "section I, 1967 i 174 >
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de l'Instruction publique, et toutes les disposi-
tions du présent acte s'appliqueront au ministre
de l*Instruction_publique déjà nommé et actuelle-
ment en charge. 13

Le ministre de l'Instruction publique ou le surintendant de
1'Education était membre ex officio de chacun des dits coiai-

tes, laais n'avait droit de vote que dans le comité de la re-
ligion à laquelle il appartenait» 14 De 1869 à 1875, les pre-
miers ministres i2-J»-û» Chauveau, Gédéon Ouimet et Gharles-^u-

gène ûoucher de ûoucherville siégèrent tour à tour au Comité
catholique en qualité de ministres de l»Instruction publique.
Ils ne le présidèrent pas.

£n 1875, le ministère de l'Instruction publique fut
aboli. ^ A partir de ce moment, les fonctions et at tri bu-
tions du ministre de l'Instruction publique furent confiées

au surintendant de l*Instruction publique. L'ex-premier-mi-

nistre et ministre de l*instruction publique, Gédéon Ouimet,
devint surintendant.

Sur proposition de Mgr Elzéar-Alexandre Taschereau,

archevêque de Québec, appuyé par Mgr Antoine Racine, évêque
de Shsrbrooke, il fut élu président du Goiaité catholique*

13. Loi 31 Vict», e. 10, a. l, 24 février 1868.
14. Loi 32 Vict., e. 16, a. 2, 5 avril 1869.

15. Loi 39 Vict., e. 15, 24 décembre 1875,

16« WCQ, 22 mars 1876, in ^SIP, 1875-1876^ 241.
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C'est le point de départ de la tradition voulant que le su-

rintendant préside le Comité catholique.

Si le surintendant recevait son mandat du "lieute-

nant-gouvemeur en conseil" 'A'', il devait "se conformer aux

directions du Conseil de l*instruction publique, ou à cel-

les du Comité catholique romain ou du Comité protestant, se-

Ion le cas." Au II était tenu d'exécuter les décisions de

ces Comités, par l'intermédiaire du Département de l'ins-

traction publique, organisme administratif dont il était

le chef.

Depuis 1875, le Québec n'a plus de ministre ni
de ministère de l'Ins traction publique: un surin-
tendant et un département de l'Ins traction publi-
que en tiennent lieu et place» Le r&le de ce dé-
paptement et du chef qui en a la direction, c'est
d'assurer la coordination et la liaison entre les
comités catholique et protestant d'une part, et
les coinmissions scolaires d'autre part. Organis-
me administratif, le département reiaOit par son
chef, le surintendant, les directiyes des eomités
et doit veiller à leur exécution» -Ly

La loi de 1875 stipulait que le surintendant "tien-

dra sa charge durant bon plaisir". '"^ Le premier ministre

Boucherville l'avait voulu ainsi, afin que le surintendaat

cit. :

17. Loi 39 Yict., e. 15, a. 4, 24 décembre 1875.

18. Ibid., art. 7.

19• Louis-Philippe Àudet et Armand Gauthier, op..
47.

20. Loi 39 Yicf, e. 15, a. 2, 24 aéceiûûre 1875.
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ait "le temps de faire les études requises et d'acquérir une

experience absolument nécessaire".

En 1940, le Comité catholique voulut ajouter encore

plus de stabilité au poste de surintendant. II proposa que

"le surintendant exerce sa charge durant boime conduite» II

ne peut être démis de ses fonctions que par résolution adop-

tee par le Comité catholique et le Comité protestant du Qon-

seil de l'Instruction publique." '""' De fait, le surintendant

devait rester "en fonction durant bonne conduite, mais il

pouvait être destitué par le lieutenant-gouvemeur sur une

adresse du Qonseil législatif et de l'Assemblée législative.

Par la loi de 1875, selon LaBruère, Boucherville "crut

trouver une solution à la question d'éducation en cette pro-

vince par la suppression du ministère de l'Instruction publi-

que, en plaçant renseignement priiaaire à l'abri des influen-

ces plus ou moins douuaageables, dans une atmosph.ere élevée

et sereine d'oîi ne se feraient plus beaucoup sentir ni l*es-

prit de caste, ni les agitations des luttes politiques".

G•est pourquoi il avait voulu "rétablir la charge de surin-

tendant complètement séparée de la politique", charge qui,

23

21. Rapport du Ministre de l'Instruction publique,
1875, Journal de l'Instruction publiQue, 1876: 69. citation
donnée par Laûruère: 70.

22. PYCG, 8 mai 1940: 33.

23. Loi 7-8 Eliz. II, e. 38, a. l, 11 février 1959.

24» LaBruère: 69.
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à son avis, ne pouvait être "occupée avantageusement pour le
pays que par un homme compétent sur la matière, dévoué, ami
de l'education et pouvant consacrer tout son temps à cette
tâche difficile". 25

Or, les trois premiers titulaires qui se succédèrent
à la surintendance de 1876 à 1939, s'ils étaient sans doute
"amis de l'éducation" et "compétents sur la matière", étaient
des hommes politiques. Le premier, Gédéon Ouime't, était avo-
cat. Membre du parti conservateur, il fut député et minis-
tre de 1867 à 1873, après quoi il fut pendant dix-neuf mois,
premier ministre et ministre de l'Instruction publiqueo II
remplit la charge de surintendant de 1876 à 1895, période
ou les conservateurs gardèrent le pouvoir presque sans in-

26terruption. "Chose singulière, écrit le professeur Àudet,
le premier titulaire du nouveau poste fut l'honorable Gédéon
Ouiiuet qui était, quelques mois plus tôt, premier ministre
du Québec et politicien fort contesté: même si M. Ouimet fut
un bon surintendant, sa nomination manifestait de la part du
nouveau premier ministre assez peu de logique et de suite duns
les idées.„ 27

25. Journal de l'InstrLiction publique de 1876: 69,
in LaBruère: 70.

26o Paul-E. Parent, Le Bottin parlementaire du (qjué-
bec^, Québec, 1962: 225. Louis-Philippe Aude-t, Histoire du
Conseil de l'instruction publJQue, Montréal, Leméac, 1964,
appendice no 3: 233.

27, Louis-Philippe Audet, ^d.: 79.
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Avocat comme son prédécesseur, Gédé on Ouimet, Pierre Boucher

de Laûruère fit surtout carrière dans le journalisme* D'al-

légeance conservatrice, il fut, à partir de 1877, membre du

Conseil Législatif dont il assuma la présidence de 1882 à

1889 et de 1892 à 1895. Il fit même partie du ministère
28

Chapleau en 1882» '"" Avant d'accéder à la surintendance en

1816, Cyrille-F. Delâge, notaire, avait été député libéral

au parlement du Québec pendant quinze ans. Il était déjà

membre du Comité catholique depuis 1905. Ainsi, de 1876
à 1939, les titulaires de la surintendance avaient été choi-

sis dans les cercles politiques:

Chose assez curieuse, le poste de surintendant
fut attribué, durant de longues années, non pas à
des éducateurs de carrière, mais à des hommes poli-
tiques, anciens députés, ministres ou conseillers
législatifs. 30

Contrairement aux trois premiers surintendants, les

trois derniers ont fait carrière dans l'éducation. Le suc-

cesseur de Cyrille-E. x)elâge, Victor Doré, qui fut surinten-

dant de 1939 à 1946, était surtout un administrateur scolai-

re. Après ses études à l'Âcadéiaie cosunerciale du Plateau et

à l'Ecole normale Jacques-Cartier, de 1898 à 1910, il ensei-

gna les matières commerciales, par intermittence, et s'occupa

28. C.-J. Magnan, L'honorable P» Boucher de Laûruère,
itt L'Enseignement primaire,-avrïl 1917, vol» 38, no 8: 449-453•

29. L'honorable Cyrille-F. ûelâge, L'Enseignement
primaire, octobre, novembre, decemore 1^39: 77-79.

30. Louis-Philippe Audet, Histoire du Conseil de
l'instruction publiQue, Montréal,'Leméac, 1964.

•
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de comptabilité et d'organisation industrielle.

En 1910, (•••) il avait été appelé au service
de la comptabilité de la Uoiamission des écoles ca-
tholiques de Montreal^ en 1&16, il était devenu
professeur de comptabilité, d'orgaiiisation indus-
trielle et de pratique financière à l'ïïcole des
sciences économiques et politiques de l'Universi-
té de Montréal. En 1918. M. Doré était nommé con-
tr&leur des finances de la Conuuission des écoles
catholiques de Montréal. Le 1er juillet 1928, il
était devenu président et directeur général de cet-
te même Commission, poste qu'il avait occupé jus-
qu'en 1936. Il était nommé, en novembre 1939, su-
rintendant de ^'Instruction publique de la provin-
ce de Québec. 31

J.-Philippe Labarre fut un éducateur de carrière,

mais il n'occupa le poste de surintendant que pendant deux.

ans, et encore par intérim, de 1946 à 1948. Membre du Gomi-

té catholique de 1925 à 1960, année de son décès, il gravis-

sait à 74 ans, après 58 ans de vie professionnelle, le der-

nier échelon d'une carrière pédagogique bien remplie, Bre-

vête du Bureau central (1902) et de l'Ecole normale Jacques-

Cartier (1911), il obtint son baccalauréat es arts de l'Uni-

versité Lavai en 1904, et un baccalauréat en pédagogie de

l'Université de Montréal en 1924. Instituteur de 1890 à 1907,

il devint directeur de l'école Champlain à Montréal. Les com-

missaires du district nord de la Commission des Ecoles catho-

liques de Montréal le nommèrent "directeui'-secrétaire", pos-

te qu'il occupa de 1917 à 1928, alors qu'il devint principal

de l'école primaire supérieure Le Plateau. Adjoint de l'ins-

pecteur général des écoles normales, C.-J• Magnan, en 1938,

31. La Presse, Montréal, le 28 mai 1954,
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il succéda à ce dernier en 1940, poste qu'il conserva jus-
qu'à sa retraite en 1952.

Le dernier surintendant de l'instruction publique,
Omer-Jules ùesaulniers (1948-1964), fit aussi carrière dans
renseignement. Après ses études à l'Ecole normale Jacques-
Cartier de Montréal, il fut instituteur ï> l'^cole ^aint-
i?1rançois-Xavier de Trois-Hivières, de 19^1 à 1936, avant
d'etre nomiûé inspecteur des écoles urbaines du district de
Trois-Rivières, en 1931. i^n 1945, il devenait inspecteur
général des écoles primaires de la province de Québec.

Ainsi, de 1876 à 1964, la surintendance fut assurée

par des éducateurs de carrière pendant seulement dix-huit ans.

2. Les ecclésiastiques

Le Comité catholique, tel qu'il exista de 1869 à
1876, comptait quatorze membres, dont cinq ecclésiastiques.
Ce sont: itigr Charles Larocque, évoque de .Saint-Hyacinthe;
Mgr Jean Langyvin, évêque de Kiiûoaski ; le Kévérend 0. Caron,
vicaire général du diocèye de i'rois-rtivièreû ; le hévérend
l!.lzéar-Alexandre i'ascherau, vicaire général du uiocfese de

32. Monfcréal-fala'tin, IViontréal le 17 décembre 1952. La
Presse, Montréal le 6 octobre 1^50. PVGG, 14 décymbre 196UÏ
48. Ànne-Marie Labarre, J.-P. Labarre, un éducateur au servicfa
de l'Instruction puûlique, îhès'e "de^.uaïtrîse inédi te ^présen-tee en 1£67 à l'Institut d'Histoire de l'Université de Montréal*1

33. Paul-i^. Parent, op. cit.: 265.

„_..,_i
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Québec; le Révérend Patrick Jowd, p.s.s., curé de la parois-

se Saint-Patrice de Montreal.
34Les deux derniers avaient

fait partie du Conseil de l'instruction publique unifié., de-
35

puis son institution en 1860. uv iXirant cette période, seu-

lement deux évêques furent membres du Comité.

Comme on l'a vu plus haut, en vertu de la loi de 1875^

tous les évêques dont le diocèse était situé en tout ou en

partie dans la province de Québec devenaient membres ex-of-

ficio du Conseil de l'instruction publique et du Comité ca-

tholique, avec droit de se faire représenter en cas d'absen-

c«. 36
Avant de présenter son projet de loi, le premier mi-

nistre Boucherville demanda l'avis de l'épiscopat par l'in-

termédiaire de Mgr £lzéar-Alexaûdre Ïaschère au, archevêque

de Québec. Tous, à l'exception de Mgr Ignace Bourget, se

montrèrent favorables à la réorganisation projetée» iîin ré-

ponse à la lettre de Mgr Ïaschereau, Mgr Louis-Frani»oi8 La-

flèche, évêque de Irois-Sivières, déclara:

Dans la rédaction de la loi, il conviendrait,
je pense, à l'article 2i "Evoques, membres ex of-
fido du Conseil" de reconnaître que le droit

34. Louis-Philippe Âudet, Histoire du Conseil de
1'Ins traction publioue: 67.

35. Ibid*, i 37.

36. La loi 39 Vict., e. 15, a. 11, 24 décembre 1875,
parle des "évêques (ordinaires) ou administrateurs". La loi
51-52 Yict., e. 36, a. 7, 12 juillet 1888, ajoute: "et les vi-
e aria te apostoliques"»
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qu'ont les évoques de contrôler les écoles est in-
hérent à leur charge pastorale, et que ce druit ne
leur est pas conféré par le pouvoir civil, mais qu'il
leur est reconnu par ce pouvoir» Cette affirmation
du principe catholique aura certainement son utili-
té en présence des iuées contraires qui ont pénétré
même chez plusieurs catholiques. 37

Mgr Duhamel, évêque d'Ottawa, insista pour que les

évêques puissent se faire représenter en cas d'absence l

Les évêques étant membres ex officia, du Gon-
s e il» nous avons une bonne garantie que le systè-
me d'education sera toujours religieux. Je pro-
poserais cependant, pour assurer cette garantie,
que les évoques eussent le droit de se faire rem-
placer par des prêtres, lorsqu'ils le jugeraient
bon. £n 1870, tous les évêques de la Province
étaient absents et le même fait peut se produire
de nouveau. Si les évêques sont remplacés par
des prêtres, on ne pourra craindre aucun mauvais
résultat de leur absence. 38

Quant à l'évêque de Saint-Hyacinthe, Mgr L.-Z.Moreau,

il acceptait difficilement que les évêques fussent réunis

sous la direction d'un surintendant laïque:

Il me répugne, écrivait-il, de voir tous les
évêques d'une même Province réunis en assemblée
ayant un laïque pour président et surtout pour trai-
ter des questions et de lûatières qui sont unique-
ment de leur ressort, puisque l'instruction et^^'en-
seignement appartiennent de droit à l'église.

L'évêque de Montréal, Mgr Ignace Bourget, estimait

que les évoques ne devaient pas faire partie du Comité catho-

lique»•

l

37» Louis-Philippe Audet, id.: 84«

38. Ibid.: 83.

39» Ibid.l 88.
^.



LES ELE&l^NTS GUNSÏITUÏIFS 19

Je trouve que les £vêques ne peuvent pas con-
venablecaent faire partie du Conseil de l'Instruc-
tion publique, d'abord parce qu'ils ne doivent pas
être rangés par la loi parmi les officiers du gou-
vemement, tout comme les laïques qui s'y trouve-
ront sur un pied d'égalité et sous la présidence
d'un Surintendant qui pourra être un protestant ou
un mauvais catholique hostile à l'autorité ecclé-
siastique» (•••) Je conclus de tout ce qui dessus
(sic:) et de beaucoup d'autres choses qui pourraient
être ajoutées, qu*il vaudrait mieux que les Evoques
ne fissent pas partie du Goxiseil de l'Instruction
publique, ûans mon humble opinion, les Jîyêques
bien unis entre eux et avec leurs prêtres exerce-
ront plus d'influence en dehors qu'en dedans du
Conseil de l'Ins fraction publique, ^

Ainsi, à l'exception de Mgr Ignace Boar get, la hié-

rarchie de l'Eglise québécoise voyait d'xui bon oeil la loi

de 1875 ^ qui au@aentait son in-fluence sur l'éducation en lui

assurant une très forte participation au niveau oâ s'élabo-

rait la politique pédagogique des écoles catholiques de la

province de Québec.

Urgel-Eugène Ârchambault, alors "surintendant local"

de la Commission scolaire de Montréal, appréciait différem-

ment la désignation automatique des évoques au Comité cattio-

lique du Conseil de l'instruction publique:

Nos Seigneurs les évêques sont tous très ins-
fruits et généralement très versés dans les let-
très et dans les sciences, mais, ce n'est pas leur
faire injure que de dire et de croire qu'ils sont
plus forts en théologie qu'en pédagogie, liit pour-
tant il me seiûble que la science pédagogique ne se-
rait pas de luxe chç^; un membre du Conseil de l'ins-
traction publique» 4t-L

40. Ibid.; 90-91.

4l. Ibid,: 9a«
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La critique d'Archambault n'est pas sans fondement et

il faut reconnaître que les professionnels de renseignement

primaire auraient dû avoir leur mot à dire dans les décisions

qui les concernaient directement. Toutefois, il faut recon-

naître que la plupart des évêques avaient précédemment ensei-

dans des collèges classiques dont ils avaient générale-

ment assumé la direction. ^"" Du moins, leurs préoccupations

pastorales et leurs activités éducationnelles les habilitaient,

plus que la grande majorité des membres laïques du Comité ca-

tholique, à s'occuper des questions scolaires, quoiqu'ils ne

connaissaient que de l'extérieur les problèmes spécifiques de

renseignement primaire»

Comme les évêques ont presque tous conservé leur siè-

ge jusqu'à leur mort, certains ont si^gé au Comité catnolique

pendant plusieurs décennies. Par exemple, Mgr J. l'. iJuhcunel,

évêque d'Ottawa, fut meiabre du Comité pendant trente-trois

ans; Mgr Alfred Langlois, évêque de Valieyi'ield, trente et un

ans; Mgr J.-E. Limoges, évêque de Mont-Laurier, quarante et

un ans; Mgr Aidée Desmarais, évêque d'Amos, vingt-neuf ans;

Mgr Georges Gourchesne, évêque de Rimouski, trente-cinq

ans. Quels qu'aient été la sagesse et le dynamisme de

ces hommes, on peut se demander s'ils avaient la puis-

sance de renouvellement indispensable pour saisir les besoins

42. LaBruère: 72.
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d'une jeunesse dont ils étaient les aînés de deux et, par-

fois aême,de trois generations.

3« Les membres laïques

De 1869 à 1876, neuf des quatorze membres étaient

des laïcs. C&me-Séraphin Cherrier et Jacques Grémazie, é-

taient du Conseil de l'Instruction publique, depuis sa cré-

ation en 1860; l'honorable L.L. i)esaulniers et Cyrille De-

lagrave, depuis 1862. Voici les noms de ceux qui furent

appelés à en faire partie entre 1869 et 1876: Thonias Byan,

le sénateur Charles-Aadré Leblanc c»r* , le Dr Joseph Lachaî-

ne, Marc-Âmable Girard, Àdolphe-Basile Routhiert le Br Fran-

iaOis Painchaud et le ûr H. Blanchet» Chauveau,qui était

membre du Comité à titre de ministre de l'Instruction publi-

que, c.ontinua d'y siéger après sa nomination au Sénat cana-

dien en 1873. Lorsque le Comité catholique fut réorganisé

en 1876, il fut composé des membres l&îques qui y siégeaient

déjà. 43
La durée du mandat des membres laïques du Comité n'é-

tait pas précisée dans la loi de 1875. Cependant, si nous

nous référons à la loi créant un conseil de l'iiis traction

publique pour le Bas-Canada, le législateur décrétait

43. Louis-Philippe Àudet, j^d. : 66, 97.
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44
que cee personnes tenaient leur charge durant bon plaisir.

Le ministère Mei'cier tenta d'amener six des dix membres

laïques du Comité catholique à se démettre de leur fonction,

prétextant leur faible présence aux réunions de septembre

1886 à octobre 1888. "MM. Je Boucherville et Kouthier rési-

gnèrent immédiatement, mais, Mfci. Belleau, Jette, aossé et

Grépeau se refusèrent à le faire." ~cu Le gouvemeiaent ne

remit plus jamais en jeu le siège d'aucun membre laïque. On

les considéra comme inamovibles. Même incapables d'assister

aux sessions du Comité catholique, ils n'en démissionnèrent

pas. Un certain nombre d*entre eux, ayant joui d'une heu-

reuse longévité, y célébrèrent leur jubilé d'argent et même

d'or.

Hector Champagne 36 ans
Thomas Chapais 54 ans
Cyrille Delâge 52 ans
J.-Philippe Labarre 35 ans
Ernest Lapointe 25 ans
Jules Martineau 22 ans
Sénateur Jules-ïïdouard Prévost 33 ans
Sir Mathias lellier 47 ans

LaBruère estimait que l'^^ise et l'iittat étaient re-

présentés au Gomité catholique. ^u Les gouvemements qui se

sont succédé ne manquèrent pas de nommer au Comité catholi-

que des membres influents de leur parti politique: députés,

44. Loi 12 Vict., e. 14, a. 16, 16 mai 1856.

133-137.
45. Louis-ïhilippe Audet, i.d* » 117-123,, LaBruèr&:

46, LaBruère: 73.
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sénateurs, aiinistres, lieutenan-bs-gouvemeurs anciens ou fu-

turs. Pourtant, Boucherville estiiuait placer "renseignement

primaire à l'abri des influences plus ou moins domuiageables,

dans une atmosphère élevée et sereine d'oîi ne se feraient

plus sentir ni l'esprit de caste, ni les agitations des lut-

tes politiques". 47
La majorité des personnes que le gouvernement nomma

au Comité catholique étaient de professions libérales, clas-

ses sociales d'où sortaient la plupart des chefs de file québé-

cois» Certains d'entre eux avaieiit l'experience de l'admi-

nistration scolaire, comiûe conuûissaires» ûe fut le cas pour

Edouard Prévost, commissaire à iSt-Jér&me, pour Gyrille-î'o

Delâge, président de la Commission des écoles catholiques

de Québec et pour Hector Perrier, ancien coamissaire à la

Commission des écoles catholiques de Montréal» Cependant,

ces gens s'y connaissaient mieux en droit qu'en pédagogie,

Ils trouvèrent maintes occasions de mettre à profit leur

competence professionnelle, puisque le Comité vaqua tantôt

à la revision de la loi scolaire, tantôt à la réglementation
des écoles. Voici conuûent LaBruère motive le choix des uiem-

bres:

On voit que les personnes choisies furent des
hoaaaes distingués par leur savoir, leur expérience
de la vie pratique et leur position sociale. Il
en devait être ainsi, car il importe que le conseil

47. Ibid.: 69.
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renferme dans son sein les représentants des di~
vers groupements de la société* N'étant pas un
Comité d'études proprement dit, il ne saurait se
recruter exclusivament dans le professorat, car,
independamment de son caractère pédagogique, sa
mission embrasse un horizon beaucoup plus large
que la sphère ordinaire d'action de l'insbitu-
tear. 48'

L'expression "les représentants des divers groupe-
ments de la société" ne correspond certainement pas à la mê-
me réalité qu'aujourd'hui* A cette époque, les syndicats en
pleine organisation regroupaient peu de travailleurs, les en-
seignants étaient représentés par deux associations centrées
sur l'école normale Lavai et l'école normale Jacques-Cartier.
Les carrières scientifiques et techniques étaient encore à
l"état embryonnaire. Seules les professions libérales possé-
daient des structures définies et reconnues.

Par contre, peu d'enseignants furent appelés à sié-
ger au Comité catholique. Au siècle dernier, les institu-
tears de la circonscription de l'Ecole normale Jacques-Car-
tier demandèrent que les associations pédagogiques des deux
écoles normales y soient représentées. Cette requête ne fut
d'aucun eri'et,''"' tant qu'on n'ajouta pas des iûembres adjoints.

Urgel-li;u^,ène Archuiabault, uuniilendaiit des écoiea à

Moiifcruul, dépiorynt ce fait, l'expliquai t ainsi:

48. Labruère: 72.

^9. PVCG, 15 septembre 1893, in KSIF, 1893-18941 27.
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Nos beigneurs les évêques occupant dans l'Egli-
se et dans la société, le premier rang, il faudra
nécessairement choisir leurs collègues parmi les
hommes qui occupent le premier rang dans la socié-
té civile. Or 1'iiistituteur, serai t-il inspecteur,
ne sera jamais considéré assez élevé dans l'échelle
sociale pour qu'on puisse lui donner comme collègug^
des évêques, des sénateurs, des juges, etc., etc. Û<J

Fervent défenseur de sa profession, Urgel Àrc.liambault

faisait ressortir le non sens de la situation, en montrant

que, si la magistrature appartenait aux avocats, l'étude des

problèmes pédagogiques devait revenir aux enseignants,

On serait bien scandalisé si un gouvernement
quelconque (ce qui n'est pas à redouter) plaigait
un excellent instituteur sur le banc des juges,
sans autres qualifications que sa qualité d'hom.-
me instruit. N'est-ce pas la même chose que de
mettre des avocats très instruits, pour juggy
des méthodes et des livres d ' enseignement •0-L

Dans le passé, on a affirmé que les membres laïques

du Comité catholique assuraient "la juste participation des

pères de famille (•*•) à la grande oeuvre de l'éducation".

Ces hoames jouissaient d'une très vague délégation de pou-

voir de la part des familles, puisqu*aucune organisation fa-

miliale ne les recouuûandait*

Sn. pratique, les femmes ne pouvaient faire partie du

Comité catholique* En 1928, le Comité des Eeames pour l'ïldu-

cation demanda que les femmes soient éligibles au Conseil de

50. Louis-Philippe Âudet, id. : 99.

51. Ibid,

52. Selon les termes mêmes du Garûinal Maurice Roy,
archevêque de Québec, PVCC, 11 février 1953: 33,
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l'instruction publique et à la charge de eouuaissaires d'éco-

les. Le Comité catholique considéra la question comme inop-

portune.

4« Les membres adjoints

Trente ans; après sa réorganisation, des éducateurs

de profession firent leur apparition au Comité catholique.

iài 1906, le Comité catholique résolut que ces membres ne fe-

raient pas partie du Conseil de l'instruction, publique, aiais

qu'ils auraient, dans le Comité catholique, les mêmes pou-

voirs que les membres de ce Comité. w~* La loi de l'Instruc-

tion puûlique fut amendée à cet effet:

Le lieutenant-gouverneur en conseil pourra,
en outre, adjoindre à cecomité quatre fonction-
naires de renseignement, dont deux prêtres, priii-
cipaux d'écoles normales de cette province et deux
laïques fonctionnaires de l'enseifànement primaire;
ces nominatiuna étan^,.faites pour LUI tenue n*excé-
dant pas trois ans* 5t3

L'abbé J.'homas-G. Rouleau, principal de l'^cole nor-

male Lavai, l'abbé Nazaire Dubois, principal de llJi*cole nor-

male Jacques-Gartier, John Ahern, professeur ^ l'Ecole nor-

aiale Lavai et J.-Philippe -Victorien Desaulniers, principal

53. PVCQ. 1er février 1928: 7.

54. PVCC, 31 janvier 1906l 44-46.

55« Loi 6 .Ed. VII, e. 23, a. 1^ 9 mars 1906.
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à l'école Belmont de Montréal, furent les premiers membres

adjoints. Par la suite, les principaux de ces deux écoles

normales continuèrent d'y siéger. En 1911, Napoléon Brise-

bois, professeur à l'Ecole normale Jacques-Cartier,rempla;ga

jJesaulniers qui quitta?! l'enseignement. Nérée Tremblay, pro-

fessexu* à l'jiicole normale Lavai, successeur de John Âhern y

siégea pendant plusieurs mandats consécutifs.

Les membres n*apparurent plus aux séances du Comité

catholique après le 13 mai 1936, bien qu'il fût toujours loi-

sible au gouvernement d'y adjoindre quatre fonctionnaires de

renseignement primaire. La mise sur pied de comiaissions

permanentes qui faisaient appel à un éventail plus considé-

râblé de conseillers pédagogiques sembla compenser l'absence

d'enseignants au Comité général. w* JS.D. 1960, le e.ardinal Paul-

-bimile Léger, archevêque de Montréal, émit l'opinion que le

législateur devait étudier la composition du Comité catholi-

que, afin d'y introduire des compétences dans le domaine de

1'education. 58

56» Gode scolaire de la province de Québec, 1960,
a. 21, s. l.

57. Opinion émise par le juge Hector Perrier, lors
d'une conversation privée, le 25 janvier 1972•

58. Allocation de Son Eiainenûe le Cardinal Léger,
lors de la visite au Comité catholique, du Premier ministre
Jean Lesage et du ministre de la Jeunesse Paul Gérin-Lajoia,
PVCC, 28 septembre 1960: 7o
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5« Le secrétaire

Le secrétaire du Comité catholique assura la periaa-

nence du Comité catholique et coordonna les activités de ses

nombreux organismes d'études. Si la lui de 1869 ne dit rien

à son sujet, celle de 1875 prévoyait que chaque comité noume-

rait son secrétaire, revocable à volonté.

Le législateur finit par préciser explicitement les

devoirs du secrétaire.

Le secrétaire de chaque comité doit entrer les
deliberations dans un registre, et faire la corres-
pondance de son propre comité , il doit communiquer
tous les documents qui lui sont reuiis aiiisi que tout
ce qui vient à sa connaissance et qui est de la ju-
ridiction de son comité; il doit déposer dans les
archives du département de l'instruction publique
ce registre des délibérations, cette corres^ondaii-
ce et tous tels documents* ^0

ûmer-Jules Jesaulniers, surintendant de l'Instruction pubii-

que, suggérant la nomination d'un assistarit-secrétaire, énu-

méra les tâches qui incoubaient au secrétaire du Goiaité ca-

tholique î

Monsieur le Surintendant expose que les travaux
du Comité catholique deviennent de plus en plus nom-
breux et variés et qu'il est devenu physiquement iiû-
possible au secrétaire de préparer les innombrables
reunions des sous-comités, sous-commissions et com-
missions, d'assister à ces réunions, d'en rédiger
les compte-rendus et de_faire toute la correspon-
dance qui en découle* 61

59. Loi 39 Vict., e. 15, a. 20, 24 décembre 1875.

60. Loi 51-52 Vict., e. 36, a. 10, 12 juillet 1888.

61. PVCC, 20 mai 1959: 239.
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S'il n'avait pas voix aux délibérations, il lui revenait d'é-
clairer les discussions, de parfaire les schémas à peine es-
quissés, de suggérer les initiatives qui pressaient davanta-
ge en se basant sur la riche information qu'il avait le de-
voir d'accumuler pour le bénéfice du Comité catholique.

Les secrétaires du département de l'instruction pu-
blique furent également secrétaires du Comité catholique. Le
Dr Louis Giard, déjà secrétaire du Département de l'Instruc-
tion publique, fut proposé comme secrétaire du Comité catho-
lique, lors de sa création en 1869, et fut de nouveau conf'ir-
me dans sa fonction en 1876, à la première réunion du Gouii té
catholique reorganise* Seul, le dernier secrétaire, Roland
Vinette, porta le titre de secrétaire adjoint du Département
de l'Instruction publique et celui de secrétaire du Comité
catholique.

Voici la liste des secrétaires du Comité catholique

qui se sont succédé:

i)r Louis Giard, secrétaire 20 octobre 1869
Paul de Cazes, secrétaire 16 mai 1887

J.-N. Miller, secrétaire conjoint 13 mai 1908

J.-N. Miller, secrétaire 24 septembre 1913
Lionel Bergeron, secrétaire adjoint 19 mai 1926-3 lévrier 19.J7
B.-O. Filteau, secrétaire 3 février 1&37

K. Vinette, secrétaire 28 septembre 1955-
26 février 1964

62. PVGQ, 22 mars 1876, in i^ùIP 1875-18761 241.
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François Lafleur, secrétaire adjoint 20 mai 1959

Lionel Allard, secrétaire adjoint 18 mai 1960-
26 février 1964

Fernand Lemieux, secrétaire adjoint 14 oLécembre 1S60-
26 février 1964
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Maintenant que nous savons qui a fait partie du Go-

mité catholique, demandons-nous quel iaanda~c lui avait confié

le législateur. Pour le connaître, nous puiserons dans la
loi de 1869, qui institua le Comité catholique et dans celle

de 1875 qui le réorganisa- Puis, nous verrons quels sont les

pouvoirs et les devoirs que lui délégua le Conseil de l'ins-
traction publique, iAifin, nous ferons une rétrospective des

lois qui ont complété ou précisé son mandat, aprèa 1875»

l. Les lois de 1869 et de 1875

Je fa^on. générale, les deux lois régissant le Comité

catholique fixaient les matières tombant sous sa juridiction.

Celle de 1869 décrétait:

Ce qui est du ressort du conseil sera renvoyé
à chacun des dits comités respectivement, en au-
tant que l'intérêt de l'éaucafcion des catholiques
ou des protestants respectivement concernés, et
cela en la manière et en la forme qui sera de temps
à autre réglée par le lieu tenant-youverneur sur le
rapjjort du ministre de l ' ixistruc4.ion puolique ou
le surintendant de l'éducation. •L

Celle de 1875 n'explicitait pas ddvantuge son rôle:

Fout ce qui, dans les atcributions du conseil
de l'instruction publique, concerne spécialeiaent
les écoles et l'instruction publique en général
des catholiques romains, sera de la juridiction
exclusive du comité catholique romain de ce con-
seil. 2

l. Loi 32 Vict», e. 16, a. 2, 5 avril 1869.

2. Loi 39 Vict., e. 15, a. 16, 24 décembre 1875.
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2. La loi de 1856

Par simple reconduction, l'ensemble des affaires sco-

laires se rapportant aux catholiques relevait du Comité ca-

tholique qui hérita des devoirs du Conseil de l'instruction

publique. Les articles XBC et XX de l'Acte pour amender les

lois des écoles coiumunes, et avancer l'éducation éléaientaire

dans le Bas-Canada, lui imposait la responsabilité:

l. i)e choisir un de ses membres pour être pré-
aident d'icelui et, avec l'approbation du gouver-
neur en conseil, de fixer l'époque de ses assem-
blées et établir le mode de procéder; le président
aura un second vote ou vote prépondérant, en cas
d'égalité de vote sur toute question;

2. De faire de temps à autre, avec l'approûa-
tion du gouverneur en conseil, tels règles et rè-
elements que le surintendant des écoles, à l'épo-
que de rétablissement du conseil, aura le pouvoir
de faire avec l'approbation du gouverneur en con-
seil, pour la régie de l'école normale ou des éco-
les normales qui pourront être établies,- et pour
établir les termes et conditions auxquels les étu-
diants seront admis et instruits en icelles,- le
cours d'instruction qui sera suivi,- et le mode
et la manière dont les registres et les livres se-
ront tenus,- les certificats accordés aux étudiants,
et les rapports du principal de toute telle école
normale faits au surintendant des écoles;

3. De faire, de temps à autre, avec l'approba-
tion du gouverneur en conseil, tels règlements que
le conseil jugera à propos pour l'organisation, la
gouverne et la discipline des écoles communes, et
la classification des écoles et des instituteurs;

4. £)e choisir ou faire publier, avec telle ap-
probation coouae susdit, les livres, cartes et glo-
bes, dont on se servira à l'exclusion de tous au-
très dans les académies, les écoles-modèles et élé-
mentaires sous le contrôle des comaissaires ou syn-
dies, ayant égard dans tel choix aux écoles dans
lesquelles renseignement sera donné en français,
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et à celles dans lesquelles renseignement sera
donné en anglais; mais ce pouvoir ne s'étendra
pas au choix des livres se rattachant à la reli-
gion ou au uioeurs, lequel choix sera fait tel que
voulu par la cinquième sous-section de la vingt-
uni&iaft section du dit acte de 1846; telle partie
de laquelle sous-section qui pourra être incompa-
tible avec la disposition faite dans le présent
acte, est par le présent abrogée;

5. Je faire de temps à autre, avec telle ap-
probation comiae susait, des règles et règlements
pour la gouverne des bureaux d'examinateurs* °

Il sera loisible au conseil d'instruction pu-
blique de révoquer tout certificat ou brevet de
qualification accordé ou qui sera accordé par tout
bureau d'examinateurs à un instituteur, ou tout
certificat ou brevet de qualification qui sera
accordé par la suite par le surintendant des éco-
les, à un étudiant de toute école normale qui pour-
ra être établie, pour tout manque de bonne conduite
coinme instituteur, de bonne ûioeurs, ou d'habitudes
de tempérance de la part du porteur d'icelui; tel-
le révocation n'aura pas lieu, néanmoins, à moins
qu'une accusation par écrit ne soit faite par une
personne portant plainte, ou sur le rapport d'un
inspecteur d'école soumis par le surintendant des
écoles au dit conseil, ni à moins que^telle accu-
sation ne soit parfaitement prouvée»

3. La description du mandat

À* Les écoles normales

Le champ d'action du Comité catholique euibrassait

virtuellement toute la question scolaire. La régie des

3. Loi 19 Vict., e. 14, a. 18, 16 mai 1856.

4. Loi 19 Vict., e. 14, a. 19, 16 mai 1856»
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écoles normales lui revenait i conditions d'adûtission, régie

interne, programme d'études, administration générale, certi-

ficats. La direction étciit teime de lui faire rapport. Le

parlement ajouta les écoles normales ménagères eii 1914, et

reconnut les scolasticats de frères et de religieuses ensei-

gn&ntes à titre de scolasticats-écoles normales, sur la re-

coimnandation du Comité catliolique en 1931 et 1938. " Les ca-

tégories de ûrevets évoluèrent suivant celles pour lesquel-

les elles donnaient le droit d'enseigner.

B, La régie des écoles publiques

La loi autorisa le Comité catholique à faire les rè-

glements pédagogiques et disciplinaires des écoles sous le

contrôle des commissions scolaires. En 1915, pour montrer

l'intérêt porté à la santé et à l'hygiène, les autorités ci-

viles rendir&nt obligatoire l'inspection médicale des élè-

ves et des écoles, sous la direction de leur comité confes-

sionnel,

Le Comité catholique fut chargé de faire la ciassifi-

cation des écoles, c'est-à-dire d'effecl-uer les grandes divi-

sions, à l'intérieur du cours d'études. Aux écoles élémen-

taires, modèles et académiques, s'ajouta l'école maternelle

5. Loi 4 , Géo. V , e. 23, a. ô, 19 i'évrier 1914.

6. Loi 21, Géo. V , e. 60. a. 12,4 avril 1931«
Loi 2 Georges VI, e. 65, a. 4, 12 avril 1938.

7. Loi 5 , Géo. V , e. 36, a. 14, 5 mars 1915.
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8en 1912 " dont les règlements et le programme tarent adoptés

en 1915. La loi de 1922 partagea les écoles en deux sections,

plutôt qu'en trois.

Les mots "écoles priiûaire élémentaire" et les
mots "école primaire complémentaire" désig,ne tou-
te école de l'un ou de l'autre de ces degrés dont
le programme d'études est déterminé par le comité,
catholique du conseil de l'insfcruction puulique.

Il en résulta le programme d'études approuvé en 1923.

Une loi particulière autorisa l'établisseuient de clas-

ses spéciales pour l'ins traction des "enfants arriérés ou qui

sont incapables de profiter de l'enseignemeiit donné dans les

classes qui correspondent à leur âge ou qui, en raison de fai-

blesse pliysique ou pour autres causes exigent une attention

spéciale." Elles devaient être dirigées selon les règle-

ments édictés par l'un ou l'autre des comités, pour pûurvoir

à l'organisation du cours d'études et prescrire les niesures

voulues touchant le logeiuent et l*équipement des salles et

des écoles.

£n 193l» une nouvelle catégorie d'écoles dites pri-

maires supérieures étaient incluses dans la loi, '"'" La

8. Loi 2 Géo. V » e. 24, a. l, 5 avril 1912»

9. Loi 12 Géo. V :, e. 46, a. l, 21 mars 1922.

lu. Loi 19 Géo. V , c.45, a. 2,4 avril 1929.

11. Ibid.i a. 3, 7.

12. Loi 21 Géo. V , e. 60, a. 16, 4 avril 1931.
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législation suivait les faits établis, puisque le programme

d'études de ces écoles remontait à 1929» II en fut de mêiae,

lorsque le cours secondaire d'une durée de cinq ans remplaça

le cours primaire compléuientaire et le cours priiuaire supé-

rieur. Le programme fut approuvé progressiveiuent à partir

de 1956, mais l'amendement à la loi ne s'effectua qu'en I960.'

C. Les programmes d'études

Le Conseil de l'instruction puûlique, et plus tard

le Comité catholique, prenait la relève des coiamissaires d'é-

colea à qui la loi de 1846 imposait de régler "le cours d'é-

tudes à être suivi dans chaqae école", de pourvoir "à ce que

dans les écoles sous leur juridiction on ne se serve que de

livres approuvés et recommandés par le bureau des examina-

leurs", et d'établir "des règles générales po^r la régie des

écoles". "L^ La loi de 1856 abrogeait tout ce qui dans cet-

te section de la loi de 1846 pouvait être incompatible avec

les nouvelles dispositions et confiait toutes ces fonctions

au G-onseil de l'instruction publique»

D* L'approbation des manuels

Le Comité catholique avait aussi le devoir d'approuver

13. Loi 8-9 ^liz. II, e. 9, a. l, 10 mars 1960.

14. Loi 9 Vict., e. 27, a. 21, 9 Juin lSi6.

15. Loi 19 Vict., e. 14, a. 18, s. 4, 16 mai 1Û56.
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les livres, les cartes et les globes uiiliyés dans les éco-

les des commissions scolaires, sauf' les livres de religion

et de morale dont le choix était laissé aux uinistres du cul-

te. Le gouvernement conservateur, dirigé par Ghapleau, impo-

sa au Comité catholique l'obligation de réviser la liste des

ouvrages classiques, pour n'en conserver qu'un ou deux par

matière. Il statua la révision des manuels tous les quatre

ans* *" Mal re^ue par le Goiiiité catholique, cetty loi fut a-

mendée par le gouverneuient national d'Honoré Mercier, huit

ans plus tard. Le principe du manuel unique fut abrogé, mais

la revision périodique de la liste demeura. ^' Un arî.icle de

loi, en date de 1916, stipulait que la moitié des livres dis-

tribués en prix, aux frais des commissions scolaires, devait
être canadiens. Gette disposition ne s'appliquerai t que

si elle était approuvée par le comité du Conseil de l'ins-

traction puolique ayaiit juridiction. Jï<n 1925, un amsnde-

ment retrancha cette dernière précaution, mais rien ne chan-

gea à l'ordre intiué aux: coauûissions scolaires. £.n 1960,
les Comités du Conseil de l*instruction publique pouvaient

1880.
16. Loi 43-44 Yict., e. lô, aa. 8, 9, 10, 24 juillet

17. Loi 51-52 Vict., e. 36, a. 17, 12 Juillet 1888.

18. Loi 7 Geo.V » e. 27, a.8, 22 décembre 1916«

19. Loi 15 Géo. Y , e. 42, a. l, 3 avril 1925,
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adopter des règlements concernant la régie et l'inspection

des bibliothèques scolaires ainsi que la cenaure de ces li-
vres. 20

iî;. Les bureaux d ' examinateurs

La loi de 1856 soumit à l'autorité du Conseil de

1'ins traction publique, les bureaux d ' exauiinateurs qui exis-

talent depuis 1841. Les départements catholique et protes-

tant de ces bureaux passèrent ensuite sous le contrôle du

comité catholique ou du comité protestant, selon le cas, qui

étaient autorisés à faire d'autres règlements pour "la régie,

gouverne, division et subdivision" des bureaux d'examinateurs

de leur croyan.ee religieuse. '""l" À partir de ce moment, le Co-

mité catholique multiplia le nombre de ces burciaux, pour per-

mettre aux instituteurs et aux institutrices de s'y présen-

ter plus facilement.

Jès 1888, un article de loi donnait au gouvernement

la possibilité d'établir, par proclamation, un bureau cen-

tral d'examina leurs pour l'examen des candiûats désirant ob-

tenir un brevet d'instituteur, sur la recommandation du comi-

té catholique ou protestant du Conseil de l'instruction pu-
blique. 22

20. Loi 8-9 Eliz. II, e. 9, a. 57, 10 mars 1960.

21. Loi 40 Yict., e. 22, a.,25, 28 décembre 1876.

22. Loi 51-52 Vict., e. 36, a. 26, 12 juillet 1888.
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F. La révocation des brevets
";? /

•"^ •:••

I-

Le Conseil, puis les comités, avaient aussi le pou-

voir de révoquer les brevets de capacité» uu II fut ensuite
possible de remettre en valeur un certii'icat, après deux ans,
si l'instituteur s'était amendé. Mais il ne pouvait plus le

recouvrer, si le diplôme était révoqué encore une fois, pour
les mêmes raisons* II était aussi loisible aux comités de

recommander au gouvernement de destituer un inspecteur d'é-
coles. 25

La procédure à suivre dans les cas d'accusation por-

tee contre un instituteur fut précisée, en 1888, dans une le-

gislation particulière. La révision de 196U donna au surin-

tendant le pouvoir de relever •fceuiporairement de ses fonctions
un instituteur contre qui pèserait une accusation et lui permit

de suspendre l'execution d'une sentence."" Fort heureusement,
le Comité catholique s'est préoccupé aussi de comûler d'hon-

neursles instituteurs les plus méritants, par la création de

l'Ordre du mérite scolaire,institué en vertu d'une loi spécia-
27

le formant le chapitre 133 A des Statuts refondus de 192&.

23. Loi 19 Vict., e. 14, u. Ifc, Ib uiui 1856.
24. Loi 40 Vict., e. 22, a. 11, 2^ aéceuiure 1870.

25. Loi 40 Vict., e. 22, a, 8, 23 uécemDre lâ7b.

26. Loi 8-9 Eliz. II, e. 9, a. 2, 10 lûai's I960.

27. Loi 18 Géo. V , a. 46, 22 mars 1928.
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G. L'examen des aspirants à l'inspection

En 1876, on remit au Comité catholique le soin de

faire les règlements concernant les examens des aspirants

à la charge d'inspecteur à'écoles et d'en orgaiiiser la te-

nue. Il établit la liste des personnes à recomaander au

service de l'inspection*

H. Les écoles ménagères

En 1914, le gouvernement reconnut officiellement

les écoles ménagères auxquelles le Comité catholique s'in-

téressait depuis le début du siècle. ^° Mais, il fallut at-

tendre 1960 pour que la loi affirme que le gouvernement pou-

vait adopter des mesures pour rétablissement et l'entretien

d'instituts familiaux ou de pédagogie familiale, sur la re-

commandation du Comité catholique de qui les règlements dé-

pendaient. Ces spécifications remplaiyaient l'article 485a

où rien n'indiquait le rôle joué par le Comité catholique à

l'égard de ces institutions.
31

1952.

28, Loi 40 Vict., e. 22, a. 42, 28 décembre 1876.

29. Loi Géo. V , e. 23, a. l, 19 février 1914.

30. Loi 8-9 Eliz. II, e. 9, a. 36, 10 mars 1960.

3l» Loi 15-16 / Géo. VI.» e. 23, a. l, 23 janvier
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I, Le fonds de l'éducation supérieure

Le partage de l'allocation pour l'éducation supérieu-

re apparut dans la loi de 1869. Il s'effectuait proportion-
32nellement à la population catholique et protestante. Même

si le texte ne dit pas qui était chargé d'effectuer ce par-

tage, ce fut certainement le surintendant, car il avait la

responsabilité d'adminisirer le budget de l'éducation. Ge-

pendant, après 1875, coinme en font foi les procès-verbaux,

le Comité catholique le fit régulièrement* Pourtant, il fal-

lut attendre jusqu'en 1922, pour que la loi,explicite la cou-

tume ancienne selon laquelle:

Le surintendant doit, sur recoumandation des
comités catholique ou protestant du conseil de
l'instruction publique, selon le cas, répartir
annuellement entre les universités, collèges et
séminaires, académies, high schools, écoles su-
périeures, écoles modèles, écoles primaires COIQ-
plémentaires, et autres écoles primaires que les
comités jugeront à propos de subventionner, la
totalité ou telle partie de l'allocation accor-
dee en faveur de l'éducation que prescrit le
lieutenant-gouverneur en^gonseil et dans la pro-
portion qu'il approuve. aa

J. L'appel des décisions du surintendant

D'après la loi de 1875, le Comité catholique cojauae

le Comité protestant pouvaient en appeler des décisions du

.J
32» Loi 32 Yict., e. 16, a. 7, 5 avril 1869.

33. Loi 12 Géo. V , e. 42, a. 10, 21 mars 1922.
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surintendant.

Il y aura appel au comité du conseil de l'ins-
fraction publique qu'il appartient, de toute déci-
sion ou action prise par le surintendant de l'ins-
truction publique ou par toute personne qui en rem-
plira les fonctions par délégation ou autreaent. ^

Ce privilèfit; s'adressait uniqueiûent aux personnes qui n'a-

valent pas de recours devant les tribunaux et ne s'appliqaait

qu'aux ctécisijns du surintendant que la loi ne déclarait

pas finales. uu A sa réunj-on du 15 mai 1878, le Comité ca-

tholique fit les règleiuents concernant ces appels.

K. Le Coûxité catholique et la législation scolaire

Le Comité catholique a presque toujours eu un sous-

comité de législation. Il constitua une commisyion de Fi-

nances et de Légidlation et,plus tard, une commission de

l'ermanence. Ces organismes étudiaient les amendements à

apportyr à la loi scolaire et ceux que le gouvyrneiuen't eii-

tendait y ajouter. Je plus, iDs revisaibnt les refontes de

la loi de l'Ins traction publique ^réparées par les légistes

de l'iLtat, Parfois, le Couiité catholique rappela à l'autorité

civile qu'elle ne devait adopter aucune loi se rapportant à

1'education sans le consulter. Avant 1875, le Conseil de

l'instruction publique avait fait des déclarations aans le

34. Loi 39 Vict., e. lô, a. 24, 24 décembre 1875.

35» Loi -*! Vict., e. 6, a. l, 9 mars 1878, ro.apla-
^ant la loi 39 Vict., e. 1^, a. ..4, 24 décembre 1875.
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même sens. Un peut probablement considérer ce droit de re-

gard comme une extension des pouvoirs dévolus au Gomité ca-

tholique» "Voilà, selon Louis-Philippe Âudet, une préroga-
" 36tive très intéressante reconnue à cet organisme.

4. La synthèse du mandat

Les lois de 1869 et de 1875 ne contenaient qu'une ré-

t'érence globale aux intérêts scolaires des groupes cunï'ession-

nels vivant dans la province de Québec. La loi de 1856 ex-

plicitait les devoirs du Conseil de l'instruction publique

et, subséquemment,du Gomité catholique. Les chaiups d'acti-

vités scolaires y étaient siiûplement énoncés. Aussi revê-

tait-elle l'aspect d'une loi-cadre assez souple pour conve-

nir aux multiples situations à venir. Par la suite, le gou-

vernement ne légiféra que pour expliciter, détailler ou met-

tre en lumière certaines ooligations du Comité catholique, à

l égard des organismes scalaires» Les scolasticats furent

reconnus comme écoles normales et intégrée a une structure

qui existait déjà* Les modifications apportées au cours

primaire et le prolongement des études par l'addition de l'é-

cole maternelle, au cours préparatoire et de l'école priuiaire

supérieure marquèrunt revolution du mandat déj& octroyé

sans rien ajouter de nouveau. La législation modil'ia les

36« Louis-Philippe Aude t, Histoire du Conseil de
1'ins traction publique, Montreal, LeméaG, 1964: 63 •
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conditions requises pour l'obtention ou la révocation des

brevrits de capacité. IXlais, la responsabilité du Comité ca-

tholique demeura toujours la mêiue. Lui con-L'iyr l'examen des

aspirants à l'inspection précisait un aspect de ses respon-

sabilités concernant la discipline des écolus. iiemettre la

réglementation des bibliothèques scolaires aux cumités et les

obliger à réviser périodiqueuient la liste des ûianuels ap^rou-

vés n'ajoutaient que des précisions suppleuit.in taires au ûiandat

de 1856» La loi créant l'Ordre du Mérite scolaire pourrait

se situer en prolongement de la classification, éiaérice cet-

te fois, des instituteurs. Les écoles xaénagères ajoutent un

secteur non prévu dans la loi initiale, parce que ces ins ci t,u-

tions subventionnées ne faisaient partie ni des écoles noruia-

les, ni des écoles publiques.

ito 1&34, le sous-comité de léfeislaxion ^ro^osa que

la lui de l'Instructiùn publique accorde au Qunseil de l'ins-

traction publique ou au surintendant et à chacuti des comités,

des pouvoirs additionnels, pour se rendre compte de certaines

lacunes d'ordre pédagogique oa d'ordre financier. En consé-

quence, il l^-ur aurait fallu le pouvoir voulu pour appliquer

les décisions appropriées» Le juge lïlatliias l'ellier reuarqua

que ces pouvoirs ne convenaient pas aux comités "vu qu'ils

n'ont pas été institués pour cela et que, d'ailleurs, ils

n'ont pas l'organisme qui serait requis à cette fin."

37. PVGG. 7 février 1934: 24.
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En effet, le Comité catholique n'aval t pas pour uut

d'administrer les affaires scolaires, mais plutôt de les rè-

glexaenter. ]5n tant que chef du Département de l'instruction

publique, il appartenait au surintendant de prendre les moy-

ens mis à sa disposition pour ^.ue soient appliqués les règle-

aents scolaires.
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LE COMITE GATHOLK^UE ET LE GOUVERNEMENT

46

Le chapitre précédent s'est attaché à déterminer le
mandat que l'Etat avait confié au Comité catholique* Pour
connaître l'ampleur des pouvoirs qui lui étaient délégués,
il faut se demander quel rôle l'Etat se réservait en éduca-
tion et dans quelle mesure il était obligé de consulter le
Comité, en matière de législation scolaire.

l. Le rôle de l'Etat en éducation

Il semblait aux adminisLrateurs des années 1860-

1375, que la mise en place des structures scolaires, par
voie législative, et le contrôle des budgets sux't'isaient
à l'Etat. La régie pédagogique pouvait émaner d'un corps
créé par lui et composé de personnes dont le prestige et le
savoir étaient la caution.

Là où le régime scolaire est parfaitement or-
ganisé, les gouvernements tiennent à avoir des
conseils spécialement chargés de fixer la régle-
mentation des écoles, de se tenir au courant des
réforines pédagogiques et d'activer, par des me-
sures utiles les progrès de l'instruction, l

Cependant, le gouvernemynfc Qt le ministre responsa-
blé de l'education n'avaient pus abandonné tout pouvoir en
la matière.

l. LaBruère: 19.
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La délégation par l'i^tat d'une partie de ses
pouvoirs h des organismes locaux ou à des orga-
niâmes provinciaux -comme cela se produit actuel-
lement à l'égard des commiysions scolaires et coiû-
me cela existait jadis à l'égard ues coiûités du
Conseil de l'Instruction publique, ne signifie
pas qu'il renonce à sa juridiction, 2

Le conseil des ministres se réservait la nomination

des membres laïques du Comité catholique et des membres du

Comité protestant, du surintendant de l'ins traction publi-

que, élu président du Comité catholique, des deux secrétai-

res du département qui ont généralement été élus secrétaires

des comités, des principaux et des professeurs des écoles

normales, des membres des bureaux d'examinateurs et des ins-

pecteurs d*écoles. Le cabinet provincial décidait lui-même

l'établissement des écoles normales publiques ou privées et

des instituts familiaux ou de pédagogie familiale qui rece-

valent des subventions gouvernementales. Il prenait action

dans plusieurs domaines comme l'érection, la division, l'an-

nexion ou la fusion des municipalités scalaires, la consti-

tution de commissions régionales et le financement scolaire.

L'Etat s'acquittait de ces responsabilités par l'intermédiai-

re du surintendant qui agissait en son nom et sous son con-

trôle* Le Gomité catholique a donc joui d'un pouvoir délé-

gué par l'^tat, mais dont l'exercice requérait son approba-
tion. 3

2. Louis-Philippe Àudet et Âruiand Gautliier, Le Sys-
terne acolaire du yuébec: organisation et fonctioiineûient, ï&on.t-
real, Beaucheiain, 2o éd.: 1847

3. RGBEi^Q, I: 32-34, 80,. :
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Aux termes de la loi de l'Instruction publi-
que, les uieiûbres du Coiuité catholique et du Comi-
té protestant, du Conseil de l'Instruction publi-
que, étaient expresséuent aasujettis, dana l'exer-
cice de liïurs fonctions, aux ordres et instruc-
tions que pouvait leur adresser le liyu tenant-
gouverneyr en conseil ou Cabinet provincial*
£ous riglements des organismes uiehtiomiés ci-
dessus devaient, pour être valides, recevoir
1'approbation du lieutenant-gouvemeur en Gon-
seil. AU strict point de vue juridique, les
deux comités participaient claireiûent à une dé-
legation d'ordre législatif faite du cabinet
lui-même et ne constituaient point des organis-
mes autonomes. 4

four sa part, le Coiuiaission royale d'enquête sur

renseignement dans la province de Québec exprimait l'opi-

nion suivante:

-Dans la réalité des choses la subordination du
Comité catholique et du Gomité protestant au Con-
seil des ministres reste lar^,euient Uiéon^ue, ce
qui se traduit par une mesure considérable d'auto-
nomle pour l'un et pour l'autre de ces organismes.

Que les décisions prises par le Comité catholique

fussent entérinées par le gouvernement ne surprend pas. Ce

dernier se prévalait de son droit de regard pour exprimer

son opinion concernant les décisions du Comité, par le tru-

chement du surintendant ou des membres qu'il avait noinmés»

Il refusa rarement d'approuver les résolutions du Comité

catholique, "vu la tradition d'autonomie confessiomielle

45.
4. Louis-Philippe Àudet et ÂrmaxTid Gauthier» op. cit.:

5. RCïîEE. , I: 31.
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dans l'école publique et vu l'autorité considérable que leur

composition donne au Comité catholique et au Comité protes-

tant," " Si le gouvernement ne les désavoua pus ^ilus souvent,

c'est probablement parce qu'il était généralement d'accord

avec les décisions prises, parce qu'elles lui convenaient et

qu'elles satisfaisaient l'opinion publique. Il serait iuipen-

sable d'imaginer que les ministres responsables les aient

approuvées par simple routine ou par manque d'intérêt pour

les questions d'education.

D'ailleurs, de déclarer les rédacteurs du Kap-
pûrt Parent, chaque fois qu'il se réunit, le cabi-
net doit étudier nombre d'affaires souvent de hau-
te importance dans bien des domaines et peut diffi-
cileuent pour cette raison doimer une attention sui-
vie aux pr-oblèiaes de renseignement. 7

Suivant la mêue source, on déplorait que le Cabinet pro-\

vincial ne puisse recevoir l'avis d'un ministre de l'^duca-

tion. Pourtant, lors de sa visite au Comité catholique,

1'honorable îves Prévost, secrétaire de la Province dans

le ëouvernement de l'Union Nationale dirigé par Paul Sauvé,

déclarait:

La loi dit que "le Département de l'instruction
puDlique relève du becrétaire de la province") ce
qui fait que le poste que j'occupe exige que je con-
sacre aux problèmes de l'instruction publique une
bonne partie de mon activité. °

6. Ibid.: 32.

7. Ibid.: 32.

8. PVCC, 23 septembre 1959: 10.
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Lors de leur nomination, les Secrétaires de la Pro-
vince, puis le ministre ûe la Jeunesse, allèrent tour à tour
saluer les membres au Comité catholique, les assurant de leur
^èle pour tout ce qui regarde l'éducation et de leur profond
respect pour les institutions alors existantes. Hector Per-
rier, Jecrétaire de la Province dans le gouvernement libéral
d'Adélard Godbout, s'exprima en ces termes:

Il est jamais entré daxis ma penaée de favon-
ser la création d'un ministère de l*Instruction
publique. La politique est une aventure qui com-
porte beaucoup d'instabilité, alors que la uirec-
tion générale de notre enseignement doit pouvoir,s'exercer avec sérénité et esprit de continuité.®

Yves Prévost, ministre sous l'Union Nationale, assu-

rait le Comité que notre système scolaire demeurerait indépen-
dant de la politique. ^w Paul Gérin-Lajoie, libéral, repre-
nait à son compte les paroles d'Hector Perrier et s'opposait
à la creation d'un ministère de l'Ins trac lion puûlique. Ce-
la se passait avant la créatiun de la Goiumission royale d'en-
quête sur l'enseigneuient.

2. Le droit à la conyultation

Chaque lois que le ^oaverneiuynt voulat ié^.i-férer de
l'a^on unilatérale, dans un syctear relevant de la coiûpét.ence

9. PVCG, 11 décembre i94U: 12.

1U. rVGC, 12 décembre 1956: 40,

11. PVGC, 28 septembre 1960: 9.

•

l
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du Comité catholique, celui-ci lui rappela son droit à la

consultation, ûès les années 1877-78, il avertit le Conseil

exécutif de ne rien changer au systèiae de l'inspectorat en

vigueur dans les écoles, avant d'avoir été consulté au préa-
12

labié. "b" Le 16 mai 187S, les deux parties en cause se ren-

contrèrent.

A l'e té de 1880, le gouvernement conservateur de Ja-

seph-Âdolphe Ghapleau présenta une loi destinée à réduire la
13

liste des livres approuvés à un ou deux par matière. "On

estima que cette manière d'agir du gouvernement était cava-

lière et qu'elle constituait un acte d'autorité peu compati-

blé avec les égards dus aux deux Comités et au Conseil."

L'humble requête (sic) du G.omité catholique prit l'allure

d'une solide argumentation en huit points visant à réfuter

ce bill. Pour régulariser la situation avec le Conseil de

l'instruction puolique, en particulier avec le Goiaité catho-

lique, Joseph-Alfred Mousseau, successeur de Qhapleau, écri-

vit au surintendant Gédéon Ouimet en ces tenaesi "C'est mon

intention fermement arrêté de poursuivre le but de la loi et

12. PYGÛ, 15 mai 1878, in BSIP, 1877-1878: 201.

13. Loi 43-44 Vict., e. 16, aa. 8, 9, 24 juillet 1880.

14. Louis-Philippe Audet, Histoire du Conseil de
l'instruction publJQue, Montréal,' Leméac, 1964: 103.

286»
15. PYQC, 21 octobre 1880. in RSIP 1879-188Q: 285-
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de continuer à mettre à profit les précieuses su^estions,

que voudront bien me faire les membres de ce Conseil*"

Le Goaité catholique ne revendiqua pas moins officiellement

le privilège de prendre des initiatives légales. Le premier

ministre convoqua les deux comités pour obtenir leur avis

sur les projets de loi concernant le fonds de retraite des

instituteurs et le paiement de pension aux inspecteurs ain-

si qu'aux px^ofesseurs d'écoles normales.

L'établisyeiuenfc d'écoles normales pour institutrices

étant demandé, un sous-comité examiiia ce projet, il s'abs-

tint de toute action ultérieure quand il a^^irit que les som-

mes nécessaires ne pouvaient lui être fûurnies.

i^n 1886, le gouvernement entreprit de moûil'ier la

déliiait.ation des districts d'inspection. Le Gomibé luaniï'es-

ta son désaccord:

La recommandation pour la délimitation des
districts a'inspection et l'assiênation de ces
districts à chaque inspecteur est conc.oûiitante
de leur nomination et qu'en conséquence, il se-
rait désirable que tous cnangements en telle lua-
tière fussent tdujours faits sur la recommandation
de ce conseil, comme cela ^'est d'ailleurs tou-
jours fait par le passé. 19

16. PVCC, 2 février 1883, in t<SIP, 1882-1883: 377.

17. Louis-Philippe Audet, Histoire de l'enseJÉ,nem^n_t
au Québec, Montréal, Holt, Hinehart et Winston Ltée, 1971, II:
220-222, Louis-Philippe Âudet et Àriaand Gauthier, op. ciT;. :
4l.

18. PVCG, 21 octobre 18S1, in i<SIP 1881-1882: 300»

18. PYG.G, 26 mai 1886, in KSIP 1885-1886; 323.
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Un an plus tard, le Comité reconmanda l'adoption d'-un
20

amendement ^ la loi de penyion des instituteurs.

j^n 1890, le secrétaire de la Province souuiit au Go-

mité catholique une lettre d'un noumié Watson-Grifl'in, deiaan-

dant l'union des écoles normales Jacques-Gartier et McGill

dans un même édifice* Le Comité répondit qu'il n'approuvait

pas la réunion de ces deux institutions de confession dil'fé-

rente. 1

Le gouverneiaent tenta de disposer de sommes mises au

crédit du Comité catholique* Celui-ci vota une résolution

affirmant le droit de disposer lui-même de son budget. £ou-

te demande devrait être adressée a un sous-comité composé de

cinq meruBres.
Un arrêté miniatériel de 1898 ordonna "uri concours

public pour une histoire du Canada, un ouvrage litréraire,

un traité de géOuTaphie et un uaanuel du cultivateur". Le

Comité catholique n'en prit connaissance qu'après le fait,

mais ne manifesta aucune réaction boime ou mauvaise.

Le programme d'études de le 23 apportai-t des changements

dans la classi.f'ication des écoles. Le sous-comité chargé de

20. 1-VGC, 16 mai 1887, in KSIF, 1886-1887: 338.

21. iJVCG, 24 septembre 1890, in HSIP, 1891-1892: 234.

22. PVGG, 27 septembre 1888, in fiSUr, 1888-1889: 370;
session spéciale du 20 octobre 1888, in riSIP, 1888-1ud9i 371.

23. l-VGG., 14 septemore 1898, in rvSIP, 1898-1899: 359.
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mettre à exécution le programme d'études de l'école primaire

élémentaire et de l'école primaire complémentaire prépara un

tableau comparatif des articles et des règlements, ancieruie
24

et nouvelle formulation selon la réforme adoptée."" ûe nou-

veau, en 1940, le Comité catholique proposa des modifications

à la loi scolaire, pour la faire concorder avec ses règle-

ment s»

En 1923, la Qonuûission scolaire protestante de Montréal

pressait le gouvernement d'amender la loi de 1903 concernant

1'ins traction des enfants juifs, de telle sorte qu'il ne leur

laisse que le choix de fréquenter les écoles catholiques
25

ou protestantes."" Le Comité catholique exprima l'opinion
26

qu'il n'e tait pas opportun de modifier la loi. Le gouver-

nement libéral dirigé par Louis-Alexandre Taschereau créa

la Commission spéciale d'Education, sous la présidence de

Sir Lomer Qouin, pour faire de la lumière sur le sujet.

Les conclusions de l'enquête ne fournirent pas une

solution satisfaisante aiix différentes parties. La cause

fut portée jusqu'au Conseil privé de Londres* Dans son ju-

gement rendu en 1928, il se déclara d'accord avec la déci-

s ion de la Cour Suprême:

432-449.
24. PVCC, 28 septembre 1921, in BSIP, 1921-1922:

25. Louis-Philippe Âudet» ^1.: Il: 241.

26. PYCG, 6 février 1924: 3.
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La législature provinciale pouvait établir
des écoles séparées pour les Juifs en autant que
de telles écoles ne lèsent pas les droits et pri-
vilèges dont jouissaient les catholiques et les
protestants çojBme classes de personnes au moment
de l'Uni on. 27

Avant que le gouvernement ne prenne action, le Gomi-

té catholique le pria de soumettre tout projet de loi affec-

tant le système scolaire, au Conseil de l'instruction publi-

que, comme cela se faisait autrefois»

Le jour mêiae de la réunion de septembre, le journal

'The Gazette" portait à la connaissance du public, un projet

de loi visant à remplacer les commissions scolaires rurales

par des commissions scolaires de comtés composées de cinq

commissaires élus, d'un représentant de l'évêque et d'un

représentant du gouvernement. Le cardinal J.-M.-Kodrigue

Yilleneuve, archevêque de Québec, appuyé par Mgr Georges

Gauthier, archevêque administrateur de Montréal, proposa

alors:

^ue le Gouvernement et la Législature soient
priés de ne pas mettre cette question à l'étude
avant qu'au préalable le Comité catnolique du
Conseil^^e l'Instruction publique n'ait été con-
suite. 30

27. Guy Houle, Le cadre juridique de l'actiainistratxon
scolaire au Québec, Québec, Ixapriaeur de la rieine, 1966: 159-
161, cité par Louis-Philippe Àudet, Id.: 242.

28. PVaC, 26 septembre 1928: 9.

29. Catholic School System Revision is being studied,
'Ihe Gazette, Montré al ,28 Septembre 1932: 4.

30. PVCC, 28 septembre 1932: 15.
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Le 28 février 1945, le gouvernement uuplessis comiûu-

niqua au Comité catholique trois projets de loi. Le premier

apportait des modifications à la loi de l'Instruction publi-

que, au sujet des commissions scolaires: réunions spéciales,

rapport financier et rapport statistique* Le deuxième aug-

mentait d'une somme n'excédant pas ^ 200,000., les subven-

tions aux collèges classiques. Le troisièiûe plaçait l'orga-

nisation de l'enseigneuient dispensé dans les écoles de réî'or-

me, sous la juridiction du département de l'instruction pu-

blique. A cette occasion, le Comité souligna la déférence

de l'autorité civile.

Trois mois plus tard, le Secrétaire de la Province

soumit un projet de loi se rapportant à l'enseigneuient agri-

cole et à renseignement spécialiaé* un en référa l'exeu.ûen

à la Commission de finances et de Législation dont le rap-

port fut d'avance approuvé, à moins que cinq membres ne de-

mandent une réunion spéciale.

Le Comité catholique tint une réunion Sjjéciale en fé-

vrier 1957, afin de discuter si le surintendant de l'instruc-

tion publique pourrait être habilité à décerner le baccalauréat

en pédagogie, aux étudiants d'écoles nonnales terminant le

cours du brevet "A". Il conclut que la proposition faite par

31. PVCC., 28 février 1945; 34-39.

32. PVCC, 5 mai 1945: 38.
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33

le gouvernement n'était pas opportune, mais remercia ce der-

nier de lui avoir permis d'approfondir le problème avant de

présenter un projet de loi concernant les écoles normales.

Pour l'année 1961-1962, le Service de l'Inspection

rapportait "un total de 220 classes du cours classique où

enseignent 474 professeurs et qui sont fréquentées par 5,175

élèves. De ce nombre, 2,480 sont en Eléments, 1,515 en Syn-

taxe, 1,020 en Méthode et 700, en Versification." 34 Déjà,
en septembre 1961, un certain nombre d'élèves venant des

sections classiques sous l® juridiction des cojûamissions sco-

laires pouvaient difficilement être admis, faute de places,

dans les classes de Belles-Lettres des collèges classiques.

Le Comité catholique recommanda "que les commissions puis-

sent être autorisées à organiser provisoirement dans leurs

écoles les classes de Belles-Lettres et de Rhétorique."

À la suggestion du ministre de la Jeunesse, la Commission Pa-

rent exigea que le Comité catholique reformule sa décision

en tenant compte des considérations suivantes:

A) les exigences académiques de renseignement
au niveau collégial sont manifestement différentes
de celles qui conviennent au niveau secondaire du
cours classique particulièrement en ce qui concer-
ne la qualification du personnel enseignant.

117-122.
33. PVCC, réunion spéciale du 12 février 1957: 114,

34. PVCG, 14 mars 1962: 125.

35. Ibid.: 126.
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B) le règlement proposé ne peut être nécessai-
re, cette année, que pour les classes de belles-
lettres;

C) une telle nécessité ne semble exister pour
le moment que dans certains cas très particuliers
et ne justifierait qu'une mesure temporaire et ex-
ceptionnelle. ^

belon les commissaires, la recoûuaandation en cause

portait sur l'un des problèmes référés spécifiquement à la

Commission royale d'enquête sur l'enseignement.

La Goimaission de Permanence rencontra Paul Gérin-

Lajoie, ministre de la Jeunesse, pour lui expliquer les rai-

sons qui justifiaient le projet de règlements concernant les

normes pédagogiques des écoles secondaires.

3. Conclusion

Au cours de toute son histoire, le Comité catholique

a insisté pour que le gouvernement le consulte avant d'ef-

fectuer des changements a l'organisation scolaire. Il a

marqué sa satisfaction chaque fois que la chose se produi-

sait. Jj;n certaines circonscaiices, il lit des rappels à

l'ordre et même des motions de blâme •

De toute évidence, le Comité catûolique et le gouver-

nement eurent des divergences d'opinion sur l'approbation

644 o

36• Le Devoir, Montréal, 12 avril 1962: 7,

37. PVCC, 20 et 27 mars 1963: 579-581; 12 juin 1963:
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'^J

des manuels, l'instruction obligatoire, l'éducation des en-

fanta ni catholiques ni protestants, l'inspection des éco-

les et les écoles normales. Cependant, par son institution

juridique, le Comité catholique avait le droit de se pronon-

cer sur ces sujets. La tension pouvait augmenter selon le

parti au pouvoir, les sya^pathies partisanes des uembres du

Comité et les prises de position des chefs d'±,tat« Je tou-

te manière, "le gouvernement restait en contact avec les

deux comités et le surintendant." wu D'autre part, le Gomi-

té catholique a toujours laissé le parleaent légiférer à sa

guise sur dea questions telles que la taxation ou l'organi-

sation des coiainissions scolaires, car elles se yituâient en

dehors de sa juridiction.

Même si les rapports officiels n'en font pas souvent

mention, il est sûr que les amendements à la loi scolaire

tout comme les granaes lignes du travail du Goiuité devaient

être l'objet d'échanges entre le Premier ministre, le 5ecré-

taire de la Province, le surintendant, le secrétaire du Go-

mité catholique et certains uiembres dont plusieurs entrete-

naient des relations continues avec les autorités provincia-

les. Les évêques subirent les pressions venant à la fois de

leurs diocésains et du pouvoir civil. Leur situation socia-

le les eaaenait souvent à correspondre avec les députés et

38. Louis-Philippe Audet, Histoire au Conseil de
l'insfcruction publique, Montréal, Leméac 1964: 107«
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les ministres, à les rencontrer dans des cérémonies officiel-
les ou des visites privées.

A la fin du siècle dernier, le Comité catholique a

sûrement profité du prestige considérable dont jouissaifent les
autorités ecciéyiaotiques. Les gouvernants ne pouvaient fai-
re autrement que reconnaître leurs prérogatives en matière
scolaire. Lorsque le gouverneiûent passait outre à leurs re-
commanda t ions, il était conscient des risques qu'il courait.
Son avantage politique lui couunandait de respecter les r&-
gles de jeu établies entre lui et le Comité. Intéressé à
augmenter ses pouvoirs en éducation, l'Etat confia l'orgaai-
sation et la régie des écoles professionnelles, à divers mi-
nistères comme le Secrétariat de la Province, le ministère
du Bien-Etre social et de la Jeunesse et le ministère de

l'Agriculture* Son souci du bien commun, l'équilibre des
tensions existant entre lui et l'autorité civile, ses bon-

nés relations diplomatiques permirent au Comité catholique
d'exercer ses pouvoirs avec efficacité»
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Connaître la composition et le mandat du Comité ca~
tholique ne suffit pas pour en avoir une idée juste. Il faut
aussi se rendre compte qu'il fut un organisme constituant une
partie du Conseil de l'instruction publique, four bien com-
prendre la situation qui a prévalu pendant ^rès d'-un siècle,
nous retracerons les origines du double système scolaire ba-
se sur la disparité dea croyances reliyieuaes. Puis, nous
chercherona si le Comité catholique a coordomié aon action
avec celle du Comité proteaLant et s'il a concouru à ses ol'-
fres de coopération.

l. Le double système scolaire

Jès 1845, les couunissions scolaires de lAontréal et

de Québec comptaient deux coûmiissionû scolaires conl'ession-
nelles. i)ans les autres localités de la province, la mino-
rite religieuse pouvait se prévcaloir du privilege de dissi-
dence contenu dans la lui ae ld41, poar l'oriuyr uiie municipa-

lité scolaire de syndics»

AU uiêuae teiûps, lea buroaax d'exuuinateara dans lee

cités et villes se partageaient exi deux dépurtements, l'uii
catholique, l'autre protestant. J~ Chacun devait remplir sé-
parement les devoirs qui lui étaient imposés. Lorsque le

l. Loi 4-5 Vict., e. Id, a. 16, 16 septembre 1847.
Loi 9 Vict., e. 27, a. 50, 9 juin 1846.
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surintendaiit fut autorisé à en établir d'autres, la loi sti-

pula que dans les sociétés religieuses mixtes, un bureau de-

vait être composé de membres catnoliques romains et un autre,

de membres protestants, 2

Malgré la difficulté de l'opération, on s'efforsa de

confier les districts d'inspection à des personnes de la mê-

me confession que l'ensemble du milieu. Dons les districts

mixtes, il fallut accepter qu'il n'y ait qu'un seul inspec-

tear. Maiq, le surintendant respecta autant que possible le

caractère confessionnel de chaque région»

Les privilèges conî'érés par la loi de 1845 aux
villes de Québec et de Montréal, au point de vue
confessionnel, obligè^le surintendant à y organi-
ser une inspection séparée pour catholiques et dis-
sidents* Mais, comme les protestants n'étaient pas
assez nombreux et qu'une seule commission scolaire
ne pouvait suflire à former un district, on ratta-
cha à ces deux villes certaines sections rurales
peuplées de protestants pour une bunne partie.
Ainsi le district proteatant de Montréal couipre-
nait en plus les comtés de Huntingdon et partie
de Ghâteauguay et d'Argenteuil à population mixte;
celui de Québec, en plus des écoles protestantes
de la ville comprenait la Pointe-Lévy et certaines
parties éloignées de Bellechasse et de Mégantic
aussi à population mixte. Ce dernier arrangement
fut si peu pratique que dès l'autoiane 1852, un ins-
pecteur à salaire réduit n*eut que la ville de Qué-
bec. Le reste du district élargi au comté de Mégan-
tic en entier et à des parties de Dorchester et de
Beauce, surtout peuplées de population de langue
anglaise forma un nouveau district. Jans le reste
de la province, les districts furent délimités de
fagon à grouper ensemule dans la mesure du possible
les localités de même confession religieuse. Ge fut

2. Loi 19 Vict., e. 14, a. 9, 16 mai 1856,
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assez facile dans les régions ou la population
était presque entièrement catholique, mais darxs
les Gantons de l'Est, la région de Montréal, la
Gaspésie, l'Outaouais, il fallut se résigner à
des districts mixtes. Même les districts censé-
ment protestants renfermûient une énorme minori-
té catholique* 3

Au cours de la première période du Conseil de l'ins-

truction publique (1860-1869), les membres catholiques et

protestants ont toujours respecté les décisions que l'un des

deux groupes prenait, lorsqu'il s'agissait de la conduite de

ses propres écoles. L'ensemble du conseil faisait une dou-

blé réglementation, chaque fois que la chose pouvait s'avé-

rer nécessaire.

Le système (...J des Comités catholique romain
et protestant remonte en pratique à la création du
Conseil de l'instruction publique, en ISûô, mêxae
s'il n'est inscrit dans la loi que depuis i369. ^

Ce trait se manifesta surtout dans le choix des li-

vres à l'usage des écoles. À sa deuxième session», le Conseil

demanda au gouverneur-général en conseil un amendement ^our

lui permettre "d'approuver certains livres par un vote de tout

le Conseil, et certains autres livres par le voie des membres

protestants ou par le vote des membres catholiques du Conseil

seulement, et séparément".

3. Gérard Filteau et Lionel Allard, Un Siècle au ser-
•wicû de l'education (1851-1951); l'Inspectiôn'ïïes écoles_d^is

province de Québec, (s.l., s.d., 1952Y), I: 18.

4. federation des collèges classiques, Notre Réforme
scolaire: I Les cadres généraux, Montréal, Centre de Psycholo-
et de Pédago^ie7^962: 134.

5. PVCIP, 15 février 1860: 19.



LE COMIIË CArHOLICtUE ii;T LE GOMITi; PROTESTANT 64

À travers les procès-verbaux du Conseil, on découvre

les principaux points sur lesquels le Comité catholique s'ar-

rêta au cours de sa première période, de 1869 à 1875. D'a-

bord, notons l'examen des livres de classes. Si son avis

correspondait à celui des protestants, un manuel était ap-

prouvé par tout le Conseil; s'il était seul à le recommander,

le Conseil approuvait le livre, mais on mentionnait qu'il ne

l'était que par le Comité catholique. Voici en quels termes

Pierre-Joseph-Olivier Ghauveau, ministre de l'insfcruction

publique, formula cette resolution.

(^ue ce Conseil confirme et approuve en leur
forme et teneur toutes les résolutions et tous
les règlements faits par le Conseil de l'Iristruc-
tion Publique avant sa réorganisation actuelle à
l'exception du règlement qui concerne l'approba-
tion des livres, lequel est aussi approuvé, mais
avec les modifications suivantes, savoir:

lo À l'avenir, les livres soumis à l'appro-
bation du Conseil seront renvoyés siiaultanément
au Comité catJ'iolique et au Comité protestant.

2o Si leur approbation est recommandée par
les deux Comités, ces livres seront approuvés par
le Conseil, et il sera dit dans l'avis qui en se-
ra donné, qu'ils ont été approuvés sur la recom-
mandation des deux Comités pour les écoles ca-
tholiques et pour les écoles protestantes.

3o Si leur approbation n'est recommandée que
par l'un des Comités, ils seront également approu-
vés par le Conseil, mais il sera fait mention que
leur approbation n'est recommixndée que par le Go-
mité catholique ou par le Comité protestant, et
pour les écoles catholiques ou pour les écoles
protestantes, suivant le cas.

4o Les personnes qui désirent faire apjjrou-
ver des livres devront à l'avenir transmettre au
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Conseil vingt-cinq exeiû^laires au lieu de huit.

Adopté.

Le Conseil de l'Instruction publique institua mi con-
7 ^

cours pour la préparation de livres de lecture.' La série

soumise par À.-N. Montpetit reiaUt l'approuation. ^lle s*ap-

pliqua seulement "ay.x écoles catholiques, jusqu'à ce que le

coiûité protestant ait adopté et approuvé les dits cinq li~

vres de lecture".w Par la suite, ce dernier les ignora. Gom-

ment imaginer qu'il ait recouru à la traduction anglaise d'u-

ne série de livres de lecture rédigés en français, ^a réoo-

lution exprimait en termes polis le refus du Coûiité pro'tes-

tant»

Les deux comités étudièrent séparément le problème

de la classification des écoles*

Le 16 mai 1873, le Conseil de i'instruction
puolique.adoptait la classificatioii des écoles
proposée par le sous-comité présidé par Mgr Jean
Langevin; toutefois cette classification des é-
coles en quatre classes ne s'applique qu'aux
seules écoles catholiques. Par contre, le Goiûi-
té protestant faisait adopter son projet de deux
seules catégories d'écoles lors de la séance du
10 juin 1874. 9

6. PYCIP, 20 octobre 1869: 362.

7. PVCIP, 18 octobre 1871: 407-409.

8. PVCIP, 12 mai 1875: 447. Louis-Philippe Audet,
Histoire de l'ensei^yiement au Québec, Montréal, riolt, Rinehart
et Winston, 1971, II: 106.

9. Louis-Philippe Âudet, Histoire du Conseil de l'Ins-
traction publique, Montréal, Leméac, 1964: 74.
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i^ans cette assemblée mixte, les iûeuibres votèrent des

propositions différentes, pour chacune des deux parties et

évitèrent de prendre position sur les questions qui ne rele-

vaient pas de leur confession religieuse.

Le Conseil cherchait constamment ^ éviter
tout ce qui aurait pu froisser ou mécontenter
les intéressés et à ne rien prescrire qui pût
troubler l^armonie entre catholiques et pro-
testants. -l-u

Ïoutes les décisions devaient être prises par le Con-

seil, pour recevoir une sanction officielle* On se rendit

compte qu'il était inutile de se réunir pour donner une sim-

pie approbation de routine à un nombre croissant de mesures

préparées par l'un des comités et ne se rapportant qu'à lui.

La loi de 1875, faisant de chaque comité un organis-

me autonome réalisait un projet ancien. En effet, au début

du XIX siècle, l'Institution Royale pour l'avancement des

Sciences ne répondait pas au désir du clergé canadien-fran-

igais. Ue 1826 à 1829, des tractations entre les évêques,

l'Institution Royale et le gouverneur tentèrent d'établir

deux comités, l'un pour les catholiques et l'autre pour les

protestants. "Nos législateurs n'inventeront pas grand'cho-

se lorsqu'ils nous donneront le Conseil de l'instruction pu-

liaque que nous coimaissons depuis 1875.""

10. LaBruère: 53.

11, Louis-Philippe Âudet, id.: 47»
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L'accentuation du caractère confessionnel se situait

au terme d'une longue évolution conduisant les deux princi-
paux groupes ethniques du Québec à prendre en mains leurs é-
coles, sans se soucier de la culture et de la philosophie d&
vie de l'autre. Sous des apparences contraires, la législa-
tion consommait de fa^on finale, la rupture des faibles liens
reliant les structures scolaires des catholiques et des pro-
testants. Au cours de la deuxième réunion suivant sa réorga-
nisation, le Conseil décida à l'unanimité qu'il n'était pas
nécessaire que chaque comité fasse approuver ses résolutions
par lui. Il ne lui reotait plus que l*examen des problèmes
communs, comme l'avouait lui-même le surintendant Gédéon

Ouime t:

Cette loi en divisant le Conseil de l'instruc-
tion publique en deux "comités" distincts, l'un ca-
tholique, l'autre protestant, a non seulement res-
treint sa juridiction et ses fonctions, mais trans-
f ère, de fait, ses pouvoirs d'autrefois à ces deux
comités, quand elle n'en a pas formellement défini
l'exercice. 12

La loi de l'Instruction publique ne précisait jjas les
matières pour lesquelles était requiae l'intervunfcion du Uon-
seil de l'ins traction publique qui n'avait aucuxie uutorité sur
ses comités. '''" Les catholiques et les protestants sentirent
rarement le besoin de se concerter sur des problèmes communs,

12o BSFP, 1875-76: V-VII. Sur la vague juridiction
du Conseil de l'instruction publique, voir Louis-Philippe
Âudet, id.: 216-218.

13. RGl^ji;, 1^ 29.
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Ainsi, les réunions se firent plus rares, soit treize séances
de 1876 à 1908 et quatre de 1960 à 1964. "On n'a qu'à lire
les procès-verbaux des réunions du 11 octobre 1876, du 25
mai 1877, du 1er juin 1880 pour constater l'insignifiance
et l'inutilité de telles rencontres."

2. Les relations entre le Comité catholique

et le Comité protestant

AU même moment, les deux comices étudièrent fréquem-

ment les mêmes questions, mais sans chercher à établir de
dialogue. Citons la question des exercices militaires dans
les écoles (1879); la reconnaissance des baccalauréats &c-
cordés par des universités anglaises ou canadiennes, pour
s'inscrire sans examen en médecine (1879); l'examen de pro-
positions venant du gouverneiu.ent, au sujet de l'inspection
des écoles (1879); la rencontre des ministres Wurtele et
Mousseau avec les deux comités, à propos d'un projet de loi
pour abroger celle de 1880 qui se rapportait au fonds de pen-
sion des fonctionnaires de l'enseigneiuent. Chacun de leur

côté, les comités ont nomaié les membres de leurs bureaux
d ' examina teurs, organisé les exameiis des aaijirarits ^ l'ins-

pection, distribué le fonds de l'éducation supérieure,

14. Louis-Philippe Audet, id.: 102.
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approuvé les lûanuels scolaires. Vers 18ci4, tous deux s'op-

posèrent à ce que le gouvernement subventioime les inszitu-

tions de sourds-mue-fcs à iûême le fonds de l'éducation supé-

rieure. À la inême époque, ils préconisèrent l'augmentation

du nombre des inspecteurs. Ils protestèrent contre la loi

de 1880 imposant une liste réduite des manuels. Ces faits

prouvent que le Goiuité catholique et le Gouiité protestant

constituaient vraiment des organismes aiialogues, possédant

le même mandat, pour deux populations différentes vivant sur

le même territoire*

Le Comité protestant chercûa l'appui au Comité ca-

tholique lorsque le gouvernement réduisit le fonds des éco-

les communes ainsi que celui de l'éducation supérieure.

En 1880, il lui présenta deux communications. La première

demandait d'appuyer une résolution priant le parlement de

n'adopter qu'à la prochaine session, la refonte de la loi

scolaire, alléguant qu'il était important d'apporter la plus

grande attention à l'ensemble du projet.

that this Committee feel in their duty to re-
present to the Provincial executive their vyry
strong conviction that it is importaxit the ful-
leat attention should be given to the whole suu-
ject of the school laws of the province, before
attempt is made to legislate finally for their
.consolidation; that with this view they xnink
to measure will require after discassion to

15. Procès-verbal du Comité protestant, 6 octobre
1880, in l^SIP, 1879-1880: 295.
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stand over for next session; and that this reso-
lution be couuuunicated to the Catholic Committee.

-Dans ce cas, le Comité catholique entérina le point

de vue du Comité protestant. La seconde propoaition avait

pour but de deiaander au gouvernement un octroi de ^ 5ÛU.,

pour subvenir à la publication d'un journal de l'i^ducation,

destiné aux écoles protestantes*

That the Honorable the Superintendant of Edu-
cation be requested to present to the Goverruiient
the earnest of the Coimuittee that a si-im of ^ 500.
per annum may be placed at its disposal for the
purpose of aiding the publication of an Education
Journal for the special benefit of the protestant
schools; that the Superintendant be also reques-
ted to coïûmunicate this resolution to the Gatl-io-
lie Goinmittee* ^

On répondit que les jo-arnaux pédagogiques dei.aei.tre-

raient à l'entreprise individuelle tant que le gouvernement

ne rétablirait pas comme auparavant un journal anglais et

un journal fran^ais sous la direction du département.

La même année, le Comité protestant présenta un mé-

moire réclamant des amendements au projet de loi s-ar l'ins-

truction publique, à l'effet "de periae'ttre aux banques et

associations industrielles ou mercantiles de domier leurs

taxes scolaires aux écoley catholiques ou proteytantes, à

leur choix". 18

16. PVCC, séance spéciale, 2 et 3 juin 1880, in RSl^,
1879-1880 :'282. "7 -~~-~~ -^"--——' - - - '- u— ——, -" -—,

17. Ibid.

18. PVCG, 24 février 1881, in i<ûIP, 1880-18dl: 309.
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Le Comité catholique refusa de remettre en question le par-

tage de la taxe des neutres qui avait re^u, en 1869, une so-

lution définitive:

La répartition actuelle qui se fait d'après
le chiffre des populations respectives est plus
juste que celle qui est proposée, en autant que
les compagnies et associations sus-mentionnées
ne sont censées avoir aucun caractère religieux,
mais sont toutes intéressées aux progrès que l'é-
ducation fait faire à la société, sans distinc-
tionde religion ni de nationalité, et que les
profits realises par ces associations provien-
nent de la populatioç^catholique et de la pûpu-
lation protestante*

Un avait préparé la révision de la loi scolaire de

1899 au cours des années précédentes, ^-n 1895, il fut réso-

lu "que le sous-comité de législation soit autorisé à s'en-

tenure avec le Gom-Lté protestcint au sujet de la refonte de
20

la loi de l'Instruction puolique."

Les protestants voulurent changyr les catégories des

différentea écoles jjrj.iiiairris. Le Comité cotholique, ne croy-

ant pas opportun d'agir dans ce domaine, proposa plutôt qu'u-

ne addition soit faite à la loi de l'Instruction ^uulique.

D'autres aiûendeiuents à cette loi furent étudiés. Ils

portaient: a) sur le regroupement dans une école centrale,

19. Ibid.

419.

20. PVGG, S mai 1895, in liSIP, 1894-1895: 2o9.

21. PVGG, 15 septembre 1904, in HS1F, 1904-1905:
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des élèves fréquentant des écoles dont les effectifs étaient

insuffisants, b) sur la question de la dissidence; e j sur le

prélèvement d'une taxe spéciale lorsqu'il y dvait deux coiû-

missions scolaires sur le même territoire. Le Comité catho-

lique ne voulut pas former une sous-commission conjointe,

mais préféra plutôt référer ces problèmes au Conaeil de l'ins-

traction puûiique qui tint deux réunions en 19ùâ et ne fut

plus convoqué jusqu*en 1957.

Le Comité protestant communiqua avec son liomologue

au sujet de renseignement dispensé auA enfants de nationa-

lités étrangères de la cité de Montréal; le Comité catnoli-

que répondit que la coûimission scolaire catùolique de iuont-

real s'en occupait déjà. Mgr Paul-lMapoléon riruchési, arche-

veque de ^untréal, rencontra les coimûissaires d'écoles des

diverses corporations scolaires de l'île de Mon créai, "pour

discuter et résoudre avec eux ce ail'ficile et intéressant

problème". Ici, comme dans beaucoup d'autres cas, le Co-

mité catholique signifiait qu'il avait sa propre fa^on de

voir et de procéder.

Le Comité protestant invita le Comité catholique à

noiiiaier un sous-comité qui se joindrait au sien, pour étudier

22. PVGC, 13 mai 1908, in BSIj-, 1&07-1908: 431-433.
Louis-Philippe Audet, id.: 103-165.

23. PVQC, 22 et 23 septembre 1915, in R^IT. 1915-
1916: 409." "' -- ~" '" --X-——- —, — —,
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certains amendements à apporter au fonds de pension des en-

seignants* Le Comité catholique répondit de les soumettre

à la Coinmission du Fonds de pension. Sur le rapport de ce-

lui-ci, il verrait s'il y aurait lieu de nommer un sous-co-

mité. 24
Une autre fois, la Commission de Finances et de Lé-

gislation approuva une suggestion venant des protestants,

rendant eligible à la charge de commissaire le mari ou l'é-

pause d'un conjoint propriétaire. Le Comité général rejeta

la recommandation, vu qu'une commission gouvernementale é-
25

tudiait la question des droits civils de la femmeo

De 1962 à 1964, les Comités ont renoué contact

pour préparer le mémoire déposé par le Qonseil de l'ins-

truction publique à la Commission royale d'enquête sur

renseignement dans la province de Québec. Il fut con-

venu que la Commission de Permanence du Comité catholique

et l'Exécutif du C-omité protestant étudient en coflimun le

problème de l'education de ceux qui ne sont ni catholiques,

ni protestants; la reconnaissance de toute institution

d'enseignement secondaire, par les deux Comités; le paie-

ment des frais de scolarité de $ 200. pour les étudiants

juifs résidant en dehors du territoire de Montréal et

d'Outremont et ceux qui ne sont ni catholiques,

24. PVGC, 7 mai 1941: 28.

25. PYCC, 12 février 1947: 21.
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ni protestants, ni juifs, demeurant dans toutes les uiunici-

palités sous la Juridiction du "Protestant ochool Board of

Greater Montreal". On pria le gouvernement de prendre des

mesures législatives à l'égard des enl'ants juifs. Les deux

autres problèmes furent référés à un sous-comité de cinq meiû-

bres, dont trois catholiqays et deux protestants, qui se ren-

contrèrent à trois reprises. Le 20 mars 1963, le Goiiiité ca-

tholique étudia et approuva un de ces rapports recoiiu.aanaant:

Que les enfants domiciliés dans les territoi-
res concernés, à savoir dans toutes les muriicipa-
lités sous la juridiction du bureau métropolitain
des écoles protestantes de luontréal, qui ne sont
ni catholiques ni protestants, y compris les en-
f ants de religion Judaïque, puissent bénéficier,
à même le produit de la taxe des neutres daiis cha-
cane de ces municipalités, des allocations prévues
par l'article 497a de la loi de l'Ins traction pu-
blique. 26

À propos de la reconnaissance d'écoles secondaires

indépendantes, par les deux comités, le sous-comité résolut

ce qui suit:

i^ue le Conseil de l'Instruction publique, à la
deinande de l'un des Comités catholique ou protestant

26. PVCG, 20 mars 1963: o73.
id.: 209-211.

Louis-r'iiilippe Audet,

Loi 9-10 Jjiliz. II, e. 28, a. 3, lu juin 19ôl: "497a
Toute commission régionale ou, à défaut d'une telle commis-
sion, toute conmission scolaire doit payer, pour chacun des
enfants soumis à sa juridiction qui fréquexitent le cours se-
condaire dans une institution d'enseignement secondaire indé-
pendante, recoimue par le Conseil de l'insfcruction publique
ou par le comité catholique ou protestant, selon le^cas, les
frais d'inscription e-b de scolarité qu'exige cette institu-
tion jusqu'à concurrence de deux cents dollars par année."
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ou de l'ii^stitution concernée, soit appelé à étu-
dier chaque cas particulier de reconnaissance d'u-
ne institution qui reçoit des enfants d'une reli-
gion autre que celle du comité qui l'a u'abord re-
connue, et qu'il accorde, s'il le Juge ^t propos et
en vertu de règlements à copter à cette fin, la
reconnaissance demandée. ^

Cette solution ne rallia pas l'assentiment du Coiûi-té

catholique qui proposa plutôt:

l. que, conformément aux opinions légales émi-
ses par des juristes, la reconnaissance du Conseil
de l'Ins traction publique ne peut être accordée
qu'aux écoles indépendantes qui ne sont ni catho-
liques ni protestantes;

2. que la reconnaissance du Conseil de l'Ins-
traction publique, même si elle était accordée à
des institutions catholiques ou protestantes, ne
permettrait pas à une commission scolaire catho-
lique de payer les allocations prévues par l'ar-
tide 497a de la loi de 1'Ins traction jjublique en
faveur d'enfants catholiques qui fréquenteraient
une école protestante, et vice-versa.

£>n conséquence,

les membres du Comité catholique recommandent
que le Département de l'Instruction publique soit
habilité à payer les allocations prévues par l'ar-
tide 4.97a de la Loi de l'Instruction publique en
faveur d'erLfants qui fréquentent une institution
indépendante reconçye, mais dont le cas n'est pas
prévu par la loi. ^y

Le Conseil de l'instruction publique accepta cette

fajgOn de procéder à sa réunion du 20 mars 1963.

Le Comité catholique ne voulut pas intervenir dans la

question concernant l'éclucation des enfants qui n'étaient ni

27. PVGGt 2û mars 1963: 573.

28. Ibid.: 574.
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catholiques ni protestanta, car le problèiue tel que iormulé
29ne concernait que les protestants,

Nous voyons que les interlocuteurs catholiques usaieiit

d'une grande prudence dans les discussions qu'on vient de rap-

porter*. Le Comité catholique coopéra pour que justice soit

rendue aux enl'ants d'origine juive, mais refusa la reconnais-

sance automatique des institutions qui faciliterait le passa-

ge des élèves d'une école catholique à une école protestante.

Sachant bien que la plupart des enï'ants qui n'étaient ni ca-

tholiques ni protestants étaient en grande majorité d'expres-

sion anglaise, le Comité catholique laissa aux protestants

le soin de s'en occuper* II répugnait à porter une preiaière

atteinte au caractère conï'essionnel catholique des écoles.

La reldtion des raijports ténus et peu coopératifs en-

tre le Comité catholique et le Comité protestant révt'le bien

la situation qui a prévalu de 1869 à 1964. Jeux groupements

de culture et de credo différents possédaient chacun des

droits égaux et leur organisation scolaire propre» André
-Siegfried écrivait:

Les écoles différentes naissent, vivent, se
développent côte à côte sans que des disputes ou
des corrflits soient à craindre, parce qu'il n'y
a pas le moindre contact. C'est exactement la
situation de deux peuples étrangers séparés par

29. Ibid,: 574.
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une frontière et ayant entre eux le moins de re-
lations^possioles, à ce ^rix la paix règne à l'é-
cole. 30'

Un demi-siècle plus tard, la Commisyion royale d'en-

quête sur renseignement portait un Juaement analogue:

La loi de 1875 consacrait l'autonojuiie que les
proteatants avaient cherché à acquérir; c'est à
partir de ce moment, que les deux secteurs, catho-
lique et protestant, se développent sans contact
entre eux. 31

Les Canadiens aiiglais de la province de (^uéuec pour-

ront se vanter d'avoir été la minorité la mieux craitée du

Canada. Contrairement aux Gaiiadiens français des auzres pro-

vinces, elle a joui d'institutions propres à sa pfcrsorinalité*

Langevin, Cartier et Ghauveau ont concouru à garantir "le

maintien de ses privilèges pour la minorité protestante" et

à protéger "la majorité contre l'abus qu'elle pourrait être

i-entée de faire de sa force numérique".

Si "l'autonomie eï'fective du Comité catholique et du

Couiite protestant visait à protéger le caractère conï'ession-

nel de l'enaeignement dans les écoles publiques",^u cette âi-

tuation asaurait la libre organisation des écoles anglaises

où. André Siegfried, Le Canada, les deux races, Pa-
ris, Colin, 1906: 90.

31. RO^^. ' , I: 15.

32. LaBrubre: 67.

3.3. tiClU^ ", I: 31.
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protestantes, louant aux écoles françaises, elles n'étaient

aucunement en péril, ni au point de vue culturel, ni au point

de vue religieux, puisque la collectivité canauienne-fran-

i^aise vivait en groupe compact, bien structurée à l'intérieur

de ses cadres religieux*
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Le premier devoir qui incombait à chaque comité con-

sistait à tenir "ses séances ou assemblées distinctes" dont

il pouvait "fixer l'époque et le nombre" établir son quorum

et régler "le mode de procéder". " C'est ainsi que le Goaiité

catholique se réunit régulièrement, tint ses procès-verbaux,

edicts des règlements, se constitua en sous-comités, procéda

à des enquôtes et administra son propre budget.

l. Les réunions

A partir de 1913, les réunions du Comité catnolique

passèrent de deux à trois par année. L>e 1937 à 1964, il

y eut quatre sessions annuelles. " Le président ou le su-

rintendant pouvait convoquer une réunion spéciale de son

propre chef ou si deux membres ou plus le deiaandaient*

Le 26 février 1964, le Comité catholique fut convoqué à la

197ème et dernière réunion de son histoire.

l. Loi 39 Vict., e. 15, a. 20, 24. déceiubre 1875.

2. LaBruère: 64. PYGC, 25 aeptembre 1913, in ySFt^
1913-1914: 551.

3. PYGG, 5 avril 1937: 25,

4. Loi 39 Vict., e. 15, a. 22, 24 décembre lô75.
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2. Les procès-verbaux

A travers les procès-verbaux du Conseil ae l'Instruc-

tion publique, de 186S à 1875, nous retrouvons ce qui a cons-

titué la matière des réunions du Gouii'té catliolique. À date,

il ne semble pas que cet organisme ait tenu des procès-

verbaux distincts; du moins n'avuns-nous pas réussi à les

retrouver.

Après lb75, les proces-verbaux du Couiité catholique

furent rédigés sous la responsabilité du secrétaire et publiés

dans les Rapports au Surintenuant de l'Instruction puo^iq.ue

et en ûrochures séparées. Les principales recommandations

parurent dans les puolications péuagogiques ol'i'icielles tel-

les que le Journal de l'Instruction publique, l'j^nsei^nemexit

primaire et l*Instruction publique. Y sont consignés les

resolutions adoptées, les rapports des sous-comités, des

commissions et des sous-commissions, la substance de certai-

nés discussions, des allocutions de circonstances et de nom-

breux rapports statistiques, ^n guioe d'exemple, on trouve,

annexé au procès-verbal du 26 octobre 19^8:

l- le rapport du Bureau des l^xaiuina Leurs des
aspirants inspecteurs d'école3;

2- le rapport du Comité de Kégie deu écoles
normale-i de laîca;

3- le rapport du Comité <-ie Ké^ie deo écoles
nonnules de religieuaya;

5. Noas avons entrepris dea déiuarchya qui û1 avérèrent
vainea aux Archives Nationales du Québec, aux arcliives de l'Lf-
niversité Lavai, au Service detj biblio Llièquey d'enseigiieiueiit du
Ministère de l'Eclucation, auprès de l'archevêché de («tUybec, de
Montreal, de Kimouski et'de l'évêché de Saint-Hyacinthe.



L'ORGANISATION INTERNE 81

4- le rapport du Comité de Régie des écoles
ménagères,

5- le rapport concernant les exaiuens coiumuns
dans les écoles normales de filles;

6- le rapport concernant les exainens officiels
dans les écoles normales;

7- le rapport sur les certificats d'études
primaire s;

8- le rapport concernant les cours de perfec-
tionnement.

Ces procès^yêï'S'a®'"', d'une discrétion excessive, ne divul-

guent pas les échangea plus ou moins vifs d'opinions qui eu-

rent lieu à certains moments. Ils ne contiennent que les con-

elusions des discussions, le texte des propositions et les

rapports des organismes subalternes les plus importants* Le

surintendant Victor Doré rappela ce fait, au cours de son al-

locution commémorant le cinquantenaire de Sir Thomas Ghapais

comme membre du Comité catholique.

Les procès-verbaux des séances du Comité catho-
lique étaient alors - ils n'ont guère changé depuis -
d'une extrême sobriété» Si les nombreuses questions
débattues à ses séances ont donné lieu à des heurts
d'opinions, les propres annales du Département de
l'Instruction publique, riches de faits ne laissent
rien deviner de la dialectique et de l'éloquence
rigoureuse qui ont marqué les débats du Comité ca-
tholique et influé sur ses resolutions* C'est aux
archives parlementaires qu'il faut chercher le comp-
te rendu des joutes oratoires inspirées par les i-
dees qui, pour être divergentes, n'en tendaient pas
moins toutes au progrès de l'éducation dans notre
Province. 6

3. Les règlements

Le Comité catholique procéda par voie de règlements

6. PVCG, 2 décembre 1942^ 4,
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qui prenaient force de loi, après avoir été approuvés par le

lieutenant-gouverneur yn conseil, c'est-à-dire par un arrêté

ministériel. ' Lors de leur adoption, ils apparurent d'abord

dans les procès-verbaux des séances où ils furent votés et

dans les rapports de journaux. Comme la loi et les règle-

ments furent fréqueuunent amendés et péïtiodiquement refondus,

on compte plus d'une vingtaine de rééditions. i<<ous avons pu

consulter le Code scolaix'e de la Province de Quéoec contenant

la loi de l* Instruction publique et les règlements ûu Comité

catholique des années: 1888, 18&4, 18&9, i9i2, 1919, 1922,

1924, 1925, 1927, 1940, 1950e l,e Gode scolaire ûe I960 ne

contient que des lois. i)e ^lus, des publications intitulées

Kèglements du Coiaité catholique du Conseil de l'Instruction

publique de la Province de Québec parurent en 1&06, 1915,

192^, 19231 1924, 1927, 1930, 1932, 1935 (c. Ill, IV, V et

VI seulement), 1936, 1944, 1959 et 1961. Ajoutons les ouvra-

ges intitulés Code scolaire de la Province de C<;uébec de Mau-

rice Tellier, en 1933, ainsi que Lois et Règlements scolaires

de la Province de Québec de Philippe-Au^uste Miller, en 1950,

1960 et 1961, édités par le Jépartement de l'instruction pu-

blique,, destinés aux avocats et aux administrateurs scolaires.

Après cette enumeration qui risque d'etre incouiplète, peut-

on affirmé que les intéressés- persoxmel enseignant laïque

7. Loi 19 Vict., a. 18, 16 mai 1856.. Gérard Filteau,
Le Système scolaire de la province de Quebec, Montréal, Centre
de Psychologie et de Pédagogie, 1954: 150.
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et religiûux, commiasaires d'écoles, inspecteurs, journalis-

tea et autres- manquaient d'information? Nous nous permet-

tons d'en douter.

4. Les sous-comités

A. Nature

Le Comité catliolique créa des sous-comités pour étu-

dier les problèmes de l'instruction publique et ^réparer les

projets qu'il était appelé à adopter.

La législature reconnut la pratique déjà établie de

former des sous-comités: "Le Conseil de l'instruction publi-

que et chacun des comités du dit conseil sont autorisés à

nomiaer des sous-comités qui ne coiupteront pas moins de trois

membres pour exaxainer toutes les a-l-ïaires soumises à leur ju-

ridiction." Leur compositiun Qe réduisit plus tard à un ou
9

„ 8

deux membres.

Ces groupes de travail ne possédaient aucun pouvoir

de déciaion, "G.es sous-comités selon la loi de 1878, l'eront

rapport de leurs procédures, suivant le cas, au conseil ou au

comité qui les aura noam.és et qui adoptera ou rejettera tel

rapport." i)e son côté, la Liouunission royale d'enquête sur

8. Loi 4l Vict., e. 6, a. 3, 9 mars 1878.

9. Loi 41-42 Vict., e. 26, a. 12, 1877.

10. Loi 4l Vict., e. 6, a. 3, 9 mars 1878.
•t
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l'enaei^nemynt dans la province de .«.uéûfcc a^^réciait ainsi

leur rôle:

Chaque Goiait.é peut nomnier des sous-coiûités
ou des délégués, chargés de lui faire rapport,
pour exc-mintir les affaires de sa juridiction,
et est autorisé à faire et ordonner des «nquê-
tes sur toutes les questions qui -tombent sous
sa Juridiction. (...) Ni le Conseil, ni l'un
ou l'autre de ses Comités n'exerce ses pûuvoirs
autrement que par délibérations en séance régu-
lière.ll

B. Les sous-comités (1869-1875)

Durant la première période de son existence, le Go-

mité catholique forma un sous-comité pour préparer les rè-

glements concernant l'enseigneiuent pratique de l'agricultu-

re dans les écoles normales. Le Comité général (Gomi-té ca-

tholique), puis le Conseil de l'instruction publique approu-

vèrent son rapport» Un autre sous-comité examina les ma-

nuscrits soumis au concours ouvert pour la composition de li-

vres de lecture en français. J~ÏJ Le Conseil de l'instruction

publique constitua des sous-comités pour fixer la classifi-

cation des écoles. Les catholiques firent rapport neuf mois

avant les protestants,

11. HCRh;K ,1: 28.

12. PVG'IP, 14 juin 1871: 112.

13. Ibid.: 114.

14o PVGIP, 16 octobre 1873: 123.
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G. Les sous-comités (1875-1937)

Jès 1878, Mgr Jean Langevin, évêque de Rimouski, pro-

posa:

Qu'un sous-comité permanent, composé de I\iigr*.
l'Archevêque de ^uébec, de Mgr. de Sherbrooice,
de l'hon. M* Ghauveau, de i* hon. k. By an. et du
moteur, soit nouimé pour faire l'examen des li-
vres soumis à l'approbation du Coiiiité catholi-
que; et préparer sur ces livres un rapport mo-
tivé; et que M.. le Surintendant soit chargé de
convoquer Ig^dit sous-comité.

Adopté.^

Ce sous-comité permanent présenta régulièrement ses

rapports cont-ern&nt la règlemen-fcation et 1'approbation des

livres classiques, Jusqu'en février 1938. Un deuxième sous-

comité perûianent eut pour fonction d'examiner "toutes les af-

faires quelconques que le Surintendant ou tout membre du Go-

mité ou du sous-comité croira devoir lui soumettre. H 16Où

forma des aous-comités de législation selon le besoin* Dès

le début, de nombreux sous-comités étudièrent comment rendre

le systèiûe d'inspection efficace: instructions à aunner aux

inspecteurs, tableau à remplir, changements que le gouverne-

ment voulait faire subir au service de l'inspection, craite-

ment des inspecteurs, fonctionnement du service, iiomination

d'un inspecteur général* Certains sous-comités s'intéressaient

15. PVCG, 15 mai 1878, in BSIP, 1877-18781 197.

16. PVGG, 9 octobre 1878, in BSIP, 1877-1878t 202.
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à l'administration du fonds du Comité catholique, au fonds

de retraite des enseignants, au mode de distribution du fonds

d'education supérieure, à l'organisation du Bureau central

des examinateurs catholiques et des conférences pédagogiques

pour institutrices, quand d'autres jugeaient les plaintes por-

tees centre des instituteurs ou des inspecteurs.

Le programme des écoles s toujours fait l'objet d'é-

tudes suivies. En 1878, le Comité catholique référa cette

question à un sous-comité composé du Surintendant, de Mgr

Elzéar-Alexandre Taschereau, archevêque de Québec et de Mgr

Jean Langevin, évêque de Rimouski* Une dizaine d'années

plus tard, un comité spécial fut nommé pour analyser des let-

très d'inspecteurs et de professeurs concernant les program-

mes d*études et les tableaux d'emploi du temps."1'" Pendant

plus de trois ans, un'sous-comité vaqua à leur examen et à

la refonte des règlements scolaires. En mai 1891, un nouveau

sous-comité revint sur le prograinme d'études et un an plus

tard, un autre étudia une méthode pour renseignement de

l'hygiène. Encore une fois, le 10 septembre 1897, il fut ré-

sola sur proposition de l'honorable L.-F.-Rodrigue Masson:

Qu^'un sous-comité composé de Mgr l'Archevêque
de C.yrène, de Mgr l'Archevêque de Montréal, de Mgr
l'évêque de Valleyfield, de-1'honorable M.'Langelier,

17. PYCC, 9 octobre 1878, in KSIP, 1877-18781 206.

18. PVGC, 17 mai 1877, in RSIP, 1886-1887: 336.
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de l'honora blé id. Ouimet, de l'honorable M. Ghapais,
et du Surintendant, soit nomiaé pour réviser le pro-
grainme d'études ofTicii.il pour les écoles primaires
et académiques de la province, ainsi que les pro-
grainmes d'examen pour l'obtention des brevets de
capacité pour les institutrices et les instituteurs,
avec le pouvoir de qu^ir les personnes et les do-
cuments nécessaires. J-y

Dans les aimées subséquentes, on continua le même tra-

vail de revision. De 1927 à 1937, on organisa le cours pri-

maire supérieur» En 1927, un sous-comité en prouva l'oppor-

tunité; en 193û, un autre fit l* examen du l'ondfâ d'éducation

supérieure, en vue de demander un crédit aûditionnel pour

les écoles qui avaient des classes de 9e, 10e et lie années*

L'année suivante, un groupe de travail reconsidéra le pro-

gramme de ces trois années. On dut corriger en conséquence

le programme du cours primaire élémentaire et du cours pri-

maire complémentaire. En 1&36, à la demande de la Coiiunission

des écoles Catholiques de Montréal, un sous-comité examina

le prograiume des écoles primaires élémentaires et complémen-

taires de la Province de ^uébec, en vue d'une meilleure adap-

tation aux besoins particuliers de la dite Comiuission. "

Il devait aussi "considérer l'opportunité d'ainender le pro-

graauae des écoles élémentaires en tenant compte des besoins

et intérêts particuliers des populations rurales". '""I" Après

deux ans, il était encore à l'oeuvre,

19. PYCC,, 10 septembre 1897, in fiSIP 1897-1898x 341.

20. PYCC, 15 mai 1936: 4.

21. Ibid.
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Durant cette période, des sous-comités se penchèrent

sur l ' organisation de renseignement ménager: étude des voeux

de son premier congrès pédagogique; coordination des divers

cours; réorganisation des écoles ménagères régionales.

Un sous-comité eut pour mission d'améliorer la forma-

tion des aspirants à renseignement: accorder un diplôme su-

périeur d'enseignement, reconnaître les scolasticats de frè-

res enseignants comme écoles normales, élever le niveau des

études dans les écoles normales et préparer un programme d'é-

tudes réparti sur cinq ans, dans les écoles normales de gar-

§ons« Quatre ans plus tard, soit en 1939, un nouveau sous-

comité révisa ce programme.

On peut conclure de ces rapides et partielles analy-

ses portant sur différentes périodes du Comité catholique,

que la majorité des problèmes soumis à la considération du

Comité catholique fu-t confiée à des sous-comités.

Les préoccupations du Comité catholique n'ont cessé

de prendre de l'ampleur, avec la diversification du réseau

scolaire et le prolongement du cours d'études. Cette situa-

tion provoqua la multiplication désordonnée des sous-comités.

Quelques-uns seulement avaient un caractère permanent. La plu-

part disparaissaient une fois leur tâche achevée. Cette situa-

tion dura jusqu'à la fin de 1937. Voici le jugement que por-

tait un fonctionnaire au courant des mécanismes utilisés.

L'oeuvre accomplie par le Comité catholique
au cours de son existence est fort imposante»
Cette oeuvre a été accomplie directement ou par
l'intermédiaire de sous-comités ou d'organismes
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particuliers teiûporaires ou pyruiaiients créés sui-
vant les besoins. Cependant, vers 1930, la beso-
gne a'était multipliée considérdolemenc, au point
d'exiger des organismes peruianentB cnargés d'étu-
dier les questions soumises. 22

J. Les commisaions permanentes (1937-19bo)

Le Cc.irdinal J.-M* Kodrigue Villeneuve proposa la l'or-

uiatiun d'un sous-comité pour étudier toua les problèuiey rela-

til's au rôle du ûomité catholique. '"" II en résulta la forma-

tion de trois sous-cumités permanents qui s ' appelîirent déaor-

mais c-ommissions permanentes • £''t ^lles se coiûposèrenc unique-
ment de membres du Coaiité catholique* ùlles pouvaifc;nt s'ad-

Joindre d'autres personnes compëzentes, pour fin de conoulta-

Lion. "" A compter de 1S37, la Goiûmission de Coordination et

d ' ii^xaiuens, la Commission des Pro^rcuiuues et Manuels ainsi que

la Coiumission de Finances et de Législciture s ' ajoutèrent, à la

Couunission de l'Ordre du iuérite acul^ire créée en 1929. La

Commission ae l'En^eignym&nt mynager l'ut constituée en 1937

et celle des Ecoles noriuales en 1951.

22. Gérard Filteau, Q>J. cit.: 94.

23. J^VCG, 3 février 1&37: 2.

24. PVC.G, 1er décembre 1937: 5.

25. Ibid.,: 5.

26. Gérard filteau, oij» cit.: 94»
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Coinrne le surintendant était meûibre d'ol'i'ice des sous-

comités depuis 1906, il en fut de même pour les couuaissions

pernianen'tes.

La pyramide des sous-comités, des sous-commissions,

des commissions et du Comité général s'aaiplifia pendant les

deux décennies suivantes. Le réaménagement des cours et des

programmes d'études se succédèrent* Des faits nouveaux tels

que les examens oii'iciels, l'arrivée aiassive des néo-canauiens

et l'apparition des moyens audio-visuels s'imposèrent a leur

attention.

L'abondance du travail et, la diversité des
domaines qui en faisait l'objet obligea bientdt
à coiistituer plusieurs sous-commissions qui à
leur tour durent constituer un bon n.ombre de
soua-comités, tant et si bien qu'en 1952, le
nombre d'organismes divers d^penuant du Comité
catholique s'élevait à 39. 28

Se sont ajoutées Iti Gouimission de l'E.nseiônemynt au-

dio-visuel et celle des N.éo-canadiens. im 1957, soixante-

quinze organismes permanents ou spéciaux dépendaient du Go-

mité catholique qui ne tenait que quatre réunions générales

par année. AU niveau des sous-commissions et des sous-comi-

tes, une légion d'enseignants, laïques et religieux, prati-

ciens de l'enaeigriement et spécialistes des diverses dieci-

plines au programme ont participé à l'élaboratioxi de la plu-

part des politiques scolaires.

27. PVCC, 27 septembre lÊûb, in R3IP 1&06-19Û7: 428.

28. Gérard îilteau, Op. cit.: 94.
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Toutes les questions étaient référées automatiquement
à des sous-comités. Pour accélérer le processus de décision
le surincendant Victor Doré proposa que:

Vu l'iuiportance de certains ^roùièmes souaiis
à son attention yt la nécessité d'en hâter le rfe-
gleiaent, ce Comité ^eut, avec l'assentiment de la
majorité absolue de ses membres^^dis^oser séance
tenante, de toute proposition*

Pour une aeillyure cooruination à tous les niveaux et,

dans les divers secteurs d'eii3eigriem>.;nt relevant de sa juri-
diction, le Comité catholique décida que la Commission des ^co-
les normales et celle de l'iiinseignement ménager présenteraient

lyurs recommandations portant sur les programmes et les ma~
nuels, à la Commission dea Programmes et des iuanufcls qui a-

30
girait comine une sorte de yous-comité de révision. C'est
ainsi que les procès-verbaux offrirynt deux Foia les mêmes
rapports: la première, sous la rubrique de la commission "au
hoc"; la secunde, a l'intérieur de la Commission des Progratû-
mes et des ivianuels. Le moindre cliangement apporté au prograiu-
me ou aux directives d'une disciplint; ooli^eait parfois à ^as-
ser par le labyrinthe de cinq comitéa. Uii ^roueydus tausyi com-
ploxti rulentisaai t beaucoup l'appliCticiuii ^eu lûouiiic.. Lions
prévues. Le dédble des procédures compliqua la compréhenyiun
S.e.v rapporta commu en i'uit i'oi l'exi-ruit suivant:

29. PVGC, 1er février 1&33: 21.

30. PVCG, 28 Geptembre 1955: 67.
*
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Les deux a ous-commis,-» ions des écoles éléiûen-
taires et des écoles secûndaires prièrent chacur.i
des sous-coiaitéy aes diverses uiatières, d'étudier
cette question et de faire rapport. Les deux souo-
commissions conatituèreiit ensuite chacune un sous-
comité spécial cnar^é de faire la syntixèse des rap-
ports re^us de chacun des sous-comités. li-iil'in un
sous-comité conjoint, formé des deux sous-commis-
sions, fut prié de préparer un rapport de syn'bhè-
se qui serait^suumis à l'approbation des deux sous-
commissions. 31

2. La réorganisation des commissiûns, sous-commissions et

sous-comifcés (1955-1959)

liin 1965, le Comité catholique procéda li une reiaise

en ordre de ses structures» Chaque membre re^ut une lettre

lui indiquant les commissions auxquelles il appartenait et

lui demandait lesquelles l'intéressaient davantage. À la

lumière de ces renseignements, on refit la liste des comuu.s-

siens composées désormais d'un nombre ygal de laïques et d'é-

vêques. ^n ajouta les noms de ivi^ Albert Fessier et de M.

l'abbé Paul-Henri Carignan au nombre des membres de la Goni-

mission de l'Enseignement ménager; celui des principaux des

Ecoles normales Lavai et Jacqaes-Gartier, le chanoine J.-G.

Mathieu et l'abbé Georges Levasseur, à la ûommission des

écoles noriaales; celui de Michel Savard, inspecteur général

des écoles, et du Père Fernand Porter o.f.m.. îi la Gonunission

de l'Enseignement audio-visuel. Ce dernier et l'abtjé Irénée

^ussier firent partie de la Coiûmission de Coordination et

31. PVGÛ, 23 septembre 1959: 15.
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32d'Examen.

Prélude à des changements plus profonds, la Cojamis-

sion de l'Enseignement secondciire s'a jouta à celles qui ex-

istaient déjà en 1959. li-lle était chargée de tous•les pro-

blêmes, non seuleinent des sections classiques, mais de l'en-

seignement secondaire en général. uu La même anxiée, un sous-

comité eut pour mandat d'étudier à nouveau la structure, le

fonctionnement et les attributions des divers organismes du

Comité catholique. *" Voici son rapport;

I. Inventaire

Le Sous-Coûdté l7'ait tout d'abord un inventaire
de tous les organismes, Coinmissions, >->ous-Coumiis-
sions et Sous-Comités créés jusqu'à ce Jour par le
Comité catiiiolique* Cet inventaire permet de cons-
later 1-qu'un certain nombre d'organismes n'ont
plus leur raison d'etre, les problèiiies qui leur
avaient été référés ayant été réglés; 2-que cer-
tains organismes font double emploi; 3-qu'il exis-
te plusieurs organismes qui n'ont que dyy tâches
très limitées; 4-qu'il y aurait probablement lieu
de réviser cette liste et de la réduire considéru-
blême nt.

II. Structure et fonctionnement

Le oous-Coiiii fcé e LUÙ.LÛ ensuite la structdre et
le fonctionnement des divers organismeo. 11 cons-
tate, entre autres cnuoes, que de noiûbreux ra^^ortû
doivent e ore souiûiû a cinL, organismes dii'férents &-
vant qu'une décision finale soit prise à leur sujet.
Jans d'autres ca^ certaines commissions uoivenfc faire

32. PVGC, 28 septembre 1955: 7 et 11,

33. PVGG, 18 février 1959: 168.

34. PVCC, 22 mai 1959: 202.
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rapport à d'au très commisaions au lieu de faire
rapport directement au Comité catholique. Le
Sous-Gomité en arrive à la conclusion qu'il y
aurait lieu de réviser également la structure
et le fonctionnement de tous ces organismes.

III. Projet d<t réorganisation

A la suite des discussions rapportées ci-
dessus, le Sous-Gomité élabore les grandes li-
gnes d'un projet de réorganisation et prie le
secrétaire de rédiger une première ébauche^de
ce projet en vue d'une prochaine réunion. ^

Le sous-coiûité constata qae des organismes n*avaient

plus leur raison d'etre, déplora la lenteur de fonctionnement

dû au cheminement des projets d'un coiaité à uii autre et con-

dut qu'une réorganisation s'imposait. Le plan définitif

proposait la création d'une commission de permanence ayant

un vaste champ d'action,

Cette Comiûission

a) se verrait attribuer les charges confiées jus-
qu'ici aux commissions suivaiites qu'elle reûiplace-
rait:

la Commission de Coordination et d'examen
la Commission de Finances et de Législation
la Gominisâion des Néo-Ganadiens et
la Gormaission de l'IGnseigaement audio-visuel;

b) aurait les pouvoirs du yous-Comité chargé
d'étudier les plaintes portées coiitre le personnel
enseignant, ^oùs-Goini té prévu par l'article 31 de
la loi de l*Instruction publique;

e) se verrait coni'ier boutes les questions qui ue
relèvent pas de l'une ou de l'autre des autres com-
missions énuiuérées plus bas, questions qui, jusqu'à

35. PVGC, 23 septembre 1959: 29,
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présent, étaient référées à un grand nombre de
sous-comités spéciaux,

d) recommanderait au Comité catholique les
nominations des membres des diverses commissions
et sous-couunissions, la nomination des membres
des sous-comités étant laissée au Surintendant
de l'Instruction publique qui aurait également
le pouvoir de nommer les membres adjoints des
sous-commissions. 36

La Commission de l'Enseignement secondaire, créée

depuis quelques mois, celles des Ecoles normales, de l'Edu-

cation familiale et de l'Ordre du Mérite scolaire étaient

maintenues. On forma la Couuniusion de l'jïnseigneiuent élé-

uientaire. Tous les paliers et tous les sycteurs de l'ensei-

gneiûent régis par le Comité catholique l'aisaient l'objet d'une

commission spécifique. N'en feraient.partie que des membres

du Comité catholique. Les sous-coûunissions étaient mainte-

nues, tandis que d'autres étaient créées. Les commissions

ne s'occupaient que de commander des études aux sous-commis-

sions qui formaient des sous-comités où siégeaient

les professionnels de l'éducation: des inspecteurs d'écoles,

des visiteurs ecclésiastiqdea, des fonctionnaires du Dé-

partement de l'instruction publique, des directeurs d'ins-

tiLutiona, dea repréaentanls d'univyraitéu, quelqLies eii-

seignants. L'oryaiiigrauuue qui sait préuenfcu les strac-

tares adoptées à la session de décembre 1959.
37

36. PVCC, 16 décembre 1959: 89.

37. PVGC, 16 décembre 1959: 91.
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J*'. La réorganisation de 1960 et de 1961

i)ans sa critique de la loi de 1879, Mgr Jean Lan^evin

sugg'érait "que les affaires qui surviendraient dans l'inter-

valle d'une aéance à l'autre soient réglées par un Bureau ou

Comité d'administration noinmé par le conseil". "'" Encore en

1960, le Comité catholique ne pouvait déléê'uer son pouvoir

de décision à un organisme plus restreint. Par souci d*ef-

ficacité, il supputa la possibilité d'établir cet exécutif

que la loi lui refusait toujours.

Les uiis voudraient qu'il soit un véritable exé-
cutif ' auquel le Comité pourrait déléguer ses pou-
voirs entre ses séances et qui, par conséquent,
pourrait prendre des décisions au nom du Goiuité ca-
tholique. Plusieurs sont d'avis qu'il doit en être
ainsi, si l'on veut vraiment accélérer les travaux
du Goûiité et augmenter l'e-i-ficacité de son action,
l)'autre part, on expriûie l'opinion que la Loi ne
permet pas une telle délégation des pouvoirs du
Goiûité. Les organismes qu'il peut créer ne sont
que des organismes consultatifs qui doivent faire
rapport de leurs études &u Comité lui-même.

D'autres inembres, tout en partageant ces poiiits
de vues, sont d'avis que s'il n'est pas possible ou
opportun de créer dès maintenant un véritable exécu-
tif, il y aurait lieu de créer un organisme, princi-
paiement chargé d'aviser et d'assister le Surinten-
dant entre les séances du Comité, dans l'exécution
des décisions de celui-ci.

À l'appui de ce point de vue, on allègue que
très souvent le Comité réfère au Surintendant un
grand nuiabre de decisions finales comme, par exeui-
pie, dans le cas de l'approbation des maaueis, et
lui coiiï'ie un grand nombre de tâches diverses, à
exécuter. Dans bien des cas, il serait souhaitable

38» Louis-Philippe Audet, Histoire du Conseil de
l'instruction publique, Montréal, Leméac, 1964: 85.
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que le ûurintendant puisse avoir rapidement une
expression d'opinion de la part du Comité catho-
lique* On conyoit qu'il n'est pas facile de ré-
unir le Comité catholique en session spéciale en-
tre les séances régulières. L'expérience acquise
par le fonctionnement de ce nouvel organisme per-
mettrait au Comité de se prononcer sur l'opportu-
nité de créer un véritable exécutif flyi pourrait
jouir d'une délégation de pouvoirs,

Il fut donc résolu et adopté:

39

l- que la Commission de Permanence déjà exis-
tante soit désignée, dorénavant, sous le nom de
Commission générale;

2- que soit créée une nouvelle Commission de
Permanence chargée d'aviser et d'assister le Su-
rintendant entre les séances du Comité catholique
dans l'execution des décisions de celui-ci;

3- que cette nouvelle Commission de Permanen-
ce soit composée du Surintendant de l'Instruction
publique, président ex-o.ff'icio, du Secrétaire du
Comité catholique, secrétaire ex-offiçio, de trois
évêques et de trois membres laïques» 40

Il ne s'agissait pas d'un vote de non-confiance en-

vers le surintendant sur qui se reposait le Comité dans l'exé-

cution des décisions prises conditionnellement. Il faut plu-

tôt voir ici un regain de vitalité et d'adaptation du Comité

catholique, soucieux de participer davantage à toutes les tâ-

ches relevant de son ressort.

39. PVGG, 28 septembre 1960: 17.

40. Ibid.: 17.
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Au siècle dernier, Urgel-j^ugène Archambault, direc-

teur de la commission scolaire catholique de Montréal, s*é-

tait plaint de ne pas trouver d'enseionants au sein du Comi-

té ça-tholique. Il aurait voulu qu'un comité pédagogique -t'as-

se les études techniques soumises à l*approbation du Comité

catholique.

Le Conseil de l'instruction publique, tel que
compose, a toutes mes syuipathies et toufce ma véné-
ration, Ji la pédagogie a droit d'etre represen-
tee, il ne faut pas oublier que la foi et les moeurs
ont besoin d'etre sauvegardés. Or sous ce rapport
comme sous plusieurs autres, le Conseil de l'ins-
truction publique ne peut être mieux composé. Ce
que je désire, c'est qu'on le complète par un e on-
seil de perfectionnement composé exclusiveiaent
d'hommes d'école. Ce Conseil aurait pour iiiis-
s ion d'étudier et d'examiner au point de vue pé-
dagogique comme au point de vue de la morale,
tous les oiivrages, les projets et les questions
concernant l'instruction puolique. Ce Gunseil
jouerait, vis-à-vis du Conseil de l'instruction
publique, le même rôle que l'assemblée ^égisla-
tive vis-à-vis du Conseil législatif. •t-L

Les nombreux groupes de travail mis sur pied attes-

tent que les gens d'écoles n'ont pas été oubliés, ùien qu'ils

n'eurent jamais le pouvoir de décision finale.

Mgr Georges Gautùier, archevêque de Montréal., proposa

en 1938 la création d'un bureau de recherches et de travaux

pédagogiques, chargé "de l'inventaire des inanuels scolaires,

de l'examen dea nouveaux manuels, des pro graiiuues, de la ré-

partition mensuelle des matières scolaires et de toute autre

4l. Louis-Philippe Auuet, op. cit»: 98.
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42
question que ce Comité jugera bon de lui confier". *" Cinq à

sept personnes compétentes dans leur discipline auraient fait

partie de cette couaaission devariLrelever du Goiûité catholique

et du Surintendant. On ne parvint pas à trouver la formule

convenant à tous les intéressés. 'Sn. mai 1940, le Surinten-

dant recommanda de suspendre la réalisation de ce projet,

parce qu'il entraînerait de fortes dépenses, que les membres,

vu leur nombre, ne pourraient su.f'fire à la charge et que, si

les personnes choisies ne donnaient pas satisfaction, leur

destitution leur causerait préjudice. Le surintendant Vic-

tor Doré offrit la formule de rechange suivante:

Monsieur le Surintendant demande s'il ne vau-
drait pas mieux, pour le moment, se prévaloir des
dispositions existantes grâce auxquelles il est
loisible de retenir les Srirvices de spécialistes
de renseignement à tous les degrés et de recueil-
lir un plus grand nombre d'opinions sur un même
sujet, (...) Le rapport du jury ainsi constitué
serait soumis aux so us-comités actuels du Comité
catholique qui, après étude, en recommanderaient
1'adoption ou ie rejet. 43

Une vingtaine d*années plus tard, le voeu de Mgr Gau-

thier se réalisait. Le Comité catholique concourait à la no-

mination de conseillers pédagogiques pour renseignement de

toutes les disciplines fondamentales.

A la fin de 1960, dans un rapport sur la refonte des

42. PVGC, 11 mai 1938: 8; 31 janvier 1940: 14,

43. PVGG., 8 mai 1940: 34.

44. PVGC, 17 mai 1961: 152.
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commissions, la Conuaission de Permanence préconisait que des

représentants de l'enaeigneuxent siègent dans les coinmissions.

La participation de fait se situerait alors au palier qui

précédait immédiatement celui du Comité général» Je l'a^on

bien tardive, l'idée d'Urgel-Sugène Ârchauibault venait de

triompher. Le Comité catholique décida à l * unaniiaité l

1~ Que pour favoriser une meilleure coordina-
tion de l'enseigneiDÊnt, tout en respectant la li-
ber-té et l'autûnomie des institutions, il convient
d'assurer la représentation des divers secteurs de
renseignement dans les commissions qui ont pour
but de préparer le travail à soumettre au Comité
catholique.

2- Que les commissions actuelles demeurent mais
que la coiaposition de certaines d'entre elles soit
modifiée de fa<g0n à y introduire d'autres membres
choisis dfcins les divers secteurs de renseignement.

3- Que de nouvelles coiomissions soient créées
pour étudier les problèmes qui se posent au Comi-
té catholique dans ses relations avec l'enseigne-
ment supérieur, renseignement classique, l'ensei-
gnement technique ou spécialisé, l'enseignemeat
agricule et l'ensei^iement post-scolaire.•

4- Que les nouvelles commissions soient compo-
sees de membres du Comité catholique et d'autres
membres choisis dans les divers secteurs de l'en-
seignement.

5- Que toutes les nominations des membres des
commissions soient faites par le Comité catholique
et dans le cas des membres autres que ceux du Co-
mité catholique, après consultatiori des organis-
mes intéressés.

6- yue la Goiiuaission de Permanence continue son
travail et consulte les organismes intéressés afin
de présenter, à la réuçion de février un projet com-
plet des commissions. •to

45» PYCC, 14 décembre 1960: 51.
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Pour se doruaer les instruments lui permettant d'éta-

blir des communications plus suivies avec les divers secteurs

de renseignement, le Comité catholique accepta, en février

1961, le rapport de la Commission de Permanence sur la refon-

te des commissions. Celles-ci furent au nombre de neuf:

Commission générale,
Coinmission de Permanence,
Commission de l'Enseignement élémentaire,
Commission de l'Enseignement secondaire,
Commission des Ecoles normales,
Coimnission de l'Education familiale,
Commission de l'Ordre du Mérite scolaire,
Commission des relations avec l'Enseignement supérieur,
Commission des Relations avec l'Enseignement classique.

Les commissions étaient invitées à suggérer la créa-

tion des sous-commissions qu'elles estimaient nécessaires à

la commission de Perruanence qui en nommait.les membres. Cet

aménageuient fut le dernier avant la disparition du Comité.

5. Les enquêtes

A. La fréquentation scolaire

Le Comité catholique fit des enquêtes pour colli-

ger des données ou des opinions sur les problèmes qu'il avait

à résoudre. La fréquentation scolaire en fut l'objet à main-

tes reprises. À l'automne de 1916, les inspecteurs recueil-

liront les renseigneiiients désirés. ~t' En 1940, on leur demanda

46. PVCC, 22 février 1961: 108-112.

47. PVCC, 2 février 1916: 2.
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d'identifier les causes qui provoquaient l'abandon des clas-

ses dans les dietric-bs ruraax et urbains* ~"w À la demande

du gouvernemenfcyle r'ère Paul-i^ûile Beaudoin, s.j., compila

les réponses d'un questionnaire adressé aux écoles de la

Province»

Rien d'aussi complet comme enquête statisfci-
que n'a été tenté jusqu'ici par aucune province.
Ces statistiques fournissent des renseignements
précieux non seulement sur la fréquentation sco-
laire, mais sur divers autres^aspects, très in-
téresçgnts du mouvement scolaire depuis vingt
ans.49

En 1653, on s'interrogea encore une fois sur les cau-

ses de départ dans les écolys publiques en 5e, oe et 7e années','

Le secrétaire du iJépartement de l*instruction publique, Jo-

seph-L» Page présenta un rapport détaillé de la situation.51

Û. Les points faibles du syatèiae scolaire

Pendant toute l*année 1942, le Com-Lté catiiolique mena

une enquête touchant certains points faibles de notre systè-

me scolaire. Voici l'ordre des questions posées:

l- Quel est l'objet de l'école primaire
10 au degré élémentaire,
2° au degré complémentaire,
3Ù au degré supérieur?

48. PVCG, 8 fliai 1S4Û: 27 et 31.

49. PVGC, 12 mai 19^.3: 13.

50. PVCC, 12 décembre 1953.

51. PVGC, 12 m&i 1954: 191, 192.
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2- Organisation pédagogique:
a) prograuune,
b) forniation des professeurs,
e) matériel scolaire;

3- Organisation administrative;

4- Fréquentation scolai.fe;

5- Problèmes financiers»

Jes groupes variés fureiit invités à faire parvexiir

leu.r'siaémoires à la Gomm-LSsion de Coordination et d'i^scamen.

Ce sont:

a) les prixicipaux d'écoles normales,
b) les inspecteurs d'écoles,
e) les supérieurs provinciaux et les supérieures pro-

vinciales des congre rations en6eié,narites,
d) les associations d'instituteurs et d'ixisti tutrices,
e) le Comité permanent de l'i^nseignement secondaire

et le Conseil supérieur de l'Enseiënenient technique,
f) les commissions scolaires des principales cités de

la Province,
g) diverses organisationg sociales, ouvrières, agrico-

les ou financières. ^;

G» Les devoirs à domicile

On fit également enquête sur la question des devoirs

à domicile. Présentèrent des rapports^Michel Savardl, alors
inapecteur général des écoles, Charles iJilodeau, attaché au

Départeuent de l'Instruction publique, Paul Hubert, inspec-

teur de la région 6, (Bas du Saint-Laurent - Gas^ésie), Ïref-

fié Boulanger, directeur général des études à la Goaiaiission

52. PVGC, 11 février 1942: 15.

53. PVCC, 11 février 1942: 15.



L'OAGANISÀÏIÛN INTERIM 105

des £coles catholiques de liuontréal.

D. L'enseignement ménager

Par le truchement des inspecteurs d'écoles, le Qomité

catholique se renseigna sur l'application des règlements re-

làtifs à renseignement ménager et sur les possibilités d'a-

daptation au milieu rural.

6» Le fonds du Comité catholique

four assurer son bon fonctionneiiient, Ie Couiite catho-

lique dépendait des fonds publies. Il conservait à son cré-

dit l'excédent des sommes votées.

Les SQiûmes d'argexit qui auront i..;]té accordées
aux catholiques romains ou aux protestants, pour
les fins de l'instruction publique, ou toute par-
tie de ces sommes qui n'auront pas été dépensées,
resteront au crédit et à la,disposition du Cûiaité
qui en avait le contrôle. ^

Ce fonds servait à défrayer les frais de voyage des

membres et à leur octroyer une rétribution quotidienne, selon

le nombre de jours que duraient les réunions» Le Comité ca-

tholique l'utilisa parfois, pour combler la différence exis-

tant entre "le montant des suûventions accordées tant sur le

fonds de l'education supérieure que sur celui des municipalités

54. Loi 39 Vict., e. 15, a. IS, 25 décembre 1875.

55. PYGC, 11 octobre 1878, in AS IP 1877-1878: 2Û9.
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pauvres, et les allocations votées par la législature pour

ces fins". uu À la même réunion de septembre 1895, il auto-

risa le président à payer une gratification équivalant à six

mois de salaire, à l'ex-surintendant Gédéon OLii^iet, à l'occa-

sion de son départ, pour le remercier des services qu'il avait

rendus à la cause de l'éducation. Puisant à la même soux'ce,

le Bureau central des Examina te LU"'S catholiques re^ut la yom-

me couvrant ses déficits,pendant les trois premières années

de son existence.

Ce fonds servit a subventionner les cours de litté-

rature donnés à l'Université Lavai de Québec et à sa succur-

sale de Montréal. "u À partir de 1801, il periait l'orgaiiisa-

tion annuelle de congrès d'institutrices, dans un grand

nombre de diocèses: ainsi débutèrent les preiuiers cours de

perfectionnement destinés au personiîel enseiënaiit. Il servit

à dédommager les persoimes qui travaillèrent à la rei'onte des

prograaufles d'ec oies primaires, d'écoles normales et à la re-

vision des ouvrages classiques* Le Comité catholique solûa

56. PVGC, 13 septembre 1895, in KSIP, 1695-1896: 294.

57. PVGG, 14 septembre 1899, in KSIP,lâ9&-190ù: 354;
12 septembre 1900, in J^SIP, 1900-1901: 392; 11 septembre l&ûl,
in I<SU->, 1901-1902: 391.

58. PVGC, 9 mai 1900, in RSIP, 1899-1900: 359; 8 mai
1901, in RSIP, 1&01-1902: 393; 12 septembre 1&01, in RSIP 1901-
1902: 393; 3 mai 1903, in KSIP, 1902-1903: 377; 10 septembre
IQOo, in n^IP, 1902-1903: 376;'14 septembre 1904, in'ltSIP,
1904-1905: 417.
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les comptes d'impression de ses règlements* A la demande ex-
presse du gouverneuient, il octroya qual'ante bourses à des pro-
fesseurs, pour faire un séjour de quatre; semaines à l'Insti-
tut catholique de Paris, en 1961 et en 19bo. i'outes ces dé-
penses devaieiit recevoir l'approbation du conseil des minis-
très.

Le Comité catholique a déjà ai'f-Lrmé son droit exclu-
sif de disposer des montants mia à son crédita "" indiquant

,-i^^ef _ ^ . ^ .
au gouvernement que ce- ne pouvait utiliser ces

ves» sans son autorisation.

7. Les relations extérieures

uiaigré la puulication ûea procès-verbaux. et l'édition
des règlements, certains lûembres énoncèrent l'opinion que le
puolic n'était pas sulfisauuuent au courani,,. des truvaux ûu Go-
mité catholique, ^n 1916, le j'^ge Paul-Gédéon Martine au pro-
posa: "(^ue les représentants de la presse et le puolic en ^é-
nôral soient adiuis aux séunces de ce Comité". w^ Mais, cette
proposition fut re jetée. VJ~ 11 fallut ùttendre jus^u'en 1950,
pour trouver une couuuariicution du aurinten^ant proposant la
nominutiun d'un aous-comilé i-ie puulicité*

59, i-VGG, 27 septembre 18Û8, in Kb IP, 1888-1839: 370.
60. PVCG, 9 niai l^lu, in Kbltr, 1^15-lfclo: ^1&.

61. Ibid.
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M. le Surintendant, l'ait part au Coiuité de son
désir d'avoir quelques aviseurs qa'il pourra consul-
ter a sa discrétion en ce qui concerne la publicité
qu'il convient de fairs toucxiant le travail du Jé-
partement,du Gouiité catholique et de ses sous-coflii-
tés ainsi que de l'iiis traction publique en général.

Après délibération, le Comité autorise la for-
raation d'un Sous-Couiité de trois ou cinq jiûembres
dont le choix est laissé au Surintendant. ^

La critique des institutions en place commentait îi

avoir liûre cours. Le Comité catholique en prit conscience

et désira améliorer ses relations extérieures* 11 lui sem-

blait que les déclarations de la presse parlée et. écrite té-

moignaient d'une coruiaissance incomplète de son organisation

et de son fonctionneiaent. Aussi décida-t-il de l'aire cormaî-

tre davantage ce qu'il était et les travaux qu'il accomplis-

sait. Il suggéra que la revue ofïicielle du Jéparteuienb de

1'ins traction publique s'en charge. uu Les temps avaient

changé. L'information officielle ne suï'tisait plus. Les

membres du Coiaité catholiqub s'inquiéïaient de l'incûmpré-

henaion qui se îûanifestait à son égard.

iîin 1957, le Goxiseil dy l •ins traction puolique célébra

son siècle d'existence. i:<adio-Ganacla téléuiffusa une émission

de la série: À Votre oervice, sur cet événement. Un montra

un court métrage présentant., le Comité catxiolique en séaxice

régulière. Filias, photos, tableaux et grajjhiquey accouiijagnè-

rent les explications et les comiûentaires du Surintendant.

62. PV'CC, 10 mai 1950: 46.

63. PVCG, 16 mai 1956: 293-295,
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C'est probablement la seule fois que le Comité,rompant avec
64

ses habitudes de discrétion, occupa la scène publique»

En 1960, il reprit à nouveau l'idée d'intensifier ses rap-

ports avec la population en général. Mgr Albert Sanschagrin,

évêque coadjuteur d'Amos, insista sur la nécessité de mieux

renseigner la population* Selon lui, beaucoup de critiques

reposaient sur un manque de coimaissance des faits* Pour y

remédier, le Comité catholique devait trouver une personne

connaissant bien le système scolaire, les techniques de re-

lations extérieures et les moyens de diffusion de la pen-

see. Lionel Allard, récemment nommé secrétaire adjoint,

remplit aussi les fonctions d'agent de relations extérieures.

64. PVGC, 12 février 1957: 125.

65. PYCC, 28 septeiubre 1960: 20e
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CHAPITRE VI

LES STRUClURli-S SCOLAIRES

Ill

La première partie de notre travail s'est attachée à

décrire la genèse et rétablissement du Qomité catholique du

Conseil de l'instruction publique, à énoncer le mandat que

l'Etat lui avait confié, à le situer par rapport au gouver-

nement et au comité protestant, En dernier lieu, nous avons

expliqué comiaent il s'est organisé pour jouer son rôle. Dans

la deuxième partie, nous verrons dans quelle m.esure il a rem-

pli ses responsabilités à l*égard de l'enseigneiûent élémen-

taire et secondaire public» longtemps appelé ensei^iement

primaire, dispensé par les commissions scolaires.

L'évolution des structures scolaires, les programmes

d'études, l'approbation des instruments didactiques, la sana-

tion des études, les effectifs scolaires et les subventions

distribuées à l'education supérieure et aux coinmissions sco-

laires pauvres feront l'objet de notre investigation.

lo 1873 - 1923

Lors de sa réunion du 12 octobre 1871, le Conseil de

l''instruction publique forma un sous-comité pour la classifi-

cation des écoles. La loi de 1856 lui en attribuait le pou-

voir» En 1873» le Conseil adopta un rapport ne s'appliquant

qu'aux catholiques. Il établissait des écoles élémentaires

subdivisées en premier et en second degrés, des écoles modè-

les et des écoles académiques. En 1879, on répartit les
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études sur neuf années dont quatre pour l'école élémentaire,

trois pour l'école modèle et deux pour l'école acadéiaique»

On adopta, en 1888, une numérotation continue de la première

à la huitième année. Le premier degré du cours élémentaire

s'échelonnait de la 1ère à la 3e armée et le deuxième de-

gré correspondait à la quatrième année. Le cours modèle com-

prenait la 5.e et la 6e années, soit deux ans au lieu des

trois de la classification précédente. La 7 e et la 8è

années constituaient le cours académique.

Cette division en classes clierchait..^ distribuer l'en-

semble des connaissances sur huit années de fréquentation sco-

laire. Cette disposition n'avait rien d'absolu.

Une année pourrait suffire à la rigueur pour
l'étude des matières obligatoires de chaque divi-
sion ou année avec des élèves d'un talent et d'un
zfele ordinaires, dans bien des cas, cependant,
surtout dans les écoles élémentaires de la campa-
gne oîi l'assis tance laisse à désirer et ou l'ins-
tituteur doit diriger plusieurs classes à la fois,
on doit faire doubler la même année à ceux qui spnt
trop faibles pour passer dans une autre classe.

En pratique, beaucoup d'élèves prenaient deux et mê-

me trois ans poiir être promus d'une classe à l'autre.

La classification des écoles, telle que nous l'avons

indiquée, demeura en vigueur jusqu'en 1923. En 190S, on

l» Programme d'études pour les écoles catholiques,
approuvé par le Comité catholique le 20 avril 1888, G.S»7
1888, a. 70: 29-43.
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accola à l'expression cours modèle, le qualificatif intermé-

diaire, et à cours académique, celui de primaire supérieur.

La catégorie des maternelles ou jardins d*enfants,

destinée aux enfants de trois à sept ans, fut approuvée par

le Comité catholique en 1911 et incluse dans la loi, l'année

suivante.

2. 1923 - 1937

En 1914, le Comité protestant ayant prolongé la du-

rée de son cours primaire de huit à onze ans, certains mem-

bres du Comité catholique préconisèrent le même changement

quand d'autres optaient pour le statu quo. En 1916, l'ins-

pecteur général, Gharles-Joseph Magnan fut chargé,

De s'assurer personnellement, s'il le peut,
sinon par un orficier du département de l'Instruc-
tion publique, de la proportion des enfants fré-
quentant les écoles de gardons et de filles de
cette province qui terminent le cours élémentai-
re après quatre années seulement de fréquenta-
tion scolaire, le cours modèle après six années,
le cours académique après huit années. Et si
cette proportion lui paraît trop faible, de bien
vouloir en indiquer la cause et les moyens d'y
remédier. 3

-D'après l'enquîte menée auprès des inspecteurs d'éco-

les, 8% des élèves terminaient le cours élémentaire, après

2. PVCC, 11 mai 1911, in RSU-, 19.10-1911: 510. Loi
2Geo.V, e. 24, a. l, 3 avril 1912.

3. PVCC, 9 mai 1917, in KSIP, 1916-1917i 366»
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les quatre années réglementaires, et environ 6/fe terminaient

le cours modèle,après six années. Quant à ceux qui termi-

naient le cours académique, dans le nombre d'années prévues,

les réponses accusaient beaucoup de variété*

Trente-sept inspecteurs ont répondu à cette
question: neuf donnent 0 pour cent; quinze de. l
à 5 pour cent; six de 5 à 10 pour cent; deux de
10 à 20 pour cent; cinq au-dessus de 20 pour
cent. 4

La première année exigeait deux et même trois années

de scolarité pour en maîtriser 1c programme.

Vingt inspecteurs sur trente-six déclarent
que 60 à 80% des jeunes élèves doivent fréquen-
"ter l'ec ole deux ans pour terminer la première
année du programme; sept fixent ce pourcentage
de 50 à 60%;-six de 30"à 50% et deux seuls de
25 à 30%. °

L'inspecteur général déclara que 15 à 20/6 des élèves

prenaient trois ans pour assimiler convenablement le programme

de première amrée. Il affirma que la situation était sensibïè-

ment la même, en deuxiïme et en troisième années. Le plus

grand nombre des inspecteurs estimaient qu'il fallait huit

ans pour terminer la sixième année. Certains indiquaient mê-

me dix ans.

L'analyse des statistiques du Département de l'ins-

truction publique corroborait les résultats de l'enquête»

4. Ibid.: 370»

5. Ibid.
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Le programme d'études étciit trop dense pour la longueur du
cours. Magnan parla même de "la course au programme"» Fort

de ces constatations, éclairé par la décision récente du Go-
mité protestant et les structures scolaires existant dans

les écoles publiques de l'Ontario, il proposa que la scola-
rite passe de huit à onze ans:

1ère et 2ème années: trois ans: cours préparatoire.
Sème et 4ème années: trois ans
5ème et 6ème années: trois ans

cours élémentaire.
cours intermédiaire.
cours supérieur. É)7ème et Sème années: deux ans

À la réception de ce rapport, le Comité catholique

forma un sous-comité, pour en étudier les recommandations,

Comptant sur l'appui favorable de ses subordonnés, l'inspec-

leur général leur présenta son rapport, lors du congrès des
inspecteurs d'écoles tenu en 1917. Plusieurs craignirent

que ce plan n'oblige à une trop grande multiplication des

divisions, dans les écoles rurales, et préconisèrent plutôt
1'addition d'une classe préparatoire. AU moment du vote,

pette proposition remporta èi deux con.tre un.

Le sous-comité retint l'opinion majoritaire des ins-

pecteurs et ne crut pas "devoir suggérer que la matière des

6. Ibid.: 374.

7. Gérard Filteau et Lionel Âllc»rd, Un Siècle &u
service de l'éduçation (1851-1951); L'Inspection des écoles
dans la province de Québec, (s. l., s. d., 1962?), II: 58.
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différents cours soit répartie en un plus grand nombre d'an-
nées que ne le comporte le programme actuel." " Le Comité ca-
tholique donna raison à la majorité consultée plutôt qu'au haut"
fonctionnaire du Département de l'instruction publique.

Le cours préparatoire n'entra en vigueur qu'en 1923,
avec la nouvelle classification des écoles qui instituait
une école primaire élémentaire et une école primaire complé-

9 ..- .» - . . . . .mentaire. " "Le cours élémentaire, qui ne comportait que qua"
tre divisions jusque-là, en ûmbrassa désormais sept, suit le
cours préparatoire et les six années élémentaires." Il ré-
unissait "le cours de l'école élémentaire et de l'école mo-

dele, de manière à en éliminer celles (les matières) qui ne
sont pas absolument nécessaires pour ces écoles»"

Le cours préparatoire avait pour but de développer

les sens, d'éveiller l'esprit d'observation et de recher-
12

che, de créer des habitudes d'ordre et de régularité*

8. PVCC, y février 1918, in KSIP, 1917-1918: 391.
9. Le gouvernement sanctio.nna cette décision, par la

loi 12 Géo. V, e. 46, a. l, s, 12, 21 mars 1922. Le paragra-
phe qui s'y rapporte se lit comme suit: "Les mots "écoles pri-
maire élémentaire" et les mots "école primaire complémentaire"
désignent toute école de l'un ou l'autre de ces degrés dont
le programme d'études est détenuiné pur le Comité calholique
du conseil de l'instruction publique."

10. Gérard Filteau et Lionel Allard, ^d.: 58.
11. PVCC, 6 février 1918, in KSIP, 1917-1918: 391.
12. Mgr Fran^ois-Xavier Ross, Rapport soumis au Gomi-

té catholique, 5 février 1919, in Anciens programmes d'études
des écoles catholiQues de langue fransaise de la provi_nce_de^
Québec, (s.l., s.d.), II (1923-1927): 8. A l'avenir: Anciens
programmes,
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Il préparait à la première année qui avait été l'oojet de

sévères critiques. Les six degrés du cours primaire élémen-

taire se partagèrent en groupes de deux années: le cours in-

férieur jetait les bases du savoir; le cours moyen dévelop-

pait les capacités en faisant acquérir les connaissances pri-

maires; le cours supérieur élargissait et affermissait sur-

tout les connaissances, par leur application fréquente et

leur synthèse générale.

L'école primaire complémentaire comprenait la 7e

et la 8 e annéco Pour la première fois, des sections appa-

paissaient dans nos structures scolaires. Elles en comprenaient

quatre: la section agricole, commerciale, industrielle et mé-

nagère. Môme si le but premier de cette catégorie d'écoles

consistait à "continuer l'oeuvre d'éducation commencée au

cours précédent", il dirigeait aussi vers un début de spécia-

lisation, en y ajoutant "quelques essais de préapprentissa-

ge destinés à orienter les élèves vers les métiers ou pro-

fessions manuelles." Ce cours préparait aux écoles pro-

fessionnelles, mais non au collège ni à l'université.

Sans attendre les décisions officielles, la Commis-

sion des Ecoles catholiques de Montréal et plusieurs autres

13. Ibid.: 9.

14. Àdélard ûesrosiers, ptre, Rappopt souiûis au Comi-
té catholique, le 11 mai 1921, in Anciens programmes, II
0923-1927); 114.
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institutions publiques et privées établirent des écoles pri-

maires supérieures offrant la 9e, la 10e et la lie année.

Le Comité catholique adopta le programme de ce cours en 1929.

Deux ans plus tard, le parlement inscrivit cette catégorie

d'écoles dans les textes d® loi. Sans se soucier des sec-

lions déjà établies au niveau des écoles complémentaires, on

avait mis sur pied un cours unique en 9e et 10e années, ne

subdivisant que la lie année en section industrielle et en

section commercials.

3« 1937 - 1946

En 1937, le "cours préparatoire" changea son nom en

œelui de "classe enfantine". "l"u L'année suivante, il fut in-

ïégré au cours régulier, comme la première année de l'école

primaire élémentaire qui s'échelonna de la première à la

douzième année. ^' Les subdivisions de l'école élémentaire

en cours inférieur, moyen et supérieur disparurent. Il en

fut ainsi des sections industrielle, coinmerc iale, agricole

et ménagère de l'école primaire complémentaire de 1923. En

15. Loi 21 Géo» V, e. 60, a. 16, 4 avril 1931.

16. Anciens programmes» III, (1927-1942): 41»

17. PVGC, 5 octobre 193Qi 29.
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tête des directives pédagogiques, le programme rappelait qufcau

primaire complémentaire» " le maître tend à perfectionner

ce qui a été étudié à l'école primaire élémentaire, c'est-à-

dire les connaissances acquises en religion, en langue mater-

nelle, en arithmétique, en histoire, etc." ^^ Ce niveau d'é-

cole se vouait donc essentiellement à l'approfondi s sèment

de la culture générale. La diversification des études était

réservée à l'école primaire supérieure.

La sous-commission chargée de réviser le programme

des écoles primaires supérieures demanda une direction pré-

eise relativement à rétablissement d'une 12e année et au

point de bifurcation du programme. Le sous-comité dont elle

dépendait résolut que l'on prépare un cours de quatre ans

allant de la 9e à la 12e années. II soutenait que la bi-

fircation vers le cours commercial et scientifique devait

s'effectuer après la 10e année, c'est-à-dire deux ans avant

la fin du cours. ^ Le Comité catholique décréta plutôt^

l. Que le cours de l'école primaire supérieure
soit de trois ans jusqu'à nouvel ordre;

2. Que la bifurcation vers les sections indus-
trielles ou commerciales continue de §ç faire après
la 10e année , (ancienne appellation), €-i-

18. Ibid.: 105.

19. Comine le cours préparatoire existait encore à ce
moment-lâ, le cours proposé s'étendait de la 10e à la 13e an-
née.

20. PVGC, 11 mai 1938: 27.

21. PVCG, 5 octobre 1938: 29.
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Le Frère Denia-Antoine, directeur de l'Ecole supé-

rieure Saint-Stanislas, se fit le porte-parole des directeurs

d'écoles primaires supérieures de Montréal, auprès de la sous-

commission de revision. Il demanda que la bifurcation se

fasse après la première année du cours. On l*informa que

cette décision relevait du Comité carholique, s'il le ju-

geait à propos. Quelques jours plus tard, un mémoire des

directeurs d'écoles primaires supérieures de la Province réi-

térait la même recommandation. Il soutenait qu*après un an,

certains élèves ne révélaient aucune aptitude pour les ma-

thématiques et les sciences, qu'un certain noaibre avait be~

soin d'aller gagner leur vie au plus tôt, qu'il fallait deux

ans pour acquérir la rapidité nécessaire en sténographie et

en dactylographie; que plusieurs quittaient la 9e année pour

se diriger vers les collèges commerciaux» Ces arguments

apportés par les praticiens de renseignement affectèrent à

peine le Comité qui pria le sous-comité "d'étudier de nou-

veau l'opportunité de faire commencer la spécialisation avant

la douzième année".

En 1939, les écoles primaires supérieures de gardons

conservaient encore à peu de choses près, les mêmes cadres

22. PYGG, 10 mai 1939: 6.

23. Ibid.: 7.

24o PVC.G, 10 mai 1939: 10.



LES STEUC'TORES SCOLAIRES 121

qu'en 1929. La section scientifique et la section commer-

ciale n'existaient qu'en 12e année- La situation était dif-

férentc pour les filles* Dès la 10e année, on orientait la

clientèle vers la section générale, commerciale ou spéciale.

Le souci de coordonner le cours avec celui du primaire com-

plémentaire apparaissait clairement dans le programme» La

section générale ménageait la possibilité de passer à l'éco-

le normale, aprî-s la 10e ou la lie année, sans perte

de temps. La section commerciale répondait au besoin des

étudiantes pressées par la nécessité de gagner leur vie. La

section spéciale, comprenant quatre heures de latin par se-

maine, s'adressait à un groupe restreint qui désirait se di-

riger vers le collège classique aprSs la 12e année.

Le tableau II et le tableau III aideront le lecteur

à saisir comment l'organisation des écoles a évolué de 1873

à 1956.

25. Anciens programmes, III, (1927-1947): 129,
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Tableau III

ECOLE PRIMAIRE SUPERIEUEE

1929

1938

et
filles

Garçons et
filles

9e

10e

10e

lie

lie

12e

Sections:
Industrielle
Commerciale

1939

Gargons 10e

Filles

lie 12e
Sections:
Industrielle
Commerciale

Sections:

Générale - Commerciale - Spéciale
10e lie 12e

l J
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4. 1946 - 1960

En même temps que le Comité catholique se prononçait

en faveur de la fréquentation scolaire obligatoire, il déci-

dait de réviser ses programmes. A partir de 1942, le terme

primaire apparut très peu souvent. On parla surtout d'éco-

les élémentaires. Le lieutenant-gouverneur en conseil enté-

rinait cette appellation approuvant les résolutions du Gomi-

té catholique qui mettait progressivement en application le

programme des écoles élémentaires en 1946, 1947 et 1948.

À. Le Sous-Gomité de Coordination de l'enseigaement à ses

divers degrés (1953)

En 1951, le père Fernand Porter, o.f.m., secrétaire

des comités conjoints de renseignement secondaire, proposa

un rapport sur la poursuite et la discontinuité des études

dans les collèges classiques.

Cette statistique démontre qu'environ 10% seule-
ment des élèves inscrits dans les classes de l'en-
seignement secondaire quittent le collège avant la
fin du cours classique pour cause d'insuccès ou di-
verses autres raisons, -si ce faible pourcentage
est tout à la louange de nos institutions d'ensei-
gneiûent secondaire, il n'en reste pas moins qu'en
1950, il y a eu 1650 de ces jeunes"gens qui ont
été aussi arrêtés en cours de route et qui sont
restés plus ou moins désemparés devant l'avenir.
Ces jeunes gens, il importe de les orienter de
nouveau en les dirigeant cette fois vers une éco-
le mieux appropriée à leurs intérêts, à leur res-
sources financières ou à leurs possibilités intel-
lectuelles.
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û'autre part» il y a dans les écoles primaires
un nombre considérable d*élèves qui, après avoir
parcouru en tout ou en partie l'e tape du primaire
supérieur, désirent passer au classique et parve-
nir à l'Université. À l'heure présente, le rac-
cordement est presque impossible et ces élèves
doivent le plus souvent recojamencer au tout début
du secondaire. C'est là une perte de temps que
tous déplorent depuis longtemps déjà et à laquel-
l® il importe de remédier.

Mais, pour cela, il faut d'abord établir entre
nos divers ordres d'enseignement une coordination
qui ménage des points de soudure entre les diffé-
rents cours primaire, secondaire et supérieur, et
diminue ainsi le plus possible les retards de ceux
qui par erreur ou par suite des circonstances se
sont engagés dans une voie qui n'était pas la leur.

Mgr Maurice Roy, archevêque de Québec, appuya les dé-

clarations ci-dessus, remarqua qu'on discutait depuis long-
temps sur la coordination de renseignement, sans y apporter
de solution. Le Comité catholique décida de constituer un
sous-comité de coordination, avec mission de trouver les

moyens de corriger la situation. Ge-t organisme siégea de
1951 à 1953.

Le Sous-Œomité de Coordination de renseignement à

ses divers degrés réunit, sous la présidence du surintendant

Omer-Jules Désaulniers, des représentants d'université, de
renseignement secondaire, des commissions scolaires et du

Département de l'instruction publique. Il se partagea en

26. PYQG., 9 mai 1951: 14.

27. Ibid.
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deux sections, celle de Québec et celle de IVlontrtal, pour
recevoir 50 mémoires et entendre 55 personnes ou groupes
représentant autant d'institutiûns. ^on étude se liiûita &

la coordination des cadres de l'ensei^eiuent, de la mater-
nelle à l'université. Vu le cliuiat socio-poli tique qui ré-
gnait à cette époque, il opta pour les "suggestiuns les plus
iramédiatement réalisables".

Le Sous-Gomité de Coordination déplorait "la conî'u-

sion de la terûiinologie employée pour désigner soit certai-
nés institutions, soit certains types ou niveaux d'enaeigne-
ment", l'absence d'une "certaine uniformité cians les conui-
tions d'admission des écoles ou l'acultés de même niveau" et

l'ignurynce, par certaines écoles, des étapes correspoiiaant
aax niveaux d'études reconnus par les certificats oft'iciels
de 7e, 9e et 12e années. La preiûière recouimandatiuii était
donc à l'eifet "que l'on dél'inisse des cadrea généraux pré-
cis, des étapes clairement déliiuitées et que l'on adopte une

29terminologie uniforme". On auggéra que les éta^eu pirinci-
pales se situent en 7e, lie et 15e annéea, fcivec aeux eLapyy

2u. Kapport du bouy-Gpmité ae Goûrctination ^ie_l'exi-
^seigneuient a ses divers de^réa, au Coiûi te catholique duCun--
se il de l'instri-icUon pubïiuju.e. Province de Quèbë e, C anada,
novembre 1953.

29. Ibid.: 13-15.

l
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intermédiaires de moindre importance en 9e et 13e années et

que les divers niveaux d'enseignement comprennent;

a) l'école maternelle ou jardin d'enfants
pour les enfants de 3 à 6 ans;

b) l'école primaire, de la 1ère à la 7e
année;

e) l'école complémentaire, de la 8e à la
lie année, prépare immédiatement à la vie ou
aux écoles professionnelles moyennes;

d) l'école secondaire, de la 8e à la lie
année, ordonnée essentiellement au collège;

e) l'école professionnelle élémentaire,
suite à la 7e année;

f) l'école professionnelle moyenne, suite
à la 9e ou à la lie année, ne débouche pas
sur des études supérieures;

g) le collège, suite à l'école secondai-
re, dit classique, s'il conduit au baccalau-
réat es arts ou professionnel,s'il conduit à
un baccalauréat specialise,

h) les expressions "université", "facul-
té", "écoles supérieures", institution dont
le niveau d'études se situe au-delà de la
15e ou de la 16e année.

Selon les témoignages retgUs, on reprochait aiix pro-

graaunes leur chevauchement ou leur décalage d'un degré ou

d'un cours à un autre, parfois leur manque de continuité,

le manque d'uniformité au niveau des écoles et facultés uni-

versitaires, leur manque de souplesse et d'adaptation aux ap-

titudes et aux intérêts des adolescents ainqi qu'aux besoins

variés de la société* "^ Pour remédier à ces lacunes, le sous-

30. Ibid.: 18-20.
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comité exprima le voeu:

2.- Que les auteurs et les responsables des
programmes d'études des diverses institutions é-
laborent ou révisent leurs programmes respectifs
en tenant compte davantage de ceux qui existent
aux autres niveaux et dans les autres institutions
de même type, 31

3.- Que les auteurs et les responsables des
programmes tiennen-b compte davantage, d'une maniè-
re concrète, des données de la psychologie sur la
diversité, des puissances d'assimilation des élè-
ves. 32

Le rapport préconisait qu'un minimum de contrôle soit

exercé sur les écoles maternelles, qu'au primaire, les enfants

bien doués et en bonne santé physique et mentale soient ad-

mis à l'école dès l'âge de cinq ans, qu'on ouvre des classes

spéciales pour les enfants bien doués et que l'acaélération

soit possible dans les classes à divisions multiples.

L'effort principal porta sur la coordination de l'en-

seignement,dans le secteur de l'école primaire supérieure

équivalant au second degré. "C'•est en effet à ce niveau que

se rencontrent les types de cours les plus nombreux et les

plus variés, comme c'est à ce niveau surtout que se font les

échanges d'élèves."

31. Ibid.: 19.

32. Ibid.: 20.

33. Ibid.: 21-24.

34. Ibid.: 59o
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L'école complémentaire entendait regrouper:

a) les sections générales, masculine et fé-
minine, du cours primaire supérieur;

h) les instituts familiaux et les écoles fa-
miliales;

e) le cours lettres-sciences, pour les élè-
ves qui terminaient à ce niveau leurs études de
culture générale.

Pour favoriser le passage des études complémentaires

aux études secondaires et vice-versa, le sous-comité recom-

manda: "8- Que les différences entre les prograimnes des éco-

les complémentaires et ceux des écoles secondaires soient ré-

duites au minimum essentiel surtout au niveau des deux pre-

mières années de ces cours."

Les études secondaires, voie d'accès au collège et

à l'université, recouvraient:

a) les quatre premières années du cours se-
condaire classique (éléments à versification),

b) le cours lettres-sciences;

e) le cours secondaire moderne;

d) la section scientifique du cours primai-
re supérieur.

Le cours secondaire classique offrait l*option latin-

sciences en plus du programme traditionnel latin-grec. On

souhaita que les deux premières années soient identiques et

que ces deux cours ne se différencient que progressivement de

35o Ibid.: 26.
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manière à permettre le passage de l'un à l'autre même au ni-

veau de l'immatriculation. "" Quant au cours lettres-scien-

ces existant dans des institutions féminines, on insista pour

qu'il y ait deux cours distincts: l'un se rapprochant du

cours secondaire masculin, à l"intention des jeunes filles

qui désiraient "s'orienter vers le collège et l'université";

l'autre adoptant les "caractéristiques d'un cours moyen de

fin d'études de culture générale féminine". —---

Toujours pour répondre à un souci de coordination, "les dif-

férences entre les deux programmes, surtout dans les deux

premières années", devaient se limiter "à l'essentiel exigé

par l'objectif propre à chacun".

Le cours scientifique uu était le plus probléma'ti-

que. "En 1952-1953, l'Ecole Polytechnique et les Hautes i.-

tudes de Montréal comptaient respectivement 74% et 56% de

non-bacheliers, en grande majorité diplômés du primaire su-

périeur ou d'écoles semblables.'* Une bonne partie de ses

étudiants se dirigeaient donc vers des études supérieures.

36.» Ibid.: 29-31.

37. Ibid.: 30.

38. Les remarques qui suivent valaient aussi pour
la section spéciale avec latin qui n'existait que dans"les
écoles primaires supérieures de filles.

39. Ibid.: 31.
;
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Qoimae au temps où l'on avait créé cette section, on chercliait

à en faire un cours s'ouvrant sur toutes les facultés* Pour

y arriver, le Sous-Gomité de Coordination proposa;

16- Que le nouveau programme de la section
scientifique actuelle comporte du latin;

17-r Que le nouveau prograauue de cette sec-
tion se rapproche suffisamment de la section
latin-sciences du cours secondaire pour que le
cours de cette nouvelle section scientifique
soit sanctionné, au niveau de la llème année,
par le diplôme d'immatriculation universitaire* ^0

Ces recommandations reposaient sur les critiques a-

dressées au cours primaire supérieur, considéré comme étant

presque sans issue, puisque plusieurs facultés étaient fer-

mées à ses diplômés et que seules quelques institutions les

préparaient au baccalauréat es arts, avec un retard d'un et

souvent de deux ans. Il s'agissait aussi de permettre à la

jeunesse canadienne-frangaise de poursuivre des études con-

duisant vers l'université dans le cadre des écoles publiques,

tout comme pouvaient le faire les jeunes anglo-protestants

e-t anglo-catholiques du Québec.

Lorsque le rapport aborde le collège, il souligne le

fait que 40% des étudiants qui accédaient à l'université a-

vaient passé par d'autres voies que le collège classique et

que la proportion était appelée à augmenter. On proposa que
-toutes les classes de lettres aient un cours d'initiation

40. Ibid.: 31-32.
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aux sciences expérimentales, dans le "but de faciliter la
coordination de renseignement et la continuité dans l'étu-
de dea sciences, de permettre un choix plus éclairé entre
les diverses options au niveau des classes de philosophie
et d'assurer une culture générale plus complète à ceux qui
s'orienteront, après la rhétorique, very un baccalauréat
specialise". 41

La condition normale d'admission aux cours de niveau

universitaire devait être le baccalauréat es arts ou le bac-

calauréat spécialisé* Le sous-comité considérait que les
mêmes grades ayant une terminologie et une hiérarchie aussi
uniformes que possible devraient sanctionner des études équi-
valentes par leur niveau, leur durée et leur contenu.

Un groupe de recommandations s'adressaient à la Sous-

Go.uinission du programme des écoles priuiaires supérieures.
Certaines visaient à supprimer les appellations "cours pri-
maire supérieur" et "école primaire supérieure" et de leur
aubstituer le nom d*"école secondaire" ou d'"école com-

plémentaire". Enfin, poac* tenir compte de la réalité des
faits, que le terme "sections" servant à désigner les subdi-
visions du second degré soit remplacé par le terme "cours"

43
latin-sciences, complémentaire, commercial, etc.

4l. Ibid.: 40.

42. Ibid.: 43.

43» Ibid.: 57-59.
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Le plan préconisé par le Sous-Comité de Coordination appa-

raît au tableau IV.

Tableau IV

PLAN. D'ORGANISATION SGOLAli-ffl
PROPOSE PAR LE

SOUS-GOMITE Dii COORDINATION
1953

ÂGE l DEGRE INSTI'IUTIOKS

21

20

19

18

17

16

15

14

13

16e

15e

14e

13e

12e

lie

10e

9e

8e

Ecole
tprofessiormelle

iuoyenne

Ecole
complémentaire

Université

Collège classique
ou prof e ssi orme l

Ecole secondaire
Ecole

)rofessionnelle
élémentaire

12

11

10

9

8

7

6

7e

6e

5e

4e

3e

2e

l'ere Ecole primaire

5

4

3 Maternelle ou Jardin d' enfants
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B« Le cours secondaire

La réorganisation du cours primaire supérieur amor-

cee avant la création du Sous-Comité de Coordination, atten-

dit les conclusions de ce dernier pour entrer dans la phase

des réalisations concrètes.

En 1955, les expressions "école secondaire" et "cours

secondaire" changèrent officiellement de signification. Âu-

paravant, ils "se prenaient chez nous dans une acception plu-

tôt qualitative et presque synonyme de collège ou cours clas-

sique". "•"'" A partir de ce moment, l'école secondaire devint

une catégorie d'écoles remplasant l'école primaire complémen-

taire et l'école primaire supérieure. Le Comité catholique

la définit ainsi:

L'école secondaire fait suite à l'école élé-
mentaire; elle prépare ou à rentrée dans le mon-
de du travail, ou bien à la poursuite d'études
encore plus avancées pouvant aller jusqu'au pa-
lier universitaire.

Le terme "Secondaire" marque un stage (sic)
précis de la vie étudiante sans préjuger en rien
de la qualité et de la quantité des études aux-
quelles on y soumet les élèves. ^

Les sections de l'ancien cours primaire supérieur

firent place aux cinq cours de l'école secondaire de gardons

44. Mémoire du Comité catholique du Conseil de
l'Instruction publique a la Coinmission royale d'Enciuête sur
I'Ensei^iement, PVCG, reunion spéciale, 2û juillet 1962, an-
nexe: 377.

45» Idées directrices du nouveau programme des éco-
les secondaires, appendice PVCC, 16 février 1955: 135«
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et aux quatre cours de celle des filles» Chez les gardons,

le cours général et le cours classique s'étendaient sur qua-

tre ans chacun. Le cours commercial, de même durée que les

precedents, pouvait comporter une cinquième année pour pré-

parer à certaines fonctions plus élevées. Le cours agricole

ne durait que deux ans. Le cours industriel de cinq ans n'é-

tait ouvert qu'avec l'autorisation du Comité catholique* U-

ne 12e année spéciale, dite scientifique, et une autre 12e

année, dite commerciale, recevaient les élèves de lie aimée

du cours général ou l'équivalent. Ces classes ne pouvaient

s'ouvrir sans l'autorisation du surintendant.

Les cours destinés aux filles comprenaient le cours

général, classique, familial et commercial ayant une durée

de quatre ans, à l'exception du cours familial qui n'en comp-

tait que deux. À ajouter les classes de 12e année comuie chez

les gardons.

Le cours général se partageait en trois sections, au

niveau de la 10e et de la lie années. La section "A" débou-

chait sur la 12e année spéciale scientifique et dirigeait vers

les écoles ou les facultés de sciences et vers les carrières

scientifiques. La section "B" conduisait aux études supé-

rieures de culture générale où la formation professionnelle

ne nécessitait pas une formation spéciale en sciences et en

mathématiques. Enfin, la section "G" s*adressant aux filles,

contenait encore moins de sciences et de mathématiques, mais

insistait davantage sur l'économie domestique et l'éducation
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familiale. Le cours spécial avec latin existait toujours
pour les filles.

L'organisation des écoles secondaires demeura ainsi
de 1956 à I960. Des rajustements s'imposaient. £n 8e et en
9e année, on plaga un cours général dont le programme était
sensiblement celui du cours coiamercial et un cours scienti-
fique dont le programme était à peu près celui de l'ancien
cours général. Les deux premières années de l'école secon-
daire : comprenaient alors les cours: classique, agricole,
d'arts familiaux, général et scientifique. Pour faire suite
au cours général de 8e et de 9e année, on établit un cours
commercial et un cours général, au niveau de la 10e et de la
lie année. Ce dernier, n'existant pas auparavant pour les
gargons, correspondait à l'ancienne section "C" chez les fil-
les. Il comportait lroption mathématiques, pour les gargons
qui se dirigeaient vers les instituts de techno-logie et les
filles qui s'orientaient vers les brevets "C" ou "BM des é-
coles normales, et l'option arts pour les élèves qui dési-
raient simplement obtenir un certificat d'études secondaires
ou entrer en troisième année des instituts familiaux. La
section scientifique se dédoublait en cours sciences-mathé-
matiques qui était l'ancienne section "A'< du cours général
et en coi.irs sciences-lettres qui était l'ancienne section
"B" du même cours. La 12e année spéciale scientifique
s'adressait aux élèves ayant passé par l'ancien cours gené-
rai et devait cesser d'exister en 1964.

En principe, les diplômés de lie armée scientifique
étaient admis dans les écoles supérieures ou universitaires ,

46. PVCG, 22 février 1956: 111.

47. PYCG, 23 e-b 24 février 1960: 125» Programme
d'études des écoles secondaires. 1961: 39, 40 o
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Cependant, on prévoyait qu'il y aurait encombreiûent, vu que

les finissants de 12e scientifique et la première promotion

des nouveaux cours science s-mathématiques et sciences-let-

très atteignaient simultanément le même niveau d'études.

On prévoyait que bon nombre de ces derniers seraient refu-

ses, faute d'espace et de préparation adequate. D'autre part,

certaines institutions continueraient encore à exiger la 12e

année* Le Comité catholique décida alors d'établir un cours

préparatoire aux études supérieiires (C.P.E.S.)» '*° Cette me-

sure constituait un règlement temporaire au problème posé

par le passage de l'école secondaire à l'université. Vu que

la Goinmission royale d'enquête sur renseignement siégeait

déjà depuis 1961, il fallait attendre ses conclusions, avant
d'agir de fa^on définitive.

Dans les circonstances, la Sous-Goiiimission des
Ecoles secondaires ne pouvait faire autre chose que
de recommander des mesures provisoires qui pour-
raient venir en aide aux élèves actuellement affec-
tés par la situation présente. Il ne lui apparte-
nait pas de recommander des modifications aux atruc-
tares pédagogiques ni d'imposer la coordination dans
les conditions d'admiasion des écoles ou facultés
universitaires. La sous-commission n*a/ pas davan-
tage le pouvoir de créer de l'espace dans les ins-
titutions supérieures pour y recevoir tous les di-
pl&més de lie année scientifique, aptes aux études
supérieures. Enfin, la sous-commission n'a pas le
pouvoir de libérer le cours scientifique d'un grand
nombre d'élèves qui n'y sont pas à leur place* ^^

48. Introduction au programme de la classe prépara-
toire aux études supérieures, PYGG, 18 décembre 1963, appen-
dïce7-397

49. Ibid.: 40.
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L* école secondaire publique faisait face à une si-

tuation difficile, vu l'augmentation rapide des effectifs

scolaires, la sélection défectueuse des étudiants et la

difficulté de s'assurer la coopération du secteur universi-

taire.

Le tableau V expose les structures de l'école secon-

daire avec tous les changements qui y furent apportés.



TABLEAU, V

ECOLE SÏÏCONDÂIKE

ANNEES COURS 8e 9e 10e lie 12e

195&
et

1960

AGRICOLE (G)

FAMILIAL (F)

CLASSIQUE

INDUSTRIEL(G)

1956

COIVIMERCIÂL

GENERAL

Sections t
A

B

G

12e Se.

I960

GENERAL

SCIENTIFIQUE

Sections:-

QEN.-MA'ÏHS

ŒBN.-ÂRïS

COMMERCIALE

Sections;

Sc.-lViÂTH...

,SC..-L£TTEES

12eGomm«

_12e
K^.P.E.S)aj

a) Q.P.E.S.: cours préparatoire aux études supérieures.
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C. Le cours classique public

Les sections classiques firent entrer les études se-

conclaires, entendues au sens traditionnel, dans le cadre des

écoles publiques, destinées à la masse de la population. En

1947,. pour la quatrième année consécutive, la Goimuission de

Coordination recommandait:

Qu'il soit loisible aux commissions scolaires,
avec l'assentiment du Comité catholique et confor-
mément aux règlements et programme approuvés à
cette fin, d'établir un cours dit de "lettres-
sciences" d'une durée de quatre ans s'étendant
de la 8e année à la lie année inclusivement. SO

Cette question fut l'objet d'un débat au cours duquel l'ho-

norable Hector Perrier défendit le point de vue de la commis-

sion, avec une extrême vigueur.

L'honorable Hector Perrier estime que la ré-
solution,telle que rédigée, aura pour résultat de
limiter renseignement classique aux régions qui
en auront préalablement démontré la nécessité; en
effet, c'est au Comité catholique qu'il appartien-
dra, après enquête, de donner son assentiment pour
rétablissement des cours Lettres-Sciences, qui
pourront être demandés par diverses commissions
scolaires.

Il appert qu'à Montréal du moins, dix pour-
cent des jeunes gardons qui fréquentent les clas-
ses primaires supérieures seraient désireux de
poursuivre leurs études classiques,

A raison de leur âge trop avancé, ils ne peu-
vent plus, maintenant, songer à s'inscrire dans
un collège classique, et, en outre, un certain
nombre d'entre eux n'en ont pas les moyens fi-
nanciers. Il importe cependant de permettre à

50. PVCC, 12 février 1947: 13.
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ces jeunes de se développer suivant leurs ta-
lents et leurs aptitudes et de leur rendre pos-
sible l'accès aux études universitaires. Il im-
porte également de leur assurer les mêmes possi-
bilités que celles qui sont actuellement accor-
dees aux anglais protestants ou anglais^ catholi-
ques, et aussi à nos élèves féminins. SI

Le cours primaire supérieur ne débouchait sur aucun

cours d'un degré plus avancé, malgré le nombre assez consi-
dérable d'élèves qui voulaient poursuivre des études univer-
sitaires. Hector Perrier voulait un cours offrant les mêmes

avantages que celui des anglophones du Québec» Cependant,
certains membres du Comité catholique craignaient que la for-
mation classique ne perde de sa valeur, si elle était dispen-
see ailleurs que dans les collèges. Le Comité catholique ré-
solut tout simplement que la Commission de Coordination et

d'Examiens recueille des informations supplémentaires, consul-
te les délégués de renseignement secondaire et universitai-
re et élabore un rapport circonstancié.

Les représentants de l'Université Lavai et de l*Uni-

versité de Montréal n'eurent pas d'objection de principe et
étaient prêts à donner l'immatriculation aux élèves inscrits

à la section classique, à condition qu'ils suivent le program-
me des collèges classiques et que les examens subis soient
en conformité avec leurs règlements. Une étape semblait

51. Ibid.: 16.

52. Ibid.: 17.

53. PVCC, 18 février 1948: 12.
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franchie vers la solution de ce problème* Cependant, il ne

revint pas à l'ordre du jour avant 1951, lorsque fut créé

le Sous-Gomité de Coordination qui fit son rapport deux ans

plus tard* Pour étudier les moyens de rappliquer, une coia-

mission spéciale de coordination rencontra la Fédération des

Collèges classiques, l'Université de Montréal et l'Universi-

té Lavai. 4

A la suite de ces pourparlers, le Coiaité catholique

recommanda au gouvernement d*établir un cours spécial de

quatre années donnant le cours classique approuvé par les

iiniversités. Coiume procédure d'organisation, il suggéra:

a) qu'une demande officielle soit adressée au
Surintendant de la part des commissions scolaires;

b) qu'une entente soit intervenue avec la Fa-
culte des Arts d'une université catholique de la
province;

e) qu'une enquête soit faite sur les besoins
d'ime telle école et sur les possibilités de réa-
lisation.

Un sous-comité de sept membres contrôla l'ouverture de

ces nouvelles classes et surveilla le fonctionnement de cel-

les qui étaient déjà en activité* Les responsables et les

professeurs titulaires devaient être porteurs du B»Â«.t du

brevet supérieur ou du brevet classe "À" et du baccalauréat

54. PVCC, 26 janvier 1954: 122; 12 mai 1954: 134-141.



LES STRUCTURES SCOLAIRES 142

en Pédagogie. On nomma deux personnes pour visiter ces clas-
55

ses.

Les exigences relatives aux qualifications du person-

nel enseignant furent assouplies. Le surintendant put rece-

voir la candidature d'une personne ayant un B.A. et qui pos-

sédait soit un diplôme universitaire de pédagogie, soit une

experience d'au moins cinq ans dans renseignement classique.

Il pouvait imposer les conditions qu'il jugeait opportunes.

Pendant que se poursuivaient ces études et ces con-

saltations, la région du lac Saint-Jean tentait l'experience

des sections classiques, avec l'approbation tacite de Mgr

Georges Melançon, évêque de Chicoutimi. Les commissions

scolaires d'Arvida, de Baie Saint-Paul, de la Malbaie, de

Magog et de Mégantic avaient déjà ouverts leur cours classi-

que, quand ce nouveau type de cours entra officiellement dans

les écoles publiques en 1955.

Ces sections eurent tendance à fonctionner indépen-

damment des écoles secondaires qui les abritaient et à se

régir sans tenir compte des autorités scolaires locales* La

classe du samedi, les congés au milieu de la semaine, des

horaires et des règleuents disciplinaires différents des

45-47.

55. PVCC, 12 mai 19o4: 142,143.

56. PVGC, 22 septembre 1954: 10-12; 15 décembre 1954:
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autres sections; n'étaient nullement exigés par la faculté

des Arts des universités. Ces particularités créaient un

isolement préjudiciable au fonctionnement général des écoles

publiques. Pour corriger la situation, la Sous-Commission

de l'Enseignement classique résolut que les sections classi-

ques des écoles sous le contrôle des commissions scolaires

soient soumises à tous les règlements ordinaires, en autant

qu ils ne soient pas incompatibles avec l'application des

programmes et des exigences académiques des facultés des

Arts concernées. "' Cependant, Son Eminence le Cardinal Paul-

Emile Léger» archevêque de M.ontréal, mit en garde contre les

dangers d'une intégration hâtive des sections classiques,

pour éviter de les noyer dans le grand -tout des écoles secon-

daires. Pour sa part, le surintendant Omer-Jules Desaulniers,

déclara que c'était le désir de tous, d'inculquer aux écoles

secondaires, le meilleur de l'esprit de renseignement qui

s'est développé dans nos collèges classiques.

Sans doute, il faudra encore plusieurs années
avant de transformer l'esprit parfois trop primai-
re qui imprégnait trop souvent les écoles complé-
ment aires et primaires supérieures. Nous comptons
beaucoup, pour opérer cette transformation, sur la
presence des sections classiques dans les écoles
secondaires.

Il faut laisser à ces sections le temps de se
structurer et d'arriver à leur plein développement.

57. PVCG, 18 février 1959: 167.
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D'autre part, il pourrait être dangereux de lais-
ser se créer des situations de fait qui pour-
raient devenir avec le temps à peu près inextri-
cables. 58

La Commission de l'Enseignement secondaire, nouvelle-

ment formée, rappelait que les sections classiques des écoles

publiques demeuraient soumises au contrôle des commissions

scolaires et à l'autorité du Comité catholique du Conseil de

l*instruction publique. v^ Elle travailla à préciser les

points sur lesquels s'étendait la juridiction académique des

universités. u^ Enfin, le Comité catholique édicta une nou-

velle réglementation, de manière à clarifier la situation

une fois pour toutes. Voici comment se présentèrent désor-

mais les dispositions relatives à la reconnaissance des sec-

tiens classiques:

10 - Demande d'organisation. - Pour obtenir
l'autorisation d'établir dans ces écoles les qua-
tre premières années du cours classique, une com-
mission scolaire doit:

a) Adresser au Surintendant une demande offi-
cielle sous forme de résolution exposant les rai-
sons qui justifient rétablissement de ladite sec-
tion classique, accompagnée d'une lettre de l'Or-
dinaire du diocèse appuyant cette demande;

b) Se procurer et transmettre au Surintendant
une déclaration attestant qu'une entente relative
à l'organisation dudit cours est possible entre la
commission scolaire et la Faculté des Arts d'une
Université catholique de la Province, directement

58. PYCC, 18 février 1959: 168.

59. PVCC, 20 mai 1959: 202.

60. PVCC, 18 mai 1960: 187.
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ou par l'intermédiaire d'un collège classique af-

e) S'engager à faire connaître au Surinten-
dant les noms du directeur et des professeurs de
ce cours classique et à lui fournir en même temps
les pièces attestant qu'ils possèdent les quali-
fications suivantes ou tout diplôme jugé équiva-
lent par la commission compétente:

Baccalauréat es Arts plus brevet supérieur
d'enseignement

ou

Brevet d'enseignement classe "A" plus ûac-
calauréat en Pédagogie;

2° - Approbation. - Lorsque ces formalités au-
ront été remplies, la demande de la commission
scolaire sera étudiée avec soin par le Surinten-
dant, assisté de la Sous-Commission de l'Enseigne-
ment classique désignée par le Comité catholique,
et un rapport sera présenté au Comité pour appro-
bation.

3° - Juridiction académique. - Le cours clas-
sique établi dans les écoles relevant des commis-
sions scolaires est sous la juridiction académi-
que de la Faculté des Arts d'une université ca-
tholique de la Province, ou d'un collège affilié»

Cette juridiction académique s'étend

a) au prograuame d'études, y compris les heu-
res attribuées à chacune des matières;

b) aux directives pédagogiques et à la valeur
de renseignement;

e) aux examens annuels ou autres;

d) aux manuels et au matériel didactique,•

4° - Tout problème non prévu p^r ce règlement
sera soumis au Comité catholique.

7 61. PVCC, 26 septembre 1960: 18-20. RCG, 1961, a. 13«
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5. Projets: 1960 à 1964

146

Chaque fois que s'imposait la révision du prograiame

d'études, on réétudiait la classification des écoles. En
1960, le surintendant invitait le Comité catholique à reve-
nir sur le programme des écoles élémentaires. "La prolonga-
tion de la scolarité, dit-il, garde à l'école un nombre de
plus en plus considérable d'enfants peu aptes aux matières
dites académiques."

Dans son mémoire à la Commission royale d'enquête

sur renseignement, le Comité catholique recommanda que la
durée du cours élémentaire soit de six ans. Séduire le

cours d'un an ferait "coïncider plus exactement la durée
des divers cours avec les périodes du développement psy-
chologique de l'enfant et de l'adolescent". uu Quant au

cours secondaire, le Comité catholique préconisait qu'il
ait une durée de six ans et la scolarité totale demeure-

rait à douze. La préparation aux études supérieures gagnant
une année, le cours scientifique corrigerait les déficiences
qu'on y relevait et se coordonnerait avec la 12e année

(rhétorique) du cours classique. Toutes ces disposi-
tions feraient concorder nos structures scolaires avec.

62. PYCC, 14 décembre 1960: 59•

63. Mémoire du Comité catholique du Conseil de l'Ins-
truction publique à la Commission royale d'Enquête sur l'en-
sel^nement, PVCÛ, réunion spéciale, 20 juin 1962, appendice:
37737
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celles qui prévalaient généralement dans le monde, princi-

paiement en Amérique du Nord.

Une des recommandations du Comité catholique avait

trait spécialement aux cours conduisant aux études universi-

taires* "Que les cours secondaires pré-universitaires ac-

fuels (cours classique, scientifique, spécial) soient inté-

grés en un seul cours, ou, du moins, coordonnés davantage."

Le Comité déplorait que le cours secondaire ne réussissait

pas à atteindre l'un de ses objectifs, à savoir: "assurer des

avenues vers des institutions de niveau supérieur"* uu C'est

pourquoi il suggéra "que les divers cours pré-universitaires

actuels soient fondus en un seul qui, afin de lui donner tou-

te la flexibilité désirable, serait con^u suivant le système

de cours à options". Du moins, il exigeait qu'un minimum

de coordination horizontale s'effectue entre les divers cours.

Après le dépôt de ce mémoire, le Comité catholique

continua la réforme du cours élémentaire sur laquelle il tra-

vaillait c^jâ* La Sous-Commission de l'Enseignement élémen-

taire préconisa le classement homogène nécessaire à l'appli-
cation d'un cours élémentaire à trois voies dont la durée

6^

64. Ibid.: 386.

65. Ibid.: 383.

66. Ibid.: 378.

67. Ibid.: 383.

68. Le tableau.VI présente les,structurçs çcolaireg
recommandées par le Comité catholigLue, à .j.a Coinmis3ipn-r6yàle
d enquête siir l'ense'ignement. (lan.<=i T'n pr'nvinr'.p dfi Qii($hep..
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serait de cinq, six ou sept années, selon la capacité des

élèves. ""' II proposait aussi rétablissement d'une classe

préparatoire, ressuscitant ainsi une structure qui avait

existé de 1923 à 1937. On avait prévu la mise en applica-

tion progressive du programme révisé, à partir de septembre
701964.Iv La disparition du Comité catholique et l'avènemen-b

du ministère de l'Education suspendirent temporairement

toutes ces études.

Du commencement à la fin de son existence, le Comité

catholique s'est préoccupé de la classification des écoles

sur lesquelles il avait juridiction. Il prolongea la lon-

gueur du cours de huit à douze ans, réaménagea les subdivi-

sions internes et inclut diverses voies possibles dans les

classes avancées»

69. PVQC,. 18 décembre 1963: 9.

70. Le tableau VII illustre le projet de révision
que préparait le Comité catholique en 1963.



Tableau VI

PLAN D'ORGANISATION SCOLAIRE
PRESENTE A

LA COMMISSION ROYALE D'ENQUETE SUR L ' ENSEIQNEMBNT
DANS LA PROVINCE DE QUEBEC

1962

ECOLES:

MATERNELLE

ELEMENTAIRE

^T
2
3
4
5
6

SECONDAIRE

PRE-UNIVEHSITÂIRE GENERAL
l
2
3
4
5
6

1
2

écoles 3 options
profes- 4 ou
sionnelles 5 sections

Tableau Vll

PBOJET DE REVISION
DU COURS ELEMENTAIRE

1Q6Q

COURS PREPÂRA.TOIKE

COURS ELEMENTAIRE
VOIES

A

1ère
2e
3e
4e
5e

B

1ère
2e
3e
4e
5e
6e

e

1ère
2e
3e
4e
5e
6e
7e
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Puisqu'il entrait dans les attributions du Comité

catholique de faire des règlements "pour l'organisation,

l'administration et la discipline des écoles publiques et

des écoles sous le contrôle du département de l'instruction

publique", il s'occupa particulièrement des programmes

d'études. Nous étudierons leurs cadres généraux, les di-

rectives qui les accompagnaient et les caractéristiques ma-

jeures de certaines matières.

La loi scolaire de 1841 comme celle de 1846 con-

fiaient le soin "de régler le cours d'études à suivre dans

chaque Ecole" (sic), à la commission scolaire. '' En pratique,

elle en laissa l'initiative aux instituteurs. Certains se

bornèrent à une seule matière tandis que d'autres donnèrent

une instruction encyclopédique. Le "Guide de l'institu-

leur" de F.-X. Valade proposait un programme qui servit

de base aux examens donnés par les inspecteurs. ^ Ce docu-

ment suppléa longtemps à l'absence de programme officiel.

1^ Loi 19^V^ct.,^c. 14,_a. 18,_s. 3, 16 mai 1856. S.R.1941, a. 29.-~Loi'9'Gëo^'vi^ e^26', a»'l^' "' ^ ^^ "'"""* "'"*
2. Loi 4-5 Vict., e. 18, a. 16, 18 septembre 1841.

Loi 9 Vict., e. 27, a. 21, s. 5, 9 juin 1846.

3. Gérard Filteau et Lionel Àllard, Un siècle au
service de l'education (1851-1951); L*inspection des écoles
dans la province de Québec, (s.l., s.d», 1952?), I: 59.

4. Montreal, Rolland, 1856,. 33lB.

5. Gérard Filteau et Lionel Âllard, j^.: 59.
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En ld61, le Conseil de l'instruction publique dres-

sa le programme d'examens des candidats aux brevets d'ensei-

gnement qui se présentaient aux bureaux d'examina tears.

Il se divisait en trois niveaux, suivant les catégories d'é-

coles auxquelles chaque brevet donnait le droit d'enseigner.

Congu comme un programme d'examens et non d'enseignement,

il ne contenait aucune directive pédagogique. Les maîtres

d'écoles l'utilisèrent aussi pour fixer les jalons de la

matière à enseigner* Cependant, la pédagogie et la philo-

sophie (logique, métaphysique et morale) ne s'adressaient

qu'aux aspirants aux brevets de capacité. Ce programme

avait l'allure d'une table analytique de matières présen-

tees sous forme de questions ou d'énoncé général. Notons

1'absence d'études proprement littéraires et de langues an-

ciennes. Plus des quatre-cinquièmes du prograimne d'histoi-

re se trouvaient au brevet modèle. Cette discipline, com-

prenant l'histoire sainte> l'histoire du Canada, l'histoire

d'Angleterre, l'histoire de France et l'histoire générale,

semblait avoir une importance considérable par rapport aux

autres matières. Si l'histoire sainte y figurait, l'instruc-

tion religieuse n'y apparaissait pas.

6.. PVCIP, 13 novembre 1861: 83-151; 159-197•
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l* Le programme de 1873

En 1873, le Comité catholique approuva le premier

programme d'études qui fut révisé en 1878. Il se limi-tait

en un tableau schématique des matières pour chacune des clas-

ses correspondant à l'école élémentaire premier degré, élé-

mentaire second degré, modèle et académiqueo Cinq courtes

notes pédagogiques précédaient la révision de 1878., La

première exposait le but poursuivi par l'école qui devait

développer l'ensemble des facultés:

l. le corps, par la gymnastique et l'hygiène;

2, l'intelligence, en fournissant les notions
premières, en éveillant l'esprit d'observation,
en provoquant la réflexion;

3. la conscience, par une discipline sévère
en même temps que paternelle, et par l'enseigne-
ment des devoirs religieux et sociaux. ^

Jusqu'en 1923, les textes officiels ne revinrent plus sur

la question fondamentale des objectifs poursuivis par l'éco-

le.

Les précisions ajoutées en 1879 comportaient les di-

vers éléments qui réapparaîtront, sous une forme ou sous une

autre, dans les programmes subséquents: l. le plan d'études,

2. la distribution des matières par semaine, 3. la division

du temps à l'école élémentaire, modèle et académique. Le

7. Anciens prograinmes, l (1861-1923): 52«
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plan d'études avait acquis plus de précisiono Chaque semes-

tre des neuf degrés possédait un programme défini» Les

vingt-neuf paragraphes de remarques, à l'exception de deux,

portaient sur les différentes branches d'enseignement: ca-

théchisme, lecture, grammaire, dictées, aritlimé tique, calcul

mental, toisé, dessin linéaire, levons de choses, etc. Le

premier se rapportait à la récitation des levons et le der-

nier, aux interrogations.

2o Le programme de 1888

Des inspecteurs d'écoles prirent l'initiative de

préciser le programme*

En 1885, quatre inspecteurs s'attelèrent à
la besogne, les inspecteurs H. Hubbard et M. T.
S tens on, Lippens et ûemers. Pour leur part, les
inspecteurs Hubbard et Stenson élaborèrent un
nouveau journal de classe, les inspecteurs Lip-
pens et ûemers eurent pour tâche de dresser un
tableau de l'emploi du temps, avec répartition
de la matière, le tout accompagné de directives
pédagogiques assez élaborées, destinées à indi-
quer les méthodes à employer. 8

Ce programme ayant été mis à l'essai pendant deux ans, le

surintendant demanda l'avis des inspecteurs avant

de le soumettre au Comité catholique qui fit préparer une

synthèse des remarques.

8. Gérard Filteau et Lionel Àllard, id.: 142.

9o PVCC, 16 mars 1887, in RSIP, 1886-1887: 337e
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Il en confia ensuite la refonte à Joseph-Napoléon

Miller, officier spécial au Département et ancien inspec-

teur d'écoles.

Dans son travail, M. Miller eut quatre pré-
cieux collaborateurs dans les personnes de l'ab-
be Verrault, principal de l*Ecole normale Jacques-
Cartier, M. J.-O. Casse^rain, professeur à cette
même institution, M. Jo—B. ûemers, inspecteur
d'écoles, l'un des auteurs de l'avant-projet de
programme et M.-Uo Àrchambault, secrétaire et
directeur des études de la Commission des Ecoles
catholiques de Montreal. 10

Le programme de 1888 simplifia la présentation, en

laissant tomber la division par semestre. Il comportait la

description des matières degré par degré. Aux remarques de

1879, succédaient des notes pédagogiques complètement renou-

velées. La distribution des matières par semaine et les ta-

bleaux de division du temps disparurent.

En 1898, le Comité catholique approuva la révision

du programme comportant l'addition de quelques précisions,

mais les notes pédagogiques de 1888 ne subirent aucun chan-

gement.

3. Le programme de 1905

1905 marqua une autre étape, dans l'histoire des pro-

grammes d'études au Québec. Le principal auteur fut le

10. Gérard Filteau et Lionel Âllard, id.; 142.
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chanoine Gaspard ûauth, vice-recteur de l'Université Lavai,

succursale de Montreal. La première section intitulée
Organisation pédasofiJQue des écoles correspondait- à un précis

de pédagogie générale qui se substituait aux notes pédagogi-

ques des pro gramme s précédents» La deuxième section présen-
tait la liste et le tableau synoptique des matières de l'en-
seignement, avec leurs branches d'étude pour chacune des an-
nées du cours» La troisième section renl'erniait le programme

d'études de chaque matière, année par aniiée, suivi iimaédia-

tement des notes méthodologiques s'inspirant des comme ntai-
res inscrits dans les programmes précédents. On appliqua à
renseignement des matières, les principes généraux énoncés
au chapitre de l'organisation scolaire. Certaines matières
étaient d'enseignement facultatif: le chant, la gymnastique,

la sténographie et la clavigraphie, pour les gardons et pour

les filles; les exercices militaires pour les gariyOns seule-

ment et l'économie domestique pour les filles seulement. On

estimait que ces spécialités étaient moins rigour euseuent

nécessaires, mais qu'elles n'étaient pas frappées de diacré-
dit. ^lles étaient laissées à la discrétion des maîtres et

à l'initiative des commissions scolaires. Un programme de

11, "Dauth Gaspard, 1873-194u, prélat, né à G&teau-
du-Lac (Soulanges). ùecrétaire, 1892; vice-recteur, 1904, de
l'Université de àiontréal. Directeur, 1893, de la Semaine re-
ligieude; président, 190b, de la Gomuiiusion des écoles catho-
tiques de Montreal." Le Canada, ij'AuiérJQue, Dictionnaire
Beauchemin Canadien, Montréal, librairie Beauchemin, 1968,
supplement: 71.
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dessin complètement renouvelé fut adopté en 1913. Il en fut

de même pour renseignement ménager en 1915.

4. Le programme des écoles primaires élémentaires

et primaires complémentaires de 1923

Les élèves prenaient trop d'années pour franchir les

degrés des différents cours. L*inspecteur général Charles-

Joseph Magnan fut chargé de faire enquête. La trop grande

étendue du prograname, principaiemen-t dans les quatre premiè-

res années s'avérait la première cause d'écJaec. Il renfer-

mait trop de notions pour que des enfants de six à dix ans

puissent les bien assimiler en quatre ans.

£n 1918, un sous-comité fut chargé de réviser le pro-

grainme des écoles primaires, avec mandat de l'alléger* L'ab-

be Frangois-Xavier Ross, principal de l'école normale de Ri-

mouski, en fut le principal rédacteur. Dans sun rapport sou-

mis au Comité catholique, il expliqua les principes sur les-

quels il s'appuyait, pour proposer une organisation différen-

te des écoles. "L'école primaire est l'école des éléments.

(•..) Jeter les bases de la culture physique, intellectuelle

et morale qui convient à tout homme à l'âge d'eni'ant: voilà

12. PVCG, 9 mai 1917, in RSIP, 1916-1917: 375.
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le rôle de l'école primaire •"'uu Voici quels étaient ses plans

pour atteindre cet objectif:

J'ai visé: l. à éliminer du programme tout ce
qui est d'un caractère scientifique et tout ce qui
specialise, -et en second lieu à préciser ce qui
s'y trouvait déjà de nature à accentuer les con-
naissances fondamentales nécessaires à tout homme,
avant de tenter aucune spécialisation; puis 2. j'ai
tenté de mettre plus en relief les procédés qui me
paraissent les plus aptes à donner la formation de
1'esprit, sans laquelle les connaissances demeurent
inassimilées, - et la formation du coeur, qui est
la base de l'éducation morale. 14

Le sous-comité cherchait à distinguer différents ni-

veaux de cours et à adopter un programme conforme à la capa-

cité d'assimilation des élèves.

Pour répondre avec; plus d'assurance encore au souci

d'alléger le programme, il proposa rétablissement de trois

catégories de matières* La première, intitulée matières es-

sentielles, comprenait renseignement religieux, la langue

maternelle et l'arithmétique, auxquelles s'a joutaient l'his-

foire du Canada. On devait insister davantage sur les trois

premières et l'histoire était considérée comme l'étude des

chases de chez nous. La seconde catégorie, dite matières

accessoires, regroupait la géographie, le dessin, l'agricul-

tare, la langue anglaise, l'hygiène et les bienséances. Bien

13« Ancien prograuuae, II (1923-1927): 3,4.

14. Ibid.: 4.
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qu'obligatoires, elles prenaient moins de temps a l'horaire

et s'accommodaient, suivant le cas, d'un enseignement régu-

lier ou occasionnel. Un troisième groupe,, d'enseignement f&-
cultatif, incluait le chant, la gymnastique, les travaux ma-

nuels -jardins scolaires ou menuiserie- et l'économie domes-

tique. Pour Q:es matières, on répétait simplement les coia-

mentaires de 1905.

Le programme de 1923 préconisait la concentration,

afin d'éviter le morcellement de l'horaire et de favoriser

rétablissement de liens entre les parties d'une même bran-

che ou entre plusieurs matières» Par exemple, l'étude de

la grammaire pouvait se faire à l'occasion de la dictée. Un

texte portant sur la géographie servait à la dictée. L'or-

thographe pouvait s'enseigner à l*occasion de la leigOn d'his-

toire* Cette orientation méthodologique s'ajoutait aux autres

mesures prises pour assurer un meilleur succès scolaire.

Les directives pédagogiques placées à la suite de cha-
que matière, entremêlaient des éléments de contenu et des no-

tes méthodologiques sans regrouper les uns et les autres de

façon distincte. Aucun commentaire spécifique ne se rappor-

tait à tel ou tel cours particulier. Mgr FranigOis-Xavier
Ross dit ne pas avoir modifié substantiellement l'ancien

programme. Cependcint, il a eu le mérite de définir le cours

primaire, de mettre à point l'organisation pédagogique, d'ac-

centuer l'importance des matières de base, de coordonner les
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matières entre elles par le biais de la concentration et d'a-

jouter un chapitre traitant de l'organisation disciplinaire.

En 1920, une fois ce programoie approuvé, le Comité

catholique ordonna au même sous-comité de préparer le pro-

gramme de l'école primaire complémentaire J~u destiné à af-

fermir et à élargir les connaissances générales ainsi qu'à

entraîner au genre de spécialisation qui convient le mieux

à l'élève. Devenu évêque de Gaspé, Mgr Eransois-Xavier
Ross se retira du sous-comité de révision et l'ajbé Âdélard

Desrosiers, principal de l'Ecole normale Jacques-Cartier, lui
17succéda. "" flans ses deux rapports datés du 2 février 1921 et

du 11 mai suivant, il reprit substantiellement les objectifs

énoncés par son prédécesseur.

L'école complémentaire a pour premier but de
continuer l'oeuvre d'éducation générale commencée
au cours précédent, et ensuite, d'a jouter quelques
essais de préapprentissage destinés à orienter les
élèves vers les métiers ou professions manuelles. 18

Servant de pont entre l'élémentaire et les écoles spé-

cialisées, elle comportait l'instruction générale et la spé-

cialisation appelée enseignement pratique. Appartenant à
toutes les sections, les matières communes et invariables

15. PVGC, 19 mai 1920, in BSIP, 1919-1920: 404.

16. Ibid.. Anciens programmes, II (1923-1927): 10.

17. PVQC, 24 septembre 1919, in BSIP, 1919-1920: 385.

18. Anciens proërammes, II (1923-1927):, 114.



LA DESCRIPTION DES PROGRàirfIMES D'EIUÛES 160

occupaient 12 des 26 heures par semaine. C'étaient l'ins-
truetion religieuse, le français, l'his foire du Canada et
la géographie générale* Selon les sections, les matières
communes et variables, langue seconde, mathématiques et
physique, couvraient cinq à huit heures. Elles s*adap-
talent au sexe des élèves et à la région ou renseignement
se donnait. L* enseignement du chant, de la gymnastique e-b
du droit usuel demeurait facultatif. Les matières spécia-

les, occupaient six à neuf heures, amorçaient un début d'ap-
19

prentissage agricole, ménager, commercial ou industriel.
Le prograinme de cet enseignement pratique se bornait

à indiquer des orientations, il s'inspirait des conditions
locales et des exigences particulières du milieu. Le Comi-
té catholique recoinmanda très fortement les travaux manuels
particuliers à chaque section. Principale innovation de
ce nouveau cours, ces sections qui existèrent de 1923 ^
1937, offraient un système à voies multiples, pour la pre-
mière fois dans la province de Québec. Il tentait d'etre
pratique et de ne pas oublier les goûts variés de la clien-
télé, tout en cherchant à se coordonner avec les écoles

19. Avec l'appyrition de ces sectiuna, j-e prugraimue
d'histoire de France et d'Angleterre diiuinua. Celui d'arith-
métique et de mesurage fut allégé dans les écoles de filles,
au profit de renseignement ménager dont un nouveau program-
me de lère,,^a,,.^e année fut approuvé en 1927. Cependant, les
directions peàagogiques restèrent les mêmes qu'en 1915«

20. PVGC, 2 février 1921, in RSIP, 1920-1&21: 419.
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techniques. Ce cours s'éloignait du scheme traditionnel

s'inspirant de la formation classique et invitait un large

secteur de la population à poursuivre ses études.

5, Le programme des écoles primaires supérieures de 1929

Pendant que se poursuivait l'étude du cours complé-

muntaire,, divers milieux de 1'enseignement souhaitaient le

prolongement des études d'au moins un an. Le fait d'avoir

allégé le cours primaire avait retardé l'étude de plusieurs

notions au cours complémentaire* Même si le sous-comité

reconnaissait la vérité de ce fait, il se déclarait impuis-

sant à y remédier. C'était au Comité catholique de corriger

la situation.

Dès 1921, l'abbé Philippe Perrier, commissaire dans

le district nord de la Commission des Ecoles catholiques de

Montreal, obtenait des autres commissaires, l'autorisation

d'organiser deux années supplémentaires à l'école Saint-

Louis, Les Clercs de Saint-Viateur, en charge de cette

école, offrirent à leurs élèves, un cours spécial complémen-

taire, à base scientifique, commerciale et industrielle»

21. Adélard Ûesrosic-rs, ptre, Rapport, soumis au Go-
mité catholique, le 2 février 1921, in Anciens Programmes,
II (1923-1927): 111.

22. Ibid.

23. Marcel de Grandpré, e.s.v., Le Père Alphonse de
Grandpré, Joliette, Les Clercs de .Saint-Vïateur, 1954: 61.
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A sa réunion de février 1923, le Comité catholique

re^ut une résolution de la commiasion scolaire du District

Est de la ville de Montréal qui désirait connaître ses in-

tentions au sujet de la préparation d'un programme destiné

aux classes de neuvième et de dixième années. Cette ques-

tion fut remise à une séance ultérieure, mais le Comité de-

manda aux commissaires de Montréal de soumettre un projet

de programme. L'année suivante, les Frères de Saint-Ga-

briel et les ïrères de l'Instruction Chrétienne ouvrirent

eux aussi des cours primaires supérieurs.

Sur la recommandation de J.-Philippe Labarre, direc-

teur-secrétaire du district Nord de la commission scolaire de

Montreal, le Comité catholique forma un sous-comité pour étu-

dier "l*opportunité d'a jouter au programme du cours complé-

mentaire (o.*), un programme pour les classes de 9e, de 10e

et de lie années"» "" En plus du proposeur, ce sous-comité

réunit sous la présidence de JVlgr Georges Gauthier, archevê-

que coadjuteur de Montréal, le surintendant Victor Doré, l'ab-

be Adélard Desrosiers, principal de l'école normale Jacques-

Cartier, Mgr Alfred-Odilon Comtois, évêque auxiliaire de

Trois-Rivières, le docteur J.-J. Cjuerln, le juge J.-C. Robi-

doux. En mai 1928, le frère Wilfrid Goderre, directeur des

24o PVGG. 7 février 1923: 4.

25. PVQC, 28 septembre 1927:. 16.
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études des Clercs de Saint-Viateur.et le frère Edouard-Char-
»

26les Piédalue, "^ directeur de l'école Sain t-Louis, fourni-

rent des renseignements sur la préparation et l'application

de leur programme. Le sous-comité demanda aux 184 institu-

tions qui avaient déjà des classes de 9e à lie année de sou-

mettre le programme qu'elles suivaient et de faire toutes
27

les suggestions pertinentes.

L'aiinée suivante, un programme fut approuvé à titre

temporaire. Le sous-comité fut maintenu pour en suivre l'ap-

plication, le corriger si nécessaire, recevoir les obser-
28

vations et les suggestions du personnel enseignant.

Vu que le cours des garçons et des filles était or-

ganisé différemnient, des programmes distincts furent prépa-

rés. L'objectif du cours consistait à

fournir aux jeunes gens qui se destinent aux
carrières commerciales, industrielles et agriço-
les, aux services publics, ou aux arts et métiers,
une éducation et une instruction plus complètes
que celles de l'école primaire, mais moins déve-
loppées que celles des collèges de renseignement

26. De retour à la vie laïque, ji-douard-Gharles Pié-
dalue, né en 1885, fut instituteur à la Commission des Eco-
les catholiques de Montréal (1934), assistant-secrétaire du
Département de l'instruction publique (1937), directeur géné-
rai des études à la C.E.G.M. (1938), directeur de l'enseigne-
ment des langues secondes (1942) et directeur du personnel
(1948) jusqu'à sa retraite en 1950.

27. PVGQ, 9 mai 1928: 7.

28. PVCG, 15 mai 1929: 3o
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secondaire, avec onentcdion bien uarquee vers
les nécessités pratiques de leur situation pro-
bable dans l'avenir. 2S

Contrairement au programme des degrés inférieurs,

celui du primaire supérieur n'était accompagné d'aucune re-

marque d'ordre méthodologique.

6. Le programme des écoles primaires élémentaires

et primaires complémentaires de 1937

En 1&27, le Comité catholique prit en considération

des représentations selon lesquelles le prograiume de la Gom-

mission scolaire de Montréal était trop chargé. Il forma un

sous-comité pour faire enquête sur le sujet. uw Les rapports

des directeurs-secrétaires indiquaient que les programmes de

3e et plus particulièrement celui de 4e année étaient trop

chargés et qu'il vaudrait mieux les distribuer sur trois ans

plutôt que deux. Le sous-comité reconnut le bien-fondé de

la plupart de ces observations, mais s'opposa à toute modi-

fication pour les raisons suivantes:

Ce prograiuûie n* étant en vigueur que depuis
quelques années, on n*a pas eu le temps nécessai-
re de le mettre suffisamment à l'épreuve pour y
apporter des changements. L'interpretation de ce
programme doit être faite de fa^on à favoriser
davantage renseignement des matières essentiel-
les en apportant une attention moindre aux matiè-
res accessoires. Comme le plus grand nombre des

29. Anciens programmes, II (1923-1927): 161.

30. PVGQ, 28 septembre 1927: 16.
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eni" ants quittent l'école après la 4e année, ces
enfants posséderaient une somme de connaissances
encore moins considérable si on prolongeait d'un
an le programme des 3e et 4e années, car ils ne
prolongeraient certainement pas d'une année leur
séjour à l'école. Ce prolongement du prograinme
n'empêcherait pas d'ailleurs un certain nombre
d'él^ves moins doués de doubler leurs classes. 31

Le sous-comité insista pour que l'instruction reli-

gieuse, la langue maternelle, la lecture, l'écriture, la lan-

gué seconde et le calcul soient enseignés d'une manière pra-

tique et avec un grand soin. Il recommanda aux personnes

qui faisaient subir les examens de ne questionner que sur

ces matières* Malgré les efforts déployés pour mieux ré-

partir les matières au programme du cours primaire, en ajou-

tant une classe préparatoire, en ne gardant que les notions

fondamentales, en établissant un ordre de priorité dans les

matières, on déplorait encore la surcharge du programme d'é-

tudes.

En 1936, la Commission des Ecoles catholiques de

Montreal soumit au Comité catholique un programme d'études

mieux adapté, aux besoins particuliers de ses écoles primaires

éléj.ûentaires et primaires compléia.entaireâ. Le sous-comité

saisi de ce projet examina aussi comment satisfaire en même

temps aux besoins et aux intérêts du milieu rural, 33

31. PVCC, 9 mai 1928: 6.

32. Ibid.: 7.

33. PVCC, 12 février 1936: 14o
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Il se prononça en faveur d'un prograrmne uriique, avec possi-

bilité d'adaptation à ce milieu. Cette conclusion faisait

suite aux rapports fournis par quelques inspecteurs d'éco-

les, des directeurs d'études de communautés religieuses, des

directeurs et principaux d ' écoles normales et de scolas-

ticats-écoles normales. U-I Une commission spéciale, présidée

par l'inspecteur général des écoles,Charles-Joseph Magnan

et formée de représentants du Comité catholique, du Départe-

ment de l'instruction publique, de la Commission des Ecoles

catholiques de Montréal et des communautés religieuses, eut

pour mission d'étudier les rapports faits sur le prograuime

d'études, de le condenser et de faire des suggestions,

Elle tint trente-quatre réunions en huit mois. Les rappor-

teurs, J.-M. Manning et l'abbé J.-O. Maurice, respectivement

directeur des études et visiteur en chef & la Conmiission des

Ecoles catholiques de Montréal, firent accompagner le nou-

veau programme des écoles élémentaires et complémentaires,

de notes explicatives et des principales différences existant

entre le programme de 1923 et la refonte proposée. Le Comité

demanda au sous-comité de préparer une étude sur l'enseigne-

ment de l'anglais. Le nouveau programme approuvé en mai 1937

fut mis en application, au mois de septembre suivant. 36Si

34. PVGC, 13 mai 1936: 5.

35. Ibid.

£6. PVCC, 5 mai 1937: 2-5.
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l'on pense encore à alléger le cours, c'est surtout en pré-

cisant le contenu, à chaque degré, de manière à ce que

les instituteurs sachent exactement les connaissances à

inculquer à leurs élèves. Contrairement aux anciennes

directives, les auteurs du programme prônaient peu la concen-

tration à l'intérieur d'une niême matière. Plus de clarté

dans le programme conduirait les maîtres à un enseignement

plus systématique et ordonné, et éliminerait les pertes de

temps. Les sections traitant de l'organisation pédagogique

et disciplinaire n'étaient pas touchées.

Les distinctions entre les matières essentielles,

accessoires et facultatives du cours élémentaire, de même

qu'entre les matières communes, invariables et spécialisées

du cours complémentaire furent éliminées* Ou bien ces re-

groupements ne correspondaient qu'à une vue de l'esprit,

sans coller à la réalité, ou bien les matières de deuxième

et de troisième zones étaient partiellement ou complètement

négligées au profit des matières essentielles. Toutes les

matières devinrent obligatoires. Le complémentaire fut le

simple prolongement de l'élémentaire, en vue de perfectionner

les études générales, sans aucun souci de specialisation.

Les instructions pédagogiques précédaient le program-

me plutôt que de le suivre comme au préalable. Elles étaient

beaucoup plus concises et mieux classées. En général, elles

se présentaient selon un ordre constant: le but de la matiè-

re, son importance, la méthode préconisée pour renseigner»
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Les commentaires préparaient l'esprit à la lecture du pro-

grainme et attiraiynt l'attention sur la manière d'en conce-

voir renseignement. Les détails du prograamae venaient en

second lieu. La prolixité de l'ancien texte avait fait pla-

ce à plus de logique, de clarté et de concision. Les dé-

tails qui faisaient appel à l'experience concrète de l'en-

seignement disparurent aussi. Les directions pédagogiques

étaient devenues des instructions dont l'énoncé synthétique

pouvait facilement cacher le riche contenu.

Au cours de l'année 1938, le programme subit des

modifications mineures^ révision du prograûime de dessin,

substitution du programme de connaissances scientifiques

usuelles et hygiène à celui de»leçons de choses et hy-

giène, suppression au cours complémentaire des notions de

sciences et d'hygiène contenues dans le progranune d'écono-

mie domestique pour les intégrer dans celui des connais-

sances scientifiques usuelles et hygiène.

?• Le progranime des écoles priiaaires supérieures de 1939

Pour réviser le programme du cours primaire supérieur,

on le compara à celui des Hi^ti Schools catholiques autorisé

par le Comité catholique, des Hi^h Schools protestants, du

37. PVGC, 11 mai 1938: 27-34.
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High School CoLirse de l'université Lavai, du High ychool

Course ou cours lettres-sciences de l'Université de Mont-

real et du Hi^h School Course de l'Université McGill. On

constata qu'ils étaient à peu de choses près équivalents j

Mais, le Hi^-i School protestant jouissait d'une plus gran-

de souplesse, car toutes les matières n'étaient pas obli-

gatoires comme chez les catholiques. Au niveau de la 12e

année,; son programiae de mathématiques était plus étendu

que celui du cours correspondant des écoles françaises ré-

gies par le Comité catholique. "" Les High Schools et les

cours lettres-sciences de filles suivaient des programmes

établis par les universités plutôt que celui qu'avait ap-

prouvé le Comité catholique. Ce dernier décida donc d'en-

trer en contact avec les premières pour faire disparaître

les inconvénients qui résultaient de la disparité des pro-
39

graiames.

La sous-coBimission chargée de réviser le programme

du cours primaire supérieur se réunit onze fois, d'octobre

1938 à mai 1939. Au début de mars, il faisait parvenir une

copie de son projet aux inspecteurs d'écoles, aux provin-

ciaux des communautés religieuses, aux directeurs d'écoles

normales, aux directeurs d'études et aux directei-irs des

38o PVCC, 5 octobre 1938:, 30.

39. Ibid.: Slo PVCC, 14 décembre 1939: 7.
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écoles primaires supérieures. ^" La plupart firent étudier

le programme des diverses matières par les spécialistes qui

les enseignaient. On leur donnait un court laps de temps

pour faire connaître leurs eoimoentaires. Les directeurs

d'écoles primaires supérieures soumirent un mémoire dans

lequel ils acceptaient de faire un essai loyal du nouveau

programme, mais critiquaient la répartition préconisée. i)ix

matières s'enseignaient au rythme d'un cours par semaine,

cinq autres n'en prenaient que deux» Seuls le français et

l'anglais en avaient davantage. Ils proposaient d'intensi-

fier renseignement des matières de manière à ce qu'elles

soient étudiées de quatre à six heures par semaine, à tour

de rôle. Ils demandaient, en outre,, de terminer l'étude de

la géographie et de l'histoire générale en 9è année (ancien-

ne appellation) pour décongestionner le progrsaiune. Les di-

recteurs posaient vraiment trop de problèmes i li<n dépit de

leurs remarques, le Comité catholique approuva le prograume

préparé par ses services^pour une année seulement.

La sous-commission adapta le programme des gardons

aux écoles de filles. L'introduction de renseignement mé-

nager et de l'éducation familiale fit diminuer d'autant les

mathématiques et les sciences. Le Comité catholique autorisa

le cours latin-sciences, appelé section spéciale, comportant

40. PVCG, 10 mars 1939: 5.

4l. PVGG, 10 mai 1939: 6-9. Il fut sanctionné le 2
juin 1939.
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renseignement du latin, de la géographie, de l'algèbre et

des sciences, pour les jeunes filles qui se destinaient au

collège classique. Les trois années du cours primaire su-

périeur destiné aux jeunes filles se partageaient donc en

section générale, couamerciale et spéciale. Les deux-tiers

de l'horaire se composaient de matières communes: religion,

français, anglais, histoire, géographie et sciences connexes:

education familiale, enseignement ménager, comptabili-

té et culture physique. L'autre tiers était réservé aux ma-

tières électives ou variables, spécifiques à chaque section.

Ce partage avait pour but de faciliter l'orientation des élè-

ves et d'éviter tout surmenage.

Le programme de 1939 fixait ainsi l'objet de l'ensei-

gnement primaire supâ-isieur:

Former des esprits aptes à juger sainement des
choses ordinaires de la vie et faciliter l'acquisi-
tion d'une bonne culture générale moyenne compor-
tant une solide connaissance de la langue mater-
nelle ainsi que des notions substantielles d'apo-
logétique, de philosophie, de littérature, d'an-
glais, d'histoire, de géographie, de mathématiques
de dessin et de diverses sciences naturelles, f...
Cet enseignement comprend en outre, pour les jeunes
filles, ^'économie domestique et l'éducation fami-

Les auteurs ne faisaient plus appel au caractère pra-

tique des études et se contentaient de parler de "culture

42. PVGC, 27 septembre 1939: 7.

43. Anciens programmes, III (1927-1947): 129o

44. Ibid.
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générale moyenne", au lieu de redire comme en 1929: "une édu-

cation et une instruction plus complè-bes que celles de l'éco-

le élémentaire, mais moins développées que celles des collè-

ges de renseignement secondaire."

En 1940, le surintendant demanda l'opinion des res-

pensables de renseignement à travers la province de Québec,

au sujet des programmes mis en application l'année précédente*

Le rapport contenant ces remarques ne pouvant être présenté

avant plusieurs mois, il crut "devoir recommander que le pro-

gramme des écoles primaires supérieures de filles, ainsi que

celui des garçons, soient maintenus en vigueur pour l'année

1940-41." Le programme d'enseignement ménager fut amendé

en 1951 et un nouveau programme de religion entra en vigueur

en 1952 et subit certaines uiodifications en 1954.

8. Le programme d'études des écoles élémentaires (1946-1948)

Le programme de 1948 tira son origine lointaine de la

suggestion faite par le c-ardinal J.-M. Rodrigue Villeneuve de

tenir un congrès d'éducation destiné à analyser les causes se-

Ion lesquelles un grand nombre d'élèves ne s'inscrivaient pas

aux écoles et ne les fréquentaient pas réguliferemen-t. "On

pourrait en profiter, disait-il, pour réexaxniner toute l'or-

ganisation de l'école primaire et on serait mieux éclairé

45. Ibid. II (1923-1927^ 161.

46. PVGC, 8 mai 1940: 40.
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pour résoudre le problème qui se pose. Le projet se trans-

forma en une enquête touchant certains points faibles de no-

tre système scolaire, sous la conduite de la Gommission de

Coordination du Comité catholique qui en dressa le plan e-b

le communiqua à toutes les personnes intéressées à soumet-

tre un mémoire sur chacun des points à discuter.

La première question posait le problème fondamental

de l'école primaire, a savoir: "Quel est l'objet de l'école

primaire l. au degré élémentaire, 2« au degré complémentaire,

3. au de^ré supérieur?" ~cû Les réponses devaient inspirer quel-

les décisions pratiques à prendre concernant la révision du

prograiume. Le surintendant attachait une grande importance

à ce premier point»

Quant au plan ou programme de l'enquête, il
semble que la première chose ^ faire est de bien
définir quel est l'objet de l'école primaire. On
pourra se demander ensuite dans quelle mesure l'y-
cole primaire répond à son objet -et quels sont
les moyens à prendre pour qu'elle remplisse plei-
nement son rôle. Ceci nous amènera logiquement
à discuter de l'organisation scolaire au double
point de vue pédagogique et administratif, de la

47. PVCC., 18 septembre 1941: 14.

48« Le plan de cette enquête rappelle celui que le
père Alphonse de Grandpré, membre de la coumission de coordi-
nation des programmes et des manuels, avait su^éré à la Go-
mission des ii-coles catholiques de Alontréal, en 1931, alors
qu il était commissaire et membre de lu coiuiuisoion pédago^i-
que de cet organisme. Voir Marcel de Grandpré, e.s.v», l^cl. :
69.

49. PVCG, 16 février 1942l 16.
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fréquentation scolaire et, enfin, de la question
qui conditionne toutes les autres, celle des sub-
sides pygvinciaux mis au service de l'école pri-
maire. ûu

Certains membres du Comité catholique présentèrent

eux-mêmes un mémoire. Celui d'Augustin Frigon, directeur

général adjoint de la Société Radio-Canada, traitait "des

problèmes d'enseignement primaire qui ont une inl'luence sur

l'orientation des enfants vers les carrières économiques en

général et notamment vers les carrières industrielles."

Selon lui, l'education de l'intelligence aussi bien que cel-

le de la volonté semblaient faire défaut. Il trouvait que

les jeunes gens instruits manquaient d'initiative et de cu-

riosité scientifique et qu'ils avaient en aversion les tra-

vaux manuels. Il désirait qu'on donne aux élèves "un ensei-

gnement plus rationnel et moins livresque , en les initiant

de bonne heure aux travaux manuels ou à l'exécution de peti-

tes entreprises d'ordre matériel ou intellectuel propres à

développer l'esprit d'observât ion et de recherche, en même

temps que le sens de la responsabilité, l'énergie, la ténaci-

té et la confiance en soi".

50. PVGC, 16 février 1942: 15.

51. PVGC, 10 décembre 1941: 32.

52. PVGÛ, 6 mai 1942: 27.
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Cette communication donna lieu à une discussion qui

nous offre l'occasion de connaître quelques-unes des idées

pédagogiques de certains membres du Comité catholique. Le

cardinal J.-M. Rodrigue Villeneuve en profita pour énoncer

sa manière de concevoir l'éducation.

Nous avons beaucoup plus de maîtres que d'édu-
cateurs, dit-il. On néglige d'apprendre aux en-
-fants à penser, à vouloir, à créer* 11 l'aut pous-
ser le développement de la personnalité, diminuer
la quantité des matières au progruiume et susciter,
par les travaux manuels ou ménagers, l'esprit d'i-
nitiative, la confiance en soi, voire même l'ambi-
tion lég^ime et le goût de la lutte franche et
loyale.

Edouard Montpetit, secrétaire général de l'Université de Mont-

real, insista pour que le cours primaire supérieur s'adapte

davantage aux exigences de notre temps et de notre pays et

que nos certificats soient plus l'acilement reconnus par les

autres provinces et par le gouvernement fédéral. Mgr J.-Ar-

thur Papineau, évêque de Joliette, et Sir Mathias Tellier

rappelaient que les parents avaient le devoir de seconder

les efforts des maîtres. Pour sa part, le surintendant Vic-

tor Doré estimait que la discipline scolaire constituait l'iin

des problèmes les plus urgents à résoudre et énonça l'essen-
fiel de l'école active.

j

53. Ibid.: 27.

B.
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Nos jeunes gens manquent d'initiative et de
caractère parce que l'on a trop longteaips contra-
rie leur besoin d'activité ptiysique et intellec-
tuelle. On empêche l'enfant d'etre enfant, c'est-
à-dire de rire, de jouer, de travailler de la ma-
nière qui convient à cet âge. On lui impose un
rôle trop passif et on considère comme les meil-
leurs élèves ceux.qui subissent le plus docile-
ment ce régime. S4

Ces échanges d'opinions ne réglaient pas les problè-

mes. Ils ont eu le mérite de nous révéler le profond souci

pédagogique de l'autorité scolaire supérieure» On y décou-

vre une pensée qui se situe dans les préoccupations de notre

temps. Mais, le choix des moyens d'application fait appel

à l'esprit d'invention qui ne peut pas être toujours aussi

heureux, leur réalisation perturbe des habitudes bien enra-

cinées.

Aifin, parut la synthèse des réponses à la première

question de l'enquête, portant sur l'objet de l'école primai-

re* Elle témoigna de l'extrême diversité des points de vue.

Dana l'ensemble, on s'entendait pour dire que l'école doit

"mettre l'enfant en mesure de l'aire produire à ses aptitudes

un rendement plus dru et de meilleure qualité durant -toute

sa vie." uu Pour certains, la valeur humaine est surtout

d'ordre religieux, pour d'autres, d'ordre national, personnel

ou social. "^ Les opinions se partageaient surtout sur les

54. PVCC, 6 mai 1942: 28.

55. PVCC, 2 déceiubre 1942: 17.

56. Ibid.



LA DESCRIPTION DES PROGfiAIuïffiS D'ETUDES 177

moyens à prendre. La majorité optait pour l'exercice de

1'intelligence par le processus de l'instruction et propo-

sait la simplification des programmes et un enseignement plus

attrayant et plus assimilable. "' Une minorité assez impor-
tante se déclarait favorable à la création d'habitudes ou à

la formation du caractère, à l'aide du prograiume scolaire.

Ces derniers ne trouvaient rien à redire au sujet de la sur-

charge du programme et de la pauvreté de son rendement.

L'objet du degré complémentaire consistait à "diver-

sifier les connaissances de l'enfant et lui permettre de s'o-

rienter selon ses aptitudes". wu Les recommandations se clas-

saient en quatre groupes. Le premier optait pour le main-

tien du cours complémentaire, réparti sur deux années, et

modifié pour éviter qu'il demeure "la répétion inutile et
fastidieuse" du cours élémentaire. Le deuxi'ue conseillait

qu'il se fusionne avec le primaire supérieur, ce cours adop-

tant ainsi la formule du High School. Le troisième sucerait

la suppression pure et simple de ce cours. Après l'élémen-

taire, les élèves devraient s'orienter immédiateuient vers

les écoles artisanales, agricoles, coiiuaerciales, scientifi-

ques ou classiques. Le quatrième se déclarait favorable à
la création d'un enseignement secondaire public dont le

a

57. Ibid.: 21.

58. Ibid.
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premier degré s'étendant sur trois ans poursuivrait les fins

de l*actuel cours complémentaire.

L'enquête révéla que le cours primaire supérieur

avait pour objet de "poursuivre la culture générale de ceux

qui ont des aptitudes aux arts libéraux, ou mi-libéraux mi-

techniques", "" Les plans proposés étaient le prolongement

logique de ceux qui avaient été mis de l'avant pour le cours

complémentaire. Le premier groupe, représentant l'enseigne-

ment féminin, acceptait le maintien de la situation, sans

trop prendre position. Les trois autres estimaient que le

cours primaire supérieur conduisait à une impasse. On récla-

mait soit les cadres et la valeur du Hi^h School. soit sa

suppression, soil un cours qui conduise l'élève bien doué

aux portes de l'imiversité, après un cours de trois ans»

Les protagonistes de cette dernière solution, les Frères

des Ecoles chrétiennes et le Bureau des Commissaires d'éco-

les catholiques de Québec, demandaient même la créa-

tion d'une université nationale qui maintiendrait la cohé-

sion et décernerait les certificats d'études, immatricula-

lions, baccalauréats et licences. Ces avis. nous font pen-

ser aux collèges d'enseignement général et professionnel

et à l'Université du Québec dont l'existence remonte res-

pectivement à 1967 et à 1969 •

59« Ibid.

l
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Constatons que l'attention des rapporteurs était cen-

tree davantage sur l'organisation scolaire et sur la coordi-
nation des cours plutôt que aur celui de l'élabora-fcion du pro-
gramme. Après avoir étudié la synthèse de la première ques-

tion, la Commission de Coordination conclut que les grandes

divisions du prograuune ne pouvaient être définies avant qu'on
s'entende sur le nombre d'années que durerait l'ensemble du
cours. Mais, vu la désertion hâtive de l'école par une î'or-
te proportion des élèves et les absences trop considérables,

soulignées dans tous les rapports re^us, elle suggéra que la
loi impose la fréqut;ntation scolaire obligatoire, ^lle "re-
commande que ces années de scolarité obligatoires soient or-
ganisées de manière à répondre aux aptitudes diverses des

enfants et, qu'à cette fin, renseignement, dans les écoles
publiques de cette Province, se donne d'après un prograiûme
flexible et variable qui, tout en favorisant le déveioppe-
ment des dispositions naturelles, réponde aux besoins de

l'heure et dll milieu". uu PoLirtant la fréquyntation scolaire
ne venait qu'en quatrièuie lieu, dans le plan de l'enquête,
après l'organisa Lion pédagogique yt l'oroanisation aduiinis-
trative. S'était-on aperçu qu'il était inutile de ^oursui-
vre le travail, aans que la population et le gouvernement

5U. PVCG, 2 décembre 1942: 2b; 17 décembre 1942: 11.

l
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ne prennent les mesures permettant d'assurer aux élèves, une

meilleure scolarité. Du même coup, le Comité catholique

décida de réviser le programme des écoles élémentaires et

chargea une sous-commission composée de dix-huit membres d'en

préparer le projet. Tous les milieux de l'enaeignement y

étaient représentés. Ce-fc organisme devait relever de la

Commission des Programmes et des Manuels, sous la présidence

de Mgr FranigOis-Xavier Hoss. Il dut être heureux de retrou-

ver le souffle de pensée pédagogique qu'il avait fait pa3ser

dans le programme des écoles primaires élémentaires de 1923.

dont il fut le rapporteur.

La Commission proposa à la sous-commission, un cer-

tain nombre de principes susceptibles de la guider dans son

travail. Gomme la plupart des éducateurs qui avaient répon-

du à l'enquête de la Commission de Coordination s'étaient

plaints de la surcharge du programme , surtout dans les qua-

tre premières années du cours, on se fixa comme objectif de

l'alléger. On recoûunanda des cadres flexibles et mobiles.

La religion devait demeurer à la base du programme, mais, on

devait s'efforcer d'en rajeunir renseignement. Le program-
me en perspective devait se concentrer sur les matières es-

sentielles, notanment sur la langue matei'nelle. Eni'in, " on

aurait recours aux méthodes actives qui laissent à l'enfant

le libre jeu de ses facultés, favorisent le développem.ent de
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ses dispositions naturelles et» de ce fait, rendent l'école

plus attrayante".

Fidèle à ces recoinmandations, la sous-commission les

explicita et en fit les principes directeurs du programme

d'études de 1948.

l- Le nouveau programme du cours élémentaire
ne doit contenir que ce qui est nécessaire aux
besoins communs à tous les hommes, quel que soit
leur r&le social.

2- II ne doit donc comprendre dans les pre-
mières années que les matières essentielles à la
formation de l'homme, du citoyen, du chrétien:
la religion, la langue maternelle, l'arithméti-
que; un peu d'histoire, de géographie auxquelles
se greffent des connaissances pratiques sur d'au-
très matières qu'on pourra introduire d'une fa-
gon plus formelle à mesure que le premettra le
développement mental de l'enfant.

3- II doit être conyu de fagon à mettre cons-
tamment en activité les facultés de l'enfant.

4- II doit tenir compte du développement men-
tal de l'enfant dans les connaissances qu'il exi-
ge dans chaque matière du programme aux divers
degrés du cours élémentaire,

5- II s'appliquera à présenter les différen-
tes matières du programme, non pas tant comme
des connaissances à apprendre et à retenir de mé-
moire que comme des problèmes à résoudre, qui con-
courent à mûrir graduellement l'intelligence de
l'enfant, l'habituent au travail personnel, évei1-
lent en lui le goût et la passion de la découver-
te,

6- II doit enfin faire appel à des procédés et
des méthodes:

61. PVQC, 25 février 1943: 6-8.
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a) Qui tiennent compte avant tout de l'enfant
tel que nous le font connaître la droite raison et
la Révélation, avec ses tendances, ses besoins, ses
aptitudes physiques et mentales.

b) Qui partent de l'observation directe des
chases qu'il peut observer dans sa vie réelle.

e.) Qui le font comprendre et apprendre en a-
gissant.

d) Qui favorisent sa spontanéité, son esprit
d'initiative et de coopération, l'usage de sa li-
berté.

e) Qui forment son caractère et développent sa
personnalité* ^'

Selon le surintendant, ces principes étaient déjïi
implicitement compris dans le programme approuvé, mais n'a"
valent pas regu toute l'attention qu'ils méritaient, ni pro-
duit leurs effets, à cause de certains facteurs conmie le man-
que de temps, de manuels appropriés, l'insistance mise sur
d'autres principes et le manque d'information suffisante de
la part du personnel. Victor Doré se demandait quelles modi-
fications leur application apporterait aux méthodes d'ensei-
gnement. L'accent serait mis, entre autres choses sur:

l. l'enfant à faire ae développer plus que sur
la matière à ensei^ier et sur le maître à suivre;

2. sur 1/adaptation du maître à l'élève pour
l'adapter à la vie plus que sur la subordination
de l'élève au maître;

3. sur la.jDarticipation active, suontanée. ori-
ffinale de l'élève à sa propre lormation, plus que

1959: 6.
62. Programme d'études des écoles élémentaires,
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sur une attitude réceptive de la science toute fai-
te du maître;

4. sur l'exercice de reSDonsabilités-individu-
elle ou collective (sic)-par les élèves à l'inté-
rieur de la vie scolaire et même au dehors de l'é-
cole;

5. sur les exoériences personnelles de l'éleYe_*

D'où il résulte une modification assez sensible
du ton de la classe et de l'école dans le sens du
mouvement, de l'animation, des organisations, de
la variété de vie, émanant des élèves et faits par
les élèves.

Il en résulte aussi une luanifestation dans les
critères d'appreciation, de 1'élève. On ajoute plus
d'importance au comportement général, au développe-
ment général qu'à la récitation des choses appri-
ses - même si elles sont comprises. Ga

Le surintendant recherchait enfin les conséquences

qu'entraînerait l'application intensive de ces principes aux

effets bénéfiques. À ce propos, il devint fort circonspecto

Si leur application était exclusive, il entrevoyait de sé-

rieux inconvénients au point de vue intellectuel et moral,

parce que la philosophie de vie^dont ces principes s'inspi-

raient, était différente de celle de la population québécoi-

se qui était chrétienne, scolastique et française.

La sous-conanission déposa deux études portant sur la

psychologie de l'enfant.
64 L'une, traitant de ses puissances

63. PVCC, 15 décembre 1943: 10.

64. PVGG, 12 mai 1943: 11.
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65

d'assimilation, présentait "les principaux facteurs qui con-
courent à déterminer le degré de rendement que peut donner
un enfant en face d'un programme scolaire qu'il doit suivre l''
Ils indiquaient les conditions psychologiques qui l'affec-
taientau cours de son apprentissage scolaire et concouraient
a adapter 1'école aux différences individuelles* Voici l'é-
numeration des facteurs en cause: le développement anatomi-
que et physiologique, l'âge mental, les aptitudes naturelles
particulières, le milieu géographique, l'entourage familial,
social et scolaire, les expériences personnelles, les métho-
des employées dans renseignement et le matériel scolaire,
le temps qui permet au subconscient le travail de maturation,
le maître. 66

La seconde étude décrivait le développement psycho-

logique de l'enfant de six à douze ans, soit celui de ses
facultés durant les années du cours élémentaire. Elle pas-
sait en ptivue l'observation et la perception, l'imagination,
l'intelligence, la mémoire, l'attention, l'intérêt, la moti-
vation. "' Ces notes ne remplaçaient pas l'étude en prof on-
dear de la peychogénèse. Cependant, c'était un moyen de rap-
peler à tous les instituteurs qui avaient à utiliser ce pro-
gramme d'études, ce qu'est spécifiquement l'enfant qu'ils

1959: 9.
65» Prograuuûe d'études des écoles élémentaires,

66. Ibid.: 7-10

67. Ibid.: 10-23.
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devaient assister dans sa croissance. Ces dispositions ini-

tiales indiquaient l'intention non équivoque de réviser le

programiae en tenant compte de la psychologie de l'enfant et

de la psychologie de l'apprentissage.

La sous-commission de révision réuni-t une trentaine

de personnes à titre de membres ou de membres adjoints. En

mai 1945, elle avait tenu 96 séances et les sous-comités de

matières s'étaient réunis 147 fois. Jamais une telle entre-

prise n'avait fait appel à la coopération d'au tant de spé-

cialistes et de responsables de l'éducation.

On conserva l'ordre de présentation utilisé dans le

programme de 1937. Pour chaque matière, les directives péda-

gogiques générales indiquaient le but et l'importanGe de la

matière ainsi que des directives pédagogiques spéciales» En-

suite, on présentait le programme de chaque degré, précédé de
directives particulières. Plus tard, on ajouta des tableaux
analytiques facilitant l'examen comparatif des notions à fai-

re acquérir d'un degré à l'autre. Les éléments de chaque ma-

tière y étaient défailles, .-ii les anciens programmes n'occu-
paient que quelques pages incluses dans le texte des Règlements

du Comité catholique, celui-ci forma un volume de quelque sept
cents pages. Au fur et à mesure que la révision progressait,
les projets étaient distribués aux membres du Comité

68. PVGQ, 2 mai 1945: 4-7.
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catholique pour recueillir leurs commentaires. Le programme

entra en vigueur en trois étapes successives. En 1946-1947,

celui des trois premières années où renseignement est sur-

tout oral fut mis à l'essai pour un an. Le programme des

six premières années du cours élémentaire fut appliqué en

1947 et celui de la 7e année, en 1948. 'u La dernière édition
de ce prograinme date de 1959.

En 1949, parut le programme de formation morale com-

plétant le programme officiel de religion. Celui d'histoire

du Canada avait repris le projet soumis en 1947, modifié la

distribution générale de la matière et s'était'enrichi en 4e,
5e, 6e et 7e années.'"^ À partir de 1960, l'histoire du Canada

et la géographie s'enseignèrent en alternance en 4e et 5e

années, en 6e et 7e années»

Dès le moment où l'on décida de réviser le programme

d'études, le sénateur Jules-Edouard Prévost s'informa s'il

n'y avait pas lieu de prévoir deux programmes différents:
l'un pour la ville et l'autre pour la campagne. (IJ Le surin-
tendant répondit qu'il ne le croyait pas. Cependant, les
principes mis de l'avant prônaient des cadres flexibles.

69. PYGC, 2 mai 1946: 8.

70. PVGC, 7 mai 1947: 7; 22 septembre 1948: 8.

71. PVCa, 4 mai 1949: 5.

72. PVCC, 26 février 1958: 107.

73. PVCC, 25 février 1943: 7.
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C'est pourquoi le Comité catholique autorisa la constitution

d'une sous-commission chargée de faire des suggestions rela-

tivement à l'adaptation du nouveau programnie aux écoles ru-

raies à divisions multiples. Un mémoire sur la question

fut soumis en mai 1954 » transmis à la Commission des Program-

mes et des Manuels qui ne se montra pas défavorable à l'uti-

lisation de manuels combinés, mais croyait qu'il fallait pro-

céder avec grande prudence. Aussi, elle invita le sous-

comité qui avait préparé le document à poursuivre son tra-

vail. Un an plus tard, la Sous-Commission des classes à

divisions multiples recommanda:

l*- Que la répartition annuelle du programme
des écoles élémentaires soit révisée afin d'éta-
blir la concordance des divers chapitres d'une
même matière de manière à rendre possible l'en-
seignement simultané d'un même sujet à deux ou
plusieurs divisions d'une même classe, les élè-
ves des divisions supérieures recevant toujours
des explications enrichies et augmentées selon
leur niveau.

2.- Que dans toutes les classes, qu'elles
soient à division unique ou à divisions multi-
pies, le manuel combiné pour deux, trois ou qua-
tre années, selon les matières, soit seul utili-
se dans toutes les matières où la chose s'avère
possible.

3.- Que le volume de ces manuels combinés
soit réduit au minimum de manière qu'il ne con-
tienne que l'essentiel de chaque matière.

74. PYCC, 7 mai 1947: 7.

75. PVCC, 16 février 1955: 108.
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4.- Que, dans les matières où les exercices
d'application jouent un rôle considérable, il y
ait pour chaque année du cours un cahier d'exer-
cices qui complète et enrichisse le manuel tout
en favorisant le travail personnel de l'élève»

5«-Que chacun des sous-comités de la Sous-
Commission des Ecoles élémentaires fasse savoir
dans le plus bref délai possible à la Sous-Com-
mission des Classes à divisions multiples quand
et comment, dans la matière de sa compétence, il
pourra être donné suite à cette recommandation. '76

Elle appuyait ses recommandations susceptibles de dé-

ranger la quiétude générale de tous les autres organismes, y

compris le Comité catholique, sur une solide argumentation

basée sur la diminution du nombre d'ouvrages, la diminution

du coût des manuels et la possibilité de renseignement si-

mal fané à plusieurs divisions. Dans les classes à division

unique, la revision de la matière se ferait tout au cours de

l'année, les élèves brillants pourraient s'avancer plus ra-

pidement et il serait possible aux plus lents de revoir les

notions acquises antérieurement. Gomme dernier avantage, les

élèves auraient le temps de se familiariser avec les manuels

qu'ils utilisaient. Cette sous-commission avait re^\i un

mandat relatif aux programmes. Au terme de son travail, elle

émettait des réserves sérieuses sur la politique suivie au su-
jet des manuels utilisés dans l«s Glasses à divisions jBultiples

76. PVGC, 16 mai 1956: 147-149.
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et vantait les avantages des manuels combinés. La Comaiis-

sion des Prograaimes et des Manuels finit pcsc recoiamander ce

rapport solidement documenté* Le Comité catholique s'abstint

de tout couimentaire et rien n'indique qu'il l'approuva ou

le refusa. C'est la dernière mention de la Sous-Commission

des classes à divisions multiples dans les procès-verbaux du

Comité catholique*

En 1963, le Comité catholique approuva à titre pro-
77

visoire, pour un an, un guide pour les classes maternelles.

Cinq ans après la mise en vigueur du programme, l'inspec-

tear général des écoles, Michel Savard, s'enquit auprès de

1,214 instituteurs urbains et de 2,â00 instituteiirs ruraux,

dans quelle mesure il était appliqué. Le tiers utilisait

peu ou point le programme d'études et le quart prenait pour

guide les revues pédagogiques, les résumés de cours, la dis-

tribution mensuelle, etc. Le Comité catholique exprima son

étonnement et pria les inspecteurs d'écoles et les commissions

scolaires d'avertir les membres du personnel ensei^xant qu'ils

devaient baser leur enseignement en tout point sur le program.-

me officiel. Malgré les efforts déployés par un nombre im-

posant de directeurs, de spécialistes et d'enseignants, pour

tâcher de rajeunir le contenu du programme et raviver la

77. PYCC, 27 mars 1963: 591.

78• PYCG, 12 décembre 1953l 76 o
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didactique, sans compter les multiples réunions du personnel

enseignant au cours desquelles on prodigua mots d'ordre, con-

férences et documentation, il faut arriver à l'évidence qu'a-

nimer le milieu s'avère une entreprise pleine d'aléas» Les

habitudes acquises opposaient de puissantes résistances et

les solutions de facilité dominaient.

9. Le programme d'études des écoles secondaires (1956-1958)

A. Les idées directrices

Dès 1945, le surintendant attira l'attention sur I*UT-

gence de procéder à la révision du cours primaire supérieur.

Le Comité catholique chargea une sous-coiiuaission formée de

douze membres de mener la tâche à bonne fin. Celle-ci déplo-

ra que la section commerciale ne préparait pas les élèves à

l'école des Hautes Etudes Commerciales et se deiaanda si le

Comité catholique ne devait pas autoriser le surintendant à

permettre rétablissement de sections techniques, dans les

écoles publiques, vu le nombre restreint des écoles tectmi-

ques dans la province de Québec. Les directives générales

fixèrent les objectifs du cours primaire supérieur:

79. PVCC, 5 décembre 1945: 7.

80. PVGC, 25 septembre 1946: 8.

81. Ibid. PVGG, 23 février 1949: 9.
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l) "continuer le travail de l'école éléiuentaire
en favorisant le développement chrétien de la per-
sonnalité de nos élèves";

2)"offrir dans la mesure du possible les avan-
tages d'une instruction plus poussée*1, en tenant
compte"de la diversité dès aptitudes et des goûts
des adolescente?', 'ties différences de physiologie,
de psychologie, d'intérêts et de fonction sociale
des deux sexe^', "de l'orientation des élèves"et des
différences individuelles";

3)"de répondre aux besoins de la oociété dans
la famille, dang la profession", dans la cité et
dans l'Eglise. °^

Les directives furent d'abord approuvées en 1952 et

amendées à la lumière du rapport présenté par le Sous-Gomité
de Coordination de renseignement à ses divers degrés et ap-

prouvées définitivement en 1955. uu Les corrections portè-

rent sur les cadres du cours plutôt que sur son orientation,

substituant l'expression "école secondaire" à celui d'"école

primaire Gomplémentaire" et d'"école primaire supérieure".

Les idées directrices du nouveau programme des écoles

secondaires traitaient de l'école, des élèves et des mat- -
très. Donnons-en un aperigU.

a. L'école

L*école secondaire tient une place importante parce

qu'elle est fréquentée par la majorité des élèves, surtout au

82. PVCC., 15 février 1950: 7-9.

83. PVCG, 7 mai 1952: 138; 15 décembre 1954: .38-42;
16 février 1955: 135-166.
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cours des deux premières années. C'est pioarquoi l'organisa-
tion scolaire doit offrir un cours suffisaimnent adapté aux

diverses aptitudes des adolescents. Certains possèdent une

tournure d'esprit technique et d'autres une tournure d'esprit

scientifique. Les deux premières années doivent se consa-

crer autant que possible à la formation générale, afin de

développer l'intelligence et d'obvier aux erreurs d'une o-
rientation hâtive, ce qui n'euipêche pas de mettre un léger

accent, sur les matières spécifiques da ! cours classique,

scientifique, commercial, agricole, d'arts familiaux ou du

cours général. Cependant, aucune orientation definitive

n'est encore prise.

Les buts que poursuivaient l'école secondaire s'é-

non^aient ainsi:

-a) Donner des connaissances de base suï'fisam-
ment étendues et faire connaître les sources du sa-
voir.

-b) Développer une saine curiosité intellectuel-
le, l'esprit de recherche personnelle et entraîner
à d'excellentes méthodes de travail.

-e) Amener à déduire et induire avec justesse,
apprendre la prudence dans les jugements.

-d) Eveiller le sens des responsabilités indi-
viduelles, comme homme et comme chrétien. Faire
prendre une conscience nette des responsabilités
sociales que la Providence attache aux doiis parti-
culiers qu'elle distrioue.

-e) Proposer Lin idéal chrétien, familial, pro-
fessionnel et social, capable de susciter, de main-
tenir d'ardents et de puissants désirs.



LA DESCRIPTION DES PROGRAI^VIES D'ETUDES 193

-f) Soutenir dans la poursuite de cet idéal
et permettre l'apprentissage progressif de la li-
berté sous la vigilante confiance de maîtres com-
préhenaifs»

-g) Développer la joie d'etre appelé, par ses
dons, à servir Dieu, l'Eglise, la patrie, le pro-
chain.

L'école veut donc, pour chaque élève, assurer
le développement harmonieux de la personnalité
chrétienne, g^ysique, intellectuelle, morale,
religieuse. cyt

b* Les élèves

La seconde partie des directives avait pour but de

faire mieux connaître l'élève, aussi bien à ceux qui avaient

la responsabilité de préparer le programme qu'à ceiix qui au-

raient le devoir de rappliquer. Elle attirait l'attention

sur les traits caractéristiques de la physiologie et de la

psychologie de l'adolescent.

La note initiale s'arrêtait aux différences indivi-

duelles. Comme cette période de la vie en est une de rapide

évolution, les élèves réunis dans une même classe, qu'ils

soient du même âge ou d'un âge voisin, sont rendus à des

stades différents de maturation. Il ne faut donc pas oublier

que les groupes ne sont jamais complètement homogènes et que

les maîtres doivent agir en conséquence.

On distinguait ensuite deux étapes dans l'adolescence.

84. Programme d'études des écoles secondaires,
1963: 13.
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La première, marquée par le développement physiologique de la

puberté, correspond à la période pendant laquelle l'élève fré-

quente l'école secondaire. La seconde, caractérisée par le

déweloppement psychologique, s'effectue concurremment à la

première et se prolonge bien au-delà.

La croissance physique et l'éducation sexuelle sont

prises en considération. Les segments du corps ont leur pous-

see de croissance, en des temps différents. Comme l'allure

générale peut temporairement manquer d'harmonie, les maîtres

sauront favoriser une attitude saine face à ce phénomène tran-

sitoire. Ils se rappelleront que l'énergie dépensée pour cet-

te édification structurale et organique provoque parfois une

diminution des possibilités intellectuelles. L*éducation

chrétienne est loin de s'opposer à une éducation physique

soucieuse de respecter la hiérarchie des valeurs. L'éduca-

tion sexuelle et l'éducation de la pureté sont envisagées

d'un point de vue juste et éclairé, laissant au maître le

soin de renseigner, de former et de répondre à toute deiaande

d'information venant des élevés.

Pendant 1'adolescence, la sensibilité se développe.

Des perturbations émotives, des mouvements d'enthousiasme ou

de dépression raccompagnent. L'influence d'un adulte doué

d'une stabilité émotive normale est à souhaiter.

Les adolescents doivent dépasser l'âge des seuls in-

térêts spontanés, pour des motivations plus lointaines, et de-

venir capables d'attention volontaire. La culture des arts
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!

d'agrément entretiendra leur attention spontanée sur des ob-

jets susceptibles de développer leur bon goût.

A douze, treize et quatorze ans, la possession d'une

mémoire rythmique permet encore l'apprentissage facile de lon-
gués nomenclatures, mais elle se transforme progressivement

en une mémoire intellectuelle procédant par asaociâtions logi-
que s entre les souvenirs.

L'intelligeiice de l'adolescent accède à l'abstrait.

Il devient facilement ergoteur. Le maître ramènera pea à
peu à une sage réflexion personnelle. Les jeunes gens sont
enclins à accepter sans verification les opinions a la mode,
parce qu'ils sont inl'luen^ables. Il faut eiaployer sainement
cette capacité de suggestion. Puisque les auolescents aiiu.ent

raisonner, on doit les inciter à le faire avec droiture et

apprendre à penser personnellement. Les cours fournissent
un grand nombre d'occasions pour engager la discussion.

La religion correspond à un besoin de l'adolescent.

Le profesueur saura la rendre aiiûable et exaltante pour la

nature humaine. Jon enseiyieûient syytématique ou occasionnel

démontrera qu'elle répond aux exigences de la raison et fera
naître le désir d'approfondir sa foi.

L'eûprit d'indépendance et la recherche de l'autono-

mie riont des caractéristiquy^ a nu pas étouï'fer, raais piutSt
à guider-, en faisant appel à la réflexion et à la décision
volontaire, apprendant, a al'lTonter certains riaquey et à

l

l

i
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choisir pour le mieux.

Les remarques suivantes se rapportent à la volonté.

GoiDme la vie impose souvent l'acceptation et la maîtrise de

soi, les élèves apprennent à mettre leur vie sous I'empire

de la réflexion et de - décisions intelligentes, en sachant

reconnaître leurs torts et leurs imprudences. Les éduca-

tears deviendront des guides et des conseillers en s'aypli-

quant à gagner l'estime de leurs élèves et en prodiguant

plus de conseils que d'ordres. Ils veilleront à ce que l'or-

ganisation disciplinaire s'inspire du selfgovernuient, feront

comprendre les raisons des commandemen-ts qu'ils seront par-

fois obligés de donner et éviteront ainsi d'imposer une Mo-

béissance-servitude"•

L'entraînement à l'effort ne suppose pas nécessaire-

ment la présentation de devoirs rebutants. Mieux vaut éta-

blir la relation directe entre devoir, intérêt volontaire et

effjort. Donner du travail, faire acquérir une bonne méthode,

laisser du temps pour des activités de libre choix et encou-

rager le succès sont des moyens susceptibles de faire naître

1'effort personnel*

La motivation est traitée sous l'angle des raisons

pour lesquelles les jeunes poursuivent leurs études. On

85. Ibid.: 153.
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suggère de dépasser l'utilitaire et de donner aux jeunes le

sens du devoir, la conscience des responsabilités, la fierté

de construire, la joie et la grandeur de servir. Les maî-
très tiendront compte des talents particuliers de chacun,
ne mépriseront en rien ce qui a valeur de bien et ne dépré-

cieront aucune vocation qui apparaît clairement.

L'adolescent possède des tendances sociales qui l'in-

citent à se sentir accepté par la société dont il fait par-
tie. Le maître verra à ce que chacun trouve un groupe qui

le reçoive. C'est le temps des activités sociales qui se

déroulent autant que possible en un clinuat familier.

Le reste de cette partie insiste sur l'utilité des

renseignements fournis par la connaissance du milieu ou

vivent les élèves. Cependant» on &.'identifie que
les irtfluences défavorables au sain épanouissement de l'ado-

lescent. Au contraire, le milieu national se présente selon
les caractéristiques de l'esprit latin et chrétien du groupe

canadien-franyais, en contraste avec celui de la civilisation
nord-auéricaine. Tous les arguments s'appuient sur des ex-
traits de documents pontificaux que l'on applique sans dis-
cernement à la réalité québécoise. Le milieu scolai-
re est le terrain de rencontre des forces persunnelles et so-

ciales. On souligne la valeur des maîtres, l'importance d'u-
ne discipline où l'ordre est assuré, sans avoir recours à un
règlement tracassier. L'étudiant du secondaire doit .t'aire
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l'apprentissage de la liberté basée sur le sacrifice et la

domination de soi-même. L'autorité du maître reposera sur le

prestige de sa personnalité, plutôt que de s'appuyer sur ce-

lui de sa fonction.

e. Les maîtres

On recommandait que le maître soit une lumière, un

modèle et un ami, qu'il maîtrise les disciplines qu'il ensei-

gne, qu'il possède la psychologie de l'adolescent et qu'il

soit sensible à ses besoins. Il doit donner une boime métho-

de de travail et faire découvrir les liens qui unissent les

sciences entre elles. En conséquence, les élèves développe-

ront leur curiosité intellectuelle et s'initieront à la re-

cherche personnelle. Les méthodes vraiment actives cultivent

le goût de la lecture. Au secondaire, le procédé déductif

remporte sur le procédé inductif, Les maîtres entraîneront

leurs élèves à créer les conditions matérielles et intellec-

tuelles qui favorisent un travail personnel méthodique, cons-

tant et persévérant, accompli par esprit de devoir et même par

attrait. Ils utiliseront des examens faisant davantage appel

à la réflexion qu'à la mémoire, afin que le premier souci de

l'élève soit d'étudier "pour la vie" et non "pour l'examen"»

Si le maître est un modèle de vertus vraies, sa capacité d'in-

fluence est quasi illimitée, semble-t-on croire. Aussi,

le met-on en garde contre le rayonnement d'une personna-

life trop forte qui ferait penser et agir par engouement
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plutôt que par conviction personnelle.

Le maître, ami de ses élèves, les coj.aprend, croit

à leur succès, à la puissance de la nature, de la grâce et

de la jeunesse. Malgré leurs fléchissements nombreux,

il les soutient et les encourage dans l'effort* L'organisa-

tion du milieu de fa^on à ce qu'il soit formateur dépend du

maître qui doit apporter des valeurs temporelles, mais aussi

des valeurs éternelles. Les jeunes verront en lui un homme

"de leur tem.ps à eux", jeunes d'esprit et de coeur.

Cette suite de commentaires couvrant le but et l'es-

prit de l'école secondaire, revolution de la personnalité

de l'adolescent, son milieu de vie et les maîtres font appel

à des citations de saint Paul et des papes. Ils s'inspirent

aussi des maîtres de la psychologie de l'adolescent. Mais,

on ne sait quelle discrétion a empêché de citer ces derniers

ou d'y référer clairement. Des références exactes auraient

été de nature à inciter le personnel enseignant à y .recou-

rir.

B. Le prograinme des écoles secondaires

Le prograiume de 8e et 9e années fut approuvé en 1956,

celui de 10e, lie années en 1957 et celui de 12e année en

1958. Chacune des matières au programme des écoles secondaires
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se présentait d'après un même plan d'ensemble: importance et

objectif, directives méthodologiques et prograinme. Lorsqu'elle

se subdiïLsait en plusieurs branches, des directives méthodolo-

giques particulières complétaient les précédentes. Si une dis-

cipline possédait un caractère différent, d'un degré à l'au-

tre ou d'un cours à l'autre, les objectifs ou les directives

méthodologiques s'adaptaient à chaque cas. En 1961, le Co-

mité catholique approuva la révision des directives et du

programiue de plusieurs matières, coiûme le français, les ma-

thématiques, les sciences, l'initiation à la musique, l'en-

seignement ménager, les matières commerciales et les rensei-

gnements sur les carrières et les professions. "" À la lu-

mière de l'experience vécue, on effectuait les rajustements

qui s'imposaient.

La classe préparatoire aux études supérieures offrait

aux étudiants ayant terminé leur lie année sciences-mathéma-

tiques, sciences-lettres ou l'équivalent qui n'avaient pas

été admis aux études universitaires, la possibilité

l. d'acquérir un complément de formation gé-
nérale et une maturité sul'fisante;

2. de corriger certaines déficiences dans leurs
études antérieures;

86. PVCC, 22 février 1961: 116-123.
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3. de se préparer plus directement au moyen
de certains cours optionnels à des études posté-
rieures. 87

La méthodologie générale de cette classe consistait

à réviser la matière vue au cours secondaire, de fayon géné-

raie et synthétique, et à donner une méthode de travail, en exi-|

géant un minimum de travaux personnels ou la rédaction de mé~

moires, sur des questions fondamentales ou connexes à la ma-

tière étudiée. La structure du cours comprenait des matières

obligatoires pour tous: les sciences religieuses, la méthodo-

logic du travail intellectuel, un cours de mathématiques et

trois ou quatre cours choisis dans le groupe des sciences hu-

maines ou des sciences exactes. Au moins un cours devait ê-

tre pris dans chacun des deux blocs. Sauf dispense, le cours

d'anglais était obligatoire. Selon les options choisies,

l'horaire comprenait 9 à 12 heures de cours et 17 à 20 heu-

res de travaux personnels* En 1964, le Comité catholique ap-

prouva le programme des différentes disciplines. "" Cette an-

née àupplémentaire, ajoutée au cours secondaire par la force

des circonstances, prenait une allure vraiment active dont

tout le cours aurait eu profit à s'inspirer.

87. PVCQ, 18 décembre 1963, appendice 1^ 4l.

88e PYCG, 26 février 1964: 65-70.
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10. Projet de revision du prograimae des écoles

élémentaires (1960-1964)

La Commission de l'Enseignement élémentaire était in-

vitée à aborder la révision du programme d'études des écoles

éléuientaires. Elle exprima le déair que le surintendant de-

mande à certaines personnes ou associations un méiaoire suecep-

tible de l'aider dans son travail. Pendant la période de re-

vision, elle proposait que "le Comité catholique permette

des expérimentations qui seraient autorisées et surveillées
89

par le surintendant". "*' On adopta deux textes de base inti-

tulés Présentation des principes directeurs du futur prograû-

me des écoles primaires et Principes directeurs du ijrograinme

des écoles primaires*

On ne concevait plus que la tâche la plus urgente

consistait à fixer des cadres et à répartir la matière. Il

iiûportai-b plutôt d'étudier d'abord les cundilions de l'ap-

prentissage scolaire. Voici les sujets sur lesquels por-

talent les études entreprises:

a) l'étude du milieu;

b) la préparation d'un projet d'horaire;

e) les activités dirigées;

d) les principes de l'enrichisseuient et de

89. PVCC, 22 février 1961: 114.

90. PVCC, 26 septembre 1962: 491••
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l ' allégement du prograinme en regard des puissan-
ces des élèves et de leur activité;

e) le rappel des puissances d'assimilation
des élèves normaux selon le développement psy-
chologique;

f) la préparation d'un programme qui favo-
riserait renseignement des disciplines non fon-
damentales par celui des luatières de base;

g) le prograiame en regard des conditions ou
tendances actuelles;

h) la possibilité d'adaptation du prograiûine
aux divers milieux,

i) les sondages sur les effets de l'enseigtie-
ment de l'Histoire du Canada, de la Géographie,
des Bienséances et de l'Hygiène;

j) le mode de classement à préconiser pour
l ' application d'un prograuuie à trois voies dans
les classes:

l. à division unique;
2. à divisions multiples;

k) la sélection des enfan-bs de_çinq ans aptes
à entreprendre le cours primaire. 91

La Sous-Commission des Ecoles élémentaires étudia des

progranimes de français et d'arithmétique pour élèves d'intel-

ligence lente de la 1ère à la 7e année et pour élèves surdoués

de la 5e à la 7e armée* II travailla aussi un projet de program^

me servant à l'établissement d'une classe préparatoire et, fit

des recherches sur les problèmes causés par la concentration

des matières autour de trois disciplines de base (la religion,

91. PVGG, 19 décembre 1962: 529.
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le français, l'arithmétique), dans un cours à voies multi-

pies. Il étudia un projet de programme d'arithmétique pour

les élèves de la voie B, c'est-à-dire celle de vitesse moyen-

ne, et quatre projets soumis par le Sous-Comité d'Histoire

et de Géographie et couvrant l. le civisme; 2. l'étude du

milieu au 2e cycle (3e et 4e années); 3. la géographie au

3e cycle (5e et 6e années); 4. l'histoire du Canada au 3e

cycle (5e et 6e années), Le Comité catholique approuva

le programme de religion de la 1ère année, comprenant les

orientations générales et les thèmes de chaque semaine.

On devait en laisser l'application facultative en 1964

et le mettre en vigueur dans toutes les écoles en 1965,
93

Le Comité des Principes directeurs étudiai.1 le pro-

bl&me des cycles et des voies. Son rapport comporta les

chapitres suivants:

Chapitre I - Fondements d'i-in programme d'études
- Rédacteur: Jean-Marie Masse

Chapitre II- Facteurs déterminants de l'évolu-
tion des structures scolaires

- Rédacteur: Jean-Marc Chevrier

Chapitre III- Facteurs essentiels
- Rédacteur: Jean Gaudreau

92. PVCG, 18 décemore 1963: 9.

93. PVCG, 26 février 1964: 64.
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Chapitre IV- Structures du Plan d'Etudes
- Rédacteur: Jean-Paul l'ardif

Chapitre V - Adaptation du prograumie d'études
aux différences individuelles

- Rédacteur: Jean-Jacques Paquet

Chapitre VI- Le Système des Voies
- Rédacteur: Gérard Barbeau 94

Ces textes furent approuvés en principe et communi-

qués aux organismes et aux personnes qui col-

laboraient à la révision du programme des écoles primaires. ^

On ressuscitait deux anciens projets qu'on avait abandonné

en cours de route» L(idée du cours préparatoire était repri-

se. Il est évident qu'on ne devait pas l'envisager sous le

même angle que lorsqu'il a existé de 1923 à 1938. On prenait

tout de mène conscience, tout comuie naguère, du fait que l'é-

colier débutant exigeait des soins spéciaux. La concentra-

tion de renseignement autour des matières jugées les plus

importantes reprenait de la faveur. Ce principe pédagogique

faisait partie intégrante du programme de 1923.

Mais, on était alors au terme des activités du Gomi-

té catholique. Le ministère de l'Education allait prendre

la relève, réviser les structures supérieures de l'éducation,

l'organisation générale des écoles publiques et privées, la

classification des écoles, de la maternelle jusqu'à l'univer-

site. Ces transformations en profondeur, effectuées à un

94. PYCC, 18 décembre 1963: 10.

95. PVCC, 26 février 1964: 64.
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rythme accéléré» explique, croyons-nous, le fait que la re-

vision du programiue des écoles élementaix'es fut mise eii veil-

leuse. On jugea prioritaire d'édicter le Règlement numéro l,

de promouvoir l'atelier pédagogique et les méthodes actives

par l*organisation de divers stages.

11. Recommandation du Comité catiiolique à la
Commission royale d'enquête sur renseignement

Le Qomité catholique approuva officiylleuient le texte

de son mémoire à la Goinmission royale d'enquête sur l'ensei-

gnement, lors .de sa réunion spéciale du 20 juillet 1962. Il

exposa couunent il percevait l'objectif et le contenu du pro-

gramme des écoles élémentaires. La révision entreprise de-

puis 1960 s'imposait, parce que le cours élémentaire n'était

plus terminal comme en 1948. L'école élémentaire était réel-

lement devenue celle des éléments et connue en fonction du

cours secondaire. Son objectif consisterait surtout:

l- à provoquer des attitudes d'esprit en créant
des habitudes d'observation, de réflexion, de juge-
ment qui initient à la vie intellectuelle et en cons-
tituent les bases;

2- à créer des attitudes uxorales fondées sur des
principes propres à diriger la vie de l'adolescent
et à lui faire contracter des habitudes qui orien-
tent sa vie morale dans la période suivante;

3- à donner, en plus d'une foruiation, d'un en-
traînement au travail ordonné et intelligent, cer-
taines connaissances fondamentales:

a) la religion;
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b) le français: maîtrise de la grauimaire,
du vocabulaire, de l'analyse, de l'expression
orale et écrite;

e) l'arithmé ti que;

d) l'histoire et la géographie;

e) quelques notions de sciences, par-ticu-
lièrement l'entraînement à l'observation;

f) une certaine initiation e la langue se-
e onde» 96

Le mémoire faisait la critique du programme en vi-

gueur. Vu son caractî-re terminai, il contenait, en plus des

matières essentielles, "certaines notions pratiques, nécessai-

res ou utiles dans la conduite de la vie" "' qui ne coînci-

daient pas avec les intérêts des élèves ni avec le degré de

leur développement psychologique. Le programme contenait

des surcharges qui entraînaient une perte de teiups. Jus-

qu'au programme de 1948, on se plaignait de la surcharge des

premières années. Ici, la critique était en sens inverse:

Bon nombre estiment que les élèves piéti-
nent quelque peu pendant les trois premières
années du cours élémentaire et que, durant ce
cours, il se présente des répétitions^plus ou
moins nécessaires des mêmes notions* ^

Pour pallier ces inconvénients et pour réduire le

cours d'une année, le Comité catholique suggéra "l'elimination

96. PVQG, 20 juillet 1962, annexe: 370.

97. Ibid.: 371.

98. Ibid.
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des surcharges du prograimae, des pertes de temps, l'allége-

ment résultant des changements dans les objectifs du cours

élémentaire, une redistribution plus logique de la matière,

un groupement plus homogène des élèves et uiie meilleure pré-

paration de ceux-ci à la vie scolaire découlant de l'organi-

sation des classes maternelles, une méthodologie quelque peu

modifiée". 9

Il proposa qu'on s'occupe davantage des élèves les

mieux doués, particulièrement au moyen de la formule d'enri-

chissement ou de compléments de culture*

Le mémoire recoinmanda que les cours secondaires pré-

universitaires, incluant le cours classique, le cours scien-

tifique et le cours spécial, soient intégrés en un seul cours

conçu suivant le système de cours à options ou, du moins, co-

ordonnés davantage. L'objectif premier en é'bait un de "for-

mation qu'on atteindra au moyen de l'enseigneiuent de certai-

nés disciplines envisagé dans un esprit particulier".

Le contenu du prograauue devait comporter:

L'étude et la pratique des instruments de base
et de travail, langues et mathématiques, des matiè-
res qui situent l'élève dans le monde où il vit,
histoire, géographie, sciences, etc, le tout coui-
piété par une philosophie propre à guider l'esprit

\

99. Ibid.

100. Ibid.: 377.

101. Ibid.: 385.



LA UESCRIPriON DES PKOGRÂiïIl^S J'ETUDES 209

dans son comportement et une culture religieuse
et morale capable d'orienter la personne vers sa
destinée éternelle. 102

Le système de cours à options respecterait et exploi-

terait les aptitudes individuelles. J~uu Des cours supplémen-

taires à options devraient offrir une source d'enrichissement,

aux élèves surdoués. La spécialisation ne saurait s'amor-

cer que dans les dernières années, pour que le cours secon-

daire ne dévie pas de son but qui consiste à donner "une for-

mation générale et humaniste et faire acquérir une bonne dis-

cipline de travail intellectuel".

Le cours secondaire général devait préparer directe-

ment à la vie ou à certaines écoles professionnelles élémen-

taires et moyennes» On préconisait que ce cours de culture

générale de fin d'études, d'allure plutôt pratique, soit di-

versifié comme pour le cours pré-universitaire, soit par l'in-

traduction du systî-'me du cours à options, soit par l'introduc-

tion de sections. Il est recommandé, ici comme précédem-

ment, que les études professionnelles ou de spécialisation

102. Ibid.

103o Ibid.: 390.

104o Ibid.

105o Ibido: 391.

106, Ibid.: 396.
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ne commencent pas trop tôt e-t soit proportionnées à la cul-

ture générale de l'élève.

Le Comité catholique déplorait de fajgOn régulière le

fait que la coordination avec les institutions privées de ni-

veau secondaire, les universités et les écoles professionnel-

les s'avérait difficile, par le fait qu'aucun organisme ne

les réunissait de façon nécessaire. Les programmes d'études

continuaient à se préparer sans le souci de prendre en con-

sidération ce qui existait dans les cours de même niveau re-

levant d'une autre juridiction. Les institutions faisaient

varier leurs pré-requis, sans s'entendre au préalable avec

les autorités des écoles d'au venait leur clientèle.

Ce mémoire portait un jugement objectif sur la situa-?

tion, se montrait capable d'un esprit critique qui était tout

à l'honneur du Comité et manifestait une vigoureuse capacité

d'invention* Pourrions-nous dire qu'il prescrivait des re-

mèdes dont il était le médecin autorisé, ou était-ce le chant

du cygne d'un organisme octogénaire cûnscient que ses jours

étaient comptés? Répondons simplement qu'âne grande uctivi-

té régnait au Comité catholique depuis plus de vingt ans.

Âusai, il est plus Facile ft rapide d'indiquer des soluliuns

avec la perspicacité de l*intelligence que d'avoir à les ap-

pliquer dans les contingences de la réalité* i)ans bien des

107, Ibid.: 397.
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cas, il lui manquait 4.* autorité pour agir. L'organisation

scolaire, la politique gouvernementale et les finances limi-

talent souvent son pouvoir d'action.



CI1APITKE VIII

L'ORGÂIUSAÎION DES ECOLES

l. L'organisation pédagogique

212

Des commentaires sur la pédagogie de l'enaeignement,

sur l'organisation et la discipline de l'école figurent dans

les programmes d'études des écoles publiques, sauf dans celui

de 1873, Ils furent complétés et explicités avec le temps»

Le programme de 1878 consacrait un de ses cinq paragraphes

d'introduction, à l'ar-b d'enseigner. Il condensait plusieurs

règles que l'on retrouve encore de nos jours, dans les trai-

tes de pédagogie.

Toutes les matières sont enseignées moins CODI-
me connaissances que comme discipline, uioins comme
destinées à meubler l'esprit qu'à le former. L'en-
seignement procède du simple au composé, du régu-
lier à l'irrégulier, du concret à l'abstrait. Au
début, on présente à l'enfant des objets simples
et nettement circonscrits; il apprend à les con-
naître et à les nommer; on lui en fait l'analyse,
en observant leur nature et leurs qualités dis-
tine fives» De là, on passe aux generalisations.
La pratique du dessin est l'un des meilleurs pro-
cédés de cette méthode, l

Malgré l'éloignement du temps, on s'entend encore

sur la priorité de la formation intellectuelle par rapport

à la simple acquisition de connaissances. On interprète dif-

féremment le principe selon lequel on procède du simple au

complexe. Le contact direct avec les choses par le truche-

meat de l'étude du milieu e-l l'insistance sur les moyens

audio-visuels redonnent un sureroît d'actualité à l'enseigne-

ment concret. L'analyse des choses simples rejoint les

l. Anciens programmes, I (1S61-1923): 52.
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exercices d'observation systématique servant d'initiation aux

sciences expérimentales. Les généralisations dont il était

question font appel à la capacité de synthèse et d'abstrac-

tion qui se développe progressivement en suivant la matura-

tion de l'enfant. Le dessin semblait avoir une assez grande

importance. Il servait à vérifier les connaissances venant

de l'observation* Aujourd'hui, on considère que le dessin

est un moyen d'expression souvent plus adapté au jeune âge

que le langage ou le texte écrit. Nos élèves complètent

leurs petites recherches, par des illustrations dont ils

sont fiers. On insiste moins sur la reproduction fidèle

de la réalité. L'enfant exprime les êtres selon ses propres

phantasmes.

Dans les précisions ajoutées en 1879, quatre remar-

ques se rapportaient au mode simultané-mutuel. " Six des no-

tes placées après le prograiiuiie de 1888 se rapportaient à

l'organisation pédagogique. Il fallut attendre jusqu'en

1905 pour trouver une partie distincte sur le sujet. En

1920, on ajouta un chapitre traitant de l'organisation disei-

plinaire. Ces deux sections furent reproduites à l'appendi-

ce B des Règlements du Comité catholique-et devaient être

soigneusement étudiées par les insïibut ears.
3

2. Ibid.: 60.

3. RGC, 1959, a. 71, 73.
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Paasons en revue un certain nombre de problèmes pé-

dagogiques qui furent examinés dans ces documents et cher-

chons dans quel sens ils ont évolué.

{ )

A. L'enseignement religieux

Il était tout à fait normal que le principe de l'é-

ducation religieuse soit nettement posé, au début de tous

les programiaes composés sous la responsabilité d'un comité

coni'essionnel dont la moitié des membres faisait partie de

la hiérarchie ecclésiastique de la province de Québec et sfa-

dressant à un personnel enseignant ainsi qu'à une population

étudiante uniquement de foi catholique.

En 1888, les directives pédagogiques â.ouligaaient l'im-

portance primordiale de l*enseignement religieux. Dans le pro-

graiume de 1905, ce sujet était placé en tête de l'organisa-

tion pédagogique. Cet enseignement devait se donner ponctuel-

lement dans toutes les écoles et recevoir une attention spé-

ciale dans les classes ou les enfants se préparaient à la

première coinmunion. On pouvait même les disp.enser d'une par-

tie des autres exercices scolaires. L'instituteur devait

aussi suivre les avis du curé pour ce qui concerne la con-

duite morale et religieuse des élèves*

Le prograiûme de 1923 mettait l'accent sur l'ins-

traction morale et religieuse qui pénétrait l'âme dans ses

pensées, ses sentiments et ses actions. Pour cela, on
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voulait que la religion soit vécue à touî.e heure du jour,

qu'elle imprègne l'atmosphère de l'école, qu'elle inl'or-

me l'explication de toutes les inatières, les rappor-ts

des élèves entre eux, les réflexions du maître, la

manière d'appliquer la discipline et même l'ameuble-

ment de la classe.

En décembre 1942, le Comité catholique affirma de

nouveau que la religion garderait l'importance qui lui fut

toujours accordée» La dernière partie des principes direc-

tears s'intitulait La vie surnaturelle dans l'enl'ant. Elle

rappelait l'existence de la vie surnaturelle, dont le prin-

cipe vital est la grâce sanctifiante dans l'enfant qui a re-

gu le baptême. Ses activités sont accessibles à l'âme de l'en-

tant, dans la mesure de son développement luentai. À chaque

âge correspond des possibilités diverses. L'enf'ant de six

ans est apte à contracter des habitudes de vie religieuse.

La raison et la conscience se font jour chez celui de sept

ans. Il s'unit au groupe social en s'approchant des sacre-

ments. Les notions religieuses se précisent lentement jus-

qu'à dix ans. L'enfant est un être faible, ni si bon ni si

mauvais qu'on pourrait le croire. De six à douze ans, il en-

tre plus à fond, dans la phase des intérêts objectifs intel-

lectuels, moraux et sociaux. Son intelligence s'affermit et

1959: 6.
4. Programme d'études des écoles éléiaentaires,
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sa volonté s'affirme davantage. Il a acquis de bonnes habi-

tudes, mais on ne peut pas dire qu'il est vertueux d'une ver-
tu qui lui soit propre. Il a besoin de l'exemple d'autrui.
Les vices capitaux comme la vanité, l'orgueil, l'ambition,
l'envie et la jalousie, la paresse et la gourmandise se ma-
nifes tent plus apparemment. Il éprouve le besoin de mieux
connaître certaines vérités religieuses qu'il doit croire*
L'histoire sainte et la vie des saints excitent son enthou-

siasme,

Le programme des écoles secondaires de 1956 fixait

comme l'un de ses buts, de "coopérer avec la grâce divine

pour former de parfaits chrétiens, catholiques, c'est-â-
dire de véritables caractères, des hoinmes coniplets." L'a-
dolescent a souvent besoin de la religion pour comprendre
la vie.

B. Le classement des élèves

En 1888, 1905 et 1923, on s'occupa du classe-

ment des élèves. Le problème se posait surtout dans

les écoles rurales où l'on préférait regrouper dans une

même classe le moins de divisions possible. Bans

11.

5. Ibid.: 25-27.

6. Programme d'études des écoles secondaires, 1963:

7. Ibid.: 21.
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les deux premiers prograinmes d'études, le maître ne devait

pas enseigner à plus de quatre divisions à l'école élémen-

taire du second degré, et à trois divisions, à l'école du

premier degré. S'il était chargé du cours modèle ou du cours

académique, il ne l'aisait pas plus que deux divisions. S'il

y avait deux maîtres dans une école élémentaire, chacun pre-

naif charge de deux années. Quand il y avait aussi un cours

modèle, le maître de cette classe enseignait en luême temps

à la quatrième année, c'est-à-dire au cours élémentaire se-

cond degré. L'instituteur réunissait aussi souvent que pos-

sible plusieurs divisions, pour leur enseigner selon le mode

simultané.

En 1923, ces cominentaires s'adaptaient à la nouvelle

classification des écoles. L'idéal était l'école urbaine où

chaque année du cours primaire élémentaire constituait une

division. Mais, dans les endroits où il n'y avait qu'un

instituteur, il fallait se contenter de quatre divisions: une

pour le cours préparatoire et une pour chacun des cours de l'é-

lémentaire. Lorsque deux maîtres formaient le personnel d'u-

ne école, il était désirable que l'un des deux soit chargé

du cours préparatoire et l'autre des trois cours (inférieur,

moyen, supérieur), formant chacun une division. Si le nom-

bre des élèves du cours préparatoire était peu élevé, le pre-
mier s'occupait de ce cours et du cours inl'érieur. Jans les

écoles à trois instituteurs, on confiait le cours préparatoire
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îi l'ur.i d'entre eux, le cours inl'érieur, partagé en deux ui-

visions, au deuxième; chacun des deux autres cours formant

une seule division, au troisième.

C. Les modes d'enseignement

De 1878 à 1923, on recommandait renseignement simul-

tané-mutuel. Le maître qui s'adressait a une division em-

ployait le mode simultané. Mais, s'il devait s'occuper de

plusieurs divisions, il devait utiliser le mode mixte ou si-

multané-mutuel. Des élèves plus avancés étaient invités à

servir de moniteurs, sans pour autant négliger leur travail

personnel. Leur tâche se oornait à fairy lire, à entendre

les levons ou à donner la dictée. L* instituteur devait fai-

re le tour de tous ses groupes, pour vérifier comment les mo-

niteurs a'acquittaient de leur devoir et pour enseigner les

levons nouvelles.

D. Le tableau d'emploi du temps

En 1879, un horaire quotidien apparaissait aux Pr e ei-

sions ajoutées au prograimiie. Il en existait un pour chaque

degré des différents cours, de 8 heures 30 à 16 heures. Le

Comité catholique n'édictera plus d'autres tableaux de ce

genre. II donna pour raison "l'impossibilité absolue qu'il
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8
y a d'en préparer un qui conviendrait à toutes les écoles»

Les directives de 1888 ajoutaient que chaque titulaire de-

vait préparer un tableau d'emploi du temps, le faire approu-

ver par son inspecteur et l'afficher bien en vue. Toutes les

matières avaient leur place, exactement déterminée par jour

et par heure. Chaque spécialité recevait le temps qui lui

revenait, suivant son importance relative ou absolue. L'é-

criture et la lecture étaient des priorités au cours élémen-

taire. Jelon le milieu, la langue seconde ou l'agriculture

n'avait pas un caractère indispensable. Les besoins des gar-

cons et des filles faisaient varier l'importance qu'on ac-

cordait à certaines matières. Ces adaptations ne devaient

cependant pas altérer le niveau des études. La durée des le-

^ons variait selon l'âge des élèves» Les spécialités les

plus importantes ou qui exigeaient un grand effort d'atten-

tion étaient placées au début de la classe. On conseillait

de disposer les exercices dans un ordre varié et hygiénique et

de prévoir des périodes de récréation, de mouvement et de

chant. Les legons comprenaient deux parties: la legon orale

proprement dite et l'interrogation de contrôle ou l'exercice

d'application; le devoir écrit et la correction. Pour éviter

de morceler le temps outre mesure, certaines legons n'étaient t
n-

8. Anciens programmes, l (1861-1923)1 78.

ç
>

l
••9
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données que deux ou trois fois par semaine. Les récapitula-

tions et les compositions hebdomadaires étaient prévues à

l'horaire.

Le programme de 1S23 maintint 1'ensem.ble de ces re-

marques, en changeant un peu la terminologie. Ces direc-

tives générales guidaient les instituteurs dans la prépara-

tion de leur tableau d'emploi du temps.

E* L'application du programae

Par l'absence de directives pédagogiques, les pro-

grammes de 1873 et 1878 laissaient une large place à l'inter-

prétation personnelle des maîtres qui avaient pleine liberté

dans le choix des méthodes et dans la répartition de l'emploi

du tempso

La dernière note pédagogique du programme de 1888 re-

mettait entre les mains des maîtres le pouvoir d'interpréter

avec discerneiuent, le prograinme imposé. Il laissait "une

large part à l'initiative personnelle de l'instituteur quant

à la manière dont chaque branche du cours d'études doit être

enseignée; il peut même, avec le consentement de l'autorité,

y apporter certaines modifications exigées par les circons-

tances.„ 10Le programme de 1905 affirmait la possibilité

S. Gérard Filteau et Lionel Allard, Un Siècle au ser-
vice de l'education (1851-1951); L,'Inspection des écoles dans
la province de Québec, (s.l.,. s.d. 1952Î) I: 142»

10. Anciens programmes, l (1861-1923): 78.
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d'adapter les legons aux circonstances locales et aux besoins

spéciaux des élèves*

En 1923, cette directive prenait une ampleur encore

plus grande. Même si le programme des études était plus dé-

taillé, il ne devenait pas davantage "une fin à atteindre,

une masse à observer; c'est un moyen rationnel d'orienter

sûrement la vie intellectuelle et morale de l'enfant".

Son exécution permettait une certaine latitude à l'intelli-

gence et à l'apostolat de l'instituteur. Les connaissances

étaient considérées comme des moyens de formation. On met-

tait l'accent sur leur assimilation et l'habitude de les ap-

pliquer aussi naturellement que possible. La démarche sug-

gérée consistait à passer de la chose à l'idée, de l'idée à

la formule, de la formule à l'application réfléchie.

Le programiae des écoles priinaires élémentaires et

des écoles primaires complémentaires obligeait les maîtres

à faire preuve de responsabilité, en prévoyant l'exploita-

tion des matières accessoires à l'occasion de renseignement

des matières essentielles, sans les escamoter, ni perdre com-
plètement de vue renseignement facultatif de certaines autres

matières. Quant aux matières spéciales des sections du cours

11. Ibid.: 94.

12. Ibid.. II. (1923-1927): 17.
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complémentaire, le prograuime était purement directif et s'a-

daptait aux particularités régionales.

F. Les méthodes et les procédés

Les notes pédagogiques de 1888 n'avaient rien de

spécifique, au sujet des méthodes et des procédés. Cepen-

dant, celles qui se rapportaient b renseignement de l'arith-

méti^ue, des levons de chose et de la géographie révélaient

un certain souci dans ce domaine. '*'" iù-i 1905, on affirmait

que la langue pédagogique confondait souvent mode, méthode

et procédé. Un se contentait de ne traiter que des procédés

particuliers, sortes d'induybries, d'ex^édiunts, de moyens

pratiques au service des modes et des méthodes générales

d'enseigner.
14

^-n 1923, on définissait une méthode comme "l'enseiu-

blé de moyens empluyés dans renseignement rationnel".-*' ii.1-

le se caractérisait par le fait d'avoir un but précis, de

connaître les moyens de l'atteindre et de savoir utiliser

ces moyens en les adaptant au but proposé. On pouvait ^ro-

céder par l'i-nduction, la déduction, l'ari.al^se ou la syntlxè-

se. Parmi les procédés particuliers, citons les procédés

13. Ibid., I (1861-1923): 76.

14. Ibid.: 95.

15. Ibid., II (1923-1927): Ib.
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intuitifs, le tableau noir, les devoirs d'applications, les

repetitions et les récapitulations, etc.

a) Les procédés intuitifs

Dans le programme de 1879, la seule allusion à l'em-

ploi des procédés intuitifs se rencontre dans l'explication

dey leyons de choses* On suggérait qu'on montre, autant

que possiole, l'objet dont on parle ou qu'on en offre au moins

la représentation.

Le programiûe de ISdd ne comportait aucune note à ce

sujet, mais l'usage d'objets et la pratique de l'observation

étaient forteiiient recommandés en arithiaé tique, en géographie

et dans les levons de choses.

En 1905, on synthétisa les remarques du prograiime

précédant dans un article spécial:

Se servir de billes, de bâtonnets, de bûchet-
tes pour donner l'idée- concrète du nombre, des u-
ni tes et des dizaines; faire usage de gravures, pour
expliquer an événement historique ou une le^on de
catéchisme; montrera la clasae un carré de papier,
un dé à jouer, avant d'aborder le tracé ou l'étude
de ces figures de géométrie; placer devant les yeux
des élèves un globe terrestre, des croquis esquissés
au tableau noir, pour leur faire mieux saisir la for-
me générale de la terre, les contours d'un lac, la
direction d'une rivière. 17

Il est surprenant qu'on ne dise rien de l'observation

directe du paysage. Ces moyens intuitifs étaient recomiiiandés

16. Ibid., I (1861-1923): 67.

17. Ibid., I (1861-1923): 95.
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au cours élémentaire et dans les cours supérieurs, particu-

lièrement pour les levons d'histoire nci-turelle •

Le prograimiie de 1923 affirmait qu'"employer des pro-

cédés intuitifs, c'était recourir à des choses concrètes

pour inculquer une notion abstraite". -l-" Ils continuaient

la fa^on dont les enfants avaient acquis leurs connaissances

jusque là, dans le monde concret de leur entourage, se rat-

tachaient à l'observation coinme base du travail intellectuel

et à l'induction qui conduisait du particulier au général.

La géographie prenait la nature comme point de départ. L'ob-

servation du langage devenait la source des connaissances

grammaticales. La manipulation d'objets concrets servait à

apprendre les nombres et les quatre opérations simples. Les

actions vues et racontées illustraient les notions comportant

des sentiments et des vertus. L'emploi de tableaux se clas-

sait parmi les procédés intuitifs, à condition de se donner

la peine de faire observer et d'en faire abstraire des idées.

Le programme du cours primaire complémentaire de 1923

comportait des travaux pratiques, en conformité avec les di-

verses sections: industrielle, commerciale, agricole ou me -

nagêreo

b) Le tableau noir

Au siècle dernier, plusieurs écoles n'avaient pas

18. Ibid., II (1923-1927): 19.
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l'avantage de posséder un tableau noir. Il n'est donc pas

surprenant d'y trouver un article particulier, sur cet objet

qui est depuis longtemps le commun dénominateur des moyens

intuitifs. Le programme de 1888 et celui de 1905 vantent

les mérites du tableau noir, tout comme on le fait aujour-

d'hui pour les moyens audio-visuels. On disait qu il

valait un assistant, qu'il était un aiuciliaix^e indis-

pensable. Il rendait intuitif renseignement de la calli-

graphie, du dessin, du calcul, de la grammaire, de toutes

les branches en général. "C'est le livre commun à toute la

classe, au maître conune aux élèves." Il permettait un lar-

ge emploi de la méthode d'observation et d'invention, épar-

gnait du temps et était un principe d*intérêt, d*attention

et d'activité* On recoiûmandait d'appeler souvent les élèves

au tableau noir. Le progranime de 1923 reprit exactement le

même commentaire.

Nous sommes tellement habitués à voir des tableaux

noirs dans nos salles de cours, de la uiaternelle à l'univer-

site, que nous ne sommes plus conscients de ses attriuu'ts

spécifiques.

e) Le manuel

Le manuel est un auxiliaire servant à retrouver ce

19. Ibid., I (1861-1923) •; 95.
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dont a parlé le maître. Il l'aut éviter d'en l'aire LUI usage

exclusif. Voilà corniûeiit le prog.fc.uume de 1^05 le saisisaait.

Celui de 1923 prohibait l'enuei^nexaent purement livresque.

Il interdisait son usage au cours préparatoire et au cours

inférieur, sauf pour la lecture. Au cours moyen et au cours

supérieur, il pouvait servir d'aide-memoire ou d'auxiliaire

fournissant matière à l'activité des élèves.

Selon les directives de 1905, l'étude du texte devait

être précédée d'une explication sérieuse. Autrement, le ma-

nuel ferait naître l'ennui, le dégoût, l'horreur du livre.

Celles de 1923 demandaient que la le^on se donne comme si le

manuel n'existait pas. Elles y référaient après la le^on o-

raie, pour résumer ce qui a été enseigné et servir d'aide-

mémoire*

L'emploi du manuel variait selon les matières. Il

remplissait un grand rôle en lecture, était une condition de

travail en catéchisme et dans les matières de mémoire, LUI

inoyen de rechyrche et de contrôle dans. l'enseignement de

l'histoire* II prenait une importance secondaire en géo-

graphie et dans les levons de sciences. En mathéu.iatiques

et. en grainmaire, le tableau noir le remplaçait....-

Le programme de 1923 déterminait à quelles conditions

le manuel était utile ou nuisible* Utile à l'élève pour lui

fournir un condensé des explications et des exercices d'appli-

cation, il l'était aussi pour le maître, car il le guidait

<
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dans l ' interprétation du prograimne, dans la préparation des

lemons et dans le choix des applications. Il était nuisible,

s'il remplaQait l'enseignement oral, si on le suivait servi-

lement, si on se bornait à le faire mémoriser, s'il emprison-

nait l'esprit dans des formules, sans permettre de pénétrer

les idées.

On estimait que l'usage du manuel exigeait de nom-

breuses interrogations de contrôle. Les élèves n'étaient

pas forcés de réciter le texte mot à mot. Ils étaient encou-

rages à dire les choses à leur manière, excepté quand il s'a-

gissait de définitions, d'une foriaule à graver dans la mémoi-

re, des résumés d'histoire, des prières, des levons de caté-

chisme et des morceaux qui servaient d'exercices de diction,•

d) La le^on

La leQon, pivot central de renseignement, était am-

plement élaborée dans le prograuime de 1905. Celui de 1923

en faisait trois articles qui mettaient en relief l'impor-

tance et le Cdractère de la le^on orale, sa préparation et

la letton proprement diteo Cette version était fidèle à la

précédente. Cependant, elle explicitait davantage le dernier

point, en remplaçant l'explication de la le^on, par la maniè-

re de faire, par remploi des méthodes inductive et déducti-

ve, de l'analyse et de la synthèse, toutes recominandées dans

ce prograinme.
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Dans les deux cas, on vantait la valeur prépondéran-

te de la voix du maître et on reléguait le manuel au second

rang* La préparation de la le^on devait porter sur la ma-

tière et sur la manière d'ensei^er. On proposait de choi-

sir le sujet en se conformant au programme et au tableau

d'emploi du temps, d'en délimiter le contenu et de classi-

.fier les parties substantielles. Ensuite, il fallait pré-

voir la marche spéciale de la le^on, les procédés particu-

liers à employer, la nature et l'ordre des questions à po-

ser, les exercices et les devoirs qui s'y rapportaient. Il

restait au maître à rassembler le matériel intuitif dont il

pouvait avoir besoin.

La leigOn elle-même comprenai't la révision de la le-

yon précédente, l'étude de la matière par les lûéthodes indi-

quées plus haut, l'explication des devoirs à faire, J^lle

conservait le caractère actif de conversation dirigée, de

manière à faire découvrir les cormaissances à acquérir* Lors-

qu'elle s'adressait à des élèves plus âgés, elle devenait

plus longue et demandait un effort personnel plus grand.

Plus tard encore, on procédait par déduction, les laissant

davantage à leurs ressources individuelles, le maître mon-

trant la voie et guidant toujours.

e) Les questions et les réponses

Le programme de 1905 énonçait vingt-neuf règles con-

cernant les bonnes et les mauvaises façons de questionner et
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de répondre.

En 1923, on mit de l'ordre dans cet ensemble hétéro-

elite, en réduisant les conseils à seize, en faisant un ar-

tide particulier pour les interrogations et un autre pour

les réponses. Les questions devaient être soignyusement pré-

parées et posées avec ordre, de manière à mettre en activité

les sens et les facultés. On conseillait qu'elles soient fa-

ciles, brèves, présentées d'un ton ferme mais bienveillant
et engageant, posées à toute la classe, avant de désiyier

qui que ce soit pour répondre. Le maître devait éviter de

harceler un élève de questions, de le brusquer, de toujours
interroger les mêmes, de poser des questions trop l'aciles,
de prendre un temps trop long pour l'interrogation, de vou-

loir tout faire définir. Quant aux réponses, elles devaient

être exprimées uans des propositions complètes, sans qu'el-

les ne soient soul'i'lées par d'autres et sans que le maître

ne les suggère. Celui-ci devait exiger des réponses préci-

ses et laisser à l'élève le temps d'expriiaer toute sa pensée,

sans l'interrompre, quitte à le corriger ensuite,

f)'Le travail à domicile

^ii 18tfb, on jugeait que leu devoirs fait en dehors

des heures de classes étaient d'une utilité incontestable.

Le prograimae de 1905 renchérissait en déclarant que l'élève

qui ne -travaille pas après la classe ne peut l'aire de progrès.

^n l^-Ub et en 1&23, uri article traitait dea devoirs l'aits à
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l'école ou à la maison* II reprenait en partie l'article

précédent et le complétait en spécifiant les bienfaits de

ces travaux:. Les devoirs font appel à l'activité individuel-

le et sont utiles s'ils sont bien préparés. Autrement, ils

entraînent des tâtonnements stériles. Pour être attrayants,

ils doivent être variés, pratiques, d'actualité, de longueur

et de difficulté moyennes et en rapport avec les leigOns. Les

devoirs favorisent aussi l'étude de points étrangers à l'en-

seignement particulier auquel il sert d'application. S'ils

sont trop difficiles, les élèves se découragent et les pa-

rents s'en plaignent» Pour qu'une correction soit judicieuse,

elle doit s'effectuer peu de temps après le devoir, au ta-

bleau noir, avec le concours des élèves. Le maître contrô-

le la correction individuelle ou mutuelle, sans quoi les

élèves seraient enclins à se livrer à la paresse, ïïnfin,

on insiste sur récriture, l'ordre et la propreté.

g) Les révisions

Le programme de 1888 engageait les maîtres à faire

de fréquentes récapitulations prévues au tableau d'emploi

du temps, toutes les semaines et tous les mois.

Celui de 1905 distinguait les récapitulations et les

revisionso Les récapitulations tenaient plutôt de la simple
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repetition placée au début des levons ou après une série de

sujets formant un tout complet. Elles avaient pour but de

mettre de l'enchaînement dans les connaissances et, parfois,

d'indiquer les principes qui servent de fondements aux levons

suivantes. Le programûie de 1923 appelait eet exercice, répé-

tition ordinaire, quand elle était faite après chaque point

d'une le^on et la fin de chaque le^on, et répétition extra-

ordinaire, quand elle arrivait à la fin d'un chapitre, de la

semaine, du mois, du terme.

Selon la terminologie de 1905, la révision était plu-

tôt une seconde Ib^on donnée sur des sujets déjà traités,

avec aperyus nouveaux et vue d'ensembie. iJans les termes

de 1923, la récapitulation reprenait soûmairc.ment la le^on et

s'en tenait aux points saillants, aux idées-mères. Toute ré-

petition devait se terminer par une récapitulation, sous for-

me de table aux-synthèses.

H. Les registres

Dans le prograome de 1888, un article traitait du

journal de classe. Celui de 1905 était plus complet. Il

s'intitulait: Registres à l'usa^e du maître. £n 1923, on

n'y changea rien.

liin 1888, les maîtres étaient incités a enregistrer

chaque jour les levons qu'ils donnaient, à tenir note des

présences et des absences ainsi que des bons points mérités
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par les élèves.

La version de 1905 classait les registres en deux

catégories. La première avait trait à la fréquentation de

l'école; le registre matricule contenant les inscriptions

et le registre d'appel destiné à inscrire les présences et

les absences. La deuxième catégorie était composée du jour-

nal de classe et du registre des notes méritées par les élè-

ves. AU journal de classe étaient consignées toutes les

levons données dans le courant d'une journée* On invitait

à faire des renvois au cahier de préparation. Le registre

des notes était utilisé journellement pour y entrer les ré-

sultats des élèves.

Tous les textes parlaient de bons points ayant une'

valeur fictive qui correspondait aux valeurs monétaires,

cents et dollars. Ainsi, les enfants s'accou'tuiiieraient à

compter l'argent. Nous constatons que l'usage de la inon-

naie scolaire possède de profondes racines dans notre tra-

dition pédagogique.

Le chapitre de l'organisation pédagogique de 1923

comptait trois paragraphes nouveaux. Deux d'entre eux ren-

fermaient les points caractéristiques du programme. Ils se

rapportaient à l'importance absolue et relative des matières,

distinguant les matières essentielles et les matières acces-

soires, et à la concentration des matières entre les parties

d'une même branche ou en unissant des matières diverses, dans
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une même le^on. Une autre note portait sur la culture de la

mémoire. Il l'aut faire comprendre avant de i'aire apprendre,

c'est-à-dire s'assurer que le sens est saisi et exprimé par

l'enfant, dans son propre langage, avant de faire apprendre

la l'ormule ou le texte. On proscrivait la culture exclusive

de la mémoire sensiole ou animale.

2. L'organisation disciplinaire

Le programme de 1923 conlenait une section su^ple-

mentairtj consacrée à l'organisation disciplinaire des éco-

les. Quel en était le contenu? Son double objet consistait

a régler les agissements extérieurs, pour obtenir l'ordre et

la régularité, et à créer le priiT.cipe d'ordre qui devait ré-

gler la vie de l'enfant devenu homme* Ces oojectifs suppo-

saient trois conditions: A. prévenir; B. aider et diriger;

G. accorder des sanctions.

A. Prévenir

L'action preventive du maître comportait: A- le rè-

glement scolaire; B- rétablissement de conditions favora-

blés aux enfants; G- l'organisation des moyens discipliiicii-

res.

Les eniants devaient savoir ce qu'ils avaient à fai-

re, le temps où ils devaient le faire et la manière suivant
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laquelle on exigeait qu'ils le l'aaLient* On énuiaérait. les

dix pointa SLisceptibles d'etre ré^lementéo dany le ^ouver-

nement de l'école. Pour bien travailler, l'élève devait

être à l'aise au point de vue physique, intellectuel et mo-

rai. C'est pourquoi on précisait les conditions ma'tériellesî

espace, air pur, température, etc.; les conditions intellec-

tuelles qui se résumaient dans les qualités d'un enseignement

bien fait; les conditions morales qui pourvoyaient à mainte-
nir une atmosphère propice au oon moral de l'élève. Les

moyens disciplinaires utilisés pour stimuler les sentiments
des élèves oscillaient de l'amour à la crainte, avec prépon-

dérance du prtiiuier. Il prenait la foriiie ûe l'émulation, du

désir de reussii1, du désir d'etre apprécié, de l'espoir a'u-

ne récompense. Agir par aaioiir de i)ieu et par devoir sont

les motifs les plus élevés. Les récits d'actions nooles

et les ressources de la vie religieuse y aident. L'émula-

tion pouvait se faire par les encouragements, les bons points,

les promotions, les récompenses et les cainps rivaux. Gepen-

dant, il fallait aussi surveiller les motifs qui soutienneiit

la lutte. Les associations pouvaient se former l. pour l'ob-

servation de l'ordre matériel; 2. pour le perfectionnement

moral des élèves. Elles devaient créer et développer les i-

nitiatives personnelles. Les charges s'attribuaient par mo-
de d'élection*
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B. Aider et diriger

Que l'autorité du maître soit ferme et bonne* Voilà

la directive caractérisant son comportement à l'é^ard des é-

lèves.

a. Tout ordre, soit général, soit particulier, devait

être dicté par la raison, par la justice, par la nécessité,

et maintenu jusqu'à parfaite observance.

b. C'était au maître de provoquer et de nourrir l'ini-

tiative des élèves, pour leur permettre de développer leur

personnalité* II n'accomplissait pas la fonction d'un gen-

dar.me et la discipline ne remplissait pas celle d'une ca-

misole de force destinée à comprimer les élèves.

e. Pour faire obsyrver la discipline ou faire exé-

cuter un ordre particulier, il fallait toujours s'adresser

à l'intelligence, au coeur et à la volonté.

G. Accorder des sanctions

Le document prônait les récompenses et les punitions

naturelles et positives. Les récompenses destinées à souue-

nir l'effort de 1'élève devaient être accordées sans trop les

multiplier, si elles avaient été promises. On canseillaifc

qu'elles deviennent graduellement d'une nature mox^ale. Une

maladresse ou une légèreté involontaire ne se confond pas

avec un cas d'indiscipline. Il importe d'atteindre le défaut
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plutôt que la l'Qute, d'agir avec tact, sans menaces inutiles

et de ne punir que les fautes certaines. Les punitions ra-

res, modérées, dignes, se mesuraient à la gravité de la fau-

te et tenaient compte du caractère de l'élève. En dernier

lieu, suivait l'enumeration des punitions admissibles.

Ce code disciplinaire s'applique encore aujourd'hui

à des groupes normaux, sans qu'on lance les hauts cris. Les

règlements de la classe et les procédés d'émulation ont quel-

que peu changé. Dans l'ensemble, il s'agit d'adaptations

assez légères. Si le maître perfectionne l'organisation du

travail de fagon à susciter l*intérêt, à varier les activi-

tés, à éviter l'ennui et les temps morts, le problème disci-

plinaire sera résolu en grande partie. "Une classe intéres-

santé est rareiaent une classe indisciplinée."

20. Ibid., II (1923-1927): 31.
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LES PROGKÂMlfflS û'ETUl^Eù ET L'ECOLE ÂCIIVË

Jusqu'à présent, nous avons analysé les programmes

d'études approuvés par le Comité catholique et nous uVons

vu comment les directives concernant l*organisation péda-

gogique et disciplinaire des écoles avaient évolué au cours

des révisions successives. Les notes me thodolOÊ.iques qui

accompagnaient le prograiome des diverses mc.itières nous i'ont

saisir quel cheminement a suivi l'idée de l'école active à

travers les programmes d'études.

l* L'inventaire des prograiumes

A. Le programme de 1888

Le prograiruiie de 1888 ne j-'aisait aucune déclaration

de principe relativement à l'art d'enseigner. Son esprit

se dégageait des conseils pratiques à propos de l'enseigne-

ment des différentes matières. Pour faire coiûprendre le

pluriel des noms, on recoimnandait de procéder par induetion.

Puis, les élèves appliquaient la règle étudiée sur des mots

tirés de la le'^on de lecture ou simpleiuent proposés par eux*

On suggérait aussi de fairb construire des listes ouvertes

de mots pour classer, les noms d'animaux, de plantes, d'oi-

seaux, d'insectes, de poissons, d'objets que l'on trouve

l. Anciens programiues, l (1861-1923): 75.
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dans une maison, dans une église, dans une école, dans une

épicerie, etc. L'imagination était sollicitée,quand on de-
mandait d*ajouter des adjectifs et des verbes à des noms ou

de faire des phrases avec des mots donnés. Il fallait faire

preuve d'observation et d'attention pour trouver des mots de

différentes natures, dans la le^on de lecture»

Le progranuae d'arithmétique rappelait aux ins'titu-

leurs d'utiliser de menas ûbjets, pour donner la coiinaissan-

ce exacte des nombres, d'enseigner intuitivement les quatre

opérations des nombres d'un et de deux chiffres. Les pro-

blêmes devaient être empruntés à la vie réelle et avoir -trait

à des questions usuelles et utiles,

Les leçons de chose équivalaient à ce qu'on appelle

aujourd'.hui connaissance du milieu. Le but reste le même:

développer chez l'enfant l'esprit d*observation et d'axaiaen,

l'exercer à parler correctement, lui coauiiuniquer des connais-

sances utiles sur l'agriculture, l'industrie, le commerce,

l'hygiène, etc. Pour atteindre cet Objectif, l'enfant obser-

vait un objet appartenant à son entourage et en indiquait

toutes les caractéristiques possibles: couleur, forme, état,

usage, utilité, matière, provenance, propriété*

En géographie, l'étude de l'endroit où habitaient les

élèves avait priorité. Les atlas, les cartes murales et les
globes, voilà autant d'objets d'intuition indispensables à

renseignement de cette discipline.
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Demandons-nous si ces urèves remarques, qui semblent .

dites par un vieux routier de l'enseig^neuient, ont tellement

vieilli. N'y avait-il pas des indications claires concernant

l'activité de l'élève et la souiaission au réel'i'

B. Le progran-ime de 1905

Le prograiimie de 1905 incluait dfcux articles englobant

les principes généraux contenus dans les dir't-ctives particu-

lières du prograuime précédent, dans la section consacrée à

l'organisation pédagogique* L'un portait sur le procédé in-

tuitif et l'autre sur la le^on orale. Sans trop d'explici-

tation, ce ppograuime proposait l'usage du concret, de l'in-

auction et de la déduction. Les directions méthodologiques,

placées à la suite du prograuuae de chaque matière, remettaient

en luûiière ces aspects méthodologiques. Les remarques de 1888

concernant l'enseignement de la graiiunaire réapparaissaient

telles quelles. Elles insistaient sur l'observation, le pro-

cessas de la découverte et le procédé expérimental* La mé-

thode doginatique ou deductive devait être employée graduelle-

ment dans les années les plus avancéeso "Là encore il faut

recourir à la méthode de recherche, faisant appel à l'initia-

five de l'élève." 2

2. Ibid.: 135.



LES PROG^AmES D'ûTUûïïS i^T L'^CÛLii ACTIVA 240

Les recommandations faites au sujet des exercices

de langage prenaient une allure incisive:

On se plaint généx'alemynt de la l'aiulesse du
langage et de la rédaction dans les écoles primai-
res* Ce n'est peut-être pas sans raison. Il faut
réagir.

Mais par quels moyens? Simplement, en multi-
pliant dans toutes les classes, les exercices de
langage et de rédaction. En parlant, on se for-
me à parler; en écrivant, on se forme à écrire.
Faire donc beaucoup parier les enfants. .Effec-
tuer de nombreux exercices de vocabulaire et de
phraséologie ^ ora'i-ix et écrits, beaucoup d'exerci-
ces d'invention et de disposition des idées; en
ayant soin de varier les .procédés et de graduer
les difficultés - selon les indications du pro-
gramme. 3

Ce texte établit péremptoirement que l'idée d'un

enseignement actif du franigaiy où la langue parlée et écrite
occupe une place de premier choix date de fort longtemps.

L'enseignement élémentaire du calcul devait offrir

successivement les trois formes suivantes: intuitive, menta-
le et orale, chiffrée* Les fractions devaient s'apprendre

par intuition, manipulation et superposition. L'étude des

mesures se faisait de manière intuitive et expérimentale.

Les sujets de problèmes devaient correspondre à des réalités
et s'adapter au milieu de vie des enfants. On encourageait
les élèves à composer eux-mêmes des problèmes. La correction

3. IbiJ.: 146.
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des exercices pouvait prendre une i'onue ordinairement collec-

tive, parfois mutuelle ou individuelle. Ji-n toisé, il était
bon d'évaluer des surfaces et des volumes réels, avant d'o-

pérer sur des corps imaginaires ou absents.

Les principes de l'intuition, de l'experimentation,

de l'activité créatrice, de l'adaptation au milieu et aux

élèves y sont passés en revue. Rien n'est subs'tantiellement

différent du proêT-airime de 1888. Seules se sont ajoutées des
précisions supplémentaires.

En sciences naturelles, le progranune conseillait l'eiû-

ploi de la méthode des leigOns de choses, au moyen d'observa-
lions c-t d'expériences, de causeries familières et de ques-
tiens bien ordonnées. Ces exercices s'exécutaient objets en
mains ou les yeux attentivement tournés sur les gravures ou
les dessins qui les remplacent. L'esprit de 1888 resiait in-
changé•

La géographie gardait la même orientation de départ,

puisqu'on proposait de donner cet enseiûneuient autant que pos-

sible en face. des choses. Pour faire saisir ce qu'était une

carte, on proposait que les élèves fabriquent, sur le plan
horizontal, la carte de l'endroit où ils habitent. Le com-

mentaire rappelait de ne pas oublier les notions économiques,
agricoles, industrielles ou coiiunerciales ainsi que les moyens
de transport et les voies de couuaunications. C'est le côté

le plus pratique et le plus utile de cette spécialité.
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ûes quelques points tires du prograume de 1905

nous permettent de conclure que des pédagogues québécois,

a.1 début du siècle, se préoccupaient de rendre l'élève actif.

G. Le programme de 1923

Le programme de 1923 plaigâit l'observation à la base

de la formc.ition intellectuelle. Il était disposé de manière

à mettre l'enfant en contact avec les choses qui l'entourent*

"De la chose à l'idée, de l'idée à la formule, puis de la

formule à l'application réfléchie", y lisait-on. ^ Cette mé-

thode s'appliquai t à la lecture; a l'enseigneinent de la gram-

maire, par observation du langage; à la partie morale de l'en-

seignem^-nt religieux, par remploi de tableaux ou gravures,

par la considération des faits et par l'observation des actes

de la vie chrétienne* II en était de même dans l'enseigne-

ment de la géographie physique, économique et politique. La

coiisidération des faits humains et coinmerciaux aidait les é-

lèves à connaître leur pays et à le comparer à

d'autres. Les exercices de langage et de pensée avaient

pour but de susciter l'activité intérieure qui développe la

personnalité. La démarche prévoyait l'acquisition d'idées,

du vocabalaire correspondant, la pratique de l'elocution et

1'expression écrite. L'étude de la langue, sous cette allure

4. Ibid., II (1923-1927); 6.
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moderne colle à la vie enfantine, car les tnèmes suggérés

s'inspirent des choses et des êtres connus des élèves^, comme

la nature, les saisons et les divers groupes sociaux dont

ils font partie. L'exploitation de la réalité concrète était

le plus sûr moyen d'atteindre le domaine ae l'abstrait*

Une des recoouiiandations contenues dans le prograrûiae

de dessin décrivait le rôle d'aniiûuteur que le maître était

appelé à jouer. Il devait proposer, suggérer et encourager

plutôt qu'imposer, corriger et critiquer, se régler sur l'al-

lure de ses élèves et s'adapter à leur mesure» Ces sages

avis auraient mérité de se placer en tête de ce programme

et des suivants.

Le pyrsonnel enseignant devait comprendre l'importan-

ce d'"abattre ce mur qui se dresse entre le monde abstrait

et le monde concret" et celui de "maintenir continuellement

l'enfant dans ce dernier par l'observation pour l'élever au

prenaer, au moyen de l'induc-tion, puis le ramener encore au

concret par l'application réfléchie ou la déduction." 5 La

méthode naturelle y était donc préconisée, par la continua-

tion du système qui a si bien réussi à la maison: "observer

les choses, apprendre les mots qui les désignent, en parler

dans son propre langage, les appliquer par sa propre initia-

tive." 6

5. Ibid.: 7.

6. Ibid.
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Les idées fondamentales n'apportaient rien de neuf,

mais elles étaient amplement analysées et explicitées.

D. Le progreunme de 1937

Nous restons intrigués devant le programme de 1937

qui mettait de la raison dans le prograuuûe précédent, mais

qui employait aussi l'argument d'autorité, à propos du choix

des textes de lecture ou des morceaux à mémoriser. Quant

aux directives pédagogiques, il référait aux bons manuels.

Une atmosphère asphyxiante de lourde machine administrative

émane de ce programiae.

E. Le programme de 1948

Un des principes inclus dans le prograinme de 19-±8 pos-

tulait qu'il devait "être con^u de fa^on a mettre constaiûment

en activité les facultés de l"enfant." Un autre prônait le
pédocentrisme des procédés et des méthodes basés sur l'obser-

vation directe des choses, sur l'expérimentation , destinés

à favoriser la libre créativité et la socialisation. Pour

tenir compte avant tout de l'enfant, on avait adjoint au pro-

gramme une esquisse des facteurs d'assimilation de l'enfant

et une étude succinte de son développement psychologique de

six à douze ans»

J

'7. Programme d'études des écoles élémentaires,_1959:6.

8. Ibid.
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Le prograiiuiie de religion s'appuyait sur les trois

principales lois de la pédagogie religieuse. La preuiière

proposait l'adaptation à la nature profonde de l'houmie et à

la mentalité particulière des élevés. La deuxième, l'induc-

tion, entendait partir du concret pour arriver au stade sen-

sible, intellectuel et spirituel de la connaissance religieu-

se. La troisième prônait l'activité corporelle et spirituel-

le de l'élève. 9

Le prograiiime de français avait été organisé, en matiè-

res finales et en techniques auxiliaires. Le langage, la

lecture et la rédaction formaient le premier groupe. On mar-

quait ainsi d'une pondération particulière, le côté dynamique,

synthétique et pratique du français à l*école élémentaire.

Pour apprendre à penser, les directives pédagogiques généra-

les de cette matière insistaient sur l'observation de ce qui

se passe et de ce qui se dit. La lecture expliquée aidait à

comprendre, à ajsimiler la pensée des autres* Fournir le

plus souvent possible l'occasion de parler et d'écrire, à

condition que l'on enrichisse graduellement son vocabulaire,

voilà un autre objectif de l'enseignemynt du franigais. Cette

attitude didactique visant à susciter un coiapor-fceuiGnt actif

dans l'étude du français possédait de profondes racines dans

9. Ibid.: 33-36.



LES PROGRAMMES D'ETUDES ET L'ECOLE ACTIVE

10

246

les proy assîmes précédents*

L'enseignement de la géographie reposait sur l'obser-

vation du milieu, afin d'éviter qu'il ne se lim-i-te à une sé-

rie de définitions et de faits à apprendre par coeur, dans

les classes d'initiation.

Pour les gardons, le prograjuiae des travaux manuels

entendait découvrir, diriger et perfectionner les aptitudes

naturelles, stimuler l'initiative, le travail personnel, i'ef-

-fort, la débrouillardise. Par ce genre d'enseignement, on

voulait faire ressentir la satisfaction de produire quelque

chose de ses mains et donner l'habitude d'exprimer ses idées

personnelles avec de la matière. Cette activité favorisait l'é-

panouissement de la personnalité, développait le sens de la

responsabilité, de la collaboration et de l'entraide. Elle

ajoutait de l'attrait aux études, de l'intérêt à l'école et

un complément d'ordre pratique aux études purement théoriques.

Les sujets divers, pratiques et intéressants des cun-

naissances usuelles étaient connus pour provoquer l'initiati-

ve et la curiosité, pour développer l'esprit d'observation,

pour intéresser aux sciences, pour donner le goût de l'étude

et de la lecture instructive et éducative. "Lc> Parmi les moyens

10. Ibid.: 340.

11. Ibid.: 500o

12. Ibido: 551.

13. laid.: 658.
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ïk prendre pour les enseigner, notons l'emploi de l'observa-

tion et de l'expé.fimen'tation, l'organisation de cercles de

jeunes naturalistes, la visite de musées et de collections

en sciences naturelles, l'organisation de promenades concré-

tisant les legons données en classe, l'usage du film, la fa-

brication de collections et le montage de musées scolaires.

Ces faits nombreux et variés manifestent la ferme in-

tention de rendre renseignement actif* L'exaiuen du program-

me d'études des écoles secondaires de 1956 nous conduirait aux

mêmes conclusions,

14

2. Les constatations

Le tableau a'assombrit, lorsqu'on consulte le Rapport

de la Commission royale d'enquête sur renseignement dans la

province de Québec. Il affirme qu'un fossé profond séparait

les objectifs de renseignement élémentciire catholique énimé-

rés au début du prograûune de 1948 et la réalité.

Les témoignages que nous avons re^us et les cons-
tatations que nous avons pu faire nous-mêmes nous lais-
sent croire que, sauf exception, renseignement élé-
mentoiire français ne correspond pas en l'ait à la con-
ception intéressante qu'en présente le progracune d'é-
tudes. Ce ^rograinme préconise l'école active. Il y
a lieu de se demander couiiiient il se fait que la gran-
de majorité de nos classes élt'mentaires en soient en-
core à renseignement livresque et anémique qui a été

14. Ibid.: 658-660.
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souvent dénoncé devant nouSj ^particulièrement par
les instituteurs eux-mêmes.10

Les commissaires enquêteurs analysèrent les nombreu-

ses causes de cette déplorable situation. Dans la formation
des maîtres, seule se donnait une informatiun théorique et

soiamaire aur les principes et les méthodes de l'école active,
Le personnel enseignant n'a pas eu une attitude assez positi-
ve, en face des problèmes posés par l'organisation de l'en-
seignement. Il était dispersé et y souffrait d'isolement.
La direction pédagogique s'e^t contentée trop souvent de me-
sures d'uniformisation diociplinaire. ^lle s'occupait plus

d'administration que de pédagogie. Au plan provincial, la
direction pédagogique était insuï'iisante, car l'inspection
des écoles était coniyuecomme LUI organisme de contrôle. Le
secteur catholique du Département de l'instruction publique
n'avait pas de service des prograinmes, vu qu'ils étaient éla-
bores p^r les soiis-commissions et les sous-comités du Comité

catholique. Il n'y avait pas non plus de aervice de l'ensei-

gnem^nt. L'initiative pédaeogique reposait sur les épaules
du secrétaire catholique et de quelques aosiatcints. Les con-
ditions matérielles étaient déi'ectueuues. Jctnu ley écoles,
il iiianquait de gymnases^ de bibliothèques de travail, de labo-
ratoireg, de projectyuisûe l'ilms et de ma^nétophunes. Aucun

15. RCREÂ^ vol. 2: 89.
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matériel d'école active ne s'y trouvait* L'abus des manuels,

l'excès de contrôle et le climat disciplinaire restrictif

qui existait dans les écoles s'a joutaient a la pléthore des

causes déjà énumérées.

3, Un essai d'explication

Que dire après cette morne enumeration de l'incoiûpétence

des maîtres et de leur enûeignement? Chercher à expliquer,

si possible, l'hiatus qui existait entre les principes qui

remontaient bien avant 1948 et la pratique de renseignement,

Peu de maîtres des écoles normales avaient eu l'oc-

casion d'effectuer des voyages d'observation dans des écoles

cxpériment al es situées en dehors du Québec. Les théories

pédagogiques américaines dont se nourrissaient, les maîtres

dnglophones du Québec ne les atteignaient que fort peu, parce

que la plupart de ces livres n'étaient pas traûaits en fran-

^aiy. Souvent, les idées nouvelles prennent du tempB à pasaer

duns lea moyars. Elles prennent aouvent quelques décennies

pour s'imposer. Aussi, le milieu enaei^riunt est-il réi-julé

pour aon conservatisme» Les jearies inatitubeurs peuvent

plus facilement que leurs aînés changer les habitudes scolai-

res, si le milieu le leur permet.

Le problème se situait plus au niveau disciplinaire

qu'au niveau pédctgOui^ue* En théorie, on accordait aux élèves

une certaine liberté d'expression; on acceptait de leur
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laisser apprendre expérimentalement les mesures de capacité,

etc. On voulait bien que la géographie s'apprenne avec les

)ieds, comme le disait, en guise de boutade, le géographe Saoul

Blanchard. On était d'accord pour que les sciences natu-

relies s'apprennent à l'occasion de classes-promenades* Mais,

au moment de poser des actes, les moeurs scolaires éta-

blies dans les écoles obligeaient le maître à maintenir une

discipline rigide pour obtenir une classe silencieuse et im-

mobile, à ne rien l'aire manipuler pour ne pas avarier le mo-

bilier verni et ciré, à attendre la cloche pour sortir de la

classe. Celui qui voulait prendre quelques initiatives qui

sortaient de l'ordinaire devait s'armer d'une foule d'auto-

risations difficiles à obtenir.

Le prograimne de 1948 proposait des méthodes actives,

mais il aurait fallu faire connaître des expériences heureu-

ses faites un peu partout. Manqua-t-il de conseils pratiques

à allure technique, illustrés à l'aide d'un matériel didac-

tique adéquat? Il semble que oui. Les levons de connaissan-

ces usuelles se sont données le plus souvent sans la présen-

ce ni la représentation des choses dont on parlait, car rien

d'étranger à la classe n'y devait pénétrer* De plus, aucune
collection n'et ait fournie aux écoles. I.out relevait de l'i-

nitiative et du zèle gratuit des maîtres.

Dans les classes, les manuels ont occupé une place

prépondérante et injustifiable» Ils se substituaient à la



LES PROG^iMMES û"ETUDES ET L'ECOLE ACTIVE 251

réflexion personnelle des maîtres, dictaient le programme

et remplaçaient l'organisation dynamique de la classe»

Le programuie entendait socialiser l'enfant. Il eut

été plus rentable de coaimencer par socialiser les maîtres,

en les faisant entrer dans un mouvement d'animation pédagogi-

que dont on a pu déplorer l'absence.

L'activité que l'on a toujours recoûimandée s'est exer-

cee dans le secteur très délimité du programme officiel, en

vue d'en assimiler les connaissances prescrites point par

point* Les instituteurs le percevaient comme un maximum sur

lequel portaient les contrôles. La curiosité intellectuelle

n'était pas sollicitée ^ envisager un horizon humain ou scien-

tifique plus vaste* Rappelons-nous que même au niveau uni-

versitaire, on a longtemps exigé des travaux de synthèse et

des examens qui consistaient simplement à vérifier le conte-

nu des cours. Les professeurs étaient plus des enseigiiancs

que des chercheurs. On invitait fort peu les étudiants à

obtenir des grades avancés qui exigeaient la production de

travaux de recherche* II ne l'aut donc pas s'étonner que les

études éléiuentaires et secondaires aient manqué d'envergure.

Les prograinmes du cours primaire supérieur se conten-

talent de détailler la matière de chaque spécialité, sans y

adjoindre de notes méthodologiques générales ni de directives

particulières. Celui de 1956 représente la première contriou-

tion de valeur pédagogique au second degré.
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Peut-on affirmer que le Comité catholique a manqué

de prudence en proclamant un programme à base d'activité,

sans prévoir des stages d*initiation et les instruments vou-

lus pour rappliquer? La mise à exécution incombait au Dé-

partement de l'instruction publique» Les inspecteurs d'éco-

les multiplièrent les rencontres avec les instituteurs, pour

en faire connaître le contenu. La revue L'Enseignement pri-

maire a tenté de l'expliciter en publiant des séries d'arti-

des sur l'ens e icemen t des diverses matières. Toutes ces àé-

marches ont peut-être gardé une allure trop théorique et n'ont

pas su déboucher sur la pratique quotidienne.

Le mode simultané employé en exclusivité dans les

écoles urbaines à un seul degré par classe est sûrement l'u-

ne des causes de la situation. La voix du maître, tout impor-

tante qu'elle sait, était devenue omnipotente. Chaque clas-

se se transformait en escadron aux activités collectives,

ponctuées par les commandements du maître* La classe à divi-

sions multiples ne pouvait fonctionner de la sorte: le tra-

vail des groupes se diversifiait selon que le maître ensei-

gnait une legon nouvelle à une ou plusieurs divisions, qu'u-

ne autre faisait des exercices d'application et qu'une troi-

sième se pratiquait avec l'aide vigilante d'un moniteur. Il

aurait fallu garder le même style de travail dans les classes

urbaines.

Une des solutions au problème aurait pu résider dans
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l'exploitation intensive des ley ans de choses. ii,n le pla-

igânt au centry de tout le processus d'apprentissage il avait
le pouvoir d'intéresser les élèves et de polariser l'ensei-

gnement de plusieurs matières. Ce programme relégué à la

toute fin du volumineux programme de 1948 eut le destin d'u-

ne perle ignorée.

Les moeurs scolaires dénoncées dans le Rapport Pa~

rent et dont nous avons tenté d'expliquer l'état de fait ne

seraient-elles pas le reflet du milieu socio-culturel am.-

biant d'alors, fortement hiérarchisé, où l'on acceptait com-

me un postulat quasi indiscutable q.u'il revenait à l'autori-

té de pr-ndre initiative et de commander, alors que les su-

bordonnés n'avaient qu'à attendre les ordres et à obéir avec

ou sans gaieté de coeur.

Nous avons tous gardé le précieux souvenir de maî-

très qui furent des entraîneurs et des modèles de sagesse.

Ils ont réussi, en dépit des continoences, à créer une chau-

de ambiance et à soutenir l'effort personnel de leurs élèves,

source de progrès d'ordre intellectuel et moral.

Leurs connaissances théoriques et pratiques et leur

immense savoir-faire se sont allies pour développer le poten-

tiel enl'oui dans des générations d'enfants issus d'humbles

milieux. Mgr Fran^ois-Xavier Ross, rapporteur du prograiiime

de 1923, avait raison d'écrire, après bien d'autrasd'ailleurs,
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que l'école vaut par la valeur de ses maîtres et que les

programmes et les laanuels ne sont pas les seuls t'acteurs

de progrès dans l'enseigneiiient.
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Le prograiûûie d'études a évolué considérablemeiit d'u-

ne révision à l'autre. L'organisation pédagogique et disci-

plinaire a précisé les cadres dans lesquels il s'appliquait.

L'idée d'école active s'est exprimée de diverses manières.

Le milieu social a aussi marqué les programmes d'études* Mê-

me si les écoles publiques ne dispensaient pas renseignement

professionnel, elles devaient initier les élèves aux disci-

plines qui répondaient au-x besoins de la société* L'ensei-

gnement de l'agriculture s'adressait à la population rurale;

le dessin et les travaux manuels préparaient davantage aux

fonctions de la vie industrielle; renseignement ménager et

familial donnait aux fillettes et aux adolescentes les rudi-

ments d'education et d'instruction utiles à toute maîtresse

de maison.

l. L'enseignement de l'agriculture

À. Dans les écoles normales

Lors de son voyage en Europe au cours de l'année 1866-

1867, Pierre J.-O. Chauveau avait été favorablement impres-

sionné par les fermes modèles aimexées au.x écoles de pédago-

gie. Devenu promier ministre et rainistre de I1Instruction

publique de la province de Québec, il confia à l'abbé J.-O.

Godin, directeur d'une exploitation agricole à Sainte-Thérèse,

la mission de visiter des écoles d'agriculture et des fermes-
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écoles, en Belgique, en France et en Irlande. Il séjourna

dans des "écoles normales en possession de jardins où l'on

enseignait aux élèves la science pratique de l'horticulture

et de l'arboriculture". ^ Dans son rapport de 1868 et de

1869, Chauveau avouait son intention de développer l'ensei-

gnement de l'agriculture et l'organisation de jardins scolai-

res dans les écoles normales, afin de préparer adéquateiiient
2

les instituteurs à enseigner dans les milieux ruraux.

Au printemps de 1870, il proposa que le Gouiité ca-

tholique et le Comité protes-bant élaborent chacun un projet

de règlements à cette fin. u Les membres du Comité catholi-

que qui les ont préparés pour les écoles normales Lavai et

Jacques-Cartier furent l'évêque de Rimouski, Mgr Jean Lange-

vin, président, l'honorable Chauveau et l'abbé Elzéar-Alexan-

dre Taschereau. Les règlements approuvés par le Comité et

le Conseil se lisaient comme suit:

l. L'enseignement théorique de l'Agriculture
(y compris l'Horticulture et l'Arboriculture) doit
se donner deux heures par semaine durant toute l'an-
née scolaire;

2. Cet enseignement doit coiûprendre l) les dif-
férents sols et engrais; 2) les instrujiients et ma-
chines; 3) les divers assolements et rotations; 4)
la race et le soin des animaux de ferme; 5) la plan-
talion et la grelïe des arbres; 6) la chimie agrico-
le;

l. LaBruère: 54. Voir le rapport de l'Abbé J.-O.
Godin, in RSIP, 1868-1869: 21-63.

2. RSIP, 1868-1809: X-XIII; 1869-187u; Xlll.

3. PVCIP, 8 juin 1870: 381.



v L'ADAPÏAIION U^S PROGRÀùiMES D'ETUDES AU MILIEU SOCIAL 257

3. Il doit être consacré à la pratique au
moins deux heures par semaine en moyenne plus
ou moins selon la saison;

4. Ce temps destiné à la pratique doit être
euiployé par les élèves, soit dans le jardin, soit
sur la ferme, à regarder les différents travaux,
à entendre expliquer le détail et même à y pren-
dre quelque part selon la capacité de chacun;

5. Chaque élève doit aussi se mettre en état
de montrer les diverses parties des ins truxuents,
leur destination, la meilleure manière de les
construire, etc. 4

Sous 1'influence de Mgr Langevin, évêLiue d'un diocè-

se rural et ancien principal de l'école normale Lavai, le

Comité catholique affirmait que tous les futurs instituteurs,

même ceux des milieux uroains, devaient acquérir des rudi-
^ments de science agricole. " Après 1940, les normaliens

de Montreal s'occupaient d'un jardin scolaire faisant encla-

ve dans la cour de l'école normale Jacques-Cartier et le

coars d'agriculture demeura au prograiruae jusqu'en l^b3î Hé-

las'. ce L be matière paraissait d'une simplicité déconcertanLe

pour les fils d'agriculteurs et était dépourvu d*intérêt

pour les normaliens issus du milieu urbain.

B. Dans les écoles publiqueb

Far 1'inscription des matières au prograiume, le Comi-

té catholique tenfca de répondre aax caractéristiques et aux

4. PVCIP, 14 juin 1871: 4U1-403.

5. Louia-Philippe Audet, Hialuirfc du Conseil de
l'ins true tion publique , Mon Lré dl, Leméûc, ~L9't34~: ?r.
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besoins spécifiques de la clientèle des écoles publiques•

Il n'eut pas surprenant .)Ue l'agriculture ait toujours

fifiuilé au programme, puisque les statistiques de 1871 révé-

laient que la Province ne comptait que cinq villes de plus

de 5,000 Habitants. " A cette époque, 77% de la population

était rurale. En 1901, la proportion se maintenait à 6C%.

Elle descendit à 45^ en 1&21 et ^ 36% en 1931.

a. Les objectifs

Le programme de 1888 fixa les objectifs à poursuivre

dans l ' ensei^ement de l'agriculture: faire aimer cette pro-

fesjion, combattre la routine, l'aire naître le désir d'utu-

dier de bonnes métnodes de caltur-e. Un ne reviiit sur cett-e

qutation que dans le prografluue de 1923. Le ûut premier de-

meurait inchaiigé: inculquer l'estime et la noblesse de l'a-

griculture et en Faire saisir l'importance. Le second con-

aiutait à faire acquérir les notions rudimentaires indisjjen-

sables aux l'ils de cultivateu.rs.

^elon le progrumiue de 1937, cette uiatière ne s'adres-

sait qu'aux écoles rurales» Celui de 19-ï8 prétendait l'éten-

dre aux enfants dca villes et des caiupagnes. Cet enseigriement

6. KGKEi^ , I: 64.

7. Ibiu.: 66.

8. Ibid., tableau 4: 65.
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destiné au milieu urbain avait pour but de promouvoir l'es-

prit de compréhension, de faire saisir l'interdépendance du

secteur agricole et du secteur industriel.

bo Le programme

En 1905, apparut un programme détaillé d'agriculture,

pour chacun des cours élémentaire, modèle et académique. On

le précisa pour chaque année dans le prograiauie de 1923. Les aa-

ueres du prograrmne primaire élémentaire subirent quelques re-

maniements en 1937, tandis que ceux du complémentaire, furent

regroupés selon un certain nombre de grands sujets, tels que

le sol, la grande culture, éléments de botanique, de zoologie,

etc. Le programme d'agriculture de 1948 se confondait avec

celui des connaissances usuelles, jusqu'en 5e année* En

6e et 7e années, un programme spécifique contenait des notions

d'agriculture qui préparaient plus directement à l'école moyen-

ne d'agriculture, à la profession agricole et à la vie rurale.

Le cours agricole de 1956 réservait une période par

semaine au couru d'agriculture, une autre au cours d'économie

rurale et une période d'activités dirigées, consacrée à la

formation rurale.

e. La didactique

A partir de 1905, le prograuime proposait des méthodes

d'enseignement agricole qui empruntaient la forme des levons

de choses et qui favorisaient les visites collectives et
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individuelles* On insistait pour établir une atmosphère

terrienne dans les écoles rurales, par le trucheiûent d'un

enseignement occasionnel qui tire profit des leigOns de cho-

aes, des textes de dictées, de lectures et de problèmes

s'inspirant de thèiaes agricoles.

Le Comité catholique forma un sous-comité chargé

d'étudier les nioyens pratiques pour auguienter l'enseignement

agricole dans les écoles primaires et dans les écoles nor-

males. " Suite à ce travail, le Comité catholique recomuian-

da au gouvernement d'accorder une subvention spéciale aux

municipalités de caiupagne et aux écoles normales, pour les

encourager à développer les jardins scolaires. Il fit pré-

parer des tableaux muraux et reconnut l'utilité d'organiser

des cours d'agriculture pour les inspecteurs. Le surinten-

dant écrivit aux auteurs de manuels pour leur demander d'a-

jouter une note agricole dans la rédaction de leurs ouvrages.

belon les coiûmentaires de 1923, renseignement systé-

matique devait prendre l'allure de levons pratiques d'observa-

tion,données au jardin scolaire ou lamilial, en excursion ou en

clasue. On insista pour que les instituteurs exploitent des

jardins scolaires et montent des musées agricoles réunissant

des collections d'herbes, de graines, d'engrais, de lûinéraux,

1

9. PVCG, 25 septembre 1913, in KbIP, 1913-19141 5û2.
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avec la collaboration des élèves. Nous avons déjà indiqué

que l'horaire de la seccion agricole du cours primaire com-

plémentaire consacrait un tiers de son temps à la spéciali-

sation.

Le programme de 1948 reprenait l'énumération de ces

divers procédés éminemment actifs. Les directives pédagogi-

ques particulières s'énonçaient ainsi.

Partout, on s'efforcera de mettre en évidence
l'interdépendance de l'agriculture et de l'indus-
trie. Leur juste équilibre et leur commune pros-
périté sont, en effet, essentiels à la santé éco-
nomique de la nation.

Dans les endroits où l'organisât!on-d'un jar-
din scolaire est possible, une i'oule de connais-
sances pratiques pourront y trouver leur applica-
tion.

L'enseignement livresque de l*agriculture ne
saurait produire qu'ennui et dégoût. Peu de ma-
tières se prêtent aussi l'acilement a mi enseigne-
ment actif et intéressant, à condition qu'il soit.
donné sous forme de levons de choses propres à dé-
velopper l'esprit d'observation et l'initiative per-
sonne lie de l'élève.

À cette fin, le maître recourra à divers pro-
cédés: conversations animées avec ses élèves, étu-
de d'illustrations et de tableaux muraux, expérien-
ces et démonstrations faciles, lectures et problè-
mes agricoles, notation des divers travaux qui se
font sur les fermes et des phénomènes qui se pro-
duisent aux jardins, dans les champs, dans les
bois, selon les saisons, etc. Des équipes d'é-
lèves pourront également être chargées ae recueil-
lir des spécimens pour le musée scolaire, de col-
lectionner les publications distribuées gratuite-
ment par les ministères fédéral et provincial d'a-
griculture, de colliger certains articles de jour-
naux et de revues à caractère rural, etc.
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Les classes promenades soigneuseuient préparées
et ayant un but bien- déterminé seront un complément
efficace auxlegons données en classe.

Le maître aura coiume guide un manuel simple et
précis. Quant à l'élève, on mettra à sa disposi-
tion, comme aide-memoire et sujets obligatoires
de lectares y des petits^fascicules attrayants et
abondamment illustrés. -Lu

d. L'usage des manuels

Dans les deux plus anciens pro^raiiiiiies comûie dans ce-

lui de 1937, le manuel semùlait jouer uci rôle iiiajeur. En

1905, on disait que renseignement ne devrait pas être trop

livresque. Le programme de 1923 allait encore plus loin, af-

finuant que le livre ne se conciliait pas avec les caractéris-

tiques de renseignement agricole. Il n'était qu'une source

de references. Celui de 1948 conseillait de faire lire des

fascicules aux élèves, le livre d'agriculture servant de gui-

de pour le maître*

e. Les conférences agricoles

Dès 1904, le Comité catliolique recommanda au gouver-

nement de inettre ^ la disposition du surintendant et des

principaux d'écoles normales, une personne chargée de donner

des conl'érences sur l'agriculture* Vingt ..ans plus tard,

soit en 1924, il autorisa,à "titre d'essai, deux professeurs

650-652.
10. Programme d'études des écoles élémentaires, 1959:

11. PVCG, 18 mai 1904, in RSIP, 1903-1904: 380.
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de l'Institut agricole d'Oka, û donner des conferences sur

l'agriculture, dans les municipalités scolaires de l'errebon-

ne, Sainte-Thérèse, J-t-Janvier, St-Ëus tache, St-Joseph-du-

Lac et Oka, avec le consentement préalable des comiûissions

scolaires.

L'un des voeux du congrès des inspecteurs d'écoles

de 1928 se rapportait à renseignement agricole. Il suggé-

rait qu'un ingénieur agricole soit engagé dans les écoles nor-

males et que celles qui donneraient uri enseignement rural re-

goivent une subvention particulière. Le Comité catholique

référa ce voeu au congrès des principaux d'écoles normales

q-ii proposèrent qu'un ingénieur agricole soit ajouté au per-

sonnel enseignant de chaque école normale de gardons et qu'u-

ne subvention soit accordée à celles où l*on enseignerait l^a-

griculture. Le Comité catholique entérina ces voeux et pria

le gouvernement de nonuner un directeur de l'enseigneuient élé-

mentaire de l'agriculture au Département de l'instruction pu-
13

blique.

f* La ruralisation des écoles

Pendant la crise économique de 1928 à 19o8, on connut

un mouvement de retour à la terre et une recrudescence de la

12. PVGC, 24 septembre 1924: 9.

13. PVCG, 6 février 1929,: 5-7.
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colonisation, avec l'appui des évoques de la province de

Québec. Concurremment, l'education agricole eut un regain

de vitalité*

En 1930, le Comité catholique chargea le surinten-

dant de s'informer, par l''intermédiaire des inspecteurs,

de ce qui se faisait comme enseignement agric-ole, de l'op-

portunité d'établir un prograiume spécial dans cette matière

pour les milieux ruraux, et de faire toute suggestion pour

son progrès, afin que les enfants restent attachés au soi.

Dans son rapport sur la question, l'inspecteur général, C.-J.

Miller affirmait que cet enseignement était trop négligé et

qu'un nouveau programme ne s'imposait pas, car celui qui exis-

tait comprenait suffisamment de notions et déterminait clai-

rement ce que devait être renseignement agricole. Ses sug-

gestions ne faisaient que reprendre ce que contenaient déjà

les directives du programme. Il fallait d'abord convaincre

les titulaires d'enseiêner l'agriculture à l'égal dey autres

matières et de ruraliser renseignement par l'orientation de

toutes les matières vers celle-là, par l'emploi de thèmes,

de textes et de legons de choses bien adaptés» Miller re~

coimnandait la préparation d'une série de tab.leauK illustrant

des scènes chaoipêtres et de livres de lecture se rapportant 3

14. PYGC, 24 septembre 1930: 11.



L'ADAPTATION DES PROGRÂ&1MÏÏS D'ÏÏTUiJES AU MILIEU oOClÀL 265

aux choses de la terre, rétablissement de jardins scolaires

et de petits musées agricoles.

L'année suivante, il reprenait les mêmes recoxnman-

dations, insistant sur la nécessité d'organiser des cours

spéciaux pour les instituteurs et les inspecteurs d'écoles.

Il attira l'attention sur l'opportunité de préparer un manuel

d'agriculture, un manuel d'arittiiûétique contenant des pro-

blêmes tirés de l'exploitation de la ferme, un. manuel de

comptabilité agricole et un livre de lectures graduées don-

nant, entre autres connaissances, celles exigées par le pro-

granune d* agriculture.

Suite au rapport de l'inspecteur général des écoles,

le Comité catholique reformula des voeux qui étaient restés

lettres mortes:

l. (...) Ce Comité prie M. G.-J. Magnan, pro-
priétaire de "renseignement primaire", de réunir
en un volume à l'usage du maître, les groupant dans
l'ordre du prograiimie d'études, les dictées, problè-
mes, récitations, rédactions et chants qu'il a pu-
bliés dans l'intérêt de ces écoles rurales.

Afin de faciliter le travail préliminaire de
compilation, copie, dessins, musique et gravure,
etc., ce Coiuité autorise M. le Surintendant b payer
à M. C..-J. Magnan, à même le fonds dudit Coiûité,
la somaie de cinq cents piastres, (sic).

Ce Comité recouuûande aussi au Gouvc;rnement la
distribution de cet ouvrage, Line f ois terminé, dans
toutes les écoles normales de la Province. (Ce voeu
était déjà consigné au PVCC, 1er février 1928: 6}

15. Ibid.

16. PVCC, 20 mai 1931: 2-4.

l

j
ï

l

l
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2. Que le gouvernement soit prié de nommer un
directeur de renseignement élémentaire de l'agri-
culture attaché au Département de l'Instruction
publique. (Ce voeu apparaissait au PVGG, 6 février
1929: 6. Il sera repris le 3 février 1932: 5.)

3. Que (...) les agronomes prêtent leur con-
cours aux principaux d'écoles normales, pour que
renseignement de l'agriculture soit mieux donné
dans ces institutions. (Ce voeu reprenait celui
qu'avaient formulé les principaux d*écoles norma-
les, endossé par_le Comité catholique le 6 îé-
vriér 1929: 6.) 17

Le Comité catholique regut la résolution du congrès

des principaux d'écoles normales de 1930, relativement aux

accessoires pédagogiques pour les "levons de choses", à l'in-

tention des écoles primaires, particulièrement celles de la

campagneo '''" Un comité de principaux d'écoles normales exa-

mina le contenu de la collection préparée par Jean-Gharles

Magnan, agronome et directeur des Cercles de Jeunes Agricul-

teurs. Elle comprenait les articles suivants:

l. Une petite armoire d'environ 3 pieds de hau-
tear sur deux pieds de largeur ren.f'ermant des échan-
filions des différents sols et des principaux élé-
mente dont ils se composent, d'amendements et d'en-
grais chimiques, de graines de céréales et de légu-
mes, de mauvaises herbes et d'insectes nuisibles,
de préparations insecticides et fongicides, etc.,
etc.

Prix de ce petit meuble: L'unité e 8.00
Le cent $ 600.00

2. Une série de tableaux muraux pouvant être
intitulés comme suit:

17. PVGG., 20 mai 1931: 24.

18. PVGC, 30 septembre 1931: 12.
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a) Les principaux légumes,
b) Les animaux de la ferme,
e) Les volailles et production des oeuf's,
d) L'industrie laitière,
e) Les instruments aratoires,
f) Les plantes de grandes cultures,
g) Les mauvaises herbes,
h) Les insectes nuisibles.

Prix pour les huit tableaux montés sur baguet-
tes $ 1.50

Pour une commande de 8,000 séries, <> 0.80 la
série.

3. Miniatures agricoles: petits instriuaents a-
ratoires en bois ou en métal tels que charrue, her-
se, faucheuse, râteau à cheval, etc.

Prix -iti 0.60 à o 1.00 l'unité, chez M. Josepli
Potvin, à Plessisville.

4. Modèle d'herbier à faire faire par les élè-
veso

5. Modèle de ruche perfectionnéeo

6» Collection de photographies illustrant ce
qu'on peut faire pour l'embellissement des écoles
et des emplacements scolaires.

7o Collection de mottos et maximes pouvant ser-
vir de devises aux jeunes agriculteurs.

8. Collection des minéraux de la province de
Québec.

9. Publications se rapportant à l'enseigne-
ment des différentes branches de l'agriculture.

En 1932, le même sous-comité exprima le désir que les tableaux

soient bilingues, accompagnés de quelques phrases de résumé,

de quelques mots appropriés servant aux exercices de vocabu-

laire, aux levons de choses et à la rédaction. Il recommai^da

19. PVGG, 11 mai 1932: 4.
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au Comité catholique que le ministre de l'Agriculture les

fasse publier et que le surintendant de l'instruction pu-

blique les distribue. Le Comité catholique adopta ce rap-

port et décida que le sous-comité chargé d'examiner les ou-
20

vrages classiques approuve d'abord ces tableaux.

Un nouveau groupe de travail synthétisa les diffé-

rentes recommandations faites au cours des années précéden-

tes. L'insistance première portait encore sur l'atmosphère

terrienne faisant aimer la terre par la ruralisation de l'en-

seignement» Les inspecteurs devaient surveiller le choix

des sections, car on semblait avoir créé inconsiûéréûxent

des sections commerciales et industrielles au détrinient des

sections agricoles. On ne demandait plus qu'un directeur

de renseignement agricole soit désigné, puisque des iûspec-

teurs régionaux et un nouvel inspecteur général venaient

d'etre nommés* Ce sous-comité suggéra cinq mesures suscep-

tibles d'améliorer la préparation du personnel enseignant.

10 Que dans les écoles normales et dans les
autres institutions où l'on prépare des jeunes
filles à renseignement, on insiste davantage sur
la connaissance et la bonne interprétation du pro-
gramme de renseignement agricole et que des cours

-théoriques et pratiques - soient donnés sur cette
matière par les agronomes ou autres personnes com-
pétentes, sous la direction du surintendant et de
l'inspecteur général;

20. PVGC, 28 septembre 1932: 14-160
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2° Que ces mêiaes écoles soient pourvues de
musées et de tableaux, se rapportant à l'agricul-
tare et d'un manuel d'enseignement rural;

3° Que les institutrices reçoivent pendant
les vacances, dans les écoles normales de leur
région respective, des cours agricoles s'inspi-
rant du programme des écoles primaires. Ces
cours devront être donnés sous la direction du
surintendant et de l'inspecteur général des éco-
les primaires;

4° Que les inspecteurs d'écoles et les insti-
tuteurs soient invités à suivre des cours de va-
cances dans nos écoles d'agriculture;

5° Qu'une prime par district d'inspection,
aussitôt que les primes pour les succès dans
renseignement seront rétablies, soit destinée
à l'institutrice qui aura le mieux appliqué le
programme au point de vue agricole. 21

Le rapport préconisait de faire appel à la collabora-

tion de l'Association professionnelle des cultivateurs et a

la revue La Terre de Chez-Nous. Il suggéra de multiplier

les écoles du soir dans les milieux rurauxo Reprenant des

points en suspens, il revenait sur la nécessité de mettre à

jour le manuel d'agriculture, les tableaux en préparation,

les musées agricoles montés par les instituteurs avec l'aide

des inspecteurs de district. Il remettait en lumière l'idée

des jardins scolaires réalisés avec la collaboration des ins.-

pecteurs et des agronomes. De plus, on devait mettre sur

pied des écoles moyennes d'agriculture de niveau complémen-

taire. Il incitait les commissions scolaires et les collèges

21o PVCC, 10 mai 1933: 5-7,
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ruraux à profiter des avantages que leur offrait le ministè-
re de l'Agriculture.

ffn 1937, le Comité catholique se prévalut de la loi

relative à renseignement agricole, pour créer un sous-comi-

té d'enseignement agricole.
22

g. Le.premier congrès d'enseignement agricole

Le premier congrès d'enseignement agricole eut lieu

les 18, 19 et 20 octobre 1937. Le rapport de la section pé-
dagogique établissait la coordination entre les prograiruues d'a-
griculture des différentes catégories d'écoles et rappelait

les grands objectifs de cet enseignement. "" II formula di-

vers voeux qui furent étudiés par le ^ous-Gomité de l'Ensei-

gnenient agricole du Comité catholique* Ce dernier conclut que
renseignement de l'agriculture donné dans les écoles normales

devrait être dispensé par des persormes compétentes et possé-
24dant des aptitudes pédagogiques et que des cours de vacaii-

ces seraient organisés co.-ime l'aruiée précédente. Il re-

commandait aussi que les gardons soient conl'iés à des
l

(

22. Loi l Géo. VI, e. 34, 27 mai 1937. PVCC, 1er
décembre 1937: 6.

23 • Rapport du pr'euder congrès d'enseignement agri-
cole, Quebec, Service de l1enseignement agricole de Québec,
Ministère de l'Agriculture de la province de Québec, 1937:
225-228.

24. Ce voeu, exprimé à la session du 11 mai 1938,
fut repris a celle du 5 octobre 1938: 38.



25

L'ADAPTATION DES PROGBÂIVIMES D'ETUDES AU MILIEU SOCIAL 271

maîtres laîcs ou religieux, dès la 5e année,et que ceux des

écoles de rang soient admis à l'école du village.

Pour relever la fréquentation scolaire moyenne de la

4e année à la 6e année, il y avait lieu de faire campagne.

Les écoles moyennes d'agriculture devraient admettre leurs

élèves après le certificat d'études primaires élémentaires.

Le sous-comité fit enquête auprès des écoles norma-

les. Il recoinmanda que les professears de ces maisons d'édu-

cation devraient suivre des cours d'été* De plus, le Minis-

tère de l'Agriculture aurait dû aider a former le musée sco-

laire agricole et le service de renseignement agricole, four-

nir la liste des meilleurs ouvrages agricoles. Le nombre

d'heures consacrées à renseignement agricole, ri ans le •: -^.ï"'
programme de 1937, était considéré comme insuffisant. Il

devrait être mi-théorique, mi-pratique et comprendre des la-

boratoires, des excursions et des expériences de sciences

naturelles. 2Ô

Citons une dernière initiative prise par le Comité

catholique en faveur de l'éducation agricole. Pour les élè-

ves de quatorze ans et plus ayant leur certificat d'école

primaire élémentaire, on établit des écoles rurales spécia-

les, dites de mortes saisons. Un comité de régie composé du

25. Rapport du Comité d'enseignement agricole, 23
décenibre 1937, in PVGG., 11 mai 1938: 21-23.

26. Ibid., 9 mai 1938, in PVCG, 11 mai 1938l 25-27.
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surintendant, de l'inspecteur général des écoles primaires

et de l'inspecteur des écoles rurales spéciales veilla à

1'execution des programmes et des règlements propres à ce

nouveau genre d'écoles. En 1945, quatre de ees écoles don-

naient un cours de dix mois, trois autres se limitaient à

six mois. Huit nouvelles demandes attendaient leur accepta-

tion.
27

2. L'enseignement du dessin et des travaux iiianuels

Dans les programmes des écoles publiques, l'insistan-

ce mise sur renseignement du dessin et des travaux uianuels

marquait un certain souci d'adapter l'école à la vocation

industrielle et technique qui se dessinait progressivement

dans le milieu.

A. Le dessin

Selon Pierre-J.-O. Chauveau, surintendant de l'£du~

cation, puis ministre de l'Instruction publique, l'Europe

attachait beaucoup d'importance à l'enseignement du dessin

linéaire et architectural. On le considérait coimiie un puis"

sant moyen d'impulsion pour l'industrie et pour la culture

de tous les arts utiles. '""

27o PVCG, 2 mai 1946: 48-50.

28. Louis-Philippe Âudet, Pierre-Joseph-Olivier Ghau-
veau, ministre de l'Instruction publique, 1867-73, dans Ïe-s
Mémoires de la oociété royale du Canada, quatrième série, to-
me Y, section I, 1967: 180.
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Le gouvernement de la proviiice de (^uéoec approuva la

méthode Nationale de dessin Temple et l'édita. Au même mo-

ment Charles A. Lefèvre, professeur à l'^cole normale Lavai

parcourait l'ii-urope, pour étudier comment on y enseignait le

dessin. Il soumit son rapport intitulé Le Dessin à l'école

primaire, en 1892. Le Comité catholique ne reconnut pas la

méthode Nationale. '"" "Ce fut l'occasion d'une belle batail-

le entre les tenants de diverses méthodes qui s'affrontèrent

avec violence tentant à un moment de faire dévier la lutte

30
SUT le terrain religieux."

.h-n 1898, le Comité catiiolique résolut:

Que le surintendant soit autorisé à faire pré-
parer un programme détaillé de renseignement du
dessin dans la province, pour chacune des aimées
des cours élémentaire, modèle et académique; le-
quel programme serait accompagné de directions pé-
dago^iques l'expliquant et le comiûeiitant, préci-
sant le but à poursuivre et la gradation des exer-
cices à exécuter pour l'atteindre. 31

Les disputes suscitées au su jet des diverses méthodes

for^a à ajourner le projet. 32

33.
Un nouveau sous-comité fut formé en 1901. "'"Il .recom™

manda:

29. LaBruère: 153.

30. Gérard Filteau et Lionel Allard, Un siècle au
service de 1'education, (1851-1951); L'Inspection des écoles
dans la province de Québec, (s.l., s.d. 1952?), I: 147.

31. PVCG, 10 mai 1898, in RSB?, 1897-1898: 345.

32. Gérard Pilteau et Lionel.Âllard, id.: 147.

33. PVGG, 11 septembre 1901, in K3IP 1901-1902: 391<
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l, la promulgation d'un programme détaillé,
accompagné de commentaires et d'exercices;

2. la nomination d'un inspecteur ou directeur
du dessin, chargé de rédiger cet enseignement. 34

Le sous-comité opta pour la méthode de dessin des

Frères des Ecoles chrétiennes et celle des Soeurs de la Gon-

grégation de Notre-Daine et reconmianda que le programme soit

rédigé en fonction de ces méthodes. Le Comité catholique

adopta ce rapport, mais lui référa de nouveau la seconde re-

commandation.

De l'avis même du surintendant Pierre Boucher de La

Bruère,

le chef du département de l'Instruction publi-
que tenta de dormer un regain de vie aux proposi-
lions faites douze ans auparavant par ivi. Lefèvre
afin d'organiser méthodiquement et d'après un plan
d'enseiable les classes de dessin dans les écoles
coaiTûunes, mais des raisons particulières et peut-
être aussi la crainte que l'inspectorat ne déran-
geât d'anciens procédés que suivaient certaines
institutrices en retard, firent échouer la tenta-
tive. 36

Temple, Lefèvre, les coinmunautés religieuses, le ^er-

sonnel enseignant exerçaient sur le surintendant de l'instruc-

tion publique et le Comité catholique des pressions en faveur

de leurs intérêts opposés* Le manque de cohésion entre les

rapporta re^us, 1'esprit de polémique qui envenimait la dis-

cussion empêchèrent tout progrès. Le Comité catholique

34. PVGG, 10 septembre 19û2, in BSl^, 1902-1903: 367.

35. PVCC, 13 mai 1903, in I^SIP, 1902-1903: 376.

36. LaBruere: 153.
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attendit jusqu'en 1911 pour proposer que le gouver-

xieflient noimae un directeur de renseignement du dessin
37dont le titulaire fut Charles-A. Lefèvre. La création

récente des écoles techniques de Montréal et de yuébec é-

tai't l'un des arguments invoqués en faveur d'un tel poste.

Un nouveau prograinme de dessin rajeuni et moderne fut

approuvé en 1913. Y apparaissaient des tracés rapides dten-

traîneiuent de la main, des dessins et croquis libres, des

dessins résumant des récits, des lectures ou des thèmes fa-

miliers, des le.gOns de mémoire. Les directions générales

donnaient, entre autres objectifs, de contribuer à la forma-

tion générale: a) en développant l'esprit d'observation et

d'initiative, 1'imagination et le jugement; b) en épurant le

goût et en disciplinant les habitudes de méthode et de préci-

sion; e) en affinant l'oeil et en assouplissant la main. 38

Bo Les travaux manuels

L'enseignement du dessin remplissait en partie un r5~

le d'adaptation économique. Les travau-x manuels néritèrent

du dessin industriel, rappliquèrent au travail de la matiè-

re et développèrent l'habileté manuelle toujours utile dans

le monde du travail.

37. Ibid. PVCG, 11 mai 191.1: 6.

38. PVCC, 25 septembre 1913: 13-17.
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^-

Le programme de 1888 conseillait simplement de faire

connaître aux enfants des villes "ce qui se rapporte à l'in-

dustrie et au commerce". Cette incitation générale à les

initier à leur milieu suffit jusqu'en 1923, alors que les

travaux manuels furent inscrits comme enseignement facultatif

S l'école primaire complémentaire, "selon les circonstances

ou les besoins des élèves". Aucun programme n'étant imposé.,

les maîtres devaient voir "dans cette abstention une invita-

tion à s'inspirer plus particulièrement des ressources et

du temps mis à leur disposition." Au cours primaire coinplé"

mentaire, les travaux manuels figuraient au nombre des exer-

cices pratiques de la section agricole et de la section in-

dustrielle. De 1929 à 1939, la section industrielle de 12e

année se distinguait de la section agricole, e.n ayant à son

horaire hebdomadaire, trois heures de dessin et de modelage,

deux heures de travail manuel et une heure sur les notions

de technologie industrielle.

Au moment où l'on s'efforgait de ruraliser davantage

les écoles, un sous-comité cherchait a intensifier l'ensei"
42

gnement des travaux manuels. '3:" II souhaitait que cette

39.

40.

4l.

42.

Anciens programmes, l (1861-1923): 76.

Anciens prograimnes, 11(1923-1927^: 109.

Ibid.: 163.

PVGG, 11 mai 1932: 17.
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matière soit au programme des écoles normales de garigOns,

qu'elle devienne obligatoire dans les écoles publiques et

qu'un traité sur le sujet soit préparé» L*inspecteur gé-

néral C.-J. Miller et Âmédée Lussier, directeur du bureau de

renseignement manuel à la Commission des écoles catholiques

de Montréal, préparèrent les notes pédagogiques et firent

approuver une brochure illustrée qui s'intitulait Direction

pp_ur l'enseignement des travaux manuels à l'école primaire.

^n 1937, cette matière aevint obligatoire en 6e et

7e années. Elle avait pour but:

a) De favoriser l'éducation des sens par la pra-
tique d'une technique spéciale, de développer l'esprit
d'observation et le goût, de l'aire acquérir des ha-
bitudes de méthode et de précision,

b) D'utiliser d'une fa^on pratique les notions
acquises en aessin et en mesurage;

e) De préparer dans une certaine mesure l'orien-
talion professionnelle vers l'industrie et les mé-
tiers. ^6

Comme méthode d'enseignement, on préconisait d'appren-

dre à lire et à représenter par un dessin les mor'ceau.x à ^ro-

duiire, car le dessin est le langage de l'atelier. Le uiyîlre

43. PVCG, 28 septembre 1932: 8.

44. PVCG, 27 septembre 1933: 29.

45. PVCC., 25 septembre 1934: 14.

46o Anciens prograiimes, III (1927-1947): 94.
j

l

i
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devait se soucier de faire comprendre avant de faire exécuter

quoi que ce soit. Les explications se donnaient selon le mo-

de simultané. Les activités se limitaient au travail sur

bois, à cau.se de son utilité pratique, de sa possibilité d'ap-

plication à la maison et de la facilité de l'ouvrer. Le pi-'o-

gramme comprenait le dessin géométrique et le travail du bois.

Dans une étude présentée au Comité catholique, Augus-
47

tin Frigon prônait l'emploi des travaux manuels comme

moyen d*entraîner les jeunes à développer leur jugement et

leur intérêt pour les oranches techniques. En 1946, la

Goflimission de Coordination et d>Examens reconnaissait la

nécessité d'intensifier le programme de travaux manuels com-
49

me moyen de formation^à partir de la 6e armée.

Le programme de 1948 explicitait davantage les buts

indiqués dans celui de 1937. Malgré quelques variantes, la

méthode et le programme demeuraient sensiblement les mêmes.

Les structures du cours secondaire de 1956 cré-

èrent un cours industriel qui ne pouvait s'ouvrir qu'avec

50

47. Augustin Frigon fut membre du Comité catholique
de 1923 à 1952, année de son décès. Professeur, puis direc-
tear des études à l'Ecole Polyteclrmique de Montréal (1910-
1935), il fut directeur général de renseignement teclmique
de la province de Québec de 1924 à 1935. À partir de 1936,
il occupa les postes de directeur général adjoint et de di-
recteur général de la Société Radio-Ganada.

48. PVGC, 6 mai 1942: 27.

49. PVCG, 26 septembre 1946: 10o

50. Prograimiies d "études des écoles élémentaires,
1959: 551-556".'

u
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l'autorisation du surintendant. Il n'eut qu'une existence

nominale, même si le Comité catholique déplorait le nombre

insuffisant d'écoles techniques. Le gouvernement ne pouvait

certes pas laisser le département de l'instruction publique

développer un réseau parallèle d'institutions de même nature

que celles qu'il contrôlait déjà directement par l'intermé-

diaire du Ministère du Bien-Etre Social et de la Jeunesse.

Il avait bien mis sous la surveillance du Conseil de l'ins-

truction publique, les progratiuaes d'études des écoles rele-

vant de ce ministère et l'autorisait à réviser la nomiiiation

de leur personnel enseignant. "J~ ûomme partie du Conseil, le

Comité catholique s'acquitta de cette responsabilité en créant

la Sous-Commission des Ecoles spécialisées. Vu que ces insti-

tutions possédaient leurs structures aaiûinistratives et péda™

gogiques propres depuis plusieurs décennies et que le rôle

du Comité catholique en était un fort restreint, il n'est pas

surprenant que ses relations avec les représentants de l'en-

seignement technique aient été assez distantes. On s'infor-

ma des progranunes et des manuels» Les rencontres avec le di-

recteur de renseignement technique se déroulèrent avec se"

rieux et le Comité catholique sembla ne pas soulever beaucoup

d'objections aux faits qu'on lui rapportait* Pour diplomati-

ques qu'ilo fussent, ces contacts ont certainement contriûué

à la coordination des études.

51.Loi 10 Geo.VI, e. 22, a. l, 17 avril 194u. l-VGG,
22 septembre 1948: 11.
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Le rôle des écoles élémentaires et secondaires con-

sistait simplement à stimuler l'épanouisseuien-t des aptitudes

pré-requises à l'étude des carrières industrielles. Ge^en-

dant, l'ensemble des institutears étai-b" asaez peu tourné

vers ces secteurs d'activités; leur formation était plus lit-

téraire et pédagogique que technique et scientifique.

3o L'enseigneuient ménager et l'éducation fauiiliâle

L'agriculture, le dessin et les ti'-avaux manuels s'a-

dressaient à la clientèle masculine, On adapta l'école au

besoin de la Québécoise dont la vocation fut longtemps essen- .

tiellement ménagère et fainiliale. Pierre-J.-O* Ghauveau cri-

tiqua le cours donné par les religieuses dans les couvents,

parce qu'elles ne s'occapaient ni de la tenue des livres ni

des arts méiiagers. Il leur reprochait de n'enseigner que la

tenue de salon*

La mention de l'économie domestique a toujours paru

au programmeo Celui de 1888 l'inscrivait au cours aca-

démique, mais se coni-.entait d'énumérer trois activités: le

tricot, la couture et la broderie* Le preiûier programme d'en-

seignement ménager apparut en 1905. Cette matière était au

52o Journal de l'Instruccion publJQue, Québec, laars
1875, v. XIX, no. 3: 34.



L'ADAPTATION DSS PROGRAl'^MES £)• ETUDES ÂU MILIEU SOCIAL 281

nombre de celles dont l'enseignement était facultatif* II en

fut ainsi jusqu'en 1937»

A. Le congrès d'enseignement ménager de Saint-Pascal (1926)
Le Comité catholique approuva la tenue d'un con^rfes

provincial d'enseignement ménager qui eut lieu au 6 au 9 sep-

tembre 1926. Vingt-quatre communautés de religieuses y envoyè-
rent des déléguées. Jes représentants du Département de l'ins-

truction publique, du ministère de l'Agriculture, des écoles

normales, des commissions scolaires de Québec et de iviOiitréal,

de l'-rie ole ménagère provinciale de Montréal, des associations

d'institutrices et des inspecteurs d'écoles prirent part ^

ces assises. "" telles permirent de fixfcr les principaux ja-

Ions qui se développèrent progressivement dans l'ensei^neiuent

ménager dispensé dans les écoles publiques. Il importe ûonc

de connaître les oujectifs de ce congrès et les voeux qui

fuirent exprimés.

Le but principal consistait l. u uniformiser les prin-

cipes et les méthodes d'enseignement ménager; 2. à délimiter

le rôle de chaque catégorie d'écoles dano la vulgarisation

de cet enseignement et à les caractériser par une dénomination

particulière, juste et appropriée.
54

53. PVGC, 2 février iy27: 23-^5.

54. C.-J. Magnan, Kap port soiumaire uu j^reiiiier^ congrès
péaagosique d'endei^nemynt ménager, dans Preuiier congrès péda-^
logique provincial d'ensei^ement ména^t-r, Quebec, L'Action
sociale Limitée, 1927: 27.
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On y étudia le prograiru-rie d'enseignement ménager ap-

prouvé en 1923 et on rechercha les meilleurs moyens de l'ex-
55

ploiter. Une interprétation du prograimiie et des règleuents

ainsi que seize voeux furent souinis au Comité catholique. On lui

présenta aussi un programme spécial pour les écoles centra-

les ou ménagères régionales et un autre pour les cours de

perfectionnement s'adressant aux institutrices des écoles pri-

maires complémentaires.

Les voeux émis lors du congrès de 1926 avaient pour

but de propager renseignement ménager:

a) déterminer nettement la part faite à la
théorie et à la pratique dans le prograiûme d'en-
seignement ménager;

b) rendre cet enseignement obligatoire dans
les écoles primaires élémentaires;

e) aider, par des suLiventions, à défrayer
les dépenses d'installation et d'organisation
pour cet enseignement;

55. PYGG, 2 février 1927: 24.

56. Les écoles centrales étaient des écoles primai-
res développant renseignement ménager, sur une période d'u-
ne ou deiuc années, après l'école complémentaire, afin de for-
iner des institutrices spéciales et des maîtresses de maison*
Les écoles, reconnue,s comme telles par le Ministère de l'Agri-
culture, étaient au nombre de quatre, en 1926: Sutton, Sainte-
Martine, Montebello et Sain-te-Ursule. Elles devinrent des é-
coles ménagères régionales à partir de 1927. Consulter: Les_
Instituts familiaux, in Mémoire de l'Association des ReligTeu-
ses Enseignantes du Québec" à la GommissTbn royaTe d'enquêter
sur l'ensei^neuient, (par) Coimnission du mémoire ;R«M.-Saïnte-
Madeleine-du-Sacré-Coeur, e.n.d., resp., Montréal, 1962: 80.
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d) fournir des manuels aux élèves;

e) encourager les coiimdssions scolaires à choi-
sir des professeurs qui possèdent une réel-l.e capa-
cité en sciences ménagères et en pédagogie;

f) consacrer à ces matières^iout le temps in-
diqué à l'horaire des classes. 57

Le Comité catholique adopta onze voeux,eii modifia cinq,

mais n'en rejeta aucun. "^ Analysons le contenu de ces propo-

sitions en les regroupant selon les aspects suivants: 80 le

programme et les manuels; b* la formation des iny'citutrices

spécialisées en enseigneiaent ménager; e. l'ensei^ne.iaent mé-

nager: incitation et contrôle; d. l'éducation morale à carac-

tère domestique; e. les facteurs administratifs.

a. Le programme et les manuels

Le congrès d'enseignement ménager demanda au Comité

catholique que le programme soit accompagné d'une interpré-

tation "déterminant nettement la part faite à la théorie et

à la pratique". (Premier voeu) En 1927, le programme de 1923

fut amendé en conséquence. L'enseignement de cette matière

corMûenga en première année plutôt qu'en troisiyuie.

Pour chaque degré, les diverses parties du prograuuue,

comcie la tenue de maison, les travaux à l'aiguille et l'art

culinaire se partageaient en deux descriptions distinctes,

57. Ibid.: 79, 80.

58. PVCC, 9 mai 1928: 2-7.
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l'une sous le titre Théorie e-t l'autre sous le titre Pratique.

Les exercices d'application avaien>t pour but d*inculquer les
principes d'hygiène, de donner le goût du travail, de former
ïi des habitudes d'ordre et non pas tant de fournir un service
nécessaire à la maison, (lie voeu) En 3e et 4e années, mais

surtout en 5e et 6e années, les commissions scolaires étaient
fortement invitées à favoriser renseignement ménager en iii~
traduisant une partie pratique dans ces deux dernières années.
(5e voeu) Le congrès les incita à l'ournir gratuiteiûent aux
institutrices les volumes intitulés L'ii-conomie domestique à
l'école primaire et la Guisine raisonnée de la Congrégation

de Notre-Dame, déjà approuvés par le Coiûité catholique. (8e
voeu) Enfin, une recouunandation se rapportant à l'enseiëne-
ment de la coupe révélait une attitude pédagogique, centrée
sur l'élève: "Que la maîtresse ne aubstitue pas son savoir-
faire à l'habileté de l'élève dans les exfcrcices pratiques de

coupe et de confection, mais qu'elle guide et encourage ses

efforts". (12.-voeu)

b. La formation et le perfectionneiuent des institutnces

spécialisées

Un prograiiuûe d'études ne pouvait être efficace sans la

presence de maîtres ayant re^u une formation adéquate. (3e
voeu) Le Bureau central des ^xaminufceurû Catlioli^ues l'aisait

déj& yuuir un exaiiien théorique d'enseignemynt mont.iger* La com.-
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petenc e pratique seraiu dorénavant constatée par les institu-

tions qui préparaient les aspirantes a l'exuiuen et attestée

par une carte signée par la supérieure ou la airectnce de

la maison. Les candidates pouvaient se pourvoir de ce cer-

tific^it ou oubir par écrit un examen supplémentaire d'ordre

pratique. (15e voeu^

Vu que les inatitutriceû ne possédaient ni l'initia-

tion ni la préparation voulues pour donner une éducation laé-

nagère efficace, le Département de l*instruction publique é-

tait prié de leur faire donner des cours de perfectionnement

durant les vacances. (7e voeu) On suggéra que les écoles mé-

nagères régionales aient le droit d'accorder des certificats

et des brevets ^'aptitude à l'enseigneuiynt ménager, à condi-
tion d'avoir été reconnues par le lûinistère de l'Agricalture

coiuiae écolus ménagères régionales et d'avoir suivi le proyruin-

me approuvé par le Couiité catholique du Conseil de l'instruc-

tion puolique. Les stages de vacances cundaisaient à des

certificats. Après une année, un brevet élémentaire était

accordé aux personnes ayant un brevet élémentaire du bureau

central ou d'une école normale. Un brevet supérieur était dé-

cerné aigres une seconde année. Les institutrices qui posse-

daient un brevet supérieur d'enseigneraent primaire y avaient

droit après une seule année d'études ménagères.

iiinfin, on exprima le souiiait que le Jépartement de

l'instruction publique et le ministère de l'Agricultu.re uiul-

tiplient les congrès et les conl'étences SLIF le au jet, vu que
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renseignement ménager était une des u&tières au prograiiuue

et pour en démontrer l'importance aux parents et au person-

nel enseignant. (9e voeu)

e. Incitation et contrôle

L'inspecteur Emile Litalien préconisait l'en-

seignement ménager obligatoire. Selon le Goiaité

catholique, cela n'était pas possiûle immédiatement. Les é-

vêques crurent préférable a'insister auprès de leurs curés

pour que l'enueignement ménager reçoive une attention spécia-

le et pour qu'ils encouragent les institutrices à suivre les

cours de vacances qui se donnaient à l'Institut pédagogique

de IViontréal. (2e voeu) De son côté, le surintendant de l'ins-

truction publique donna des instructions aux iiispecteurs, pour

qu'ils "s'assurent de la mise en vigueur du prograuuae d'en-

seignement ménager et notent dans leurs rapports ou bulletins

les résultats de leurs examens sur ce sujet". (6e voeu)

d. L'education morale

Deux voeux insistèrent pour que l'éducation ménagère

appuie la lutte contre l'intempér<ance, fasse valoir l'iiûpor-

tance des bons livres et forme à la modestie vestiinentaire,

(13e et 14e voeux)

e. Certains facteurs administratifs

Tel que suggéré par le congrès d* enseigrieiûent ména-

ger, le Comité catholique recoimiiaiida au gouvernement provincial
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"une subvention additionnelle pour aider à défrayer les dé-

penses d'installation et d'organisation de renseignement

ménager" dans les écoles normales. (4e voeu)

Pour assurer la diffusion fructueuse de cet ensei-

gnement, on engageait les cornm.issions scolaires à retenir,

si possible, pour chaque école complémentaire, les services

d'une institutrice spécialisée pourvue d'un brevet spécial

d'enseigneinent ménager, et à accorder une prime à toutes

celles qui détiendraient un brevet de capacité ménagère.

(10e voeu)

B. L'analyse des programmes

Coûuue on fit des emprunts d'idées et même de textes

d'un progranune à l'autre, il seraitonéreux de suivre le fi-

Ion chronologique des différents progran'imes d'enseignement

ménager. Aussi, nous les examinerons plutôt selon les as-

pects suivants: a. les objectifs de cet enseign.ement; b. l'a-

daptation au milieu; e» l'adaptation aux élèves; d. les di-

rec fives méthodologiques; e. les prograiimies.

a. Les objectifs

D'après le prograiiune de 1905, l'enseignement ménager

avait pour fonction de promouvoir l'éducation de la iuaîtres-

se de maison, objectif à ne pas confondre avec le simple ap-

prentissage* Précisant cette idée, le programa-e de 1915 ajou-

tait que cet enseignement devait rendre l'éducation, aussi
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coiuplète que possible et préparer les jeunes filles ^ rem-

plir les Obligations morales, sociales et matérielles qui

les attendaient dans la vie. Le programme de 1937 disait

que renseignement ménager les préparait à leurs devoirs

d'épouse et de mère. Celui de 1948 élargissait l'expres-

sion, puisque cette branche devait favoriser l'épanouisse-

ment de leur nature féminine et atteindre l'âme plus que

les doigts. La révision de 1951 renchérissait: cette matiè-

re devait'cultiver le goût du travail bien fait,(..«) déve-

lopper les aptitudes et les dons personnels, (...) donner

une haute idée de la mission de la feiume dans le monde et

surtout au Canada français. "" Les levons avaient pour but

de "révéler l'importance et la noblesse des vertus et des

tâches féminines". uu En 1956, l'un des objectifs poursui-

vis par le programme d'enseignement ménager au secondaire

consistait à compléter la culture générale.

Cet objectif humaniste ne suffisait pas. Le cours

d'économie domestique entendait inculquer le goût, l*estime

et l'amour des travaux domestiques, selon l'expression même

du programiue de 1915. u^ D'après celui de 1937, il avait

pour objet de donner les cormaissances nécessaires à une

59. Anciens prograimûes, III (1927-1947): 203.

60, Ibid.: 204.

61. Anciens programmes, I (1861-1923): 206.



L'AÛAPTAÏION DES PROGRAMMES D'EFUiŒS AU MILIEU SOCIAL 289

bonne tenue de maison. Selon le programme de 1948, l'édu-

cation lamiliale initiait graduellement à la vie familiale,

à ses tâches, à ses grandeurs, à ses devoirs et faisait ac-

quérir le goût du foyer. Le programme de 1951 préparait aux

devoirs particuliers de la femme dans le monde et exaltait

les ûeautés du travail domestique. Quant à celui de 1956, il

employait un langage moderne pour exprimer les objectifs pra-

tiquea du cours:

Faire acquérir les sciences ménagères et fa-
ciliter ainsi les travaux domestiques par des mé-
thodes adaptées aux conditions de la vie moderne;

Apprendre à exécuter vite et bien, en faisant
découvrir le procédé de travail le plus rationel;

Faire acqaérir^les qualités d'économie, d'or-
dre, de propreté. 62

b, L'adaptation au milieu

Le premier prograinme d'enseignement ménager insis-

tait pour que les institutrices se fassent une idée vraie

et juste des besoins les plus urgents des i'aiûilles et se

rendent compte des conditions d'existence dans lesquelles

se trouveraient plus tard les élèves. Cette attitude assu-

rait le réalisme des levons* Le deuxième conseillait de

répondre aux besoins des localités. En 1937, on reprenait

textuellement les directives initiales. Celui de 1948 invi-

tait à apporter une certaine souplesse dans l'application

225.
62« Programme d'études des écoles secondaires, 1961:
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du prograinme, sans quoi une part de son attrait et de sa

portée éducative risquait de se perdre. En 1951 et 1956,

on insistait toujours pour rattacher les levons ménagères

à la vie de chaque région, de chaque milieu social, et pour

s'inspirer des conditions locales.

e. L'adaptation aux élèves

Un enseignement qui cherchait à coller au milieu

pouvait espérer atteindre les élèves qui en étaient eux-

mêmes tributaires. Le personnel enseignant ne fut jamais

astreint à appliquer servilement tous les points du pro-

gramme. Il l'adaptait aux capacités des élèves et exigeait

l'accomplissement des travaux simples de tous les jours

plutôt que des oeuvres de broderie. Le progreaiime de 1948

considérait que l'institutrice devait diriger et orienter

le travail, tout en respectant la spontanéité de l'enl'ant

et en stimulant son imagination créatrice. Laisser les fil-

lettes faire leurs débuts ménagers au service d'une poupée

n'était pas considéré conime de l'enfantillage. Oil ne peut

exiger de l'enfant de six ou huit ans, l'habileté manuelle

et le sérieux d'une adolescente. Le prograimiie de 1951

manifestait la mêiiie texidance voulaiit que l'institutrice tien-

ne compte des goûts et des dispositions de chacun, qu'elle

laisse le loisir de s'exprixaer, se contentant de diriger et

de suggérer sans rien ioiposer.
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d. Les directives méthodologiques

Les directives de 1905 conseillaient de suivre un

ordre bien gradué et d'uriir constaiiuiient la théorie et la

pratique. Dix ans plus tard, on explicitait ce qu'on en-

tendait par un enseignement gradué, c'est-^-dire concentri-

que, développé progressivement sur des bases scientifiques

et rationnelles de plus en plus étendues, de manière que

le prograiTime terminal soit l'épanouissement de celui de la

première année. Cet enseignement devait être en rapport

avec le développement intellectuel des élèves, intuitif

plus que tout autre, développant l'esprit d'observation et

donnant beaucoup d'applications. Les notes de 1937 con-

servaient le même ton. La classe ménagbre bien organisée •

était concrète, pratique et Dmnie d'un matériel assez

simple et peu coûteux»

À partir de cette date, on insista sur l'atmosphère

de classe vivante et active, empreinte de ferveur et d'en-

train, soumise à un bon entraînement.

Les cours théoriques prenaient l'allure d'une'le^on

collective, tandis que les cours pratiques répartissaient

les élèves par groupes n excédant pas douze élèves, selon

le programme de 1915. En 1937, au cours élémentaire, l'éco-

nomie domestique devait s'enseigner surtout par voie de dé™

monstration, afin de supprimer les répétitions d'élève à

élève. Au cours primaire complémentaire l'enseigi-i.ement à

la fois théorique et pratique était maintenu.
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Les prograiiimes de 1948 et 1951 s'élevaient cûntre

l'usage abusif du manuel et des récitations par coeur. Ils

souhaitaient remploi de cahiers de modèles et la fabrica-

tion d'albums illustrant les scènes l'amiliales, les jeux,

les travaux des chaiûps, les intérieurs de maison, les meu-

bies, les fleurs, les fruits, les légumes, les animaux, etc.

On désirait aussi que se généralise la demi--journée ménagè-

re dans laquelle on regroupait, autour des levons laénagères

proprement dites, les matières à caractère familial coiume

le civisme, l'hygiène, les bienséances, les connaissances

scientifiques usuelles, le chant, le solfège, le dessin, le

découpage, la gymnastique et les travaux manuels dans les

classes mixtes. Le contrGle devait porter sur la théorie

appliquée et expliquée en langage d'élève.

À la suite du prograjmûe de 1951, on ajouta le tableau

de l'équipement requis dans une école rurale et celui qui é-

Lait prévu pour chaque classe urbaine.

e. Les prograjmues

Le prograimie de 1905 se bornait à énumérer les points

à étudier, sans spécifier la distribution d'un degré à l'au-

tre.

Un comité spécial prépara des prograiiunes d'enseigne-

ment ménager pouvant se combiner avec le cours des écoles

primaires supérieures. Il proposa une "sorte de diminutif
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des programmes spéciaux de Roberval et de Saint-Pascal".
Le Comité catholique en perniit, l'application* "^ C<;uatre an-

nées s'écoulèrent avant qu'il les approuve de fa^on défiïii-

five, après leur avoir fait subir quelques modii'ications.

Le progranuue d'enseignement ménager de 1915, rempla-

i^ant donc celui de 1905, comprenait essentielleiaen't la cui-

sine ou science de l'alimentation et la tenue de uiaison ap-

puyée sur la science de l'hygiène. On coiiuiien^a à fournir

un prograuuûe détaillé pour chaque degré, de la première à

la 8e année inclusivement*

Les notes pédagogiques de 1905 furent intégraleuent

reprises dans le prograiiime des écoles primaires élementai-

res de 1923 et les notes de 1915 servirent à celui de la

section ménagère des écoles primaires complémentaires de

1923 ainsi qu'à la révision de 1927. Ces deux textes ins-

pirèrent les directives subséquentes qui les précisèrent et

les explicitèrent davantage.

Le prograrame des écoles primaires complémentaires de

1923 mettait sur pied une section ménagère qui appartenait

plutôt à l'instruction générale qu'au secteur professionnel,

car toute feiiune devait être capable de diriger son ménage

63. ihigr Albert l'essier, .j_ies Instituts familiaux du
Que bec, in Ecoles de bonheur, Service de I'Edacation faiû£[Ta--
le, ûéparteinent de l'Instruction publique, l, avril 1956: 5o

64. PVCC, 11 mai 191u, in HSIP, 1909-1910: 460;, 10
mai 1911, in iîSIP, 1910-1911: 505.„
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avec competence. Pour les filles, on avait simplifié le

pro^îramme d'ariUunétique, supprimé la physique et

l*algèbreo On distinguait les matières ménctgères de type

rural coiûine l'aviculture, l ' apiculture, l'indus trie laitiè-

re, le jardin potager et l'agriculture et celles qui étaient

de type urbain qui comprenaient la manière de faire économi-

quement une bonne cuisine, l'hygiène de l'habitation, l'en-

tretien de la lingerie, la couture domestique, la bonne te-

nue de la maison et des notions de puériculture.

Le prograimne d'études des écoles primaires supérieu-

res de filles de 1929 comprit un cours d'éducation faiailiale

en 9e et 10e années et lin cours d'économie domestique dans

les trois années du cours* Les deux matières furent répar-

ties sur l'enseuible du cours à partir de 1939, L'éducation

fainiliale se centrait sur deux thèmes: l. la jeune fille et

la famille: la vie de jeune fille, la i'eiuiiie, la faiuille, le

foyer; 2. l'eril'ant: psychologie de l'enfant, éducation phy-

sique, intellectuelle, morale et. religieuse. Le cours d'é-

conomie domestique traitait des points suivants: l. l'habi-

tation: le gouvernement et l'entretien d'une inaison; 2. l'ha-

billement: théorie et pratique, coupe et confection des vête-

ments, entretien du linge; 3. l'art culinaire.

Le programme d'enseignement ménager qui apparut au

prograimae d'études de 1948 fut api.rouvé en 1&40, mais le Go-

mité catholique laissa aux diructions d'écoles la liberté de
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rappliquer ou de conserver l'ancien* II conseilla d'accor-

der plus d'importance à la formation domestique dans les exa-

mens et au cours des visites d'inspecteurs.

En 1951, on voulut simplifier les travaux et adapter

le programme aux conditions de la vie moderne. La coupe des

vêtements fut remplacée par un surplus d'exercices de coutu-

re, de tricot, de reprisage, puisque l'utilisation des pa-

Irons commerciaux devenait plus facile, plus pratique et plus

économique.

Le programme d'études des écoles secondaires de 1956-

1958 contenait un programme coinmun pour chacune des quatre

années du cours et LUI autre particulier à la lue et à la

lie années du cours général, option arts.

G. L'épanouissement et le maintien de renseignement ménager

et familial

Au cours des études préparatoires au programme de

1948, le sous-comité de renseignement ménager en vint à

la conclusion que les résultats peu satisfaisants constatés

en certains endroits ne provenaient pas tant de l'insui'fisan-

ce du prograxaine que de l'application qu'on en faisait. Il

notait que^dans les villes, on aurait intérêt à s'exercer à

65. PVGC-, 10 décembre 1941: 25o
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la pratiqae des arts domestiques, sous la direction de maî-

tresses spécialiséea et dans des salles munies de tout le ma-

tériel nécessaire. ^u Pour intensifier l'ensei^ement ména-

ger à la ville comme à la caiflpagne, il fixa les conditions

que les municipalités auraient à remplir pour avoir droit à

une subvention, lorsqu'ils avaient un professeur spécialisé.

l* Le traitement de l'institutrice devait
être au moins de op 400.00;

2. Allé devait avoir un diplôme de 12e ou
de 13e année des écoles ménagères régionales,

3. L'école devait posséder un équipement
d'enseignement ménager;

4. Une demi-journée par quinzaine devait
être consacrée à renseignement de cette ma-
tière;

5. Autant que possible, on devait utiliser
les services de cette spécialiste, pour l'p,t;ga-
nisation de cours ménagers postscolaires.

Les cours organisés à l'intention des adultes rele-
*

vaient du -ûépartement de l'instruction publique dans les vil-

les, et du ministère de l'Agriculture dsais les centres ruraux.

Des cercles de fermières demandèrent que tout l'enseignenient

ménager soit dispensé sous l'autorité du jJépartement. Le

Comité catholique approuva cette re que te.UUC.ependant, le

66. PVCC, 12 mai 1943: 16.

67. PVCC, 15 décembre 1943: 15.

68. PVCC, 28 septembre 1960: 19.
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ministre de la Jeunesse n'était pas prêt à prendre une telle

décision. Il préférait attendre les recommandations de la

Comiûission royale d'enquête sur l'enseigneuient»

rin 1961, comine on révisait le programme de l'élémen-

taire, la Commission de l'Education familiale sentit le be-

soin de rappeler la place de'renseignement ménager. La

Sous-Commission de l'ûiseignement élémentaire, chargée d'ef-

f ec tuer le travail, fut priée d'apporter un soin particulier
au prograniiae de cette matière et de ne prendre aucune
décision sails consulter la Commission d'Education familiale.

Les membres du Comité catholique soulignèrent le rôle for-
mateur de cette matière, mais inyistèrent sur la nécessité

de consacrer la plus grunde partie du teiûps aux disciplines

fondamentales.

Au milieu de l'année scolaire 1963-1964, on consta-

ta que le nombre des professeurs d'enseignement ménager était

passé de mille à huit cents et que plusieurs d'entre eux s'é-

talent dirigés vers l'ensei^ement régulier* Le Comité ca-

tlxolique résolut qu'une directive soit adressée aux inspec-

tears et aux coininissions scolaires pour rappeler l'obligation

69. PVCG, 13 septembrb 1961: 27,

70. Ibid: 65.
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de donner renseignement ménager dans les écoles»
71

Le Comité catholique a beaucoup insisté sur l'ensei-

gnement de l'agriculture au siècle dernier et au cours de la

décennie 1928-1938. L'orientation des programmes coïncidait

avec celle de la société a caractère agricole d'autrefois tel,

plus tard,avecla crise économique et le chômage dans les vil-

les.

Jamais les écoles industrielles ou techniques ne re-

levèrent du Comité catholique. Cependant, celui-ci s'inté-

ressa à renseignement du dessin et des travaux manuels qui

dispensait des connaissances pré-requises à la formation pro-

fessionnelle.

S'il avait la responsabilité d'approuver les program-

mes d'études, la mise en application et la supervision de ses

politiques appartenaient au. Département de l'instruction pu-

blique. Or, cet organisme ne fut Jamais pourvu d'un person-

nel SLiffiScint. Il lui fut pratiquement impossible d'obtenir

que le gouvernement nomme des responsables qui auraient pu

diriger renseignement des matières spéciales. Au cours de

leurs visites, les inspecteurs d'écoles durent sensibiliser

les enseignants à l'agriculture, à l'économie domestique et

î.

71. PYCC, 26 février 1964: 85.
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aijx travaux lûunuels. Ils donnaient des conseils sans se

préoccuper de faire valoir les inéthodes suggérées,

par des démonstrations concrètes. Les cours de vacances or-

ganisés à l'intention du personnel enseignant servaient de

peri'ectionnement, D'autre part, le surintendant, de l'ins-

fraction publique avait un faible pouvoir coercitif à l'é-

gard des eommiusions scolaires, puisqu'elles ne recevaient

que de maigres octrois du gouvernement provinciale



CliAPITKE XI . 300

L'APPROBATION DES iviOYENS JJIDÂCTI^UES

Le Comité catnolique a poursuivi l'oeuvre entreprise.

par le Conseil de l'instruction publique en approuvant les

livres de classes, cartes, globes, modèles, ou objets quel-
conques utiles a l'ensei^neuient pûur l'usage des écoles de

sa croyance reliëieuse". '1" Les plans d'études s'étant succé-

dé suivant revolution des objectifs que poursuivaient les

écoles publiques et revolution de la société québécoise,

le personnel enseignant avait besoin d'etre muni des moyens

didactiques voulus. C'est pourquoi le Comité catholique a

approuvé des livres claasiques et du matériel didactique.

De plus, il a étudié les problèmes posés par l'existence de

cahiers d'exercices, d'examens coiBmerciaux et de revues pé-

dagogiques, afin d'en autoriser l'emploi.

l. Les manuels

À. i-'remière période (1869-1876)

De 1860 à 1869, le Conseil de l'instruction publique

approuva certains livres par un vote de tout le Conseil et

certains autres, par le vote des meuibres protestants ou des

membres catholiques seulement. " Les modalités de l'onctiomie-

ment établies ne changit'rent pas fondaiuenLuleiuent aprfes la

l. Loi concernant l*Instruction publique, ^W^., 1941,
e. 59, a. 30.

2. PVGIP, lb février 1860: 19.
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v

création des comifcéo.

Lors de sa première réunion, le Conseil de l'inslruc-

tion publique réorganisé en ltf69 reprit le règlement côncer-

nant l'approbation des livres. Ils devaient être soumis si-

multanément au Comité catholique et au Comité proies taiit.

Si les deux recoiuiiandaient l'approbation d'un ouvrage, il

était approuvé par le Conseil. Si la décision n'était pri-

se que par l'on des deux comités, le Conseil en autorisait

l'emploi pour les écoles de la même confession que celui qui

l'avait proposé.

En 1860, le Conseil de l'instruction publique se dé-

clara favorable à un concours ouvert dans le but de publier

une série de livres de lecture. Le sous-comité qui avait

proposé les premiers règlements concernant l'approbation des

livres stipulait "que le surintendant des écoles soit chargé

de faire écrire et compiler deux séries de livres de lectures

graduées, l'une en langue française et l'autre en langue an-

glaise". Mais le Conseil ne le fit qu'en 1871. Il déciaa
que la série soit formée de cinq livres. Le premier compren-

drait 150 pages, le deuxième et le troisième 250 pages, le

quatrièue et le cinquième 300 pages. Dans les trois premiers,

3. PVCIP, 20 octobre 1869: 362.

4. PVGIP, 15 février 1860: 21.

5. PVCIP, 14 juin 1871: 403.
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chaque legon devait être précédée de colonnes de mots à épe-

1er et suivie d'un petit résumé sous forme de questionnaire*

Ils contiendraient des morceaux littéraires en prose et en

vers, choisis au point de vue moral et religieux; des arti-

des courts et faciles à retenir, portant sur l'histoire et,

plus particulièrement, sur l'histoire sainte, l'histoire du

Canada et l'agriculture. Les deux autres volumes se compose-

raient de morceaux du même genre mais d'un niveau supérieur

et d'articles sur les sciences, les arts et l'industrie.

L'oeuvre primée deviendrait propriété du Conseil de l'instruc-

tion publique, telle que la loi le permettait, et en con-

céderait l'usage à l'auteur pour une période de cinq années.

Un bref article du Journal de l'instruction publiQue annon-

gait ce concours, le qualifiant d'oeuvre "non seulement pa-

triotique et méritoire, mais encore nationale patriotique et

très remunerative".

Le concours, ouvert pour une période d'un an, dut

être prolongé d'une seconde année. Seul À.-N. Montpetit

y participa. Le sous-comité chargé d'examiner le projet

6. Loi 22 Vict., e. 52, a. 9, 4 mai 1859.

7. PVG"£P, 18 octobre 1871: 407-410.

8. Journal de l'instruction publique, Québec, novem-
bre 1871, v. 15, no 11: 156.

9. PVCIP, 9 octobre 1872: 422.
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recoflunanda qu'une personne compétente s'occupe, avec l'au-

tear, de la classification des textes, selon les difficultés

de lecture, les sujets traités e-fc le style. Le Conseil nom-

ma l'abbé Pierre Lagacé, principal de l'école normale Lavai.

Ce dernier demanda qu'un prêtre nommé par l'archevêque de

Québec fasse l''examen de l'ouvrage au point de vue moral et

religieux. DQ fait, c'est l'abbé L.J. Langis qui remplit

les deux tâches et fit rapport sur les trois premiers livres,

le 16 octobre 1874o Le Conseil de l'instruction publique les

approuva et s'engagea à n'en pas autoriser d'autres du même

genre avant 1880. J"1' Les deux derniers furent approuvés à la

réunion suivante. Le censeur proposa l'ordre de succession

des lectures et amena l'auteur à effectuer quelques change-

ments et suppressions. Il confirma la valeur morale et re-

ligieuse de l'ouvrage.

A l'expiration de rengagement intervenu avec À.-N.

Montpetit, le Comité catholique approuva le premier, le deuxi^-j

me et le quatrième livres de la Série française de livres de

lecture composée par les Frères des Ecoles Chrétiennes.

Quant au troisième, intitulé Traité des devoirs du chrétien,

qui était déjà approuvé, on en critiqua l*impression et les

gravures
13

10. PVCIP, 10 juin 1874: 432.

11. PVaiP, 16 octobre 1874: 439-442.
12. PYGIP, 12 mai 1875: 130.
13. PVCG, 21 octobre 1880, in BSIP, 1879-1880: 285^
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B. Seconde période (1876-1964)

A partir de 1876, le Comité catholique vaqua réguliè-

rement à l'approbation des manuels scolaires. Dès 1878, il

confia à un sous-comité permanent l'examen des livres soumis

à son approbation. 14

a. Tentatives en faveur du manuel unique

Par une loi de 1876, le gouvyrneiaent de Boucherville

était dispose à établir un dép&t de matériel scolaire destiné

à pourvoir les élèves ^,de manuels et d'effets de librairie,
par l ' intermédiaire des comiûissions scolaires. ^" Une polémi-

que s'éleva à ce sujet, mais les annales officielles du Comi-

té catholique restèrent muettes sur ce sujet, parce qae ces

mesures n'affectaient en rien ses prerogatives.

D'autre part, la loi de 1880 aboliasant le dépôt de

livres imposait au Comité ca'cholique et au Comité protestant,

de réviser la liste des manuels,de manière à n'en garder 40'un
seul par matière, à moins qu'un second, plus complet,ne soit
réservé aux classes plus avancées. 'l'u La liste devait être

mise à jour tous les quatre ans* ^' Le Comité catholique

14. PVGC, 15 mai 1878, in RSE^, 1877-1878: 197.

15. Loi 40 Vict., e. 22, a. 29, 28 décembre 1876.

16. Loi 43-44 Vict., e. 16, a. 9, 24 juillet 1880.

17. Ibid.: a. 10.
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présenta une requête au parlement, pour qu'il abroge cette

loi. Il lie poya aucun acte pour s'y conformer et fit même

conditionnellement l'examen des livres qui lui étaient sou-

mis. Devant cet échec, le gouverneinent élimina ce qui se

rapportait au manuel unique et maintint l'obligation de re-

viser la liste tous les quatre ans.

Une nouvelle tentative pour imposer le manuel unique

vint du sous-comité chargé de l'examen des livres de classe.

Le Comité catholique y ayant consenti en principe, le sous-

comité suggéra l'ouverture d'un concours public pour la pré-

paration de dix séries de manuels, dont huit seraient dans

les deux langues. Dix pour cent des profits auraient été

versés à l'auteur; le reste aurait servi à donner des primes

aux institutears. Le tirage ne devait pas dépasser les be-

soins d'une ou deux années. Les persormes qui auraient sug-

géré des améliorations importantes auraient re^u des primes.

Le sous-comité ^tait d'avis que l'on pouvait ainsi se procu-

rer des livres de qualité supérieure et à meilleur marché.

François Langelier^.appuyé par le juge Louis-Amable Jette ^,pro-
posa que le même sous-comité prépare un plan de mise à exécu-

tion de l'idée. Mais, l'honorable Thomas Chapais, secondé

18o PVGG, 21 octobre 1880, in BSIP, 1879-1880: 284.

19. Loi 51-52 Vict., e. 36, a. 17, 12 juillet 1888.
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par Eugène Grépeau, apporta un amendement pour que le sous-
comité examine les "moyens à prendre pour n*avoir aans les
écoles que les meilleurs livres et restreinare, autant que
possible, la diversité des livres (sic) dans les écoles d'un

même district", le Comité catholique n'e tant pas prêt à accep-
ter le principe de l'uniformité des manuels. Cet auiendement
1'emporta par quatorze voix contre six. "u L'insbauration du

manuel unique fut évitée encore une fois. Cependant, le sous-
comité des manuels résolut de n'approuver à l'avenir que les

21
livres supérieurs à ceux qui l'étaient déjà. Rien n*indique
que ce rapport ait été approuvé par le Comité catholique. Il
entendait éviter la multiplication inconsidérée des lûanuels et

éliminer les anciens lorsqu'un nouveau recevait l'approbation.
En déceuibre 1897, le projet de refonte de la loi sco-

laire visait aussi à rétablir un ministère de l'instructioxi

publique qui devait avoir le pouvoir de choisir ley livres,

cartes, globes et plans approuvés par l'un ou l'autre des co-

mités et avoir la faculté d'acquérir la propriété des publi-
22cations scolaires. ~" Le Conseil législatif s'opposa au

rétablissement du Ministère de l'Instruction publique et

le projet de loi n'eut pas de suites iumédiates.

l

20. PVCG, 14 aeptembre lo93, in i<blP, 1893-1894: 267-
269, 9 inai 1895, in &SIP, 189^-189bi 265-267.

21. PVCC, 10 sep-tembre i89b, in i^lP, iy9o-18(J6: 2tjU,

22. Louis-Philippe Aude t, His Loire du Conûeil ue
l'instruciion publique, Montréal, Lemé-ac7-1^64T-l-247

f
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Lors de sa seconde session, le gouvernement déposa uri projet

de refonte plus conforme à celui que le Conseil de l'instruc-

tion publique avait préparé. Cependant, le droit de propriété

des manuels passa du Conseil de l'instruction publique au
23

Département de l'instruction publique.

En 1900, Charles-Joseph Ma^nan et Jolin Âl'iern, tous

deux professeurs à l'Ecole normale Lavai, composèrent un ma-

nuel intitulé Mon premier livre, à la aeiaande au gouverne-

ment qui avait l'intention de le distribuer gratui'temen'fc

dans les écoles. Le cabinet provincial s'abstinfc de le pré-

senter au Comit.é catùoliquy a sa session de mai. Il décida

de lui demander son . autorisation au cours de l'e té. Lie

surintendant convoqua alors le sous-comité des livres, mais

1'approbation finale fut retardée jusqu'à la réuiiion du co-

lui té général, en septembre suivant. "Un a dit que quelques

membres du Comité catholique avaient hésité à damier leur

approbation au livre et qu'en dél'inixive, ils ne l'avaient

accepté quoiqu'avec regret que pour ne pas heurter les sen-

timents des ministres."

Selon la refonte de 1899 de la loi de l'iiistruction

publique, les comniissaires devaient exiger qu'on se serve

23. Loi 62 Vict., e. 28, a. 547, 10 mars 1899.

24. LaBruère: 215, 216.
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des inêmes livres autorisés pour toutes les écoles de leur
municipalité. Le Comité catholique voulait bien qu'une
coimnission scolaire ne fasse usage que d'une seule série

de livres clasyiques à l'intérieur de ses liiiiites) a-ais,
il proposait que la loi aoit souple quand ylle retenait
les services d'une couamunauté enseigndnte dont les livres
de classe étaient déjà approuvés»

Après 1Ê10, il nous semble que les coimnunautés re-

ligieuaes présentèrent un nombre accru de manuels, ^e juge
Paul-G. itaartineau tenta de freiner le uiouvement. Pour ma-

niï'ester son désaccord, il s'abstint trei-i souvent de
voter 1'approbation de manuels scolaires. Le supérieur
provincial des Frèreu de l'Instruction chrétienne ^résentci

un mémoire demanaant d'engager lu couuûission scolaire ca-
tholique de Montréal à maintunii'' le principe selon lequel
les coiumunautés religieuses continuent d'utiliser les ma-
nuels approuvés qui étaient composés pour lyur usaëe. Mar-
tineau proposa aii Comité cie ne pas accéder à cette requête,
alléguant qu'il y avait lieu d'établir l ' unit'ormi té des li-
vres à la Gomuiission scolaire de Montréal* Mais, sa propo-
sition l'ufc re jetée. "' 11 finit par retirer une proposition

25. Loi 64- Vict, e. ^b, a. 2iô, o. 4, 10 lûcirs 1399.
26. PVCC, 11 mai 191J, in t<^lP ltJU^-l^lU: -ïbO. CJ,

1^60, loi de l'Inslruc tion ;.uùiitiuu, a. 221, s. 4.
27. PVGC, 2ù septembre 191d, in i^Ii-, lfalô-lcjl^: 379.
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28

a l'effet que le soi-is-comité chargé de i'exaiuen des livres

indique, dîms ses rapports, le nombre de manuels déjà ap-

prouvés dans la même matière et si les livres recou^nandés

marquaient une amélioration sur ceux qui e baient en usage.

En 1940, le surintendant Victor Doré proposa que la

preparation des nouveaux manuels se ferait par voie de con-

cours. Seul le meilleur ouvrage dans chaque matière recevrait

1'approbation. Le Comité catholique approuva ce projet en

principe, mais rien n*indique qu'il fut appliqué.

De 1953 à 1964, conscient qu'il l'allait freiner l'aug-

mentation du nombre de manuels, la Coauiiission des Pro^raiiiiûes ~ •'

et des Manuels fut chargée d'étudier la possibilité de rédui-

re la liste et d'établir un concours pour la préparation de
30

nouveaux manuels. Après étude, on jugea préférable de

laisser le champ-libre à tous, mais qu'un nouvel ouvrage ne

devrait pas être approuvé à moins qu'il n'y ait de réels a-

vantages à le faire. En fin de compte, on s'entendit pour

n'approuver que trois séries de manuels par matière. "" Lors

de la présentation d'une quatrième série de manuels d'histoi-

re du Canada, la Goimnission de l'Enseignement Elémentaire

28. PVCC, 25 septembre 1929, in x<SIP, 1929-1930:, 403.

29. PVGG, 25 septembre 1940: 7.

30. PVGC, 11 février 1953: 144.

31. PVCC, 12 mai 1954: 147.

32. PYGG, 12 décembre 1956: .51; 15 mai 1957: 164, 165.
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souleva le problème de nouveau, estimant que cette liuiita-

tion posait de graves difficultés. La décision resta in-
33changée. "" Le manuel de Léon Colas, intitulé Calcul ^ou-

veau, pour la 4e année, fut approuvé par exception, car il

y avait déjà trois inanuels reconnus. Le Comité catnolique

maintint son règlement malgré l'avis contraire de sa Sous-
34

Cominission des Ecoles élémentaires.

Certains auteurs protestèrent contre le fait que le

rex'us de leurs ouvrages n'étdit accompagné d'aucune raison

motivant la décision. Par exemple, Simone Bussières, au-

leur d'un manuel intitulé Le langage par l'image, apprit

que le motif invoqué pour refuser son manuel était tout siiû-

plement que le Comité catholique ne croyait pas opportun
35

d'en ajouter de nouveaux.

Le mouvement avait donc oscillé entre le manuel uni-

que, la multiplicité et la sobriété du nombre des manuels

scolaires à approuver. Dans le premier cas, nous n'avons ici

.qu'un faible écho des luttes politiques et des discussions a-

cerbes qui eurent lieu à ce sujet. u Le projet de laanuel unique
s'est heurté à la résistance de la hiérarchie ecclésiastique

catholique. L'intérêt politique du gûuvernemenf libéral

33. Idem.

34. PVGQ, 27 mars 1963: 586.

35. PVG.C, 26 septembre 1962: 488.

36. Voir Victrice ije^sard, L'instruction obligatoire,
thèse de doctorat présente à l'Université d'Ot-tawa.
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qai s'est maintenu au pouvoir pendant une quarantciine d'an-

nées consécutives lui imposait l'aûandon de cette laesure.

Lorsque le nombre de manuels tendait à augmenter, des voix

s'élevaient pour faire appel à plus de lûodération. On finit

par considérer que trois séries de manuels approuvées suffi-

saient.

Vers 1960, on était encore aux prises avec une varié-

té de manuels en usage dans le même milieu. Suite à un rap-
port d'enquête, le Comité catholique invita le surintendant

li continuer ses efforts en faveur de l'uniformité régionale

des manuels. ^" La Commission de Permanence étudia uême la

possibilité de faire amender la loi de l'Instruction publi-

que, de manière b. rendre obligatoire l'uxiif'ormité régionale

des manuels scolaires.

Le Comité catholique, nous le voyons bien, était dé-

chiré par deux principes contradictoires: la liberté de choix

et la nécessité pratique d'imposer les mêmes manuels au ni-

veau d'une commission scolaire et même d'une région. A cela

s'a joutait certainement les pressions qu'exer&.aien.t les coûuiiunau-

tés religieuses sur les autorités ecclésiastiques, pour obte-

nir l'autorisation d'utiliser leurs propres manuels» II pa-

raît évident que les avis dispensés aux commissaires d'écoles

37. 1-YCG, 23 et 24 février 1960: 121,

38. ^YCC, 17 mai 1S61: 172.
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pour uniformiser les manuels ne connurent pas une grande

efficacité tant qu'ils n'ont pas eu la responsabilité de

les fournir gratuitement. Leur intérêt pécuniaire et la

simplification de leur administration les ont convaincus

plus rapidement que la nécessité de coordonner l'enseigne-

ment, la difficulté d'adaptation rencontrée par les enfants

qui changeaient d'écoles ou les dépenses encourues par les

parents.

b. Les conditions à remplir

Dès ses premières réunions en 1860, le Conseil de

l'instruction publique arrêta les conditions à remplir pour

toute personne désirant faire approuver un ouvrage. Elle

devait fournir huit exemplaires du livre, s'il était déjà

imprimé, ou un exemplaire du manuscrit s'il ne l'était pas.

-Cans la première édition des règlements du Comité catholi-

que, soit en 1888, on exigeait vingt-cinq exemplaires. Dans

l'édition de 1899, il était prescrit de présenter six copies au

surintendant et une à chacun des membres du Comité catholique,

en indiquant le prix à l'unité et à la douzaine."30 Plus tard,

le Comité catholique imposa l'obligation d'inscrire la date à

laquelle l'approbation avait été accordée et le cours auquel le

manuel était destiné* II précisa que les exemplaires devaient

39. PVCIP, 15 février 1860: 20. RCC, 1888, a. 161o
RCC, 1899, a. 161.

40. PVCC, 25 septembre 1907, in RbIP, 1907-1908:. 418.
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parvenir aux membres du Comité, avant que ceux-ci n'en auto-
4lrisent l'impression. ^"^ La limite de temps imposée pour per-

mettre l'examen des livres souiais passa d'un mois à deux
42

mois.

Le Comité catholique s'intéressa aussi à la bonne pré-

sentation matérielle des manuels scolaires* Le sous-coiaité

des manuels scolaires étudia la possibilité de faire un choix

spécial de livres en usage, pour arriver à leur en substituer

d'autres dont le texte serait aussi bon, mais qui offraient

une meilleure impression, des vignettes et des gravures pro-

près à attirer et à fixer l'attention des élèves.^0 On décida

que les livres devraient être imprimés en caractères suffisam-

ment gros, interlignés et que toute gravure soit faite avec

soin et sur papier de très bonne qualité» Pour pouvoir modi-

fier le texte, la typographie, la reliure, le papier, etc.,

tout éditeur devait obtenir l'approbation du Comité catholique.

En 1913, les règlements prévoyaient la présentation d'un som-

maire Indiquant les changements apportés,'''" Dans le cas d'une

4l. PVCC, 5 octobre 1910, in RSIP, 1910-1911: 498.

42. PVGG, 12 mai 1943: 12<j

43. PVCG, 28 septembre 1892, in BS1P, 1892-1893: 256o

44o PVCC,7 mai 1912, in BSIP, 1911-1912: 313.

45. PVGQ, 14 mai 1913, in œiP, 1912-1913: 550.

'.. }
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nouvelle édition, l'ancienne continuait d'etre valide. Ce-

pendant, 1'auteur publiait un fascicule contenant les modi-

fications effectuées.

Une lettre de l'abbé Hospice-Anthelme Verreau, prin-

cipal de l'Ecole normale Jacques-Cartier, adressée au Comité

catholique et datée du 13 mai 1879, exposait qu'il avait été

chargé d'examiner plusieurs ouvrages de lecture et d'écritu-

re* Ni le Comité ni les propriétaires de l'ouvrage ne pa-

raisaaient décidés à l'indemniser pour ce travail. Il était

d'avis que le Comité devrait exiger que les personnes dont

les ouvrages étaient soumis à des spécialistes devraient payer

une certaine somme applicable aux bibliothèques des écoles

normales. Le Comité ne prit aucune action dans ce sens, par-

ce que c'était, croyait-on, une affaire à régler entre les
47

éditeurs et celui qui faisait l'examen. Cependant, quel-

ques mois plus tard, il décréta que, si des manuels soumis à

1'approbation étaient référés pour examen à des spécialistes

dans la matière, les frais encourus seraient ïï la charge des

auteurs, éditeurs ou toute autre personne qui présentaient

un ouvrage. ~~

46o PVCC, 23 et 24 février 1960: 124.

47. PVGC, 15 mai 1879, in IÎSIP, 1877-1878: 211.

48. 12 novembre 1879, in lïSIP, 1878-1879: 304, RCG,
1888, a. 162.
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En 1953, la Sous-Commission du Programme des Ecoles

élémentaires regut ordre de se montrer plus sévère au sujet

de la langue utilisée dans les manuels et de s'adjoindre des

personnes qualifiées pour aider à leur révision.

Pour éviter toute collusion, le Comité catholique

fit sienne les directives que le surintendant avait communi-

quées aux membres des sous-comités et des sous-commissions,

à propos de la présence de ceux qui présentaient des pro-

jets de manuels. Ils ne devaient pas assister aux réunions

au cours desquelles on examinait leur travail, ni a celles

où l'on devait prendre une décision se rapportant à l'ouvra-

ge d'un auteur qui présentait un manuel sur la lûême lûatière

et pour le même degré» Etaient astreints à cette règle, les

représentants de groupes comme les conmiunautés religieuses,

les maisons d'éditions, les équipes de collaborateurs, etc.

Le Sous-Gomité de Religion émit le voeu que le Gomi-

té catholique détermine des normes d'appreciation, vu le nom-

bre croissant des publications soumises à son attention. Ce

dernier répliqua qu'il appartenait à chacun des sous-comités

d'établir ses propres normes* Pour en savoir davantage sur

50

49. PVQC, 11 février 1953: 144.

50. PVCC, 14 décembre 1960: 53.

51. PVGG, 13 décembre 1961: 58 o
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les critères utilisés pour juger les manuels scolaires, il
faudrait avoir accès aux rapports de l'ancien sous-comité
chargé de 1'exam.en des livres classiques, ^ ceux de la Com-
mission des Progranuiies et des Manuels, de ses sous-coiimiissions
et de leurs sous-comités.

e:* L*approbation des manuels et les prograiimies d'études

Lorsque le programiue d'études subit de grands rema-

niements comme en 1923 et en 1948, les manuels furent tou-

jours remis en question. Mgr Fran^ois-Xavier Ross, rappor-
tear du programme de 1923, disait que les manuels devaient
être pénétrés du genre d'enseignement qui se donnait à l'é-
cole primaire. Il déplorait la tendance qu'ils avaient à
vouloir trop épuiser la matière»

Le programme de 1948 provoqua le renouvellement com-

plet des manuels scolaires, car la distribution de la matière
et la méthodologie préconisée marquaient une grande dift'éren-
ce avec ce qui avait précédé. À tous les manuels d'élèves
correspondit un guide du maître qui expliquait la méthodolo-
gie à mettre en oeuvre et des suggestions utiles à la prépa-
ration des levons, en plus de contenir le corrigé des exerci-

53ces. '"' Pour porter un jugement de valeur sur ces nombreux

52. Actuellement, la chose semble pratiqueiiient impos-
sible, car l'e bat actuel des archives du ministère de l'Edu-
cation ne le permet pas.

53. PVCC, 5 mai 1948: 8.
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livres du maître, il faudrait efl'ectuer de nombreuses études o

Contentons-nous d'affirmer que la direction dans laquelle on

s'engageait était propice à l'aiaélioration de l'acte pédago-

gique.

d. La liste des livres approuvés

Nous avons vu que la loi de 1880 et celle de 1888

obligeaient le Comité catholique à réviser tous les quatre

ans la liste officielle des manuels approuvés. La refonte

de 18G9 se contentait d'un énoncé général sur l'approbation

des manuels par le Comité catiiolique et sur sa capacité de la

retirer quand il le jugeait à propos»

En 1892, le Comité catholique retrancha de la liste

quarante-trois (43) livres servant dans les écoles franyai-

ses. "^ L'année suivante, il résolut que ceux qui étaient en

vigueur ou qui pourraient être approuvés ne le soient que

jusqu'au premier juillet 1896. Le Comité catholique se ré-

servait le droit de préparer un concours d'ouvrages classi-

ques. "" Le sous-comité des manuels statua sur la valeur in-

trinsèque et la conformité des livres soumis à son examen,
quitte à employer des experts aux frais du comité.uu Le

54. PVGC, 20 mai 1892, in RSIP, 1891-1892: 246-249,

55. PVGC, 17 mai 1893, in l^SIP, 1892-1893: 261.

56. PVGC, 12 septembre 1894, in i<SIP, 1894-1895: 258o
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résultat de ces opérations se solda par la suppression de dix

volumes et par un avertissement aux auteurs et éditeurs d'un

certain nombre d'ouvrages au sujet de la qualité ou de la

presentation matérielle à améliorer lors d'une prochaine im-

pression. uf La liste des livres approuvés par le Comité c&-

tholique jusqu'au premier juillet 1904 comptait:

27 approbations différentes pour les livres de
lecture français;

9 gracunaires françaises;
12 précis d'exercices fransgais;
15 manuels d'histoire,
9 manuels de géographie;
7 manuels d'arithmétique;
2 recueils d'exercices sur l'arithiûétique;
3 traités d'algèbre, de géométrie et de trigo-

nométrie*

En 1907, un nouveau comité était chargé d'examiner la liste

des livres approuvés. Son rapport parut le 16 avril 1909 o

Deux cent neuf (209) ouvrages avaient été exaininés, Cinquan-

te-huit (58) n'étaient plus retenuSo II suggérait d'en main-

tenir cent cinquante et un (151) sur la liste des ouvrages

approuvés ou recoiniuandés, à savoir:

l. à l'usage des élèves des différents cours 107
2. à l'usage des maîtres 35
3. cartes et tableaux recoimiiandés pour les

écoles 9

151

57o PVCC, 9 mai 1895, in KSIP, 1894-1895: 263-26bo

58. PVCG, 25 septembre 1907, in RSIP, 1907-1908: 4180
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Le sous-comibé déplora le fait qiie plusieurs autres

manuels non autorisés étaient employés dans les écoles, mê-

me lorsqu'il en existait d'excellents qui étaient recormiian-

dés. jJ'autres continuaient d'etre réédités sous le couvert

de l'approbation, quand ils ne la possédaient plus.

Un autre examen de la liste fut décidé en 1927. Le

Comité catholique donna instruction au sous-comité d'élimi-

ner les ouvrages qui n'étaient plus nécessaires ni confor-

mes au programme d'études. L'année suivante, il approuvait

l'impression de la liste*

Par la revision de 1941, on décidait de retrancher

quatre-vingt-dix-sept (97) livres de classe. On en mainte-

nait cent-trois (103) et on comptait quatre-vingt-un (81)

livres du maître pour les écoles franigaises. De plus, le

Comité catholique obligea les commissions scolaires à four-

nir aux instituteurs les livres du maître et les corrigés

correspondant aux livres de l'élhve.

Le programme du cours élémentaire de 1948 suscita

1'approbation d'un nombre considérable de nouveaux uianuels.

On en composa un pour chaque degré et pour chaque matiîre.

Les enseignants des milieux ruraux se plaignirent de cette

59. PVGC, 11 mai 1927: 7; 9 mai 1928: 7.

60. PYCQ, 10 décembre 1941: 5.

61. PYGG, 18 septembre 1941: 4-6.
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trop grande diversité* La Sous-Commis si on des Classes à

Divisions multiples travailla à en réduire le nombre et la

C.ommission des Prograuimes et des Manuels fut priée de revi-
62

ser la liste des ouvrages approuvés.

ëo Le prix des manuels

Le prix des manuels scolaires fit l'objet de règle-

mentation. Ii devait paraître sur la couverture ou sur la

page du titre» "u L'auteur ou l'éditeur devait indiquer au

surintendant le prix à l*exemplaire et à la douzaine. Comine

le coût de la vie avait subi une ascension rapide, après la

guerre de 1914-1918, les maisons d'édition demaxidèrent l'au-

torisation d'augmenter le prix de vente des livres de 60% poor

satisfaire à la majoration du prix du papier, des matériaux

et de la main d'oeuvre* Le Comité catholique fit enquête au-

près de l'imprimeur du ri.oi et y acquiesça. De 1914 à 1920,

les livres ordinaires avaient augmenté de 30% et les manuels

de géographie de 35%.

Une vaste enquête sur le prix des manuels se tint de

1949 à 1951. On passa en revue celui de cent quatre-vingt-

dix-sept (197) manuels, en tenant compte des prix de 1942,

62. PVœ, 22 février 19561 131.

63. RCQ, 1888, a. 165.

64. PVCC, 4 février 1920, in BSIP, 1919-1920: 396;
22 septembre 1920, in RSIP, 1920-1921: 394.
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de 1947-48, de 1948-49, de 1S49-50 et de 1950-51. Soixante-

quutre (64) d'entre eux forent aagmentés de 12a%. Dans quel-

ques cas, le taux fut encore plus élevé.

L'enquête menée en 1959 démontra que le coût réel

était beaucoup plus baa que ne le croyaient certaines criti-

ques. En guise d'exemple, elle iiidiqua le coût uoyen des

livres autorisés pour chaque degré du cours et celui que

l on supposait. Ces derniers chilïres excédaient le coût

réel de plus de la moitié et atteignaient le double et même

le triple. Compte tenu du fait que le prix des dictionnaires

n'était pas inclus, il n'en reste pas moins qu'il existait

une grande différence entre ce que certaines commissions sco-

laires demandaient et ce que les progranimes exigeaient.

Prix des manuels: critiques

Goût supposé Prix réel

44.50

20.95

59.70

Sème

9 èiae

lOème

llème

12ème

60 o 00

50.00 à 60.00

Dictionnaire non inclus.
66

26.05

12.30

2^.50

24.50

20.00

/

65. PVCC, 9 mai 1951: 7-10o

66. PVCC, 23 septembre 1959: 21.
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Le Comité catholique pria le surintendant de faire

enquête pour vérifier dans quelle mesure des manuels non au-

torisés se trouvaient dans les listes établies par les commis-

sions scolaires, s'il y apparaissait autre chose que des ma-

nuels et si les prix de ces derniers étaient respectés. Il

l autorisait à retenir une partie des subventions à toute

commission scolaire qui permettait l'achat de manuels non ap-

prouvés par le Comité catholique.

D'autre part, le rapport Bouchard sur le commerce du

livre dans la province de Québec notait que le prix des ma-

nuels était fixé par les éditeurs et les auteurs, sans aucun

contrôle préalable. Selon ce document, la tendance spontanée

des producteurs était de rechercher des prix élevés, parce

que la concurrence était estimée relativement faible, les be-

soins en manuels prévisibles et peu sensibles à la fluctuation.

La Commission des Prix des Manuels scolaires du Comité catho-

lique vit sa juridiction "limitée stricteiuent à statuer sur

les hausses de prix demandées par les éditeurs."

f. Les manuels québécois et les manuels étrangers

La reprise des relations normales avec la France
permit 1'introduction au Québec, de nombreux livres
scolaires français• On réédita plusieurs, on en imita

67. PVGC, 23 septembre 1959: 21.

68. Rapport de la Commission d'enquête sur le coinmer-
ce du livre dans la-Pr-ovinc e" de Québec, 1963: 60. -
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et même on en adapta un certain nombre. Cette in-
vasion amena bientôt une réglementation du Conseil
de l'Instruction publique et du Comité catholique qui
encouragea la préparation d'ouvrages authentiquement
québécoise ^

Fran^ois-Xavier Garneau, Napoléon Laçasse, À.N. Mont-
petit, 1'abbé Charles Baillargé ne sont que quelques-uns des
auteurs québécois de manuels scolaires composés au siècle der-
nier. Montpetit et Marquette avait soumis la Méthode de Lec-
ture et de Prononciation. Le Comité catholique refusa d'ap-
prouver la partie de l'élevé sous le titre qui lui était
donné, car il était une simple reproduction d'un ouvrage

70frangais* Une géographie des Frères des Ecoles chrétiennes,
pour les écoles primaires et les écoles supérieures, fut ap-
prouvée. Cependant, on relevait que les noms de places nxen-
tionnées dans les Atlas devaient y être mis en français,
pour concorder avec les manuels approuvés,

Certains furent traduits de l'anglais comme l'Ârith-

me tique élémentaire de Kirkland et Scott, adapt.ee par Urgel-
Eugène Archambault. Le sous-comité chargé de l'examen des
livres de classes n'eut pas d'objection à recoimûander la série

69. Louis-Philippe Àudet et Armand Gauthier, Le
Système scolaire du Québec; organisation et fonctionnemeht,
Montré al, Be auchemih, 2e éd., 1969: 55.

70. PVCC, 11 octobre 1877, in RSIP, 1876-1877-. 404<»
71. PYCC-, tenu ce jour, (12 octobre 1876?), in BSIP,1875-187eT ' 245.""'' "^^ "'' ^^ ' '^ "-— —-./, — .-^ ,

(



L'APPROBATION DES MOÏENS DIUÀCTIQUES 324

intitulée Livres de lecture française et anglaise, éditée en
1896 par The Copp, dark Co. de Foronto, pourvu qu'elle soit

iiiiprimés dans la province de ^uébec. Cependant, il mit en

doute l'efficacité de renseignement simultané des deux lan-

gués pour les commenigants» Le Comité catholique refusa d'ap-
prouver cet ouvrage. '"

Le fait de ne vouloir approuver que des livres qui

se conformaient le plus fidèlement possible au programme d'é-

tudes approuvé au Québec rendait presque impossible la con-
73

currence de l'édition européenne de langue franigaise. ii<n

1922, la librairie française A. Hatier présenta une série de

onze volumes. Le Comité catholique refusa ue les approuver,

parce qu'ils ne concordaient pus avec les prograiiunes officiels

de nos écoles primaires.

Aujourd'hui, le ministre de l'education approuve les

manuels scolaires. La Jirection générale de 1'ji.nseigneiiient

Elémentaire et Secondaire s'occupe des projets souinis à son

attention. Au secondaire, les manuels américains de inathé-

matiqu.es et de sciences trouvent des éditeurs québécois

72. PVGC, 8 septembre lo97, in HSIP, 1897-1898: 33b-
337. A propos des livres destinés aux élèves anglo-catholi-
ques, le Comité catholique r'fafuay d'adopter les livrey en u-
sage dnns l'Ontario, parce que ceux qui éLaient imprimés dans
le Québec donnaient satisfaction: PVCC, 3 mai 189fc>, in RSIP,
1898-1899: 382; 13 septembre 1905, in riSIP, 1905-190b: 436.

73. Rapport de la Commission royale d'enquête sur le
coiumerce du livre dans la Province de Québec, 1963: 59.•

74. PVGC, 10 mai 1922, in KSIP, 1921-1922: 459-461.
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qui s'occupent de les faire traduire et approuver. Les mai-

sons d'éditions belges et françaises s'adjoignent souvent des

Canadiens français pour faire l'adaptation québécoise de leurs

manuels destinés à renseignement de la langue maternelle et

de l'histoire.

g» Quelques cas litigieux d'approbation

Oscar Dunn, secrétaire du Jépartement de I1instruction

publique de 1882 à 1885, traduisit la Méthode Smith d'ensei-

gnement du dessin. Le Conseil des Arts et Manul'ctCtures, res-

pensable de renseignement de cette matière dans les écoles,

fit un rapport favorable et le Comité catholique l'approuva.

Eo M* Temple, professeur à l'JiJcole normale Jacques-

Cartier, proposa sa Méthode nationale de dessine Malgré l'a-

vis favorable du Conseil des Arts et Manufactures, le Comité

catholique n'accorda pas son approbation, après avoir rejeté

deux amendements visant à infirmer la proposition de rejet.

Le gouvernement cherchait à influencer la décision du Comité.

L'honorable Charles Langelier, secretaire de la Province, a-

vait écrit au surintendant pour que le Comité catholique l'au-

torise à préparer une circulaire sur la IVIéthode nationale à

l'intention des commissaires et des syndics. En guise de ré-

ponse, le Comité catholique lui fit parvenir une résolution

contraire au désir exprimé* Iu Pendant ce temps, Charles Le-

fèvre, professeur de dessin à l'jiicole normale Lavai, faisait

75. PVGC, 13 mai 1891, in RSIP, 1891-1892: 240.
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un voyage en Europe, avec instruction d'étudier les diverses

méthodes d'enseignement du dussin.

Une querelle éclata au sujet du traité intitulé Le-

âons de morale de l'abbé Arthur Robert. Le juge Paul- G.

Martineau s'objecta à son approbation, car il considérait

qu'un certain nombre de sujets compris dans la section de

morale spéciale tels que l'instruction publique obligatoire,

la gratuité, l'uniformité des livres et la forme de gouverne-

ment étaient des questions libres et non de moraleo Son point
76

de vue fut rejeté*

La loi de l'Instruction publique a toujours soutenu

que le choix des livres destinés à la formation religieuse

des élèves relevait de l"autorité ecclésiastique. Le Comité

catholique précisa sa juridiction relativement aux manuels

d'enseignement religieux. Si la valeur doctrinale était du

ressort des évêques seulement, il estimait que l'exaiiien des
77

lûanuels au point de vue pédagogique lui revenait.

On a déjà accusé les auteurs de manuels scolaires d'y

inclure une religiosité de mauvais aloi. Pour ce qui est du

manuel d'arithmétique Calcul vivant, 3e année, de Gérard Beau-

dry, le Comité catholique lui recoiimianda de "s'inspirer

76o PVCC, 22 septembre 1915, in RSIP, 1915-1916: 397

77o PYCC, 7 mai 1941: 17 o

0
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davantage des directives du programme concernant la contri-
78

bu-tion possible de l'arithmétique à la formation morale."
Pour satisfaire à cette remarque, il inclut des calculs por-
tant sur des objets de piété. On ne saurait dire si l'auteur
interpréta bien les critiques qu'on lui avait adressées, mais
son ouvrage tel que corrigé re^ut l'approbation.

Les manuels de lecture globale de la Congrégation de
Notre-Uume et des Filles de la Charité du Sacré-Coeur re^u-
rent 1'approbation du Comité catholique» Le surintendant
dut aviser les commissions scolaires qu'ils ne pouvaient u-
tiliser ces manuels que lorsque les institutrices avaifc;nt
acquis la préparation spéciale nécessaire.

79

h. Critique des manuels

Parfois le Comité catholique a •exprimé l.'opi-

nion que la langue employée dans les manuels devait être de
bonne qualité et adaptée a la capacité de compréhension des
élèves. Cependant, il se contentait de declarations généra-
les et s'en ryiu<jtt.ait aux soua-comités diurnes d'étLidier leo
luanuels pour Isa modulités ci'aijplicytion.

Solange Chalvin, auteur du livre Goj.iuuent on ubrutit

nos enfants, u^ s'est amusée ^ colliger les -fchèmes anti-

78. PVCC, 10 mai 1950: 6.

79. PVCC, 11 février 1953: 140.

80. Montreal, Editions du Jour, 1962, 137 pages,
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psychologiques et les erreurs stylistiques ou orthographiques,

tirés de vingt-trois manuels en usage* Cette charge, par son

aspect caricatural, mettait en évidence l'urgence d'un redres-

sèment sur le plan pédagogique et littéraire. On employait

assez rarement les services de personnes qualifiées pour l'ai-

re la correction du s-tyle. Ce volume manifestait un esprit

de vigilance s'appliquant à déceler les faiblesses du systè-

me scolaire tel qu'il existait vers 1960.

La plus dure critique vint de la Commission

d'enquête sur le coiiunerce du livre dans la Province de t^ué-

bec (1963). L'unique comiaissaire, Maurice Bouchard, profes-

seur à la Faculté des Sciences sociales de l'Université de

Montreal, soulignait qu'une fois un prograiûme adopté, les

sous-comités, la sous-commission et la commission étaient

composés des mêmes personnes, lorsqu'elles étudiaient les ma-

nuels qui s'y rapportaient. Personne n'était affecté à cet-

te tâche de fa^on permanente. Le Secrétaire du Comité catho-

lique servait de lien entre les divers organismes* Aucun

terme d'office n'était prévu ni aucun canevas de travail n'é-

tait imposé* II rapporte que cercains manuels furent approu-

vés deux semaines après avoir été déposés tandis que des au-

teurs apprirent que leurs manuels étaient refusés deux ans

après les avoir présentés.

Le reproche majeur lonaulé contre le systèiae d'appro-

bation consistait dans le fait qu'il était à l'abri de toute
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critique active et responsable. La commission d*enquête ba-

sa son analyse sur la liste complète des personnes qui firent

partie des organismes d'approbation, à partir de 1945. Ger-

tains avaient des intérêts soit comme auteur, soit comiae laem-

bre d'une firme d'édition, soit comme membre d'une communauté

religieuse demandant la reconnaissance d'un manuel* Le docu-

ment établit l'importance du conflit d'intérêt d'après les

montants versés en redevances et les fonctions officielles

des auteurs. Il reprocha au Comité catholique de n'avoir réa-

gi que mollement à la situation, et seulement à la fin de 1959.

On présumait qu'il n'a été averti que très tard de ce problè-

me, parce qu'il n'était pas lui-même en contact direct avec

les soas-comités et les sous-commiayions.

L'enquête a mis en lumière la responsabilité difl'use

des organismes mandatés pour faire l'examen des luanuels pro-

payés à l'approbation. Après une longue période d'oubli, on

reprit l'idée de tenir un concours pour tout nouveau program-

me, pour tout prograuuue modifié ou loraque des progr'aimiies é-

taient en uaage depuis six uns. On so allai tu mêiue que leo du-

cisions concernant les approbations soient discutées & le

Ghaflibre des députés. Si démocratique qu'elle fût, cette i-

dee n'en était pas moins uto^iique.

2. Le matériel didactique

À. Les cartes et les tableaux

rJn plus des manuels, le Comité catholique a aussi

autorisé l'emploi de cartes et de tableaux.
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Dès 1893, il cûnsidéra qu'une série de cartes histo-

riques illustrées par un noiruaé Léon Ledieu était propre à

aider considérablement l'étude de l'histoire du Canada.

Les soeurs Ursulines de Québec présentèrent un tableau sy-

noptique de l'histoire du Canada, Le Comité l'approuva,

mais proposa d'y apporter huit modifications* '"" II pria

le gouvernement de le distribuer gratuitement dans toutes

les écoles de la Province. uu En 1899, le gouverneiuent a-

vait chargé Emilien Daoust de publier une carte géographi-

que de la province de Québec. Le Comité donna son assen-ti-

ment au plan général et au mode d'exécution proposés, mais

suggéra d'en déplacer le titre afin de donner plus d'espace

à la partie nord-ouest de la Province* ^'' L'année suivanite,

il approuva la carte du Québec et exprima le voeu que le

gouvernement en fournisse des exemplaires supplémentaires

au prix coûtant, à toutes les écoles qui en faisaient la

demande.

Les cartes de la Puissance du Canada furent l'objet

d'examen entre 1901 et 1918. Le Comité catholique recoiiimanda

81. PVGC, 15 septembre 1893, in RSIP, 1893-1894: 272o

82. PVCG, 11 septembre 1901, in RSIP, 1901-1902: 390.

83. PVCC, 14 septembre 1905, in IfâlP, 1905-1906: 441.

84. PVCC, 3 mai 1899, in RSIP, 1898-1899: 381.

85. PYCC, 9 mai 1900, in RSIP, 1899-1900: 382»

»
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le projet de cartes de P.-M.-À. Gènes t et pria le gouverne-

ment d'en faire la distribution gratuite dans les écoles sous

son contrôle. ^" Les librairies Beauchemin de Montréal et

J.A. Langlois de Québec proposèrent cJaacune une carte du ïr-

Canada. On demanda à Beauchemin de donner à sa carte les mê-

mes teintes que celle publiée par la maison Copp, Clarke et ,-

Cie de Toronto. A la maison Langlois, on fit inclure les

deux nouvelles provinces qui devaient être bientôt érigées

dans les territoires du Nord-Ouest et on exigea un format
87

plus grand* Le Comité catholique suggéra qu'aucune car-

te ne soit acceptée par le gouvernement, avant d'avoir été

définitivement révisée par des personnes compétentes, nom-

mées par le surintendant. "" En 1918, le Comité catholique

recûmmanda l'approbation d'une carte de la Puissance du Ca-

nada soiuiiise par le Secrétaire de la Province et devant ê-

tre distribuée à chacune des écoles. Il résolut qu'à l'a-

venir, les cartes seraient préalablement soumises à la Gom-

mission de Géographie de Québec qui ferait rapport après
89

exainen.

86. PVC.C, 8 mai 1901, in RSIP, 1900-1901: 396; 11
septembre 1902, in KSIP, 1902-1903: 375,

87. PVCC;, 14 septembre 1904 et 10 mai 1905, in HSIP,
1904-1&05:-412, 423.-- ~~I"~'"~~~ — - - " — — -''—' "- —-"'

88. PVCC, 13 septembre 1905, in RSIP, 1905-1906: 436.

89. PVGÛ, 15 mai 1918, in HSIP, 1917-1918: 397.
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Le Comité catholique approuva les Table aux de frac-
90

tions présentés par l'inspecteur Bernard Lippens.

Pour faciliter l'étude des sciences commerciales,

il recoinmanda au gouvernement d'acheter un certain nombre

de copies du Tableau de sténographie Duployé, à l'usage de

la province de Québec, qui avait re(gU son approbation trois

ans auparavant. "-L" De plus, il l'invita à payer ^ 300.00 pour

trois cents abonnements au journal le Sténographe canadien et

à le faire distribuer gratuitement dans les académies de la
92

Province. "u II demanda que le Cours complet de coinmerce et

le Cours élémentaire de conimerce par FoT.D.M.S, dont le gou-

vernement possédait un grand nombre d'exemplaires soit , dis-

tribué gratuitement à toutes les écoles.

Pour appuyer les initiatives prises en faveur de la

santé publique, le Comité catholique approuva la distribu-

tion dans les écoles d'un catéchisme d'hygiène contre la

•tuberculose publié par la Société anti-tuberculeuse de Mont-

teal. 94

B. Le film éducatif

En 1938, le surintendant Gyrille-F, Pelage avisa le

90. PVCC, 3 mai 1899, in RSUJ, 1898-1899: 386.

^l. Ibid.: 383.

92. PVCC, 13 mai 1903, in RSIP, 1902-1903: 377o

93. PVCC, 11 septembre 1902, in i^IP, 1902-1903: 373.

94. PVGC, 23 novembre 1908, in i<aiP, 1908-1909: 455.
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Comité catholique que le Secrétaire de la Province était dis-

posé à fournir l'aide financière requise à l'établisseiuent

d'une cinémathèque éducative. Ce projet comblait les voeux

de plusieurs enseignants du degré primaire; les comités per-

manents de renseignement secondaire avaient offert leur col-

laboration, pour en assurer la mise sur pied» II reutait au
Comité catholique à en faire la demande s'il le jugeait op-

portuno II en approuva rétablissement, " pourvu que les

vues soient choisies avec grand soin et que leur usage en

soit limité à l'illustration, dans les écoles mêines, des di-

verses levons prévues par le prograiume ofi'ieiel". "" II for-

ma un sous-comité d'initiative et de censure composé de cinq

membres: un représentant du Département de l'instruction pu-

blique, un représentant du Conseil des Comités permanents de

renseignement secondaire, l'abbé Albert Tessier, Victor Doré,
Michael McManus. 96

Sur la proposition de Mgr Georges Gaufchier, archevê-

que de Montréal, on accepta les conclusions du rapport du

Conseil pédagogique de la Commission des Ecoles Catholiques

de Montréal intlttilé Lœ Eni'an-ts et le cinéiiia. Elles po-

saient les principes directeurs de la conduite qu'entendait

95. PYCC, 14 décembre 1938; 7.

96. Ibid.: 10.
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tenir le Comité catholique dans le domaine nouveau dont il al-

lait orienter l'activité* Le rapport s'opposai t à ce que la

loi défendant l'accès aux salles de cinéma, pour les moins

de seize ans,ne soit changée et insistait pour qu'elle soit

appliquée rigoureusement» II remettait aux éducateurs le

contrôle de renseignement par le cinéma et esquissait les

grandes lignes de la méthodologie à employer.

Le cinéma pour les enfants doit se faire a^
l'école. Elle seule réunit les conditions très
spéciales qu'il faut exiger: surveillance, choix
minutieux des films, présentation moralement et
intellectuellement fructueuse par la mise en ac-
tivité de l'esprit des enfants, séances limitées
dans leur durée et dans leur fréquence. Ainsi.
donné, le cinéma peut rendre de grands services. 97

a. La censure des films

Le Comité catholique résolut que tout film utilisé

pour fin d'enseignement devait recevoir au préalable le visa

du Sous-Comité d'Initiative et de Censure de la Ginémathèqueo 98
Cette recoinmandation concernant la censure des films ne fut

sanctionnée par arrêté ministériel qu'en 1947o Tout jury

d'examen comprendrait deux éducateurs laïques ou religieux,

choisis dans une liste pré-établie et le directeur de la

Cinémathèque. Celui-ci fit l'inventaire des films disponibles.

97. PVGC, 14 décembre 1938, appendice: 28.

98. PVCC, 10 décembre 1941: 18.
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Une liste de trois cents films didactiques et éducatifs fut
approuvée. Une liste de cent films fut soumise à l'examen

et on recommanda l'acquisition de soixante-quatre autres

films. "" Ce projet, prit encore du temps à se réaliser* j^n

1950, les membres du Comité revinrent à la charge pour

demander que la loi du cinéma soit amendée de manière a per-

mettre que la censure pédagogique des films soit faite en

même temps que la censure générale. Le visa accordé par les

censeiirs pédagogiques devait indiquer les l'ilms pouvant être

montrés sans inconvénient aux enfants et l'âge auquel ils

convenaient.

Pour obvier aux inconvénients dûs à la lenteur des

procédures et au nombre trop restreint de personnes affec-

tees à l'examen des films, le Couiité catholique amenda ses

règlements pour que les films reçoivent l'approbation du
surintendant* L'exaiuen devait en être l'ait par uri comité de

trois membres dont le surintendant ou son représentant.

On inséra auasi dans les règlements que "seuls les l'ilms d'en-

seigneiiiunt et les films docuiuentuires pûuvant sbrvir h illu!..i-

trer et enrichir le prograiiune d'études" seraiynt utilisés

pendant les heures de classes et non les films désignés coimne

99. PVCC, 10 décembre 1947: 18-20.

100. PVCC, 27 septembre 1950: 18.

101. PVCC, 11 mai 1955: 133. HOC, 1961, a. 166, 168<

l
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récréatifso
102

4

Il

f.

l

b. L'initiation du personnel enseignant

Le père À lcantara Dion, o.f.m., et l'abbé Albert

Teosier furent chargés de visiter les écoles normales, afin
de les initier à l'enseignement par le film. Le rapport
qu'en fit l'abbé ïessier mérite encore aujourd'hui d'etre
étudié par tous ceux qui s'intéressent à l'éducation ciné-
matographique«

Gaudry Delisle, directeur de la Cinémathèque pédago-
gique, suggéra que le Départeinent de l'inytructioii publique
prépare un cours spécial inspiré des "Courses on use of vis-
ual aids" utilises dans les autres provinces du Canada et

aux Etats-Unis, pour venir en aide aux écoles normales et

aux scolasticats-écoles normales. -t'w~3: L'initiation du per-

sonnel enseignant à l'utilisation des moyens audio.-visuels
fit peu de progrès. Déplorant que rien n'avait été fait
dans ce domaine, la Commission de l'Enseignement audio-visuel
prépara un projet de causeries et de démonstrations destinéeis aux |
écoles normales et suggéra que l'un profite des cours de per-
fectionneiuent du Jépurteiuent de l'instruction publique, i^our

102. Ibid.: a. 167.

103o PVCG, 20 février 1941: 9-16.

104o PVCC, 24 septembre 1947: 48.

l
L
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entraîner le personnel enseignant à l'usage éducatif du fitm.»

On proposa de publier des articles sur le sujet dans la re-

vue L'Enseignement primaire, ^oor sensibiliser le personnel

enseignant et les autorités scolaires. ^^" On offrit une cau-

série sur l'utilisation du film fixe à 9,000 instituteurs,

en cours de perfectionnement organisés l'été suivant. Le

texte en fut distribué dans les écoles nonnales» Aussitôt,

Roland Vinette, directeur général du Service des écoles nor-

males et Gaudry Delisle, directeur de la Cinémathèque, fu-

rent mandatés pour étudier les moyens d'organiser des cours

donnée par des pursonnes compétentes, sur l'usage scolaire

des films. 106

Dans ses rapports annuels au Comité catholique, le

sous-comité déplora le fait que les projections lumineuses

étaient présentées trop souvent sous forme de récréation é-

ducative plutôt que sous forme de le^on filmée* -LU' On tenait

à ce que les films prêtés par le Département de l'instruction

publique soient projetés exclusivement devant les élèves et

les maîtres et dans un but didactique. En 1950, on déplora

que certains présentaient les films empruntés à la cinémathè-

que, aux enfants et aussi au grand publie.
108

105. PWC, 20 février 1952: 123 o

106. PVGG, 11 février 1953: 145.

107. PVCC, 10 décembre 1941: 14.

108. PVC'C, 27 septembre 1950: 16.
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e... Projets de production

Dès 1941, on pensa à la production de films fixes

ou cinematographies, sur les sujets les plus utiles à l'en-
seignement. L'emploi des films français venait en premier
lieUo On fournissait aux enseignants un coiamentaire en

français, pour accompagner les films anglais. -~'" £n scien-

ces naturelles, des films américains furent traduits en fran-

S.ais. Le Département de l'instruction publique devait s'oc-

cuper de scénarios en botanique, en histoire et en géogra-

phie. Trois ans plus tard, rien ne s'était réalisé.

Gaudry Delisle soumit un projet de géographie physique et

humaine sur la Mauriciëo On lui adjoignit Mgr Albert Tes-

sier. Orner Parent, direc-ceur des études à l'Ecole des Beaux-
Arts de Québec,en présenta un sur le dessin, 'i'J'l~' Jean-Marie

Caron, officier du Département de l*instruction publique,
devait en préparer un autre sur le système scolaire du Qué-

113bec. La Coinmission d'Enseignement audio-visuel insista

pour que les films portant sur l'histoire du Canada et sur

la géographie soient mis en circulation le plus tôt possible*'

109. PVCG, 10 décembre 1941: 18.

110. PVCC» 10 décembre 1947: 20.

lllo PVCC, 4 mai 1949: 32; 27 septembre 1950: 19.

112. PVGG, 20 février 1952: 123 124.
113. PVGC, 11 février 1953: 147.

114. PVCC, 12 décembre 1953: 89 o
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Pour compléter les scénarios sur les travaux manuels et le

système scolaire, Mgr Albert Tessier et'Roland Vinette s'u-

nirent à Michel Savard et Jean-Marie Caron qui en étaient

les auteurs. La Conu&ission pria le surintendant de faire

le nécessaire pour la réalisation de ces deux films»'^"4'" Vi-

rent-ils le jour? Chose assurée, ils n'ont pas eu beaucoup

d'échos dans le publie. Les initiatives entreprises dans le

domaine de la documentation audio-visuelle n'eurent que peu

de succès.

d. Les démêlés avec l'Office National du Film

Pendant que tous ces projets végétaient à Québec,

1'Off ice National du Film du Canada produisait des films

susceptibles de dépanner le personnel enseignant. La dis-

tribution en était assurée par des organismes indépendants,

municipaux pour la plupart. La Commission d'Enseignement

audio-visuel y voyait l ' intrusion d'un organisme fédéral

dans le domaine de renseignement qui relevait de la respon-

sabilité provinciale. Au nom du Comité catholique, le surin-

tendant Orner-Jules Desaulniers fit parvenir une lettre à Â.-W.

Trueman, président de l'O.N.F. Il lui faisait connaître les

règlements du Comité catholique se rapportant à l'approbation

de tout article de classe (a.30) et au visa du Sous-Comité

115. PVG.C, 11 mai 1955: 132.
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d'Initiative et de Censure du Comité catholique (a, 139a)»
Trueman proposa que l'organisme compétent visionne les films
de l'O.N.F., et en détermine la valeur ppur renseignement
dans les institutions de la province de Québec. ^^u

Le surintendant s'inquiéta du fait que l'O.N.F. s'o-

rientait vers la production de films purement pédagogiques et
qu'il allait jusqu'à prêter des projecteurs et des générateurs
aux instituteurs qui ne bénéficiaient pas encore de l'électri-

cité. jLllle portait ainsi atteinte, pensait-on,â l'autonomie
provinciale en matière d'éducation* Jes uieiûbres du Comité ca-

tholique s'étonnèrent aussi du fait que le ûirecteur de lu

production destinée aux auditoires de langue française fut

un anglo-protestant, Paul Boudreau, directeur régional dans
la province de Québec, admit que 95% des films étaient pro-
près à agrandir le champ de connaissances des élèves. Il se
dit prêt à collaborer à l'application de tous les règleuients
que le Comité catholique pouvait édictyr sur le sujet. Le

Comité catholique prit boiuie note de ce rapport et ne s'occu-

pa plus de I'al'i'aire*

Il est pénible de constater que ces conl'lits décou-

lant des tensions politiques cré^ au sujet de l'aulunomie pro-
vinciale aient i-'ii^ e-n. luiuière sur les grandes possibilités

116. PVCG, 12 décembre 1953: 90.

117. PVCC, 26 janvier 1954: 126-128.
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de production audio-visuelle de l'organisme fédéral, alors
que les tentatives du Département de l'instruction publique
ne parvenaient pas à se concrétiser, soit par manque d'hom-
mes compétents, soit à cause de l'incurie des autorités sco-
laires, soit parce que le gouvernement refusait les crédits
nécessaires à leur réalisation. Il semûlait plus important
de faire triompher le principe de l'autonomie provinciale
que d'offrir des services de bonne qualité au personnel en-

seignant.

C. L'approbation des cahiers d'exercices, des examena coiiuuer-
ciaux et des revues pédagogiques

a. Les cahiers d*exercices

Les Frères mariâtes se proposèrent de publier des ca-
hiers de géographie en rapport avec leur manuel de 4e et 5e an-
nées et avec celui de 6e et 7e années. Si la Sous-Gommission

des Ecoles élémentaires n'eut pas d'objection de principe à
leur parution, elle soutint que l'usage de ce matériel demeu-
rait facultatif. De son côté, la Couimission des Prograiiuues
et des Manuels ne reconnut pas l'opportunité de fournir de
tels cahiers aux élèves de ce niveau. '1~J'^ Le Goiuité catholi-

que autorisa ces instruiiienls de truvail au cours secundaii'*e

118. PVCG, 11 décembre 1957: 63.

l
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seulement. Il approuva la série des Cahiers de travaux pra-

tiques de la collection Pierre Uagenais, en géographie, et

les Cahiers de Français de Jean-Marie Laurence et Aurèle

Daoust. 119

En 1959, un rapport conjoint de la Sous-CoûUûission

des Ecoles élémentaires et de la Sous-Commission des Ecoles

secoiidaires précisa la politique à adopter à l'égard des ca-

hiers d'exercices. Ils devaient répondre aux conditions sui-

vantes:

l. correspondre au prograimne, en respecter l'esprit et
les directives;

2. ne pas remplacer le manuel, mais en susciter une meil-
leure utilisation;

3, provoquer l'effort personnel de l'élève.

Ils avaient pour avantages:

l. de faciliter le travail individuel, avec un minimum
d'explication;

2o de multiplier les exercices et de centrer mieux l'at-
tention de l'élève sur un point donné;

3. de contenir des exercices bien choisis et bien gradués;

4. de permettre des récapitulatiuns plus vivantes, plus
fréquentes et plus captivantes;

5. d'éviter la copie inutile des exercices;

6» d*alléger la tâche du titulaire, surtout dans les clas-
ses à divisions multiples.

;

119. PVCC, 20 mai 1&59: 187, 191.
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Le rapport partagea ces cahiers d'exercices en quatre caté-

gones :

l. les cahiers indispensables tenaient lieu de manuels
ou correspondaient à des manuels connus pour être
complétés;

2, les cahiers souhaitables répondaient aux conditions
de la première classe, mais dont la publication a
suivi celle des manuels qui n'ont pas été connus de
manière à être complétés par des cahiers;

3. les cahiers simplement utiles qui s'a joutaient à des
manuels qui n'en exigeaient pas;

4. les cahiers inutiles et parfois nuisibles concernaient
ceux dont la matière (les bienséances, la culture phy-
sique, le solfège, l'hygiène) le programme ou les di-
rectives (l'anglais, les comiaissances usuelles, l'a-
griculture au cours élémentaire) en indiquaient la
non convenance.

Comme il apparaissait impossible de formuler une règle à la

fois générale et précise, chaque demande devait être accom-

pagnée du plan détaillé. Si le Comité décidait que le pro-

jet se situait dans les deux premières catégories, l'auteur

était invité à soLiinettre son travail eomplet.

Après plusieurs années d'attente, les cahiers de

Gramiaaire et Exercices français (4e à 7e années inclusive-

ment) à'Alain de Bray furent approuvés, coinme matériel didac-
121

tique libre» Ces cahiyrs d'exercices gradués furent pro-

bablement les premiers instruments de travail individualisé

120. PYCG, 23 septembre .1959: 15-18.

121. PYCC, 13 décembre 1961: 59.
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que nous possédions au yuébec. Il n'est pas surprenant que

1'approbation officielle se fit attendre, vu la nouveauté de

la chose. Dans le passé, que d'enfants ont noirci des ca-

hiers à transcrire d'interminables exercices dans lesquels

ils négligeaient de faire les applica'tions grainmaticales qui

justifiaient ce travail.

b. Les résumés et les examens coinmerciaux

Le Comité catholique frappa d'ostracisme les résumés

et les examens commerciaux. Ce matériel eiitrait dans les é-

coles, sans avoir regu son autorisation* En 1951, il inter-

dit aux commissions scolaires et au personnel enseignant de

faire de la propagande en faveur de toutes revues pédagogi-

ques, publications, feuilles volantes ou tout autre instru-

ment pédagogique dont l'usage n'était pas autorisé. 'L''J" II

était formellement défendu d'utiliser couune livres, les résu-

mes de cours, les cahiers d'exercices et les questionnaires

d'exaraens non autorisés» 'l't~"J A la suite d'une enquête sur

les manuels scolaires, il fut proposé que le surintendant

retienne une partie des subventions à toute coiumission sco-

laire qui autoriserait o.u tolérerait que les élèves achètent

des examens commerciaux ou des résumés non autorisés. On

122. PVCC, 12 décembre 1951: 87.

123. PVCC, 6 mai 1953: 169o II faut entendre par exa-
mens commerciaux ceux que des professeurs ou des maisons dTidi-
tlons composaient et vendaient aux écoles.
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attirait l'attention des inspecteurs et des cominissions sco-
124

sur ces manquements.

e. Les revues pédagogiques

En 1952, le Comité catholique décida de tolérer pour

un an les revues existantes, en raison des services au moins

partiels qu'elles rendaient dans quelques matières. Le

souy-comité chargé de faire enquête sur les revues et le.ma-

tériel scolaire non autorisés fit rapport l'année suivante.

Les ryvues L'Elève et L'Etudian't furent tolérées, pour l'an-

née 1953-54, l'une pour l'élémentaire et l'autre pour le se-

condaire* On suggéra qu'elles s'appliquent principalement

à jouer un rôle de supplément ou de compléuient, en apportant

des exercices nouveaux ou plus développés dans les matières
où les manuels existaient et en fournissant le texte des. lésons

quand les manuels appropriés manquaient encore*

Un Comité spécial devait examiner à l*avance le con-

tenu de chaque revue et faire rapport au Comité catholique.
Les aute'ars avaient convenu de transformer leurs revues de

manière à offrir aux élèves un supplément de culture, plutôt

que des exercices le plus souvent analogues à ceux qui se

126

124. PVCC, 23 et 24 février 1960: 121; 14 décembre
1960; 49.

125. PVCG, 7 mai 1952: 139.

126. PVCC, 6 mai 1953: 168-170.
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trouvaient dans les manuels en usage. ^ul En 1955-56, la

formule de ces revues évolua pour se coni'ormer aux directi-
ves. 128

En 1960, on reconunenga à mettre en doute la valeur pé-

dagogique de ces deux revue s •'l''"''' Les inspecteurs d'écoles fi-

rent enquête dans leur district respectif, pour savoir de quel-^

le fagon la revue L'Elève était utilisée dans les écoles élé-

mentaires. •J"uu A la lumière des résultats, la Gormaission de

ltEnseignement élémentaire recommanda que l'approbation de

la revue soit maintenue, que les textes s'adressant aux maî-

très soient retirés de la revue destinée à la première et à

la deuxième années et que l'on continue à suivre son évolu-

tion. Pour éviter tout abus, elle désirait que le personnel

enseignant regoive des directives expliquant comment se ser-

vir de ces aides pédagogiques. En 1961, le Comité catholi-

que n'accorda son autorisation que pour une année, en atten-

dant une étude plus approfondie des rapports reigUS. Le

secrétaire du Comité catholique prépara un mémoire sur le

sujet et le Comité catholique renouvela son autorisation

127. PVCC, 16 février 1955: 111.

128. PVCÛ, 11 mai 1955: 117; 14 décembre 1955: 46.

129. PVCG, 23 et 24 février 1960: 121.

130. PVCG, 28 septembre 1960: 21.

131. PVCC, 17 mai 1961: 169o
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pour une période de trois années, S> compter de septembre

1962. 132

La Coinmission d'enquête sur le comnerce du

livre dans la Province de Québec étudia le problème des re-

vues pédagogiques. Elle s'intéressa au sous-comité de 1952

formé par le Comité catholique, pour apprécier la valeur pé-

dago gi que des revues L'ii-lève, Le Maître, Feuilles volantes

et L'Ecole* Un groupe de personnes exprima des réserves

plus ou moins sévères à leur égard. Un deuxième groupe s'é-

tait abstenu d'énoncer une opinion ou d'apporter des criti-

ques. Un troisième groupe posa un jugement favorable. La

plupart des membres des deux derniers groupes jouaient un

r&le d'aviseur auprès des revues concernées.

La maison Fides publiait la revue L'Elève pour les

élèves de la 3e à la 7e année et les Frères de l'Instruction

Chrétienne, les Feuilles volantes pour ceux de la 8e à la 12e

armée. La Commission Boucûard fit connaître l'entente monopo-

listique intervenue entre ces deux éditeurs au terme de la-

quelle les F.I.G. s'engageaient à ne rien offrir à la clien-

télé de l'élémentaire et Fides à ne plus publier de revue

pour le secondaire. Ils scellaient cet accord moyennant des

©ompensations monétaires.

132. PVCG, 13 décembre 1961: 85,

133o Rapport de la CoHUûission . . d'enquête sur
le conimerce du-Ïivre dans la Province de/Québec^, 1963: 51-54

134. Ibido: 103-106.

0
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3. Une politique vacillante d'approbation

Suite à l'action du gouverneiûent et aux pressions

socio-culturelles, le Comité catholique fut amené à préciser

sa politique d'approbation des manuels, qu'il s'agisse d'en

reviser la liste, de déterminer le nombre des manuels auto-

rises dans chaque discipline ou d'uniformiser l'emploi de

certains dans une région donnée. Même superl'iciels, ces

critères guidaient les décisions à prendre. Il est regret-

table qu'aucune étude n'ait dégagé des modèles généraux sur

leaquels on aurait pu se baser pour l'étude et la recouaûan-

dation des manuels, L'empirisme le plus complet semble a-

voir présider à cette opération.

Le matériel didactique se présentait sous forme de

cartes, de films, de revues pédagogiques, de cahiers d'exer-

cices et d'examens préparés à l'avance par dys enseignants

ou des maisons d'édition. À partir de 1950, une abondante

production s'offrait aux écoles. Le Comité catholique chex'-

cha a établir des principes pour Juger de ces aides ijéaago-

giques.

Certaines restrictions posées, il ye déciar&> l'uvora-

blé à remploi des moyeny iaudio-viaueia en éducation, uiais

il ne pouvait pas favoriser d'emblée l'adoption des ducuiaents

qui émanaient de l'Ofl'ice National du Film, car cette atti-

fade aurait été carrément à rencontre du premier ministre

Maurice Uuplessis qui menait sa lutte pour l'autonomie

..J
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provinciale. D'autre part, les services relevant du gou-

vernement québécois offrait au Comité catholique peu de

matériel à approuver.

Il se montra réticent à l'égard des revues pédagogi-

ques et des cahiers d'exercices au sujet desquels il fit

enquête, à qui il accorda une reconnaissance temporaire à

condition que leur contenu soit soumis à des vériFicatioxis

périodiques. Des conceptions pédagogiques divergentes s'af-

frontaient et des enjeux financiers importants étaient sous-

jacents aux démarches entreprises par les promoteurs de ces

instruments didactiques. Les autorités interdirent l'emploi

des examens commerciaux dans les écoles, niais certaines igno-

rirent cette défense.

l

l

l



CHAPITRE XII

LÀ SANCTION DES ETUDES

348

L'efficacité des plans d'études, des moyens didacti-

ques, des maîtres et des directeurs d'écoles s'appuient, dans

une certaine mesure, sur l'évaluation des élèves. Il a l'al-

lu suivre un long et pénible chemin pour réussir à instaurer

des exainens olï'iciels dans la province de (qiuébec. Rien de

surprenant à cela' car, aujourd'hui encore, il s'en trouve

pour en contester la valeur ou l'opportunité*

Les inspecteurs d'écoles figurent au premier rang

de ceux qui ont fait campagne en faveur des examens off i-
2ciels. Pour eux, c'était un moyen de contrôle pédagogique

susceptible d'accroître l'esprit de travail des élèves et des

instituteurs. En 1898, l'inspecteur O.-J. Dubeau fit connaî-

tre au Comité catholique coiimient il avait organisé le con-

cours qu'il avait fait passer aux élèves de son district.

Le con res des inspecteurs d'écoles de 1911 conclut

que l'absence de sanction des études était l'une deo causes

empêchant les élèves de progresser réguli^reuienf d'une clas-

se à l'autre. L'un de ses voeux se rapportait à

u

l. Viateur Beaupré, Les 100,000 cancres du ministère
de l'Education, Montréal, Le_J..)evoi£7^8-août^.970T-57

2. Gérard Filteau et Lionel Âllard, Un Siècle au
service de l'éducation (1851-1951); L'Inspection des éQolës
la province de Québec, (s.l., s.d., 1952?), II: 59.-

3. PVGC, 15 septembre 1898, in RSIP, 1898-1899: 399o
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4 ,,ce problème. -x L'Inspecteur général Charles-Joseph Magnan

revint b la charge chaque année. Il préconisa l'établisse-

ment de certificats d'études au niveau élémentaire, intermé-

diai.re et supérieur, dans son rapport d'enquête sur la fai-

blé proportion des gardons et des filles qui étaient régu-

lièrement promus de classe. Cette me.sure fournissait une

sanction au travail des élèves et des maîtres, une raison

de persévérance scolaire au delà de douze ou treize ans et,

pour les parents, un motif tangible de ne pas retirer trop

tôt leurs enfants de l'école* Loin de vouloir l'imposer,

Magnan aurait voulu le i'aire désirer pour les avantages dont

en pouvaient tirer les détenteurs. Il proposait que la plus

grande part des dépenses soit défrayée par les commissions
'7

scolaires et le reste par le gouvernement provincial. Mal-

gré le voeu réitéré des inspecteurs en congr'>..s et la recom-

mandation d'un sous-comité, le Comité catïiolique n'en approu-

va pas la création. Le congrès des inspecteurs d'écoles te-

nu du 4 au 7 septembre 1917 formulait de nouveau le même voeu

et demandait que soient établis un bureau provincial et LUI

4. Gérard Filteauet Lionel Allard, ia.

5. PïCC, 9 mai 1917, in RSIP, 1916-1917: 377.

6. Ibid.: 378o

7. Ibid.: 379.
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bureau regional par district sous la présidence de 1'inspec-

tear.

Sans se décourager, un groupe d'inspecteurs d'écoles

préparèrent un projet de Bureau du Certificat des études Pri-

maires. Il détailla la composition du bureau provincial et

des bureaux régionaux de district. Une retenœ de $ 1.00 par

élève admis aux examens, prélevée sur les subventions scolai-

res, suffisait à solder les dppenses encourues.

Deux pédagogues, Mgr Franyois-Xavier Ross, ancien

principal de l'école normale de Rimouski, et l'abbé Adélard

Desrosiers, principal de l'école normale Jacques-Cartier,

prirent l'initiative de faire approuver la création des cer-

tificats d'études. Le Jépartement de l'instruction publique

devait être chargé d'organiser le bureau autorisé à délivrer

les certificats. -1'^ Pour éviter les mécontentements des

commissions scolaires, le cabinet provincial ne voulut pas

adopter la recommandation du Comité catholique. '""L Le côté

financier s'avérait la principale pierre d'aclioppe-

ment de tous ces projets.

378o
8. PVGG, 26 septembre 1917, 1<ÛIP, 1917-1918: 377,

9. Gérard Filteau et Lionel Âllard, j^.: 60. PVCG,
24 septembre 1919, in ^SIP, 1919-1920: 387-3897

10» PVGG, 4 février 1920, in itSIP, 1$19-1920: 399 o

11. Gérard Filteau et Lionel Âllard, id.: 60.
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En éducation, une certaine partie de la population

a toujours craint le contrôle de l'autorité publique, croyant

que cette dernière pourrait attenter à son coractère chrétien.

Déjà, Montréal imposait ses examens oi'ficiels
depuis plusieurs années et cela faisait xnai en cer-
tains milieux. On eut recours à la tactique tra-
ditionrielle en affectant de voir en cette innova-
tion un procédé dangereux d*inspiration dont l'o-
rigine était suspecte. On ne se gênai't pas pour
dire maçonnique même. Et on le répétera d'ailleurs,
même en 1932, l'inspecteur général en x'ut interlo-
que, si bien qu'il ceysa iiiunédiatement de parler du
certificat d'études. 12

A'n 1921, l'Association des inspecteurs d*écoles ca-

tholiques revint à la charge, appuyant son argumentation sur

le fait que le gouverneiaent lui-mêflie et le Comité catholique

avaient déjà approuvé la création des certificats à'études

primaires. Il insista pour qu'on rétablisse dès la mise en

vigueur du nouveau prograitune d'études primaires. La situa-

tion n'ayant pas suffisariunent évolué en haut lieu, le Comité

catholique n'abonda pas dans leur sens.

i^n 1928, l'inspecteur régional J.-Arsène faquin dé-

clara-que les difl'icultés rencontrées dans l'application du

programme d'études dépendaient de l'autorité supérieure qui

laissait lettre morte le principe de renseignement rural et

industriel de même que la création dey certificats d'études

12. Ibid.: 61.

13. PVGG, 1er février 1922, in i-^IP, 1921-1922: 456.
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14
primaires. J~~E Le Comité catholique re^ut et puolia les voeux

du congrès des inspecteurs d'écoles et put satisfaire par-

tieilenient à leur demande. 11 aaop-ca la résolut.Lon suivance:

Le Comité décide que des certificats d'études
ou de promotion, portant, la signature de l'insti-
tuteur ou de l'institutrice et de l'inspecteur
d'écoles, pourront être accordés à l'avenir, aux
élèves, après la sixième et la huitième années.
C'est le titulaire de l'école, se basant sur les
résultats obtenus, qui dési^çnera^les élèves de-
vant recevoir ces certificats. ^

L'obstacle financier était levé et le cabinet provin-

cial approuva la resolution. Même si elle n'indiquait pas

le mode de procédure à suivre, l'inspecteur général Cyprien-

J. Miller, par l'effet de son autorité morale, amena le per-

sonnel ensei.gnant à obtenir la collaboration des cofluaissions

scolaires pour en payer les frais.;"' et à consulter l'inspec-

tear local pour déterminer le mode d'examens et de correction.

Ce dernier assuma le leadership de l'entreprise, en dépit

des strictes prescriptions du règlement.

Miller présenta au Coiaité catholique un rapport con-

cernant rétablissement d'un bureau autorisé a décerner les

certificats d.'études primaires. Le bureau provincial était

censé comprendre le surintendant de l'instruction publique,

14. Gérard Filteau et Lionel Allard, id.: 61.

15. PVCG, 26 septembre 1928: 9.
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l'inspecteur général des écoles primaires, les huit inspec-

tears généraux, deux inspecteurs d'écoles de Cité, don-c un

de Montréal et un de Québec, désignés par le surintendant,

et deux prêtres nommés par le Comité catholique. Il indi-

quait le temps ou se situerait la période des examens, le

total des points alloués à chaciuie des catégories de matières

et le pourcentage requis pour réussir. Le droit d'exainen

se serait élevé à ^ 1.50 pour le certificat de 6e année et
à 4P 2»0û pour celui de 8e et de lie années. Les dix bureaux

régionaux correspondaient èi chacune des régions scolaires ru-

raies de la Province, à la ville de Montréal et à la ville

de Québec. Ils devaient se coiiiyoser de l'inspecteur régional

et des inspecteurs de districts, excepté poi.r chacune des

deux villes précitées où le bureau devait être formé de l'ins-
pecteur général, des inspecbeurs des écoles arbaines et deux

autres membres désignés respectivement par les commissions

scolaires catholiques de Montréal et de Québec. Le rapport

indiquait les attributions de ces bureaux, leur mode de fi-

nancement, les ins truetians aux surveillants et aux aspirants.

Malgré la précision et le caractère pratique du docu-

ment, le Comité catholique crut le projet trop compliqué pour

être mis à exécution, mais il approuvait l'existence du cer-

tificat d'études suivant le syatème déjà établi dans les

16

16. PVGC, 20 mai 1931: 17-21.
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districts de Soulanges et de Nicolet par les inspecteurs

Yves LeRouzès et J.-ii. Pellerin.

Avec l'assentiment du Comité catholique, les inspec-

tours d'écoles organisèrent la première session d'exaMens

officiels pour juin 1932. Le choix des questions releva

des inspecteurs. Les uns se groupèrent par régions et d'au-

très procédèrent individuellement. Pour la surveillance des

examens, ils firent appel aux curés, aux vicaires ou à quel-

ques notables. Certains inspecteurs firent eux-mêmes la cor-

rection des examens, mais la plupart constituèrent des coiai-

tés de correction formés de laïques et de religieux. Quel-

ques-uns chargèrent des frais d'inscription s'élevant à .11.00

pour les élèves de 6e année et à <&1.50 pour ceux de 8e année,

Ils fournirent la papeterie, rémunérèrent les surveillants et

les correcteurs. La majorité d'entre eux n'exigèrent que 25

cents des élèves de 6e année et 50 cents de ceux de 8e année.

Les commissions scolaires s'engagèrent à allouer ^3.00 par

jour à chacun des surveillants. Dans certains cas, les élè-

ves défrayèrent eux-mêmes leur droit d'inscription* On

rapporte que le curé d'une paroisse fournit la somme re-

quise» Cinq inspecteurs de districts ruraux seulement s'abs-

tinrent d'organiser la session d'examens, pour des raisons

17. PVCC, 30 septembre 1931: 14.
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particulières. Un seul ne croyait pas devoir s'occuper de

cette innovation. Les examens eurent lieu dans 58 districts

d'inspection. 'i'u Cinq cent trente-deux (532) municipalités

scolaires acceptèrent d'y participer, soit 5,685 élèves de

6e année et 451 élèves de 8e année. Les villes de Montréal

et de Québec possédaient dé je leur propre système. "C'était

un succès qui réfutait complètement la prétention que le per-

sonnel enseignant ne voulait pas de ces exaiiiens et établis-
" 19

sait que seule une certaine f,action y était opposée.

Le règlement de 1928 laissait l'organisation du certificat

d'études à l'assentiment des cominissions scolaires. On mé-

nageait ainsi la susceptibilité des responsables locaux ap-

pelés à en défrayer partiellement le coût, si minime soit-il.

i-)u même coup, on diminuait le risque de leur laisser croire

à l'intrusion de 1'autorité provinciale, dans la promotion

de leiirs élèves.

A f)artir de 1938, les inspecteurs d'écoles furent

reconnus comme les véntaules organiyateurs des .exaiaens en

vue des certificats d'études, dans leur district respectif.

Un nouveau règlement fixa dél'initiveiuent les cadres des eer-

til'icats d'études. Le texte intégral se lit coiiuae suit:

18. PVCC, 28 septembre IS 32: 7-9.

19. Gérard Filteau et Lionel Allard, id.: 90.
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Art. 76a. -1.- Sous la direction du Surintendant
de l ' Instruction publifjue les inspecteurs d'écoles
devront organiser dans toutes les municipalités sco-
laires de leur district respectif des examens de fin
d'année en vue de décerner les certificats d'études
suivants:

Certificat de sixième année ou d'études primai-
res élémentaires;

Certificat de huitième année ou d'études primai-
res complémentaires;

Certificat de onzième année ou d'études primai-
res supérieures*

2.- Les exaiaens pour l'obtention du certificat
d'études auront lieu ^ la date fixée, entre le 10
et le 24 juin de chaque année, d'après un question-
naire et des règlements préparés par l'un ou l'au-
tre des deizx comités de régie mentionnés ci-après:

Le Comité de Régie pour les examens du Certifi-
cat d'études de sixième année des écoles françaises
et anglaises, et des huitième et onzième années des
écoles françaises, sera composé coiûiae suit:

a) Le Surintendant de l'Instruction publique,
président ex-offi^j.p;

b) L'Inspecteur"général des écoles primaires,
secré taire ex-o-ii'i'icio ;

e) Deux inspecteurs régionaux, désignés selon
l'ordre de numéros des régions, pour un terme de
deux ans, et dont l'un sera remplacé chaque année;

d) Un inspecteur ou d'écoles urbaines ou d'éco-
les rurales, noimné pour deux ans par le Surintendant,
sur présencation de l'inspecteur général des écoles
primaires, selon l'ordre de nujûjéros des régions seo-
laires en coimiien^ant par la région nuiaéro 8;

e) Quatre religieux, dont deux de congrégations
enseignantes de feimnes et deux de congrégations en-
seignantes d'hommes, choisis respectiveiuent selon
l'ordre déterminé par le coiaité des supérieures
provinciales et pur le comité des supérieurs pro-
vinciaux, et noinmés pour quatre ans, une religieu-
se et un religieux étant reiuplacés tous les deux
ans.

Le Comité de régie pour les examens du Certificat
d'études des huitième et dixième années des écoles an-
glaises (High schools) sera composé comrne suit:

a) Le Surintendant de l'Instruction publique, pré-
sident ex-officio;

b) L'Inspecteur général des écoles primaires;
e) Trois autres membres nommés tous les deux ans

par le Comité catholique et un secrétaire désigné par
le Surintendant.
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3.- Pour être admis a l'examen, le candidat de-
vra avoir auivi le prograuuiie de l'année pour laquel-
le il désire obtenir uri certificat. Une liste in-
diquant les noms de tous les élèves désireux de se
présenter à l'exainen devra être transmise par le
titulaire de l'école, avant le 1er avril, à l'ins-
pecteur d'écoles de district.

4.- Pour tout élève fréquentant une classe sous
la juridiction des coiamissaires ou des syndics d'é-
coles, admis à subir l'examen, la conuûission sco-
laire devra verser les honoraires suivants:

Vingt-cinq sous pour l'examen de sixième armée;
Cinquante sous pour l'examen de huitième am'iée;.
Un dollar pour l'exauen des dixième ou onzième

années.
Les élèves des écoles indépendantes seront aus-

si admis à subir l'examen du Certificat d'études
pourvu qu'ils se conforment aux conditions mentiQn-
nées aux paragraphes 3 et 4»

Ces droits d'admission serviront à rémimérer
les correcteurs des épreuves des candidats.

i^n outre, la coûimission scolaire devra, si né-
cessaire, accorder à chacun des surveillants une
indeinnité ne dépassant pas la somme de trois dol-
lars par Jour.

Les frais d'impression des documents relatifs
auxdits examens seront à la charge du Dépar-tement
de l'Instruction publique.

5o- Pour les écoles franigaises, les exaniens du
certificat d'études de sixième année porteront sur
les matières du programme de l'école primaire élé-
mentaire; les examens du certificat d'études de 8e
année porteront sur les matières du prograiiuae de
l'école primaire compléiuentaire; les exaiûens du
certificat d'études de onzièiue année porteront sur
les matières du programme des écoles priiuaires su-
périeures.

Pour les écoles anglaises, les excimens du cer-
tificat d'études de sixième année porteront sur
les matières du prograiiuae de l'école primaire élé-
mentaire; les examens du certificat d*études des
huitième et dixième années porteront respectivement
sur les matières indiquées au pro^raiimie des high
schools pour chacune de ces deux années.
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6.- Le total des points obtenus par l'aspirant
ainsi que les notes qu'il a méritées pour la langue
maternelle et les mathématiques devront être indi-
quées sur la formule du certificat.

7.- Pour obtenir un certificat d'études, le
candidat devra:

a) Etablir qu'il a mérité, au cours de l'année
à la fin de laquelle il subira l'exainen, au moiiis
cinquante pour-cent (50%) des points alloués pour
l'assiduité, la conduite, le travail et le succès;

b) Avoir subi avec succès l'exaiaen final de
l'année pour laquelle il désire obtenir un certi-
ficat et avoir conservé au moins soixante pour-
cent (60%) des notes allouées pour cet examen.

8.- La correction des épreuves d'exaiuens de
sixil'me année, française ou anglaise, et des hui-
tième et onzièuie années frangaises sera faite;

a) Dans chacune des régions scolaires rurales,
par un comité choisi et présidé par l*inspecteur
regional;

b) Dans les districts urbains, par un comité
choisi et présidé par l'inspecteur régional métro-
politain, s'il y en a un, ou par l'un des inspec-
leurs d'écoles urbaines de la localité.

La correction des épreuves d'exaaien des huitiè-
me et dixième années anglaises (high sc.hools) sera
faite par un comité choisi par le Surintendant de
l'Instruction publique.

9.- Uans les districts ruraux, les certificats
d'études de sixi&me année, frangaise ou anglaise,
et des huitième et onzicme années françaises se-
ront signés par le titulaire ou le directeur de l'é-
cole, s'il y en a un, par l'inspecteur d'écoles de
district et par l'inspecteur régional,

Dans les districts urbains, ces certificats d'é-
tudes seront signés par le directeur de l'école ou
le directeur général des études, s'il y en a un,
par l'inspecteur d'écoles de district et par l'ins-
pecteur régional métropolitain, ou, s'il n'y en a
pas, par l'inspecteur général des écoles priiiiaires.

Les certificats d'études des huitièine et dixième
années anglaises (high schools) seront signés par le
directeur de l'école ou le directeur général des étu-
des, s'il y en a un, par l'inspecteur d'école s de
district et par l'inspecteur général des écoles pri-
inaire s.

Les certificats de lie armée française et de 10e
arj^ée anglaise seront en outre signés par le Surin-
tendant de l'Instruction publique.
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10.- Les inspecteurs d'écoles et le secrétaire
du Comité de correction des high schools tiendront
un registre dans lequel seront inscrits le nom, l'â-
ge et les notes obtenues par ctiaque aspirant et ils
adresseront à l'un ou à l'autre des secrétaires des
deux comités de régie, avant le premier août de cha-
que année, un rapport spécial sur les résultats des-
dits examens. Les inspecteurs d'écoles devront en
même temps faire parvenir au Surintendant de l'Ins-
truction publique un état détaillé des recettes et
des dépenses des bureaux d'exainen organisés dans
leur district respectif.

11.- Les secrétaires des deux comi-tés de régie
transmettront, chaque année, au Surintendant de
l'Instruction publique et au Comité catholique, un
rapport général sur le fonctionnement des exauiens
du certificat d'études primaires.

12.- Les certificats décernés par la Commission
des Ecoles catholiques de Montréal seront reconnus
comme officiels, à condition que les règlements
d'après lesquels les exan'iens sont tenus soient ap-
prouves par le Surintendant de l'Instruction publi-

Comparativement au projet de 1931, le comité de régie

comprenait moins d'inspecteurs d'écoles, mais quatre religieux

y siégeaient, assurant ainsi la participation des institutions

privées aux divers certificats. L'organisation des examens

se faisait dans chaque district d'inspection et non au niveau

d'un bureau regional. Les surveillants devaient recevoir

^ 3.00 plutôt que .» 4.00 par jour* Les frais d'examen étaient

fixés à ^0.25 au lieu de 4i> 1.50 pour les élèves de 6e année

et à ^ 0.50 au lieu de 4 2.00 pour ceux de 8e année. Ces ta-

rifs minima évitaient toute possibilité d'échec dû à la

20. PYCG, 11 mai 1938: 10-13.
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question pécuniaire. Ils s'élevèrent graduelleuent jusqu'à

•$ 1.00. 21

Le Comité catholique décida de décerner uri certifi-

cat d'études primaires supérieures en 12e année et d'exiger

d'abord des frais d'excUûen de ^ 1.00 et, plus tard, de ^ 2.00.

Désormais, le total des points obtenus ainsi que les

notes méritées en l'ran^ais et en mathématiques apparurent

sur la formule des certificats. L'importance des résultats

chiffrés étaient déjà implicitement reconnue couuiie élément

de sélection, en dépit de l'obtention du certificat attes-

tant le niveau d'études atteint. Au lieu d'exiger un mini-

mum de 50%, les candidats devaient conserver au moins 50%

des points alloués au cours de l'année pour l'assiduité, la

conduite, le travail, le succès, et au moins 60% de moyenne

générale à l'examen officiel.

Le Comité catholique décréta qu'aucun élbve ne pou-

vait être promu au cours complémentaire ou au cours primaire

supérieur sans avoir obtenu le certificat d'études élémentai-

res, dans le premier cas, ou celui d'études complémentaires

dans le second. Ensuite, il stipula que la direction

22|

2l* Les frais furent à ^ 0.50 et e 0.75 par candi-
dat en 1940; à $ 0.75 et ^ 1.00 en 1949; à ifii l.00'dans les
deux cas en 1956. PVOG, 31 janvier 1940: 10; 23 février 1949l
14; 12 novembre 1956: 58o

22. PVCG, il mai 1938: 10; 12 décembre 1956: 58.

23. PVGQ, 5 octobre 1938: 21.
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d'une école pouvait juger des cas particuliers, avec l'appro-
24

bâti on de l'inspecteur.

La Gonunission des Ecoles catholiques de Montréal or-

ganisait ses propres sessions d'examens depuis 1918. jEn

1S39, le Comité catholique en vint à une entente avec elle.

Vu le grand nombre de ses classes et l'abondance de ses en-

seignants, le Directeur des études, son premier adjoint et

le Visiteur ecclésiastique en chef des classes firent partie

du Comité de Régie du Certificat d'Etudes. Sous la surveil-

lance des inspecteurs, le directeur des études avait

le contrôle des examens et de leur correction* "" La.

C.E.C.M. se joignait donc au grand tout provincial, y incor-

parant son organisation, son expérience et son personnel res-

pensable. Notons que le surintendant Victor Doré était l'an-

cien président et directeur général de la C.Ë.C.M*, que Mi-

chael McManus, membre du Comité catholique, y dirigeait la

section anglaise, que l'inspecteur Cyprien-J. Miller avait

été inspecteur urbain à Montréal.

Le Comité catholique reprit le règlement relatif au

certificat d'études primaires, afin d'adapter le texte à la

nouvelle structure dont le Departeuient de l'instruction pu-

blique s'e tait dotée en créant le Service des exaiuens officiels

24. PVCC, 31 janvier 1940: 10,

25. PVCG, 27 septembre 1939: 27-29.
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dirigé par Cyprien-J* Miller. L'organisation du cours secon-

daire conserva le certificat de 9e année et établit en 10e

année une attestation dont le résultat se composait des no-

tes obtenues au cours de l'année et de celles méritées à

l'examen final. Un certificat d'études secondaires cuuron-

nait la lie année d'études tandis que l'examen du cours clas-

sique donnait droit à l*immatriculation de la Faculté des

Arts d'une imiversité française du Québec. Chaque cours de
26

12e année conduisait à un certificat distinct.

Le Comité de Régie du Certificat d'Etudes proposa

une véritable réforme affectant les examens officiels* D'a-

bord, il suggéra que l'examen de 7e année soit aboli. Il se

basait sur les raisons suivantes:

a) L'obtention de ce certificat n'est pas une
condition essentielle de la promotion en 8e;

b) Le seul fait d'etre porteur du certificat
de 7e n'assure pas l'admission au cours scienti-
fique;

e) Le certificat de 7e n'est pas nécessaire
pour être admis au cours classique. Les élèves
qui possèdent ce certificat ne sont admis au cours
classique qu'après avoir subi avec succès l'examen
de l'institution qui les reçoit;

d) En général, le certificat de 7e n'est plus
la condition d'admission dans les écoles d'arts
et métiers;

10.
26. Pro^raaime d'études des écoles secondaires, 1961:
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e) En vertu de la nouvelle loi de ï'réquenLation
obligatoire, tous les élèves sont tenus de poursui-
vre leurs études jusqu'à 15 ans; désormais, l'obten-
tion du certificat_de 7e ne peut être acceptée com-
me fin d'études. 27

Ce certificat n'en étant plus un de fin d'études, le

Comité de régie proposait que l'exaiûen de 7e année soit fa-

cultatif tout comme l'était celui de 3e, 4e, 5e, 6e et 8e an-

nées. Si la Commission de l'Enseignement élémentaire appuya

cette recommandation, celle de l'Enseignement secondaire se

déclara dissidente. De son cûté, le Comité catholique déci-

da de maintenir l'exainen de 7e année et de compter les notes

de l'année pour la moitié des résultats et l'examen final

pour autant.

Le Comité de Régie posait le même problhme au sujet

des examens de 10e année, qui ne marquaient qu'une étape tran-

sitoire dans le chemineuient des études. Le Comité catholique,

adoptant, l'opinion de la Goimiiission de l'Enseignement secon-
29

daire, refusa cette proposition.

Le Comité de Régie examina aussi le cas des certifi-

cats de 9e et de lie années. Il conclut que "les minima pour

l'obtention des diplômes soient abolis et que le diplôme soit

remplacé par un bulletin où figureraient d'un côté, la moyenne

27. PYCC, 13 décembre 196.1: 63.

28. Ibid.: 64.

29. Ibid.: 71.
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des notes de l'année méritées par l'élève dans chaque disci-
30

pline et de l'autre, les notes de l'exaiuen du Département*"

Plusieurs des raisons invoquées ne manquaient pas de solidité,

jfcin effet, le bulletin de notes présente la valeur d'un candi-

dat, élimine les cas frontières, évite les reprises non esseii-
tielles, oblige les institutions a répondre de la valeur de
leurs cours et stimule le travail de l'élève au cours de l'an-

née. Ce iendan.t, la Commission de l'Enseignement secondaire

différa «a recommandation.

La Gonunission de l'Enseignement élémentaire modifia

son attitude à l'égard des exainens de 7e année. Elle suggé-

ra que la moitié supérieure de la classe où il y avait dix
élèves et plus soit exemptée des examens oiTiciels, vu que

les institutions dispensant le cours classique et le cours
scientifique faisaient leur sélection dèu le mois de mai.

L'inspecteur d*écoles devait eLre le seul juge pour décider

quel nombre d'élèves pouvaient jouir de ce privilege. Cette

mesure aurait facilité le travail des enseignants auprès des

élèves tonnant la moitié ini'érieure, par une préparation im-
iiiédiabe et appropriée aux exaiiiens de juin, par une correction
plus attentive de leiirs travaux, par uiie étude plus minutieuse
de leurs résultats et de leurs conséquences sur l'orientation

*.<-

30. Ibid.

31. Ibid.: 71, 72.
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de ces élèves. Le Comité catholique opta encore une fois pour

le statu quo.

Après les examens de 1962, le comité de régie démontra

que les résultats de l'année et ceux des examens officiels é-

taient équivalents. Il recoiiimanda de nouveau que ces examens

soient facultatifs. uu En <jain 1963, la Commission de l'Ensei-

gnement secondaire ayant accepté la recommandation du Comité

de Régie et de la Commission de l'Enseignement élémentaire,

le Comité catholique adopta l'abolition du certificat de 7e

année.

Voilà les étapes tourmentées qu'ont franchies les exa-

mens officiels et les certificats d'études. Les frais occa-

sionnés aux commissions scolaires et la crainte de subir le con-i

frôle du Département de l'instruction publique firent longtemps

obstacle à leur instauration. Pour plusieurs, la sanction des

études devint l'objectif majeur de renseignement. L'obten-

tion du certificat a occupé une large place dans les préoccu-

pations des élèves et des enseignants, aidant ainsi à maintenir

un certain niveau d'efficacité. D'autre part, cette institution

a probablement favorisé le maintien des études à un niveau moyei\
au détriment de quelques institutions qui possédaient le

32. PVCG, 14 mars 1962: 105-108.

33. PVGC, 19 décembre 1962: 530.

(
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dynamisme voulu pour enrichir davantage leur programme ou

innover au plan de la méthodologie. Serait-il inexact d'af-

firmer que ce contrôle d'envergure provincialfî freina le pro-
grès d'écoles qui se sont contentées de répondre aux exigen-

ces posées par le Comité de Régie. Quoi qu'il en soit, les

certificate d'études ont fixé des buts concrets à une géné-

ration et demie d'élèves et obligé le personnel enseignant

à décupler ses efforts pour leur faire atteindre un rende-

ment scolaire satisfaisant.

(

t, .
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La loi de l'Instruction publique laissait au Comité

catholique le soin de faire des règlements sur "la discipli-

ne des écoles publiques et des écoles sous le contrôle du

Département de l'instruction publique". ^ Par extension, il

lui incombait de s'occuper des élèves en faveur de qui exis-

tait l'institution scolaire. Aussi, il adopta des règlements

à l'intention des élèves. Le Parlement québécois l'autorisa

à réglementer l'inspection médicale. Enfin, le Comité ca-

tholique discuta de la fréquentation scolaire qui fut main-

tes fois objet de dissension»

l. Les règlements concernant les élèves

Les règlements relatifs aux élèves n'ont pratique-

ment pas changé. Ils couuuenyaient par l'enumeration de

leurs devoirs:

l. Assister régulièreuient à l'école;

2. Etre à sa place pour la prière qui se fait
avant et après la classe et à laquelle il doit as-
sister avec recueillement;

3. Suivre le cours d'études autorisé et se con-
former aux règlements de l'école;

4. Garder le silence pendant la classe et obéir
à son maître;

l. Loi 19 Vict., e. 14, a. 18, s. 3, 16 mai 1856.
SR, 1941, a. 29. Loi 9 Géo. VI, e. 26, a. l.
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5. Etre studieux en classe, respectueux envers
ses maîtres, bon et prévenant envers ses camarades;

6. S'abstenir de tout langage profane et vul-
gaire;

7. Se présenter à l'école proprement et décem-
ment vêtu, avoir les mains et le visage nets. La
propreté doit aussi se faire remarquer à la place
et sur les objets de chaque élève .

Deux articles se rapportaient à l'admission des élè-

ves à l'école. Dans les Règlements du Comité catholique de

1940, on spécifiait que les élèves de moins de sept ans ne

pouvaient être admis à l'école après le 1er janvier, à moins
qu'ils ne justifient, par un examen, d'une préparation su£-
fisante pour suivre le cours ou ils désiraient s'inscrire.

Cette mesure avait pour but d'obliger les parents à inscrire

leurs enfants dès le début de l'année scolaire et de ne plus

soumettre les maîtres au caprice de ceux qui étaient négli-

gents.

En 1950, la formulation du même règlement s'attaquait

à un problème tout différent. Les élèves de moins de six ans

ne pouvaient être admis à l'école sans l'autorisation de la

commission scolaire. Selon le nombre de places disponibles,
les écoles admirent les enfants ayant six ans avant le mois
de janvier suivant.

Un règlement défendait l'accès de l'école aux enfants

venant d'uiie maison où sévissait une maladie contagieuse et

2. RCC, 1961, a* 86.
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n'en autorisait l'admission que sur la preuve que la conta-

gion avait cessé.

Les élèves devaient faire directement le trajet d'al-

1er et de retour entre l'école et la maison et se munir de

tout ce qui était nécessaire pour suivre les cours.

Les parents ou ceux qui les remplayaient étaient te-

nus de justifier les cas d'absence. On insistait sur l'im-

partance d'etre présent à la visite de l'inspecteur, aux exa-

mens, à la distribution des prix, etc. Il était défendu de

s'absenter pendant une partie de la classe, à moins de ma-

ladie ou d'un billet signé par les parents. Les enfants

ne devaient pas sortir de la classe pendant les heures de

travail. Ils ne pouvaient fréquenter l'école d'un autre

arrondissement sans une permission spéciale des commissai-

res.

Quatre articles avaient trait à la discipline.

Les élèves tombaient sous la responsabilité de l'école,

du moment qu'ils quittaient leur domicile et jusqu'au mo-

ment où ils y rentraient, à moins d'etre accompagnés de

leurs parents. Si un élève cassait ou endomniageait un meu-

blé ou un objet quelconque, il était tenu de payer la va-

leur du dommage. L'élève renvoyé d'une école par la commis-
sion scolaire ne pouvait être admis dans une autre école de

la même municipalité, sans le consentement écrit des coiumis-

saires. S'•il promettait d'.amender sa conduite et de se
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soumettre aux règlements, il pouvait être admis de nouveau
à lu même école, avec le consentement de l'instituteur et
des coiiimisaaires.

3

2. L*inspection médicale

En 1898, l'un des membres d'à Comité catholique, le

docteur L.-J. Leprohon, proposa: "yue 'tous les enfants qui

fréquentent les écoles ou les autres institutions sous le

contrôle de ce comité, soient tenus d'etre munis d'un certi-

ficat de vaccination avant leur adiaission". Sa motion resta

en plan. ~t Le Comité crut bon ne pas devoir se prononcer sur

cette question.

En relation avec le Conseil d'Hygiène, un sous-comité

du Comité catholique étudia la question de l'inspection mé-

dicale des écoles, quinze ans plus tard. Il se déclara favo-
râblé au projet et fut chargé de préparer les aiuendements à

la loi scolaire et aux règlements, de manière a obliger les
commissaires d'écoles à faire faire cet examen.

Le Comité catholique se déclara favorable à ce que

les Comités du Conseil de l'instructiQa publique soient

3. Ibid.: a. 87-100.

4. PVGQ, 10 mai 1898, in BSIl", 1897-1898: 347 »

5. PVCC, 24 septemûre 1913, in i<SIP, 1913-1914: 548.
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autorisés par la loi à donner aux commissaires^les instruc-
tions nécessaires à l'inspection médicale de leurs élevés et

de leurs écoles. " II recommanda que les instituteurs donnent

toutes les facilités pour que l'examen médical se fabse dans

l'école, durant les heures de clayse, ^ condition de nuire

le moins possible au travail. Les personnes chargées de cet-

te fonction devaient agir avec tact et ne pas incommoder les

professeurs, respecter les circonstances particulières de

chaque école et adresser un rapport annuel à la commission
^

scolaire qui en transmettait copie au surintendant.

3. La fréquentation scolaire

L'histoire de la fréquentation scolaire obligatoire

au Québec a occupé une place plus grande dans les débats par-

lementaires que dans les réunions du Comité catholique du Gon-

seil de l'instruction publique. Il importe ici de connaître

les démarches faites par celui-ci, pour assurer aux enfants

de la Province le droit à l'instruction.

6o PVCC.;, 3 février 1915, in RSIP, 1914-1915: 541-543,
Loi 5 Géo. V, e. 36, a. 2, 5 mars 1915.

7. RCC, 1961, a. 73-77.

8* Sur la question, consulter: Louis-Philippe Âudet,
La^querelle de l'instruction obligatoire: 1875-1943, in His-
toire de renseignement au Québec, Montréal, Holt, Kinehar~t
et Winston, 1971, 21 247-257.
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A. Période de 1916 à 1920

En 1916, le juge Paul-G. Martineau demanda que l'ins-

pecteur général Charles-Joseph Magnan s ' inJ-'orme dans quelle

proportion les élèves fréquentaient le cours élémentaire, le

cours modèle et le cours académique, qu'il indique les causes

de la situation si la proportion lui paraissait trop faible

et les moyens d'y remédier. " L'inspecteur général fit rap-

port en s'appuyant sur les enquêtes effectuées par les inspec-

teurs, lors de leur première visite, et sur les statistiques

du département de l'instruction publique. Il démontra que

les élèves ne parvenaient généralement pas à parcourir les

divers cours dans le temps prévu. Plusieurs des causes men-

tionnées pour expliquer ces constatations étaient en relation

avec la fréquentation scolaire. Elle était irrégulière pen-

dant la saison d'hiver, chez les élèves de cinq, six et sept

ans. Les rigueurs du climat, la distance à parcourir entre

la maison et l'école, le mauvais état des routes et le man-

que de vêtements convenables servaient de raisons, parfois

de prétextes, pour ne pas envoyer les enfants à l'école*

Jans les milieux ruraux, les garsiOns aoandonnaient la classe

entre on^e et treize ans, lorsqu'il manquait d'écoles dirigées

par des maîtres. Là, plusieurs élèves, notauuaent les gardons,

9. PVCG, 2 février 1916, in HSIP, 1915-1916: 414.
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écourtaient leur scolarité pour aider les parents auxtravaux

de la ferme. La plupart de ces causes étaient d'ordre géo-

graphique et social. Les autorités scolaires n'avaient à peu

près aiicun pouvoir sur elles. Deux des six remèdes préconisés,

s'appliquaient aux difficultés qui vieiment d'etre énoncées»

Magnan recoimnandait, de prévenir l'encombrement des classes en

diminuant le nombre maximum des élèves à confier à un même

instituteur et d'encourager les coimaissions scolaires à enga-

ger un maître pour diriger les écoles modèles et les acaâé-

mies de gardons. "A'u Mais aucun ne préconisait la fréquenta-

tion scolaire obligatoire»

"' l'armi d'autres, la commission scolaire de Uruinmond-

ville demanda à la législature d'amender la loi de l'instruc-

tion puolique, de fa^on à ce que les commissaires d'écoles des

municipalités dont la populdtion était supérieure à mille ha-

citants aient le pouvoir fie décréter par simple résolution,

la fréquentation scolaire obligatoire pour les ent'aiits de sept

à quatorze ans. Elle demandait au Comité catholique de bien

vouloir api->Liyer leurs dém.-irches.

L'archevôque de Muntré.'jl, Mgr Paul druchési, Irunsmit

une requête d'un groupe de citoyens qui se plaignaient qu'une

trop Forte proportion d'enfants de se^t a quatorze ans aban-

donnaient l'école, sans avoir acquis une instruction suffisante.

10. PVCC, 9 inai 1917, in RSIP, 1916-1917: 373-375o

11. PVGC, 6 février 1918, in RSIP, 1917-1918: 395.
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Cinquante pour-cent n'avaient pas atteint la 4e année, Ur,

sans la 5e ou la 6e année, il était impossible d'entrer à

l'école technique. Les fils de cultivateurs qui quittaient

l'école, en 3e ou en 4e année, devenaient des illettrés, par-

ce qu'ils ne pratiquaient plus les rudiments appris.

Trop d'enfants couraient les rues et aboutissaient de-

vant les tribunaux. Ces personnes croyaient qu'une loi d'o-

bli^ation scolaire aurait sanctionné le devoir moral que

l'Eglise faisait aux parents de doiiner une instruction suf-

fisante à leurs enl'ants.

Le Comité catholioue ne prit aucune décision dans le

sens des pressions qui s'exerçaient sur lui, mais demanda au

sunnteiidant d'établir la valeur probante des statistiques

officielles et de celles de l'inspecteur général que le dépu-

té de Saint-H.yacinthe à Québec, Télesphore--L)amien boucharâ,

avait mis en doute dans un violent discours prononcé ^ l'As-

semblée législative en 1918. Si elles étaient reconnues coui-

me insuffisantes, le Comité catholique désirait que soient

recueillies des statistiques aussi inattaquables que possi-

blé. 12
Aucune autre alluûion à ly fréquentation scolaire o-

bligatoire ne réapparut dans les rapports du Comité catholique

12. PVCC, 6 février 1918, in RSIP, 1917-191a: 39b;
15 mai 1918, in KSIP, 1917-1918: 401; 25 septembre 1918, in
KSIP, 1918-1919: 379; 5 février 191^, in K.JI1-, 1^18-191<J: 406.

ï
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durant les vingt années qui suivirent» La polémique sur le

sujet avait alerté l'opinion publique, défrayé les chroniques

des journaux et usé l'énergie des tenants coinme celle des ad-

versaires. Ce problème épineux sur lequel il était impossi-

blé de faire naître un consensus fut éliminé des discussions

publiques.

B. Période de 1939 à 1944

En 1939, le Comité protestant demanda au Comité ca-

tholique de former un sous-comité conjoint pour étudier la

question de l'instruction obligatoire. Ce dernier ne crut pas

utile de coopérer avec lui. Cependant, il ordonna une enquê-

te sur la fréquentation scolaire et la confia à l'inspecteur

général C.-J. Miller. Elle révéla que plus de quarante et

un mille (41,000) eni'ants de sept à quatorze ans n'avaient

pas fréquenté l'école en 1938-1939, que 15% des élèves s'en

absentaient. Vingt-sept mille trois cent vingt-huit (27,328)

élèves avaient quitté l'école avant d'avoir complété le cours

élémentaire. La plupart d'entre eux l'avaient fait pour aider

leurs parents à domicile.

Face à ces résultats, le Comité catholique pria le su-

rintendant de lui fournir de la documentation sur la fréquen-

tation obligatoire et sur les moyens de contrôle employés

13. PVCC, 10 mai 1939: 16.
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dans les autres provinces canoaiennes. Il proposa é;-;aleinent

qu'il s'entende avec les commiRsions scalaires pour organiser

des écoles spéciales ouvertes du 15 octobre au premier mai,

à l'intention des gardons de plus de -treize ans.

Le cardinal J.-Mo Rocîrigue Villeneuve reconnaissait

que l'inscription scolaire était insuffisante et que l'irr^gu-

larité de la fréquentation scolaire posait des problèmes. Mais,
avant d'imposer une aœ.sure coercitive, il croyait opportun

d'analyser à fond les causes, par la tenue d'un congrès d'é-

ducation où les éducateurs, les économistes et les sociolo-

gués seraient invités à étudier le mal dans ses racines et

à réexaminer toute l'organisation des écoles primaires.

Ce projet de congrès se transforma en une enquête

touchant certains points faibles du système scolaire. Le

plan que devait arrêter la Coiamission de Coordination et

d'Examens fut communiqué aux personnes intéressées. Sur ré-

ception de leurs mémoires, on entendait faire les suggestions

appropriées au gouvernement. Yoiu.i l'ordre des queations:

l. Quel est l'objet de l'école primaire
l. au degré élémentaire,
2. au degré complémentaire,
3. au degré supérieur.

î

14. PVGG, 8 mai 1940: 27-32; 11 décembre 1940: 14-16

15. PVGC, 18 septembre 1941: l-i.

0.
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2. Organisation pédagogique
a) programmes,
b) formation des maîtres,
e) matériel scolaire.

3o Organisation administrative;

4o Fréquentation scolaire obligatoire;

5. Problèmes finîiinciers.

La liste des groupes consultés comprenait:

a) Les principaux d'écoles normales,

b) les inspecteurs d'écoles,

e) les supérieurs provinciaux et. les supé-
rieures provinciales des congrégations enseignan-
tes,

d) les associations d'instituteurs et d'ins-
titutrices,

e) le Goiûité permanent de l'Enseignement se-
condaire et le Conseil supérieur de l'Enseignement
technique,

f) les commissions scolaires des principales
villes de la province,

g) diverses organisations sociales, ouvrières,
agricoles ou financières, ^

Suite à l'examen de la synthèse faite sur la première

question, la Commission de Coordination et d'Examens fut coa~

duite à poser les cadres servant à la préparation d'un nou-

veau programme d'études qui se concrétisa dans celui de 1948

16. PVCC, 11 février 1942i 15.

17. Ibid.: 16.
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pour les écoles élémentaires, et dans celui de 1956 pour les

écoles secondaires. Lilais, elle crut devoir iiiet-tre iraiûédia-

tement a l'étude la question de la fréquentation, scolaire o-

bligatoire, vu la désertion hâtive de l'école par une forte

proportion des enfants et les multiples absences d'un trop

grand nombre d'autres •

A sa session du 2 décembre 1942, le Comité catholi-

que n'eut pas tout le loisir d'étudier le rapport de la com-

mission. Aussi, le cardinal Villeneuve proposa qu'uiie autre

réunion ait lieu le 17 décembre suivant pour ne pas retarder

le progrès de l'enquête et pour que le travail de la commis-

sion puisse continuer avec toute la diligence possiole. Le

surintendant faisait observer que la population de la Provin-

ce attendait que le Coiûité se prononce sans plus différer,

si l'on voulait qu'une législation sur le sujet soit adoptée.

À cette séance mémorable, le surintendant Victor Joré

fit l'his torique de la question. Il rappela son premier rap-

port au Jecrétaire de la Province pour l'année 1939-1940^et

soumis au Comité catholique en mai 1941. L'inscription sco-

laire passait de 90,000 élèves en 4e année à 33,000 en 7e an-

née. Seulement 20% de ceux.qui ne fréquentaient pas l'école

19

18. PVGQ, 2 décembre 1942: 24.

19. Ibid.: 26.
( y
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publique allaieiit dans a'autres institutions. De plus, ceux

qui restaient à l'école s'absentaient en moyenne i.ine journée

siir cmq.

Il relevait les déclarations du Cardinal Villeneuve,

particulièrement celle où il affirmait qu'il n'y avait pas

"d'objec-tion de principe à la fréquentation obligatoire,
20

mais seulement une question d'opportunité."

Au cours de l'enquête, les raémoires portant sur l'ob-

jet de l'école primaire à ses divers degrés déploraient "l'in-

suffisance et l'irrégularité de la fréquentation scolaire et

la désertion de l'école avant la fin des études élémyntaires".

Il rapportait ensuite deux des quatre considérants qui moti-

valent la recoaimandation de la coimûission d'enquête:

C'est le devoir des responsaoles de l'éduca-
tion de Faire en sorte que chaque enfant reçoive
la formation qui lui est nécessaire pour reinplir
son r&le de citoyen chrétien dans la société ac-
tuelle,

Cette fréquentation ne semble être obtenue
par la persuasion. 22

Elle avait accepté le principe de la scolarité obli-

gatoire* La Gominission des Ecoies catholiques de Montréal,

représentant 20% de l'inscription totale des écoles de la

Province, avait adopté une résolution dans le même sens.

20. PVGC, 17 décembre 1942: 9.

21. Ibid.: 11.

22. Ibid.: 12»
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Les congrès des inspecteurs d'écoles, des principai.uc d'éco-

les norniales, des directeijrs et directrices de scolssticats-

écoles normales en avaient exprimé le voeu.

Le surintendant voulait revendiquer pour le Comité

catholique le mérite de ses décisions, en établissant avec

precision 1'ordre de succession des faits, pour ne pas lais-

ser planer le doute que le Comité se laissait manipuler par

le gouvernement libéral d'Adélard Godbout qui désirait ins-

taurer l'école obligatoire. Un mémoire de la Jeunesse Ou-

vrière Catholique ne demandait-il pas au Comité catholique

"de ne pas s'engager pour servir d'appui au gouvernement dans

une question aussi complexe et lourde de coiiséquences que cel-

le de la scolarité obligatoire".

Le juge Hyacinthe-A. Portier et Sir Mathias Tellier,

anciens routiers de la politique provinciale et adversaires de

l'école obligatoire au début du siècle, déclarèrent leur dis-

sidence sur la question. Sir l'ellier faisait remarquer que

le problème se présentait sous une autre forme, puisque plu-

sieurs meiabres de l'épiscopat appuyaient maintenant la motiono

Il déclara sa méfiance à l'égard de toute coerc-i-tion dans

cette matière et restait d'avis qu'il y avait d'autres moyens

plus efficaces. Pour le juge Portier, la fréquentation obli-

gatoire était inopportune, car la Province faisait son devoir

23. Ibid.: 6.
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en m<.)ti?^re d'education. "^ Mgr Alfred-Odilon Comtois, évêque

de rroifl-i{ivi?sres, estimait "qu'il vaudrait mieux attendre

la fin de l'enquête avant de prendre une décision". liJnfin,

un télégramme du Conseil général de la Société Saint-Jean-

Baptiste de Montréal pria le Comité catholique de ne pas ap-

prouver le principe de l'instruction obligatoireo

Le cardinal Villeneuve admettait que les autorités

religieuses et les facultés de philosophie de la Province

s'étaient déjà prononcées contre l'école obligatoire. Mais,

le projet actuel portait uniquement sur la fréquentation o-

bligatoire d'une école laissée au cnoix des parents. Rien

dans la doctrine de l'Eglise ca-fcholique ne s'opposait à une
26telle législation. '"" Voici l'argumentation qu'il élabora

devant le Comité catholiqae et qu'il convient de reproduire

in extensOo

17 décembre 1942.

Son Eininence le Cardinal expose que l'attitude
présente de la plus grande partie de l'épiscopat
n'es't pas un blârae pour'le passé. Il recomiaît
que renseignement donné jusqu'au début du siècle
par la plupart de nos professeurs de philosophie
aociale contestait à l'i'Jtat le droit d'imposer
l'instruction ooligatoire, qui avait le tort du
reste, en plusieurs pays d'Europe, de faire corps
avec tout un ensemble de réformes inspirées par
1 esprit révolutiom'iaire et mises en avant par
des francs-ma^ons notoires.

24. Ibid.: 13.

25. Ibid.: 14.

26. Ibid.: 4.
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En principe, il est à retenir que le pouvoir
public, coinme l'a bien ma' que le Pape Pie XI dans
l'encyclique Quadragesimo anno, ne peut interve-
nir pour régler d'autorité des problèmes qui in-
téressent les groupements particulii-'rs, à moins
que ceax-ci ne puissent p.^s eux-mêmes les résou-
dre. Or, il ne paraissait pas avec évidence,
dans les temps passés, que l'instruction scolai-
re fût d'intérêt public, et conséqueiiiiaent on ju-
geait cette question d'ordre exclusivement ï'sj^.i-
liai. D'où les limites imposées a l'Etat en ma-
tière d'education. Il était invité à aider la
famille à cette fin, sans qu'on lui reconnût de
droits propres en ce qui concerne l'instruction
élémentaire.

De nos jours, néanmoins, l'intervention de
l'Etat s'est imposée en divers domaines où elle
n'avait pas son rôle autrefois, et cela en rai-
son de revolution des sociétés, des exigences
nouvelles du bien commun à cause des relations
sociales de plus en plus nombreuses des indivi-
dus entre eux, des familles et des diverses or-
ganisations particulières entre elles, et aussi
de l'interdépendance des nations sur le plan in-
ternational. C'est ainsi, par exemple, que d'excel-
lents sociologues chrétiens furent d'avis, jusqu'à
la fin du dernier siècle, que l'Etat n'avait pas à
intervenir dans la question des rapports du capital
et du travail, qu'ils jugeaient une question d'or-
dre privé. On redoutait pareille intervention à
cause d'abus qui n'étaient pas tous chimériques,
1'experience 1'a étaoli. Néanmoins, l'encyclique
Kerum Novarum a affirmé, contre le libéralisme éco-
nomique, non^seulemfcnt le droit pour l'^tat, mais
le devoir d'intervenir dans la qu'estion sociale
créée par les luttes entre les classes, surtout
entre le capital et le travail, dont les coni'lits
ont pris en nos siècles des proportions immenses
et ont si fortement éoranlé parfois les assises
même de l'ordre publie»

-De même^ il fut un -temps oîi l'instruction sco-
laire pouvait n'intéresser que de loin le bien pu-
blic. Plusieurs soutinrent cet avis, même jusqu'à
la fin du dix-neuvième siècle., Mais l'opinion cûn-
traire, avec le développement des faits, devint pré-
pondérante, et par conséquent elle reconnut à l'Etat
le droit de juger en la matière. Cette thèse fut
confirmée par les Papes. Benoît XV et Pie XI posèrent
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en principe en divers document ainsi que aans cer-
tains jugements qu'ils eurent a rendre pour le rè-
glcment de difficultés particulières.

Son eminence reconnaît qu'autrefois Elle a eu
des hésitations en face de la thèse du droit des
pox.tvoirs publics d'imposer l'instruction obliga-
foire. Maintenant, la doctrine catholique est
nette et ferme sur le point jadis discuté, et il
n'y a plus lieu d'éprouver le moindre scrupule
pour la question de droit.

La question d'opportunité toutefois demeure,
c'est \ine matière libre. Chacun peut en juger
à son gré, selon ses propres observations.

Or les enquêtes paraissent révéler qu'il y a,
parmi nous, une multitude d'enl'ants qui sont actuel-
lement privés du bieniait de l'insfcruction, pour
diverses causes: pauvreté, négligence ou insoucian-
ce des parents, besoins de la famille et aLitres»
La loi d'obligation scolaire ne réglera certes
point tous ces probl&mes, personne n'a la naïveté
d'y voir une panacée; mais la loi projetée, avec
d'ailleurs tous les tempéraQients qu'elle comporte
fournira l'occasion d'étudier le mal plus a fond
et d'intervenir par les moyens les mieux appropriés.

i'els sont les motifs qui ont paru convaincre à
l'imanimité la Commission de Coordination, dont Son
eminence est le Président, de l'opportunité de re-
commander un Drojet de loi de fréquentation scolai-
re obligatoire. Son Eminence s'explique panaite-
ment les hesitations de plusieurs, mciis, ^our son
compte, Elle continue d'appuyer la recoiûiuandution
du rapport présentement soumis. 27

Ainsi donc, le cardinal Villeneuve distinguait entre

la mentalité libé-r'ale des propagandistes de l'école obliga-

foire en certuiny pays d'Europe au siècle dernier, et les

objectifs que la motion à l'étude poursuivait* II établit

clairement le l'a.it que certains domaines d'activités qui

27. Ibid.: 14-16.
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étaient autrefois de caractère privé tombaient maintenant,

en large partie, dans le yectear du bien coiimiun. Il i'it ap-

pel au principe posé par les papes Benoît XV et Pie Xl pour

montrer que l'instruction scolaire était devenue prépondé-

rante et que l'Etat avait le droit de prendre initiative en

la matière. Il confessa ses propres hésitations passées,

mais. il affirma aussitôt que la doctrine catholique était

"nette et ferme sur le point jadis discuté", et qu'il n'y

avait plus lieu "d'éprouver le moindre scrupule pour la ques-

tion de droit".

Il restait à discuter la question d'opportunité*

Gomme des enquêtes avaient démontré que plusieurs enfants ne

profitaient pas de l'école, il convenait de recommander une

loi qui servirait de révélateur pour étudier le problème

plus en profondeur et découvrir les moyens d'y remédier.

Après cet exposé visant à cenier le problème au plan

doctrinal, le sénateur Jules-Edouard Prévost, proposeur de

la motion, insista sur le l'ait que la loi ne toucherait que

les parents égoïstes ou négligents. Gerald Goughlin assura

le Comité que les catholiques de langue anglaise appuyaient

la proposition de fréquentation scolaire obligatoire* Augus-

tin Frigon, directeur général de Piadio-Canada, prétendit que

si l'on persistait à repousser cette mesure, on laissait à

ceiix qui étaient mal disposés à l'égard des Canadiens fran-

yais, un argument de plus pour soutenir que leurs jeunes gens

étaient mal préparés pour toutes les fonctions qui requièrent



LES ELEVES 385

un peu d'instruction.

L'opinion de Mgr Joseph Char bonne au, archevêque de

Montreal, mérite attention.

D'après les enquêtes faites par la J.O.C.,
; les enfants qui vont à l'école Qui fourni,

ce

sont les enfants qui vont à l'école qui fournissent
les meilleurs chrétiens. Il n'a donc pas peur, de
l*instruction obligatoire. L'objet premier de tou-
te loi est d'etre l'éducatrice du peuple. L'obli-
galion scolaire amènera les parents à mieux com-
prendre leurs devoirs. L'Etat a le droit d'exiger
un minimum d'instruction pour tout enfant. Pour-
quoi ne le dirait-il pas? La loi ne sera pas par-
faite au début, mais elle aidera à découvrir les
cas d'indigence ou d'insouciance et ^ y porter
remède. 28

Finalement, le sénateur Jules-Edouard Prévost, appuyé

par Mgr Joseph Charbonneau, proposa que le rapport soumis par

la Goiûmission de Coordination et d'Exaiiiens soi-t adopté* II

comprenait les quatre propositions suivantes:

La Conimission
l* Opine en faveur de la fréquentation sco-

laire obligatoire depuis l'âge de six ans révolus
jusqu'à l'âge de quatorze ans révolus;

2. Suggère que la loi scolaire soit modifiée
de manière qu'il soit c3.airement défini que tout
enfant a le droit de fréquenter l'école dès l'âgi
de cinq ans révolus;

3. Estime que ces années de scolarité obliga-
toire devraient être organisées de manière à ré-
pondre aux aptitudes diverses des enfants et, qu'à
cette fin, renseignement dans les écoles publiques
de cette Province devrait se donner d'après un pro-
gramme flexible et variable qui, tout en favorisant
le développement des dispositions naturelles, tînt
compte des besoins de l'heure et du milieu;

28. Ibid. : 15,16.
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4. Kecoauûande que la Commission des Pro^raai-
mes et des Manuels soit chargée de se mettre au
travail le plus tôt possible pour la préparation
de ce programme. 29

Six des membres présents se déclarèrent dissidents.

Ce furent: Mgr Àlfred-Odilon Comtois, évêque de Trois-Riviè-

res; Mgr J.-Alfred Langlois, évêque de Valleyfield; Mgr ÀT-

thur Douville, évoque de Saint-Hyacinthe; Mgr Kenri Belleau,

vicaire apostolique de la Baie-James; Sir Mathias Tellier,

ex-juge en chef de la Cour d'Appel; l'honorable riyacinthe-Â*
30

Portier, juge de la Cour Supérieure»

Munis de la recommandation du Comité catholique, la

législature vota la loi 7 Géo. VI, e. 13, intitulée Loi con-

cernant la fréquentation obligatoire, sanctionnée le 26 mai

1943 e-t mise en vigueur le premier juillet suivant, iiille

obligeait les commissaires ^ admettre dans leurs écoles,

tout enfant de cinq à seize ans, domicilié dans la municipa-

lité. La rétribution mensuelle disparaissait au cours élé-

mentaire.

L'article 7 modifiait la loi de l'Ins fraction publi-

que en ajoutant la section IVa comprenant vingt-cinq articles

Le premiyr obligeait tout enl'ant u fréquenter l'école, "de-

puis le début de l'année scolaire suivant le jour oîi il a

•

29. Ibid.: 4, 5.

30. Ibid.: 16.

;•

j
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atteint l'âge de six ans, jusqu'îi la fin de l'année scolaire

au cours de laquelle il H atleint l'âge de quatorze ans".

Le deuxième précisait en quoi consistait une fré-

quentation satisfaisante. Il suffisait de fréquenter "une

école sous contrôle d'une commission scolaire ou boute autre

école organisée sous I'empire des lois de cette province",

ou de recevoir " à domicile un enseignement efficace".

Puis, la loi énumérait les catégories d'enfants exemp-

tés de l'obli, ation scolaire: l. lfcenfant malade ou infirme;

2. celui qui avait terminé avec succès son cours élémentaire

ou l'équivalent; 3. celui qui avait été expulsé de l'école;
4o tout enfant de moins de dix ans qui résidait à une clistan-
ce de plus de deiix milles et tout enfant qui demeurait à plus

de trois milles, si la conunission scolaire ne pourvoyait pas

au transport.

Selon l'article 290d, le con-tr&leur d'absence pouvait

dispenser un enfant de cette loi, durant une ou plusieurs

périodes n'excédant pas en tout six semaines par armée, pour
aider aux travaux de la ferme ou pour des travaux urgents et

nécessaires à la maison ou pour son propre soutien ou celui

de ses parents.

Selon l'article 290e, il était défendu d'employer un

enfant d'un âge compris ,)ar la loi, pendant les heures de

classe, sous peine d'un amende de vingt dollars et l'article

290f, énoniyQit l'obligation pour le père, la mère, le tuteur
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ou le gardien de f.'d-re en sorte que leur en'l'Jant fréquente

l'école, tous les jours de classe.

La majorité des articles iiui suivaient se rai.)portaient

au contrôleur d'absences. Une ou plusieurs commissions sco-

lair es en nommaient un, sans quoi le surintendant le faisait

pour elles. Ni les conmiissaires, ni les instituteirrs ne pou-

valent remplir le poste, mais le secrétaire-trésorier le pou-

vait* Le contrôleur d'absence se trouvait sous l'autorité

de l'inspecteur d'écoles et du surintendant. Il était in-

vesti des mêmes pouvoirs qu'un e one table, pour entrer sans

mandat, "dans des établissements, lieux d'amuseiaents ou ter-

rains de jeux, appréhender et conduire un enfant à l'école.

Son r&le consistait d'abord à user de persuasion et au cas

d'échee;, à donner un avis spécial aux parents. Si ces der-

ni ers ne faisaient pas eii sorte que l'enfant soit présent en

classe, ils étaient passibles de poursuite souunaire et d'zrn

amende de vingt dollars. Le juge pouvait aussi accepter une

ou plusieurs cautions obligeant à payer une soumie n'excédant

pas cent dollars, si l'enfant ne fréquentait pas l'école.

Chaque semaine, l'instituteur ou le directeur d'école

devait fournir au contrôleur la liste des enfants absents et

tous autres renseignements exigés par le contrôleur d'absen-.

ces. Tout secréfcaire-trésorier, contrôleur d'absences, ins-

titu-teur ou directeur d* écoles qui refusait ou négligeait

d'accomplir les devoirs imposés par cette loi était passible

d'une amende de vingt dollars.
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Voilà en quoi consistait la loi de fréquentation

scolaire. Elle obligeait les parents à faire acquérir une
instruction élémentaire à leurs enfants, tout en les laissant
libres de les inscrire à l'école de leur choix. L &s ensuis

- ^ c^ v a. (^nt 'f, A r (.oy ^ y 7&M17 & <'"f^ e(^ ;^" y ^?/^ ^ &^e??Z'/e/-7^
itA.i^ît k (ie.i\7'riii^ ijt}CL-k)pZ^ OL7?s . La plupart réussissaient au

moins à atteindre la 7e année» Les exemptions étaient d'une
ampleur telle que personne ne pouvait récriminer. La dis-
tance à parcourir était grande, mais il fallait surtout s'en
prendre à l'incurie des conuûissaires qui négligeaient le
transport des écoliers. La loi laissait la possibilité de
retirer temporaireuient des enfants de l'école pour aider à
la ferme ou vaquer à des travaux domestiques.

Le contrôleur d*absences devait voir à ce qu'il n'y

ait pas d'abus et étudier les cas d'absence prolongée, selur.

le rapport de l'école et le point de vue des parents* Ger-

tains ont sûrement joué un rôle d'éducation populaire dans
les milieux défavorisés.

Quant au Comité catholique, il donna son accord au

principe et aux modalités majeures de cette loi qui fut pro-

mulguée longtemps après que la plupart des pays occidentaux
et les autres provinces du Canada l'eurent fait. Vu le con-

texte socio-culturel et religieux du Québec, jamais un
gouvernement n'aurait tenté de voter line telle loi san®

s'assurer au préalable l'appui du Comité catholique.

/ •-

j
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C. Période de 1953 à 1960

Dix ans apr^s l'application de la loi ae xréquenta-

tion scolaire obligatoire, le Comité catholique réexamina

la situation. Joseph-L. Page, assistant-secrétaire du Dépar-

tement de l'instruction publique, fit un rapport sur les cau-

ses de départ prématuré en 5e, 6e et 7e années. Entre le

15 janvier 1952 et le 15 janvier 1953, 18.3% des élèves avaient

quitté l'école publique: 5.6% fréquentaient d'autres maisons
d'enseignement et 12.7% l'avaient abandoru-iée définitivement.

Ce dernier groupe comptait 25,570 élèves; 17,223 d'entre eux
avaient moins de quatorze ans et 13,487 de ces enfants n'a-

valent pas atteint le niveau de la 7e année. ^>ans 2,381 cas,

la raison principale motivant le retrait de l'école était une

maladie grave ou une infirmitéo En 1953-1954, 35,000 élèves
avaient cessé de fréquenter l'école publiquet 40%» continuaient

leurs études dans d'autres institutions et 60% délaissaient

toute forme d'instruction régulière.

La persévérance scolaire pouvait être soutenue par

une loi, mais des raisons sociales et éconoiniques-de même

que la conscience d'avoir besoin d'instruction pour gagner
sa vie étaient tout aussi nécessaires.

31. PVGG, 12 décembre 1953: 112; 12 mai 1954: 191.
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La loi prolongea l'obligation scolaire d'une année,

à compter du premier juillet 1962, abolit toute rétribution

mensuelle pour tous les élèves auxquels s'étendaient la res-

ponsabilité de la commission scolaire et décréta la gratuité

de tous livres de classe. Ces mesures ne mettant en cause

aucun nouveau principe et libéralisant les dispositions déjà
32

exiatantes ne préoccupèrent pas le Comité catholique.

32o Loi 9-10 Eliz. II, e. 29, 10 juin 1961o
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LE PERSONNEL PEDAGOGIQUE

Lorsque le Comité catholique fit des règlements con-

cernant le personnel pédagogique, il exergai-t son pouvoir

de régir la gouverne et la discipline des écoles publiques

telles que prévues par la loi 185b.

Si son attention s' est fréquemiient arrêtée sur les

écoles normales, les bureaux d'examinateurs, les brevets de

capacité et leur révocation, rien n'indique, dans le rap-

port de ses délibérations, qu'il prit des mesures se rappor-

tant à la carrière de l'instituteur, avant la parution du

premier recueil de ses règlements en 1888. Il ajouta tardi-

vement des articles traitant des directeurs d'écoles, des di-

recteurs d'études et des conseillers d'orientation*

l. Les instituteurs

A. L'engagement

Selon les règlements publiés en 1888, la durée de

rengagement était d'une année, excepté si l'instituteur

terminait une année coauuencée. ° Ceux de 1899 ajoutèrent

l l

l. Loi 19 Vict., e. 14, a. 18, s. 3, 16 mai 1856.
SR, 1941, So 29.

2. Voir la troisième partie: La formation et la cer-
tification des maîtres*

3. KCC, 1888, a. 125.
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que le contrat pouvait être de plus longue durée, dans les

cas spéciaux laissés à la discrétion du surintendant» L'â-

ge minimum pour enseigner fut fixé à dix-huit ans. En 1906,

la norme d'âge était de dix-sept ans pour les institutrices

et de dix-huit ans pour les instituteurs.

Lorsqu'il était impossible de trouver des iiistitu-

tears ou des institutrices brevetés, le surintendant pouvait

permettre d'en engager d'autres, à condition que les candi-
dats fournissent im certificat délivré par le curé de leur

paroisse et obtiennent la recoinmandation de l'inspecteur d'é-
<f

coles et du curé de la localité où ils étaient engagés.

De plus, il promettait par écrit, de subir l'examen de qua-

lification, à la session suivante du bureau des examinateurs.
8

4. RCC, 1899, a. 125.

5. Une résolution stipulait que l'on permetfce aux
jeunes filles de se présenter h l'examen du brevet à l'âge
de seize ans comme auparavant, mais qu'elles ne pourraient
pas enseigner avant l'âge de dix-huit ans. Consulter PVGC,
20 mai 1897, in RSIP, 1896-1897: 331..

6. RCC, 1906, a. 230

7. Cette exigence fut élargie en 1963, en faveur des
professeurs non pourvus d'un diplôme d'enseignant qui travail-
laient dans les sections classiques sous le contrôle des com-
missions scolaires. La recominandation de l'inspecteur d'éco-
les pouvait être remplacée par celle venant de tout autre per-
sorine désignée à cette fin par le surintendant.. Consulter:
PVGC, 27 mars 1963: 616.

8, PVCG, 25 septembre 1890, in ASIP, 1891-1892t 237;
14 septembre 1893, in RSIP, 1893-1894: 269; 12 septenibre 1894,
in 1-ÏSIP, 1894-1895: 259; 3'mai 1899, in RSIP, 1898-1899: 383.
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Cette prescription devint caduque en 1940, avec la dispari-

tion du Bureau central. Cependant en 1949, les personnes

non-diplôraées purent obtenir un certificat temporaire, à

condition de suivre des cours conduisant à un brevet de ca-

pacité et de réussir les examens. " Afin de faciliter leur

réengagement, on décida que le renouvellement de ce permis se-

rait accordé dès le début de chaque session, ^ ceux qui é-

taient inscrits et présents aux cours.

Il y eut toujours un article rappelant que les com-

missaires devaient prendre en considération "les besoins

spéciaux et les circonstances (sic) de chacune des écoles

sous leur contrôle" et placer "dans chaque arrondissement

les maîtres les plus capables de donner satisfaction aux

contribuables de la municipalité".

Le contrat se faisait en triplicata. Une copie était

transmise au surintendant, une autre è> l'instituteur et la

troisième restait au bureau des commissaires ou syndics d'é-

coles.

Lorsque les commissaires engageaient deux institu-

teurs ou plus pour la même école, ils devaient en désigner

9. PVCG, 23 février 1949: 18.

lOo PVCC, 12 février 1957: 114 o

11. RCC, 1888, a. 126.

12. Ibid., a. 128.
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un qui en avait la responsabilité* Selon les règlements

de 1888, les commissaires devaient engager un sous-maître

ou une sous-maîtresse, si la présence moyeime avait dépassé ,

l'année précédente, cinquante élèves dans une école élémen-

taire et quarante dans une école modèle ou académique.

fin 1924, la présence moyenne excédait quarante élèves pour

une école primaire élémentaire et trente élèves pour une é-

eole complémentaire. "^u La situation s'améliora encore, puis-

que les règlements de 1936 spécifiaient que si une école a-

vait des élèves dans les deux dernières années du cours pri-

maire élémentaire, une présence de trente ou plus motivait

rengagement d'un sous-maître. Pour les écoles primaires

complémentaires et primaires supérieures, la présence moyenne

demeurait trente élèves.

Les règlements refondus en 1906 spécifiaient les

raisons pour lesquelles les cominiysaires pouvaient résilier

l ' engagexaent d'un instituteur: incap&cité, négligence a rem-

plir ses devoirs, insubordination, incenduite, immoralité.
17

13» Ibid.: 130e,

14. Ibid., a. 129, RCG, 1906, a. 30.

15. RCG, 1924, a. 30.

16. RGC, 1936, a. 30.

17. RCC, 1906, a. 32.
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iin appendice à la loi de 1876 amendant les lois con-

cernant l'instruction publique, se trouvait la formule d'en-

gagementdes instituteurs. "l'u Le style a évolué dans le texte

faisant suite aux règlements du Comité catholique, datant de

1888, et l'enumeration des charges qui étaient en conformité

avec la loi et les règlements en cours ou à venir était éli-

minée. Elle réapparut dans la refonte de 1899. L'institu-

leur s'engageait pour tenir école. Cela signifiait:

l^ntre autres, exercer une surveillaiice effec-
tive sur les élèves qui fréquentent l'école; en-
seigner toutes les matières exigées par le program-
me d*études, et ne se servir que des livres d'en-
seignement dûinent approuvés, remplir les blancs et
formules qui lui seront fournis par le département
de l'Instruction i.)ublique, les inspecteurs d'écoles
oil les commissaires (ou syndics); tenir tout regis-
tre de l'école prescrit; garder dans les archives
de l'école les cahiers et autres travaux des élèves
qLi'_aura ordre de conserver; veiller a ce que les
salles de classe soient tenues en bon ordre et ne
laisser celles-ci servir à d'autre usage sans une
permission à cet effet; se conformer aux règlements
établis; en un iiiot, remplir tous les devoirs d'un
bon institut_;tenir l'école tous les jours, excepté
pendant les vacances, les dimanches, les jours de
fête et les jours de congé_ prescrite par la loi et
les règlements scolaires* 19

Cette formule d* engâc^einent jirenaifc pour ucquis que

l.'instituteur était }.'ourvu d'un diplQme d'enseigneiiient. ^1-
le contenait le montant du traiteiuent mensuel.

t

18. La loi 40 Vict., e. 22, 28 déceinbre 1876, formu-
le no. 18.

19. RGC, 189&, formule 19: 217-219.
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B. Les devoirs

Les devoirs des instituteurs fiirent amplement expli-

cités, dès la première édition des règlements du Comité ca-

tholique. La version originale resta inchangée, sauf qu'on

y inclut, en 1950, l'obligation de faire chanter l'hyinne na-

tional "0 Canada", au moins une fois par semûine» fc"i" i^n 1906,

un ur tide précisait les conditions et les modalités d'expul-

sion d'un él^ve. S'il refusait de se soumettre aux règlements

de l'école, d'obéir à son maître ou si sa conduite devenait

line cause de scandale pour ses condisciples, l'instituteur

pouvait l'expulser provisoirement. Il devait avertir immé-

diatenient les parents et les couuuissaires qui pouvaient or-

donner son renvoi défini til". Il n'était pas admis en classe

-tant que la décision des commissaires n'avait pas été ren-

due.

Les vingt-quatre devoirs décrits dans les règlements

se classent, en cinq catégories, Quatre articles étaient d'or-

dre matériel: école ouverte et chauffée au moins trente mi-

nates avant le comiuencement de la classe; ventilation et

•température convenable; soin particulier ^ la propreté des

20. RGG, 1888, a. 145.

21. RCG, 1950, a. 73, s. 9.

22. ROC, 1906, a. 173»

î

il

i
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lieux; détérioration à prévenir» L'organisation de l'ensei-

gnement couvrait hiiit articles: progranime d'études approuvé,

bon classement des élèves, préparation d'im tableau d'em-

ploi du temps; usage des livres autorisés; occupation conti-

nuelle des élèves, enseignement attrayant et efficace; re-

gistre de notes et bulletins mensuels; enseignement de tou-

tes les matières au prograimûe ; explication des levons et des

devoirs. Un article rappelait les habitudes de piété à ob-

syrver et le rituel a caractère patriotique. Trois articles

se rapportaient à l"organisation disciplinaire* L'un d'eux

insistait pour que la discipline soit paternelle, évitant

les sanctions dégradantes et réservant les punitions corpo-

relies au directeur de l'école. Un autre invitait le maître

à expliquer de temps en temps aux élèves les règleiûents qui

les concernaient. Le dernier recoim'nandait d'exercer une sur-

veillance active sur la conduite des élèves. Un groupe de

règlements spécifiait certains points de discipline s'adres-

sant au maître lui-même. Il devait s'occuper exclusivement

de ses élèves pendant les heures de classe, se conformer aux

instructions de son inspecteur d'écoles, assister aux coril'é-

renées pédagogiques et avertir les conunissaires s'il était

empêché de faire sa classe. Il lui était demandé de conser-

ver les revues pédagogiques, livres et docuinents appartenant

^ l'école.

De 1938 à 1940, le Comité catholique s'occupa de

promouvoir l'examen médical et radiologique du personnel
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enceignant, a la demande du Comité provinci&l de défense con-

tre la Tuberciilose. La question revint quatre fois ^ l'ordre

du jour. Le 8 février 1939, le Comité approuva le projet

d'amendement à la loi. "tj En décembre 1940, le docteur Gilles

Grégoire, de l'association anti-tuberculeuse, revint à la

charge auprès du Comité catholique. Il relatait que la

comiaission scolaire de Québec avait mis en vigueur le règle-

ment proposé* Sur les cinq cent vingt-trois (523) institu-

teurs laïques et religieux qui avaient subi l'exaiuen pul-

monaire, on en avait trouvé quatorze, soit trois pour-cent,

dont les poumons étaient malades. Ces enseignants étaient

en contact quotidien avec trois a quatre cents enfants. &i l'on

appliquait cette proportion à l'ensemble de la Province,

on touchait là peut-être "une des causes de la multiplicité

des cas de tuberculose". ^~c Après considération de ces faits,

le Comité catholique recoiïimanda de nouveau que l'obligation

de l'examen méflical annuel et de l'exainen pti-tysiologique soit

inclus dans la loi scolaire. Le Parlement vota la législa-

t ion demandée,

Nul ne peut occuper un emploi dans une école
publique, s'il ne produit, chaque année,

l. un certificat de médecin attestant qu'il
n'est atteint d'aucune infirmité ou uialadie le
rendant impropre à l* enseignecient;

23. PVCG, 11 décembre 1940: 13-15o

24. Ibid.
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2. uri certificat d'un inédecin phtysiologue nt-
testant qu'un exanien pulmonaire clinique et radio-
logique a démontré que cette personne est exempte
d'affection tuberculeuse.

Cet examen doit être fait dans les deux mois
suivant rengagement ou la nomination* Au cas de
réengagement, l'examen radiologique n'est requis
que si les commissaires l'exigent.

S'il est prouvé par un certificat médical, qu'u-
ne personne occupant un emploi dans une école pu-
blique est atteinte d'une affection tuberculeuse,
le contrat d'engagement est résilié sans indemnité
et cette personne doit iimaédiatement cesser d'exer-
cer ses fonctions. 25

C'. Le traitement et les gratifications

Les questions relatives au budget n'étaient pas

strictement du ressort du Comité catholique. Cependant,.

il utilisa parfois son prestige, pour promouvoir l'amélio-

ration matérielle du personnel enseignant dont la rénunéra-

tion se maintint toujours à un bas niveau.

Il était de notoriété courante que les commissions

scolaires payaient souvent en retard les instituteurs. Dé-

jà en 1876, l'association des instituteurs de la circonscrip-

tion des écoles normales Lavai et Jacques-Cartier recoiiunan-

dait au. Comité catholique que le Département de l'instruc-

tion publique envoie à chaque instituteur une part des oc-

trois qui revenaient à chaque coinmission scolaire. Les se-

crétaires-trésoriers auraient été tenus de transmettre au

25o Loi 5 Géo. VI, e. 47, a. 3., 17 mai 1941. CS,1961, ao~231o-~~ ~ '"'" '"' "' "' "' "'' ^" A"^ ^^' ^'
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département la soinme nécessaire pour compléter le traiteinent

de chacun. L'autorité provinciale le leur aurait fait par-

venir. Coimne moyen d* exciter l'émulation et de rendre jus-

tice au mérite, l'association préconisait que la classifica-

•tion du personnel enseignant serve de critère pour accorûer

des récompenses ou des mentions honorables à ceux qui tenaient

leur école de manière satisfaisante. Ces suggestions ont

encore leur écho aujourd'hui, alors que la masse salariale

vient en grande partie du gouvernement de Québec et que la

convention de travail s'effectue au niveau provincial. Il

y a quelques années, le premier ministre Daniel Johnson é-

mettait la possibilité que les salaires ûes enseignants

soient directeiaent payés par le gouvernement provincial,

pour éviter le retard des paieiuents.

Le Comité catholique référa à uri sous-comité, une

de ses résolutions visant à augmenter les subventions des

écoles publiques, en vue de rétribuer les titulaires d'éco-

les proportionnellement au degré de leur brevet et aux ré-
27

sultats obtenus suivant le rapport des inspecteurs. "' En

1892, il demanda au gouvernement une certaine soiauie iiour la

uiotribuer en primes d*encouragement aux instituteurs et

26. PYCG, séance tenue ce jour, 12 octobre 1876? in
KSIP, 1875-1076:'244.

27. PVCC, 2b aepbembre 1890, in KSIr, ld91-1892: 236.

î
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aux institutrices»

Une forte campa^jne de pi^esye saisit l'opinion publi-

que du fait q\ie les comiuissions scolaires rémunéraient avec

parcimonie le personnel enseignant. Une loi votée par le

gouvernement conservateur d'Edmurid J. Flynn créa un fonds

annuel de ,i» 50,000.00

,it> 14,000.00 furent distraits de ce montant et
utilises pour récompenser les maîtres et les maî-
tresses catholiques et protestants qui se confor-
maient fidèlement aux règlements scolaires, dé-
ployaient le plus de zèle et faisaient preuve de
plus de capacité dans l'accomplissement de leur
devoir. 30

l^n février 1897, lors d'une séance spéciale, le Co-

uiité catholique reprit la proposition faite cinq ans aupara-

vant. Le fonds représentait ^ 2.50 par école sous contrôle.

Dix pour-cent des inatituteurs bénéiicieraieirt de gratifica-

tions: la moitié de ce nombre recevrait trente dollars et

l'autre moitié, vingt dollars. UJ~ Elles furent toutes de

vingt dollars à partir de 1&Û5.

À la session de mai, le Comité catholique résolut

que le traitement minimuin des instituteurs serait de cent

28. LaBruîire: 17fc. PVCG, 28 septembre 1892, in RSIP,
1892-1893: 257.

29. Loi 50 Vict., e. 3, 9 janvier 1897.

30. LaBruère: 179.

31. PVGC, 25 février 1897, in Ko IP, 1896-1897: 316.

32. PVCC, 14 septembre 1905, in KS1F, 19^5-1906: 440.
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dollars. Il xaena^ait les comiûissions scolaires qui ne s'y

conformeraifin.t pas de leur retrancher la subvention scolai-

re. '"'" Au mois de septembre, le gouvernejûent suivant, dirigé

par le leader libéral Félix-Gabriel Marchand, sanctionna cet-

te décision. Mais,dès janvier 1898, des influences politi-
34

ques le contraignirent à rescinder son premier décre't. A

sa réun.ion suivante, le Comité catholique reformula la même

proposition en ajoutant qu'elle n'affectait pas les munici-
35

palités considérées pauvres. Le gouvernement n'en fit rien»

Sept ans plus tard, soit en 1905, le Comité ca'tholi-

que réitéra sa démarche en faveur des enseignants. Il expri-

ma .simplement l'opinion que le gouvernement fixe un montant
36

minimum vraimeiit'raisonnable et le rende obligatoire.

Pour amener les comiîiissions scolaires à relever le

traitement de son personnel enseignant, le Comité catholi-

que pensa proposer d'accorder une prinie "aux cinq municipa-

lités rurales les plus méritantes de chaque district, d'a-

prey les points donnés par l'inspecteur sur:

l. L'état de la maison et du mobilier scolaire;

2. Les progrès des élèves;

33. PVGC, 20 mai 1897, in RSIP, 1896-1897: 331.

34. LaBruère: 226.

35. PVCG, 11 mai 1898, in RSIP, 1898-1899: 345.

36. PVGG, 10 mai 1905, in RSIP, 1904-1905: 424.
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3. Le chiffre du traitement des instituteurs et

des institutrices.

Celles qi.ii ne paieraient pas lin traiteiûent d'au moins cent

dollar's ne recevraient aucune prime.

Les maîtres d'écoles étaient peu nombreux. Cette

situation nuisait à la fréquentation scolaire des gardons

et compromettait souvent le succès de ceux qui persévéraient.

Pour corriger la situation, le Comité catholiaue proposa d'oc-

troyer une prime à toute commission scolaire qui placerait

l'école modèle des gardons sous la direction d'un maître d'é-

cole diplômé recevant un traitement annuel de ^ 450, II en

profita pour recommander quu le gouvernement augmente la pri-

me accordée aux coiuinissions scolaires rurales qui employaient

plus d'un maître dans une école et les rémunéraient au moins

,lii 200. par année. 38

En 1920, le Comité catholique recouimanda de majorer

d'au moins cinq dollars les primes de $ 15, 4i> 20. et <ip 25.,

selon que tel instituteur ou institutrice avait enseigné dix,

quinze ou vingt ans.

En 1934-1935, beaucoup d'institutrices recevaient à

peine cent dollars. Deux mille huit cent quarante ( 2,840)

37. PVCC, 14 septembre 1905, in RSIP, 1905-1906: 440.

38. PVGG, 13 mai 1908, in RSIP, 1907-1908: 433.

39. PVCG., 4 février 1920: 4.
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institutrices ne dépassaient pas $ 200-00 et mille neuf cent

trente et une (1,931) recevaient un salaire variant entre

$ 200.00 et $ 250»00, plus de cinq mille (5,000) touchaient
un salaire inférieur à $ 300o00 par année. Une quarantaine

d'années après qu'il fut question d'accorder un minimum con-

venable aux enseignants, le Comité ûatholique demanda que le

traitement de base soit de $ 300o D*après les états financiers

préparés par le surintendant, il fallait pour cela ajouter

$ 175,000. aux primes de traitement qui s'élevaient à

$ 425,000. 40
En 1942, la Fédération Catholique des Institutrices

rurales de la province de Québec représentait au Comité ca-

tholique que le traitement de <» 300. était nettement insuf-

fisant, puisqu'il constituait la somme dérisoire de $ 5.7Q

par semaine* Les coinmissions scolaires offraient le mêiae mon-

tant à l'institutrice d'expérience et à la débutante* L'auto-
risation d'engager des institutrices non brevetées faisait du
tort à celles qui étaient qualifiées, car celles-là accep-
talent de travailler à vil prix.

Enquêtes, études et démarches auprès du gouvernement

se succédèrent pendant cinq années, En 1947, le traitement

40. PYCC, 12 février 1936: 12; 3 février 1937: 12.
4l. PYCC, 11 février 1942: 17-22.
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miniiaum était de six cents dollars. Couime ce montant équiva-

lait souvent au maximum, le Comité catholique proiiosa que le

salaire initial de l'institutrice porteuse d'un brevet élé-
mentaire soit de ^ 600.00, celui de l'institutrice muiiie d'un

brevet complémentaire, de w> 650.00, et celui de l'institutri-

ce posséuant im brevet supérieur, de $ 700.00» A moins d'un

rapport défavorable de l*inspecteur, on fixait l'augment, at ion

annuelle à cinquante dollars, jusqu'à ce que l*institutrice

atteigne le salaire de jp 1,000.00. Cette échelle affectait
les institutrices enseignant dans les commissions scolaires

don't la population était inférieure à cinq mille habitants.

Le notaire J.Arthur Trudel fit remarquer qu'il n'appartenait

pas au Comité catholique de fixer le salaire des institutri-

ces ni de dire au gouvernement ce qu'il devait verser en sub-
ventions. On lui fit remarquer que le recours à l'arbitrage

des tribunaux pour corriger des griefs devenait impossible

dans plusieurs cas, puisque la loi avait fixé à iip 600.00 le

salaire minimum de l*institutrice rurale.
42

D. L'Ordre du Mérite scolaire

Si les gratifications monétaires pouvaient servir à

encourager le zèle et la compétence des maîtres et inciter
les cominissions scolaires à relever le niveau des salaires,

42. PVCG, 1er février 1947: 17-22.
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ces mesures avaient surtout poar but d'augtaenter indirecte-

ment des aalaires trop faibles -tant que la corporation aes
enseignants n'a pas été en mesure de négocier des contrats
collectifs de travail.

D'autre part, le surintendant Gyrille-F. Delâge l?àn-
(gfi l'idée de créer l'Ordre du Mérite scolaire, destiné à en-
courager les instituteurs, par des honneurs et des récompen-
ses, et à reconnaître les services rendus à l'instruction pu-
blique. Une loi spéciale sanctionna cette institution le 22
mars 1928. ^"u Pouvaient en faire partie le persormel ensei-
gnant des écoles élémentaires et secondaires, religieux et
laïcs, sous le contrôle des conimissaires et syndics, les ti-
tulaires des écoles indépendantes, les inspecteurs d'écoles,
les principaux et les professeurs des écoles normales, les
anciens fonctionnaires de renseignement primaire à la retrai-
te ainsi que les ins'i ituteu.rs qui acceptaient une fonction
au Département de l'instruction publique. Cet ordre compre-
nait trois degrés avec les titres de Méritant, Bien Méritant,
Très Méritant. Le preinier degré était accordé à tout insti-
tuteur ou institutrice, après trente-cinq ans d'enseignement,
sans tenir compte des succès obtenus. Les deux autres degrés
étaient décernés après vingt ans d'enseignement, suivant le
mérite et les succès des récipiendaires. Le deuxième degré

t

N

43. Loi 18 Géo. V, e. 46, 22 mars 1928.
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fut limité à trois cents éducateurs en 1928, à quatre cents

en 1932, à trois pour-cent (3/u) du personnel enseignant en

1946 et à cinq pour-cent (5l/6) par la suite. Le nombre des

décorés du troisième degré fut de cinquante au début, de cent

en 1932, de csnt cinquante en 1942, d'un pour-cent (1/6) des
enseignants en 1946, puis de deux poar-cent (2%).

Le surintendant de l*instruction publique était le

premier décoré du troisième degré. En 1949, il deviiit pos-

aible d'accorder le premier degré après quinze ans de servi-

ce, pour récompenser des mérites exceptionnels. De plus, on

conféra le titre de Chevalier de l'Ordre du Mérite Scolaire

aux récipiendaires du premier degré, celui d'Off icier à ceux

du deuxième degré et celui de Goiiuuandeur aux décorés du troi-

sième degré.

Le jury qui procédait au choix des candidats était

composé de cinq membres du Comité catholique, du surinten-

dant de l'instruction publique et du secrétaire du Comité

catholique. 11 devait puiser ses renseigneuients auprès des

inspecteurs d'écoles, des curés, des directeurs, des visi-

leurs, des commissaires ou syndics et des secrétaires-tréso-

riers des commissions scolaires. Pour les membres des

44. PVCG, 2 février 1927: 24; 11 mai 1927: 2; 28 sep-
tembre 1927: 8; 25 septembre 1929: 12; 1er février 1933: 6-15;
6 mai 1942: 64; 25 septembre 1946: 12; 14 décembre 1949: 12-
15»

45. PVGG., 12 décembre 1949: 12.

t
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coûununautés religieuses, il demandait conseil aux supérieurs

et aux provinciaux.

2. Les directeurs d'écoles

Lorsqu'il y avait plus d'un instituteiir dans une e e o-

le, l'un d'eux en avait la responsabilité matérielle, péaago-

gique et disciplinaire. Jusqu'en 1960, aucun autre règle-

ment n'avait rapport au directeur d'école. Gouiûe la construc-

tion de grandes écoles augmentait à la j-avear de la centra-

lisation scolaire, le surintendant Omer-Jules i)esaulniers

crut opportun que le Comité catholique prépare certains rè-
47elements à son sujet. Il convenait que les coirmussaires

en engagent un, dans toute école comptant plus de sept clas-

ses. ïout directeur d'école élémentaire devait posséder un

brevet classe "B" ou complémentaire; celui d'une école où se

donnait renseignement jusqu'à la neuvièine année inclusivement,

un brevet classe "B", complémentaire ou supérieurfc; celui d'u-

ne école secondaire où se donnait renseignement au-delà de

la neuvième année, un brevet classe "A" ou un brevet supé-

rieur. Dans tous les cas, une experience d'au moins cinq ans

d'enseignement était requise. -ru II était du devo.Lr au direc-

tear ou principal:

46. RCC, 1888, a. 143; 1961, &. 80.

47. PVCC, 18 mai 1960: 188.

48. PVGG, 22 février 1961: 105.
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!• De veiller a l'organiùaiion disciplinaire
et pédagogique de aon école et de chacune des clas-
ses soumises à sa juridiction;

2. De veiller à ce que chacun des instituteurs
accomplisse fidèlement les devoirs prescrits par
l'article 84 des règlements du Comité catholique;

3. jD'assurer, en collaboration avec les auto-
rites supérieures, un classement qui tienne compte
des programmes et de la capacité de chaque écolier;

4. J'attribuer équitablement, en collaboration
avec les autorités supérieures, les tâches qui doi-
vent être confiées a chaque memore du personnel en-
seignant de son école;

5. De veiller à l'observation des règlements
scolaires et èi l'application efficace des program-
mes d'études;

6. D*assurer la collaboration entre l'école et
les autorités locales, entre l'école et les parents;

7. D'encourager, de stimuler et d*aider chacun
des instituteurs^qu'il dirige, tout p&.r'ticulièreiiien't
des débutants. 49

C'était la première fois que le r&le du directeur

d'école était officiellement décrit. On le présente comrue

la personne sur qui repose toutes les responsabilités péda-

gogiques et disciplinaires. Il lui incombait égaleiaent de

répartir les tâches entre les membres de son personnel, de
bien classer les élèves, de maintenir des rapports harmonieux

avec les autorités locales et avec les parents. A l'égard

des enseignants sans expérience, il était appeler à jouer un

rôle de tuteur. Le Comité catholique proposa uix projet de

49. Ibid., 105-107. ROC, 1961, a. 83.
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prograîiuue et de règlements conûuisant a un brevet officiel
en direction pédagogique et soutiaita qu'on finisse par l'exi-
ger de tout candidat à un poste de direction.

3. Les directeurs d'études

A la Commission des Ecoles Catholiques de Montréal,

les visiteurs ecclésiastiques, noiiunés par l'archevêque de
Montreal, pour surveiller renseignement religieux, s'occu-

paient aussi de la supervision pédagogique, sous l'autorité
du directeur des études. Le rôle des visiteurs chevauchait

celui des inspecteurs. Dans plusieurs municipalités, l'aug-
mentation de la population scolaire, la multiplication des
écoles et le développement du réseau d'écoles secondaires

créaient le besoin d'engager des directeurs d'études. Le
surintendant avait même donné à quelques inspecteurs l'auto-
nsation de remplir cette charge, tout en gardant leurs fonc-
tions antécédentes. En 1958, coimae cette situation prenait
de l'ampleur, le Comité catholique statua que, coinme repré-
sentant du Départeifient de l'instruction publique, il était
difficile pour un inspecteur d'écoles de juger objectiveiuent
les actes d'une conuiission scolaire dont il était lui-même

remployé. &n conséquence, on cQnclut que les deux fonctions

50. Voir chapitre XIX - Le perfectionnement des maî-
très: 551-553«
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éto.nt incompatibles, la même personne ne pouvait les

occuper siiûultanéuient.

Un amendement à la loi de l'Instruction publique

autorisa les coinniiusaires à noriutier un directeur des études

qui devait remplir les conditions déterminées par les Règle-
52

ments au Comité catholique ou protestant, selon le cas.

C'est pourquoi le Comité catholique décida que, pour retenir

les services d'un directeur d'études, les commissions scolai-

res devaient adrebser au surintendant, une demande accompa-

gnée du dossier académique et professionnel du candidat à ce

poste et les postulants devaient posséder un brevet d'apti-

tudes à l'inspection ou l'équivalent, avoir enseigné cinq

ans dans les écoles sous contrôle et avoir été l'onc'tiomiaire

de renseignement pendant au moins quatre ans. Ces directeurs

devaient:

l. Aider le personnel dirigeant et enseignant
par des visites régulières dans les classes et par
des directives pédagogiques appropriées;

2« Assurer la mise en application des directi-
ves et prograinmes officiels, l'observance des Rè-
glements du Comité catholique et de la Loi de l'Ins-
traction publique;

3. Travailler en étroite collaboration avec les
responsables de l'education. 53

51. PVCG, 26 février 1958: 136.

52. Loi 8-9 Eliz. II, e. 31, a. 9, 10 juin 1961.

53. PVCG, 10 déceiabre 1958: 100; 17 mai 1961: 161.
HCG, 1961, a. 151.
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Relevant de l'autorité locale, ce directeur de l'en-

seignement assurait la direction pédagogique des écoles d'u-

ne fayon plus inimédiate que l'inspecteur.

4o Les conseillers d'orientation

Le mêuie amendement mentionné plus haut rendait pos-

sible rengagement de "conseillers ou instituteurs spécia-

listes requis pour les fins de l'administration et de l'en-
54

seigneraent". '"" Le Goiuibé catholique déteriuina ses exigences

à l'égard des personnes désirant professer l'orientation

dans une commisyion scolaire, ûlles devaient fournir une at-

testation prouvant qu'elles possédaient un diplôiae universi-

taire à la suite d*études et de stages spécialisés en orien-

tation et obtenir du surintendant un certificat les autori-

sant à pratiquer dans les écoles. Celles dont les qualifi-

cations étaient insuffiaantes pouvaient s'engager dans un

service d'orientation, pour une période ne dépassant pas

trois ans, à condition de travailler sous la direction d'un

conseiller accrédité. "" Le processus d'orientation était

décrit conme l'enchaînement des activités et des procédés

suivants:

.;

54. Loi 8-9 ïïliz. II, e. 31, a. 9, 10 juin 1961.

55. PVGC, 12 juin 19bb: 648, ameiidement aux KGC. ajou-
tant les articles 156 a, 156 b, 156 Ce
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a) inventorier les altitudes scolaires, in-tei-
lectueliea et autres dea élèves, leurs goûts, leur
per'sorinalité, etc...;

b) consigner dans un doysier particulier les
renseignements recueillis sur chaque élève;

e) renseigner les élèves sur les écoles et les
professions;

d) aider, par des entrevues individuelles, les
élèves qui le désirent, à prendre leurs décisioiivg
en orientation;

e) rencontrer les parents et les maîtres indi-
viduellement ou en groupe, selon les circonstances. ^6

5. Les visiteurs ecclésiastiques

Le Comité catholique précisa aussi le rôle spécifi-

que qui revenait au visiteur ecclésiastique nommé par l'Or-

dinaire du Lieu et dont les services pouvaient être retenus

par une ou plusieurs conimissions scolaires, oon r&le n'avait

plus rien de pédagogique. On le définissait cou'uae conseiller

moral des coiiunissaires, des directeurs d'écoles et des insti-

tuteurs. On lui confia également la surveillance de l'ensei-

gnement religieux et de la formation morale des élèves. Il

pouvait prendre tous les moyens nécessaires pour maintenir

un esprit vraiment chrétien dans les écoles. Le visiteur

ecclésiastique s'assurait que renseignement de tûutes les

56. Ibid., a. 156 d.
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m.-itières était donné en conforiuité avec les directives de

l'Eglise et travaillait en étroite coupération avec les res-
57

ponsables de l'education.

6. Les aumôniers

Le développement des écoles secondaires régionales

vit apparaître le poste d'auiuônier rémunéré par la comaiis-

sion scolaire et noimné r)ar l'évêque. Il s'occuuait des in-

térêts spirituels de la collectivité scolaire, par l'orga-

nisation d'une retraite au début de l'armée, de retraites

fermées, de recollections, de l'Action catuolique et par la

participation des élèves à toute autre pratique de piété ou

manifestation religieuse jugée opportune. L'amn&nier devait

s'employer à développer l'esprit paroissial che^. les élèves

et à favoriser leur participation à la vie religieuse et

sociale des paroisses auxquelles ils appartenaient.

Pour être fidèle à son mandat, le Comité catholique
délimita les obligations des instituteurs et institutrices.

Ce ne fut que récemment qu'il détailla ceux des principaux
d'écoles, laissant aux grandes commissions scolaires la

57o PVCC, 10 décembre 1958: 99-100.

58. PVGG, 20 mai 1959: 231.
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responsabilité de définir les tâches de leur personnel de di-
rection. Pour assurer une certaine uniformité à travers la
province de Québec, on explicita le rôle des cadres pédagogi-
ques, lorsque les commissions scolaires commencèrent à déve-
lopper leurs services, pour répondre aux besoins tant des é-
coles élémentaires centralisées que des écoles secondaires
régionales organisées sous I'impulsion du Ministre du Bien-
Etre social et de la Jeunesse.
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l. L'inspection de 1831 à 1876

En 1831, la loi institua les premiers inspecteurs.
Ce furent les députés et les conseillers législatifs, à con-
dition de résider dans le comté qu'ils représentaient. Dans
la localité, le plus ancien .juge de paix et l'off icier senior
de milice jouissaient du même droit de regard sur les écoleso
En 1832, les curés et les pasteurs acquéraient le droit de
visite et, l'année suivante, les supérieurs et les profes-
sears des collèges s'ajoutèrent à la liste.

En rendant obligatoire la taxe scolaire, la loi de
1846 provoqua de violentes réactions chez les adversaires

politiques du parti au pouvoir, parmi les propriétaires de
terres incultes, les petits rentiers et la grande majorité
des Irlandais. ^ L*agitation bruyante due à une minorité ta-
pageuse incita le premier surintendant Jean-riaptiste Meilleur,
à demander que le gouvernement crée l'inspectorat des écoles
en 1851o Ainsi, prenait corps le premier service du ûéparte-
ment de l*instruction publique. Les devoirs des inspecteurs
étaient "de visiter chaque municipalité scolaire de son dis-
trict (...), -d'examiner les maîtres d'école et visiter les

l. Gérard Filteau et Lionel Àllard, Un siècle au ser-
yic;e de l'education (1851-1951); L'inspectiôn-des écoles _dMis.
la province de Quebec» (s.l., s.d», 1952?), I: 7.

2. Id.: 13.
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maisons d'écoles de la dite municipalité, -d'inspecter les

fonds du secrétaire trésorier et le registre des commissai-

res d'école (•••), -et de constater généralement si les dis-
positions des lois d'école actuelles sont suivies et exécu-

tees". u Ils avaient les pouvoirs et l*autorité du surinten-

dant dans les limites de leur territoire et devaient faire

au surintendant un rapport sur l'état de l'éducation dans

leur district. "' Ces documents peu exploités offriraient

aux chercheurs de précieux renseignements sur revolution

de la vie scolaire au Québec.

Ces fonctionnaires relevaient du surintendant. Ce

dernier leur transmit ses instructions dans la circulaire

du 20 septembre 1851 qui servit de norme durant plusieurs

années. Elle synthétisait les attributions que la loi et

les règlements leur avaient officiellement oetroyées. Meil-

leur leur en fit parvenir un grand nombre d'autres, pour

préciser leur r&le et leur indiquer la marche à suivre dans

l'inspection des écoles,

La loi de 1846 laissait aux commissions scolaires

le soin de fixer les règlements de leurs écoles» La plupart

3. Loi 14-15 Vict., e. 97, a. 3, 30 août 1851.

4. Ibid.: a. 3, 4.

5. À paraître: Louis-Philippe Àudet, Le_&Ysteme
scolaire de la province de Québec, v. 7: Le docteur Jean-^
Baptiste Meilleur, surîn-tendànt de l'Education au Bas-Ganada
TT842-1855), Les cinq premières années (1842-1847T."
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ne s'en soiicièrent pas. Aussi, les ins-'ecteurs entreprirent-
ils de les rédiger et de les faire adopter. Le plan d'étu-
des relevait des mêmes autorités. En pratique, il variait
selon la compétence et le zèle de chaque instituteur. Le doc-
tear Meilleur prescrivit donc a ses inspecteurs de travail-
1er à l'uniformiser* Dans ce but, ils diffusèrent le Guide
de l'_Instituteur, de F.-X. Valade. De plus, ils s'a-fc-tachè-
rent à vaincre l'obstacle créé par le inanque de manuels, se
préocci^pèrent des problèmes posés par l'absence de matériel
didactique élémentaire et par le mauvais état des immeubles
scolaires.

Chacun dans son district, les inspecteurs d'écoles

jetèrent les bases d'une organisation scolaire et fixèrent
les premiers jalons d'une réglementation plus rigoureuse,
lorsqu'apparurent le Conseil de l'instruction publique et,
plus tard, le Comité catholique et le Comité protestant.

2. La juridiction du Comité catholique sur
l'inspection des écoles

La loi de 1875 disait simplement que les inspecteurs
d'écoles, tout comme les professeurs et les principaux d'é-
coles normales, les secrétaires des comités et les membres
des bureaux d'examinateurs étaient "nommés ou destitués par
le lieutenant-gouvemeur en conseil, sur recommandation du
comité du conseil de l'instruction publique catholique romain
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ou pi'otûslarit, selon que ceo nominatiorB concernent les éco-
les catholiques roni&ines ou les écoles protestantes"»

La régie de l'inspectorat tombant sous sa jundic-
tion, le Comité catholique, dès sa deuxième réi-inion, forma
un comité pour étudier le système d*inspection dans les

^
principaux pays d'Europe et dans les Etats-unis» ' Un rap-
port fut présenté en octobre suivant.

Que le nombre d'inspecteurs des écoles catho-
liques soit élevé ^ trente (soit cinq de plus).

Que les traitements de ces fonctionnaires
leur soient payés partie en une somme fixe, par-
tie à raison de ... par visite réellement faite,
d'après la distance franchie (...), et le nombre
de jours consacrés à la dite visite.

(...) Que le gouvernement soit prié d'accor-
der le montant d'argent nécessaire et requis, vu
1'augmentation du nombre d'inspecteurs*

Que chaque visite soit d'au moins deux heu-
res, pour une école élémentaire, et de trois heu-
res pour une école modèle ou pour une académie»

Que dans sa visite l'inspecteur s'assuré que
les instructions et les ordres dy département et
du comité catholique du conseil de l'instruction
publique ont été fidèlement observés et exécutés,
et qu'il remplisse les blancs qu'il aura regus du
département pour chaque école.

Que nul inspecteur n'ait plus de cent écoles
à visiter par an.

Qu'aucun aspirant ne soit nommé inspecteur,
s'il n'a enseigné dans une école pendant cinq ans.
Que de plus, il soit pourvu d'un brevet de capaci-
té pour école modèle, au moins.

6. Loi 39 Vict., e. 15, a. 23, 24 décembry 1876.
7. PVCG, 27 mai 1876, in RSIP,- 1875-1876: 242.
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Que l'exarnen d'aptitude (..•) ait lieu devant
un sous-comité du comité catholique du conseil de
l'instruction publique, lequel délivrera, sou0
forme de diplôme, un certificat a l'aspirant dont
l'examen aura été jugé d'une manière satisfaisante.

Que les questions à poser au candidat soient
préparées par le comité d'examen et qu'outre les
matières prescrites par la loi, l'examen porte sur
la législation scolaire en vigueur dans cette pro-
vince, sur la pédagogie, sur le comptabilité, etc.,
le dit candidat devant être âgé d'au moins 25 ans. 8

La loi votée un mois plus tard "tint compte intégrale-

ment de ce rapport. Uès l'année suivante, le Comité catho-
lique "a recommandé la nomination de six nouveaux inspecteurs,
dont quatre pour des districts nouvellement crées". Le gou-

vemement y consentit*

Pour destituer un inspecteur d'écoles, la loi utili-

sa les mêmes modalités qui étaient déjà en vigueur pour les
instituteurs. Elle autorisait le Comité catholique ou pro-

testant à faire procéder à une enquête contre tout inspec-

tear accuse de mauvaise conduite, d'iiiuuoralité, d'intempé-
rance ou de négligence grave dans l'accomplissement de ses de-

voira Geli.a-ei pouvait demander sa destitution au gouvernement.'
Appuyant de son autorité celle du surintendant, il fit com-

paraître devant lui plusieurs inspecteurs qui n*avaient pas
transmis leurs bulletins d'inspection et leurs rapports dans

8. PVGC, séance tenue ce jour, 12 octobre 1876? in
KSIP, 1875-1676:- 243-245.

9. Loi 40 Vict., e. 22, a. 42, 28 décembre 1876.

10. RSIP, 1876-1877, XIII.
11. Loi 40 Vict., e. 22 a. 8, 28 décembre 1876»



y Ï

ï

•
3

?

5

!-

l

l

i^J^ .i.^^ï^'^ïU.l;.^U^^' <L^ <!l^UU^ 4£2

j<

i
i

l
il

j
•n

j
v

j

j
î

l

s
i
l

lé s^aps v&ul.Uy y&;rc© ûu'ila n'e'trfêienx pêâ visix.é leups ëco"
s',ites ^^giii-ier'SEitî.r.ito "û' I?e Coiâi.tfe catholiqae voulaiî rappelés?

faux inï3,.,ôcï®oï-s d" écoles néuligentSa le sérieux et l'iûipop"
taac® û@ leuû? tâûlifâo

L® @uri@.tândsnt M@illeisû soutint l® d© ll!in©='
p^'stioHg explicitant rôle ©t @ffiraaEit qu1'il ®®ï"râit a®
li@ii entr® 1© pouvoir eentrala e8 @st=°â°dir© lui-'îsâaa® a ®t 1@
pouwoir local eonatitué pfâr les s©©lair@®o L'au!"
torité ®Gclésia®fciqu@ eoaseiatirsit diffieiligaênt & e© qu,® les
cures r@goiT®nt des ordreB d© ll)sutoz°ite civile et devi©nsûent
ni plus ni '©©in® que fonctiozœâires quand 5 a'l®uity® part g
plusieurs â"©ntp® remplissaient la eb&rge d@
d'éeoleso OszîS ceptain® eHdr-ûi'tSs ils devaient û® pr °
denc© 'st 3s abstenir de tout post@o 13

Sou® l^Iniong soit @a 1802 3 eoiapeâsit sur le aele âa.
clergés lô nini©t&ï''<â MâcDonalâ-Sioûtt® a^ait tenté de peiset-

tre s l3 autorité lo&ëû.e-y le contrÊlo des écoles 3 ûofâiae la
ehQSfâ &e pratiquait @n Gntarioo Le go'urye.imeaiejat libéral d°g®a"
ri-Ga®ta¥® J©ly â@ Lc.tbinlère ex ai t &rTivé âïi pouvoir aprliS a-
¥©ip ejEploité 1@ tb.èiËrô d© loecoa©aie eoass!® r@3i&èd@ &ux ?r©bl©-
fiss.asîsisTs d© la ProvinQQo II tenta à fâoa. t©uz" d8abolir
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12s PVGOç 23 septeabre 1886, in.iSIP, 1886-ly87s
0

13o Gérard Filteau @t Lionel Âllards, Unj|ieeA©_au
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1© 3©r"vice d© 16iïïsi,jii^tioaa afte â© bil'fer èes âéyenses
axmuelles, les À 28g625oûû quL6il Ê©ûtâito ""-s L® 15 mai ISÎSg
3.e Co?%ite ûafholique p?';ssa lu-ï.e résolution insistaRt auprl?® ûu. |
gouverneœent pour qu"il ne fasse aiâcim cîiangeiaent l8 avoir j|
consulté au préalableo

Le ©ous'-coaité permanent du Goraité caUioliq^Ae à la
tête diiquel se trouvait Mgî" Ëlzéar'-â.lex&mâre raschereaUg fat
reyu par qy.âtr'e ffiiniotz'ess Fraa^oiB Larigêlierj, Henry Ste3m@8g, |

ïi

ùsÀu Boss et Âl.exanâre Cuauveau@ Le goiwemement voulait qu®
dans ehaqus municipalités qu®lqueun fasse l9inspection gra"
tuitement ou pour un salaire iiiiniî&©o Un eosiptaix evideiiBa®at
sui" les eurléso L'archâ'vêque domia réponse au ROÏ& de l''épis"
eopatï

8

H

l

Noiis n® poyyons perîwtfcr'e aux cur'és de de-venir
inspecteurs Qcéool8a à aacim titre| sar ces foac"
tiona tseraient incomp;.rkibles avec les devoirs dfê
iâur ministère pastor-âlg vu. qu® cela les aQtcrait
en contact joux°"ali.%r a-vec les contriouablôSs leurs
puroissiensjj ex. le» astreindrait Q suivre les iris'"
'erections du aéparteme^t de 1° iRstru.ctign puuiiciie
en qualité de fûn.ctiGfUifâir'es iîublicgo ^-Q

Il résiijaa es que le Goj:nité catholique avait, ^'ait êii
ftsveur d© l!'inp:suôction danû le® ..leux fanxiées r'récêdeû'tess de"
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j, et obtention d® quatre nouveaux inspueteursj précisioiaa |

©14^ Ibid.s C4<

15o PVGC, 15 m&i 187B, in riSIF, 1877-1u7o s 201e
16s 1-VGCs 16 aai 1879^ in 'BSIP, }87?«ly78â 215o
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^pport^e'3 à l.;i m'îni^r» ae X'&ipe li'inspection et d'en renare

coropt.e au DépciT'terr;.?:?nt du 3. ° inntruction ^uolique, outre le

rapport annuel et les statistiqu.es appropriées,, Lie sous-co-

mité r'emit au gouveraement \in tableau contenant le tr'arfce--»

ment de chaque inspecteuztg le nombre à'écoles que ehacuii d@°

vait visiter et le nombre d'enfapts coiupris aans ciiaque dig-

tpiet d'inspection., Il y ajouta une copie des règlenients
SUT le sujet» 17

Malgré le rapport ferme au Comité catholique s'îoppo°

©u, pr-ojet d® loi visant à abolir le service de l'ins"

pection et à le remplacer per un système aioin® âispendieuXg
Honoré Mercier annonça en Chambre que le goirvemeiaent avait
l'intention de présenter un projet de loi à effet.e.. Le

gouvernement fut renversé avqnt que la loi a® soit votée®

Ainsi fut maintenu le sewice de l"inspection g ssms

qu'on ©n remette jamais le principe en cause«,

Une autre loi scolaire concernant les inspecteurs

énonyait, en termes clairs, la position hiérarcnique des

inspecteurs d9écoles à l'égard des autorités supérieures g

e8est-à-dire du. surintendant et du Comité catholique ou pro-
tes tant a

17e Ibid,

18o Gérard Filteau et Lionel Allard, j^eg Is 96»
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Dans l'exercice de sa ch;'.rge, l'inspecteiir
doit se conformer aux instructions qui lui sont
tr.-^smises par le surint.Gn.dant, conformément aux
règlements adoptés par le comité du conseil de
l'inotn-icti.on publique de la croyance religieuse
h laquelle il appartient* 1°

En 1916, une résolution dont le proposeur était le

juge Paul-G. Martineau demandait à l'inspecteur général

Charles-Joseph Ma^nan d'aviser confidentiellement le Comité,

s'il y avait des inspecteurs dont la compétence laissait à

désirer. '~'u Rien ne semble indiquer que cette décision eut

pour effet de liinoger qui que c.e soit.

j
&

n
?

3. Le Bureau des examina teiirs catlioliques

des aspirants insrecteurs à'écoles

A. Sa composition

-ùès 1879, comme la loi l'en autorisait, le Comité

catholique adopta les règlements concernant l ' exainen des

candidats à l'inspection. Le premier Bureau des exarûinateurs

catholiques des aspirants inspecteurs d*écoles fut composé de

cinq personnes, a savoir l'abbé Hospice-^Vnthelme Verreau et

l'abbé Pierre Lagocé, respectivement principal de l'écule

normale J;:ic(]ues-Cartier et Lavai, de Pierre-J.-U. Chauveau,

de P.S. Mi^rphy et du docteur Hubert LaRue • Le secrétaire

19» Loi 51-52 Vict., e. 36, a. 18, 12 juillet 1888;
elle remplaça la section 115 du e. 15 des SKB-G»

20. PVGC, 2 février 1916, in RSIP, 1915-1916: 414o



r^" î

ïî

LES INSPECTEURS .O9 ECOLES é^

du Comité catholique g Louis Giards, était ese-officio secré--
fairs du bureau deexriïïiinnteu.rK« liâêss.e si les principaux

des deux écoles nors.su.GS existantes en fûisFïi-ârrfc Dartie de

fait, le Comité cathgliqu.e résolut quêils en soient aembree
de-droito 2

En 1911, le noiabre des membr'es s "éleva à ais^ y ad-

joignant l"inspecteur générsl des école a qu"on venait de

noimafipc uv Le surintendant âe l"instruction publique y sié"

gea à partir de 1940s Un ordre en Conseil du gouverïi,®ûient

provincial, daté du 12 juin 1946g, en fixa le nombre & neuf g
avec l'addition de 1'inspecteur général écoles nox'jcaales
et du chef du Service des Examens officiels» &" Le bureau

compta dix membres en 1953o quatre meiubres étaient

par le surintendant et non. plus par le Comité catholiquêo
Leur mandat était de trois ans e

B. Les conditions d'adiuission à l'examen

Les règlements reprirent les qualificatiuns incluses

dans la loi de 1876 et les complétferenta Tout. candidats, âgé

l
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2l» PVCC^ 25 mai 1877, in ESIP^ 1876»1877s 3?3°376^

22^ PVCC, 23 septembre 1835 g in KiIP, 1885-1886 s 310o

23» PVCC, 11 mai 1911, in ISIPg 1910-1911a û09.

24, FïGCg S ®ai 1940s 31o

25^ RCG, 1950, a^ 110.

26» PVOC., ô lïiai 1953 ï 70^
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ai.i plus do 55 ans g de^^it posaéder un brâ'vet de capacitâ

riyovô'ian L d'une dcole nonaale ou d'i;in bureau d'exésim.inawurg

précsfônfc^P un cer-tificat attestant où il avait enQQigné du-

r?lnt les cinq dernières années et qu'il nsavait pas quitté

lEenseignement depuis moins de cinq snss reinyttr-e uïi certi'»

fj.cut de moralité ai^mé par- les curés des localités oà il

avait ûnseii'mé^ accomps^ier toute demanâe âeadïïiifâsion écri"

te nu moins dix jours avant la tenue de l('exaiEexi dlf'au dépôt

de ^ 6 ..00. 27

Ii'âge naxiîûiini était r'a-uené à 50 ans âans les r&^le-

œcntg de 1950» A. partir ae 1917, les csndidats à ll)ia8pec-

tion pouvaient compter dans leurs smnées d°experience, cei"

les qa'ila avaient passéys ^ l< école noriffiûle coîffiifâ éilves'-»
28"!;-iî l.r'aLi,. Lorsquy le brtivs11 supérieur fut créé, il rallai'fe

a'yoir1 ûu inoins dix &ns d5 eïî3c;i;:mQ;nûnlL si le candid&x aé'te-

n?" t un br'evet co^ple^sntair-e antérieur au pr'Qwle's- juiû 1936,,

Huit s-m^ yuffisaient, s "il avait yn brev;t fôupplyffi&ntairfca

Aver' un hr'evet supérieur obtenu a.-ipès 1936, sept anfei d'©n-

3ui^î ^a(; n t e tu ien t exigés» <"'1' En 1,952 g on raûiena cette con-
30

27, PVCC, 25 mai 1877, in RSIP, 1876-1877ï 373-375

28, .PVCCs 7 février 1617, in ySIP, 1916-1917^ So3~

P9. rVCC, 5 octobre 1938s 12 o

30. yVCC, 7 œai 1962s 177.
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et "en G'.iîn.nipGiûns''îcolair'ea de ciuâCiiiiu des iïiuîtici'ialités où

''^ c''n,"ii.d;.:;t •v'/fâic t:-rKû-i w,,.;, .•-;':!n3 ci13!1 •:ii;[ii. nécû;.,nâ5.r'o c.e

recjuéri'r des lettre;-; de J.ùur ,'.':!:T'-t et les jixi;as ds in;':;c-rliutioa

I'urent hansaés de six h ûix ooliaT*s.

Sn 1954; les règlementn fixant les conaitions dtad--

mir'oion à l.'exaiaen furen'c ra.odxfiése Dorén'"iViaîit, Ifâs Qfâyi"-

x"'int8 ciev'-'ient être détenteur u8 un brevet supérieur ou dï;.m

brevet cl-'s^e .i , si ils avaient été udiaiB a l'école ïiormole

a"ros le prein.i'-'r juillet 1954<, On fixa à cinq ans le noyibre

d ""innées e-] • exoérience Q.ans l!>s3.r.seign.enient, dont ai.. moins QUS-

tre coifflïio fonctionnaire de l'enyeignement prima-i.re.
31

O» Le ppo;-rarruiie d'exaroen

L'ex.'-imen subi par les "ôpiri.in la ^ Is inspection ues

éi''o'1>'>8 oorty:

l» Sur les m'Tfci&res à enseigner dans les ueo-1
tes (.;ublir'ues6

2 y Sur ly pédygofiee
3» Sur* le3 loi5 seolaireo»,
4» Sur la construction des i^ J. sono a"école et

.los ptnfci°tiques exigées p--r le dép^r'Èement de liiny-
traction pubïirue» 32

Le Couiité c"t.hoiique fit prépsrsyun pro^r^;r;iû& poT- la

CQiWKiïï'-îion d°ex?::meno uv~' II pe^ut inatruction de ;xey inr-lure

quo lyc; i.r-'tières exi'jéss pa'- le progr^miue a8étuaes des éijoles

31.. PVCC, "„ se-'terabr-e 1954£ 13<.

32. i'VGC, Ko mai 1877, in. BSIP, 187û"-lB?7s 374^

03. l-VCG, 12 novumbre 1879, in i^IP, ly78-187£; Û06.
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élâmen taire", modèles et acouémiques, aciop'te en 1873^ et £;our-
34 "p

A
"i C-.lî enscignenient du desûin., ^^ Les aspirants inîipycteur-s

sai.ent une comnosition. sur uri sujet se ra^pûrtant a l'inspec

tion dcQ écoles et '••ne tr^uaction du iran^ais en an^laio ût

vice-versQo '"" La composition, le tuèuis, la version, les ma-

tliématidueo et le dessin se i'irent nécûsR&ireiœnt par écrite
36 , . ,. 37

et ly reste oralement, "" ou par écrita

A i.;;jr'tir de 1&3^, on dormait l'opporcunité de subir

l'examen en'tiei1 en •ane ou ae-".x sessionsà Les disciplines

Fvrcnt nnrt-'i-yees en deux blocs. "" En 1952, on donna l'iéauaô-
ration complbto des luatihres et une de..scription détaillée d©
chiïcimes l'our les fins de l'exaaen; on les divisa en trois
^roupûû:

1er uroiiî/c ou -"x-oupe de matières clé cu.ltu.pe
^"éï'ule: "- Keli^ion (uiie épreirve}^ philosophie
nne épreuve), l^n,;;uc maternelle (2 éppeuves)

ianyue seconde (une épreuvyio
s
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34. P\rcc, 22 octoûro 1880, in ^>IA-, 1879-i8oû: 2d4.
Les rhg'ieite'nts dn. Comité Cfitholiquû de 188o parlent ••ies iQatie"
rps ensei^îûey ''iani.; iuu écoles éiuiuen.c^iruy, modèlc's et acadé-
minuuSo Ceux de luyd eaiploiûnl ^'lutôt l" expression "îuutibr'js
exi,iy'->e3 iioi.ii'- les exo;;iens deu candidats ''î liensei^ru^i.ent uour
le brevet, acadéiïaque"» Bolon ieû change'uents consucutifs dss
brevets, l "express ion vnna en se fixant sur le pro^ruusme du
diplûîiKî u'ensei,:-Tiei;'ent J.e plua élevé.,

s^5
û J:<CO, 1888, G» 100

36, RGC, 1899, a< 11»

37» KGC, 1915, a. 220o

38, PVCC, 5 octobre 1938s 12 o
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2e ^rouT-ie ou /yroupe des matières scientifi-
q'ies: - ArithinétinuR ( i.ine épreuve), al^bre (u-
ne éprouve), géométrie et fcri^onoméhrie (une é-
preuve), ph.yoiqiie (i-ine épreiivfc), c.t'iimie (une é-
preuve). A ce groupe on rattache la loi scolai-
re et le système scolaire de la province (une é-
preuve)•

3e groupe ou groupe des matières profession-
nelles: - Pédagogie générale (une épreuve), Iiis-
toire de la pédagogie et s.ystèmes pédagogiques
modernes (une épreuve), psychologie (2 épreuves),
pro.gramme d'étude et méthodologie spéciale (une
épreuve). 39

L'examen oral porta alors sur la langue seconde, les

problèmes pratiques de pédagogie et d'administration, la per-

sonnal^ité* II est à noter aue seulement un tiers de l'examen

portait s'jr des matières professionnelles.

En 1954, l'examen prit une orientation proprement pé-

dagogique. Il se divisa en deux groupes de matièreso Le

premier comprenait l'histoire de la pédagoëie et les systè-

mes pédagogioues modernes, les lois et le systèine scolaire de

la province; puis, la morale sociale et les encycliques, la phi-j

losophie et la langue seconde. Le second groupe incluait la

pédagogie générale, le prograrmue d'étude et la méthodologie

spéciale, la dissertation pédagogique, la psychologie de

1'adaptation et la psychologie péctagogique, Les porteurs

du baccalauréat es arts ou du brevet "A" étaient exemptés

de l'examen de philosophie et ceux qui avaient la licence en

pédagogie ou un diplôme ju.c'é équivalent étaien-t exemptés des

39. PVCC, 7 mai 1952: 178.
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deux examens de psychologie.

En 1961, on donna des équivalences à tout candidat

qui avait suivi des cours et réussi ses examens dans les ma-

tières suivantes: morale et encyclique, philosophie, pédago-

gie générale et psychologie. On englobait ainsi ceux qui pos-

sédaient le brevet "A", un degré universitaire et même un bre-

vet supérieur. Ces cours pouvaient avoir été suivis dans

une université catholique de la Province ou aans les sessions

de cours organisées par le ^épai-'tement de l'iiis traction publi-

que. La peruoimalité des aspirants à l'inspection ne fut plus

évaluée par une note distincte, à l'occasion de l'exanien oralo

On trouva préférable d'établir que ceux dont la personnalité

serait jugée insuffisante pour remplir la fonction d'inspecteur

d'écoles seraient désormais refusés par le Bureau d'examina-

teurs. Il était prévu qu'à partir de 1966, les nouveaux can-

didats posséderaient une licence ou une maîtrise en Pédagogie

ou dans une des disciplines au prograaune des écoles secondai-

res, à condition d'avoir au moins quinze crédits en psycho-

pédagogie. Dans le cas ou les porteurs de licence ou de maî-

trise ne répondraient pas à cette exigence, ils devaient com-

bler cette lacune. Ces mesures avaient pour but d'attirer

des candidats qui avaient fait des études universitaires et

d'obliger ceux qui désiraient devenir inspecteurs à acquérir

un diplôme de deuxième cycle.

40. PVGC, 17 mai 1961: 200-203.
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Les cours de philo'sophie et âe psychologie devinrunt

des pré-requis et les examens concentrés en une seule ses-

sion furent désormais de nature pédagogique et administra-

five.
4l

4. Les devoirs des inspecteurs d'écoles

La loi de 1851 avqit d5-cté, de fa^on générale, les
42

p)ouvoirs et les devoirs des insuecLeurs a'écoleSo ^" Les

surintendants Jean-i3a'liste Meilleur et Pien^e-J.-O* Ghau-

veau de qui ils relevaient en totalité gavant l ' insti'tution

des comités du Conseil de l ' instruction publique mal "tipliè-
rent leurs directives. Les r^^lements scolaires ont toujours

réservé un articl.e aux devoirs des inspecteurs d'écoles.

A.» Les écoles à visiter

Les inspecteurs devaient visiter les écoles de tous

niveaux, placées sous le contrôle des coiïuiiissairi-R ou syndics
43de leur district. "I" L'inspecteur Bernard L.ippens demanda au

Comité catholique s'il avait le droit de visiter les écoles

modules et académiques subventionnées, tenues par deB couimu-

nautés religieuses, et d'examiner tous les élèves ou seulement

ceux de l'externat relevant des conimissaires. On lui répondit

l

4l. PVCC, 26 septembre 1962: 49& et 511.

42. Loi 14-15 Vict., e. 97, a. 3, 4,30 août 1851.

43. Loi 4l Vict., e. 6, Bo 7, 9 mars 1S78.
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négntivement, car ces écoles n'étaient pas sous le contrôle
44

des coiïimissaires.

L'honoruble L.-F.-Rodrifi-ue Masson ^.'orta lui aussi

le même problème à l'attention du Comité catholique» II

était d'avis que les académies, les écoles modèles et les

écoles élémentaires qui acceptaient les subventions de l'ïï-

tat ou du Comité catholique soient assujetties à i'inspec-

tion du surin'.endant ou de tout officier que le Comité dé-

signei^ait. Il suggérait même 3-e re-trait des subventions aux

instituïiùns récalcitrantes. Le chaiioine Florent Bourgeault,

vicaire capitulaire dvi diocèse de Montréal depuis le deck's

de Mgr liidouard-Charles Fabre, demanda que la proposition

soit différée jusqu'à la nomination du prochain é^êque.

Elle ne fut jamais reprise. ivlême si les inspecteurs allè-

rent visiter les pensionnats de leur district, pour y re-

cueillir des statistiques, ils ne purent faire l"inspection

des classes qi.i ' en inisant sur leur prestige et non en s ' ap-

puyant sur l'autorité formelle qui leur ma.nqiiait. Les rè-

glemen-ts leur reconnurent le droit de visiter les classes

d'line école indépendante dans lesquelles se trouvaient des

élevés relevant d'une coiamission scolaire ayant conclu une

entente avec cette institution.
46

335.
44o Ibid. PVGG, 17 mai 1887, in £<SIP, . 1886-18u7:

45. PVCC, 20 mai 1897, in RSIP, 1U96-1897: 329.

46. HOC, 1959, a. 135.
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B. Le i-iombre de visites

Le sou^-comité de 1876, cnargé d'étudier le systèrne

d'inspection, proposait que chaque visite soit d'au moins

deiix heures pour une école élémentaire et de trois heures

pour une école modèle ou académicue*

La visite d'automne fut remplacée par aes conféren-

ces péda^ogiq-iies d'une durée maximuiû de deux jours, données
48

par l'inspecteur au personnel enseignant de son district.

Les congrès pédagogiques diocésains, organisés tous

les étés à partir de 1901, étaient fréquentés par un nombre

sans cesse croissant d'instituteiirs et d'institutrices, jti-n

1910, on rétablit la coutLuiie de visiter les classes deux

fois par année, vu que ces congrès remplagaient :.

avantageusement les conférences des inspecteurs.

Ceux-ci pouvaient ainsi conseiller les enseignants, pour

regrouper les élèves par degrés à l'intérieur des classes et

dispenser à chacun les notions de pédagogie adaptées à son

cas. particulier. Lors de leur preniière visite, ils les réu-

nissaient par paraisse, à l'endroit le plus propice,

leur donnaient une con-É'érence pédagogique, leur rappelaient

lears devoirs et signalaient les déi'auts constatés.
49

47. PVGG, séance tenue ce jour, 12 octobre 1876? in
RSIP, 1875-1876: 243.

4R. FVCC, 20 mai 1897, in RSFP, 1896-1897: 329.

•49. PVGC, 11 mai 1910, in RSIP, 1909-1910: 459,
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On fixa a quatre heures, le temps prévu pour la visite

des écoles priiuaires supérieures. Dans les écoles èi plusieurs

titulaires, les inspecteurs devaient s'en tenir à un maximum

de six classes par jour, à moins que son district n'excède

trois cent cinquante classes*

Enfin, en 1959, on stipula que l'inspecteur ne con-

sacrerait plus que deux heures pour une école élémentaire et

trois heures pour une école seGondaire.
51

G. Les responsabilités demeurées constantes

Versons au dossier les articles 3 à .18 des règlements

concernant les devoirs des inspecteurs. Les quelques détails

qui changèrent entre l'édition de 1888 et celle de 1961 seront

notés au passage. Outre ce qui précède, les inspecteurs de-

valent:

3. Examiner les élèves sur les difi'eren-tes ma-
tières du prograimne d'études approuvé, et exiger
qu'il soit suivi par le maître et par les élèves.

4.. Fransmettre au Surintendant:
a) Les noms des instituteurs qui se distinguent

dans l'enseigneiûent de toutes les matières du pro-
gramiiie d'études autorisé;

b) Les noms de ceux qui, après avertisyeinent,
négligent de suivre ce prograniiiie ou de se servir
d'un tableau de l'emploi du temps*

5. S'assurer si l'on observe les règlements
concernant les maîtres et les élèves; prendre no-
te particulièrement de la classification des élè-
ves, de l'arrangement du tableau du teiiips; voir

j 50. PVGC, 21 mai.1930: 4.

51. RGQ, 1959, a. 134, So 1.
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\

de quelle manière sont tenus le journal d'appel et
les autres registres de l'école.

6. Examiner les méthodes d'enseignement suivies
par l'instituteur.

7o Donner de temps en temps quelques levons en
presence du maître.

8. Voir quels moyens sont employés pour mainte-
nir la discipline.

9. Donner à l'instituteur tous les conseils né-
cessaires»

10. Inserire, dans les registres des visiteurs,
l'appreciation du résultat de son examen et toutes
autres remarques qu'il jugera à propos de faire aux
commissaires ou aux syndics ou à l'instituteur.

11. Encourager les maîtres à conserver les
meilleurs cahiers de devoirs de leurs élèves et
transmet-tre au Uépartement de l'Instruction publi-
que, lorsque le Surintendant l'exigera, les tra-
vaux dignes d'etre exposés.

12. S'assurer de quelle manière on observe les
règlements relatifs aux maisons d'école, aux lieux
d'aisances, au mobilier, etc., voir spécialement
si la salle de classe est suïfisaiimient spacieuse
pour donner la quantité cl'air respirable nécessai-
re à chaque enfant, et si. l'on donne le soin vou-
1.u au chauffage et à la ventilation des classes*

13. Remplir un bulletin d'inspection poiir cha-
que école et transiaettre au Surintendant les bul-
le tins des écoles d'urxe municipalité dès que la
visite en est complétée.

14, Trgnsmettre un rappor't de leurs vicites au
secrétaire-trésorier des municipalités scolaires
visitées.

Ces rapports, qui doivent être transcrits sans
délai dans le registre de. la municipalité par le
secrét^ire-trésorier, doivent être signés par eux
à leur visite suivante.

Dans ces rapports, ils doivent particulièrement
apoeler l'atbention des coimuissaires ou des syndics
d'écoles

l. Sur
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a) La mise en opération du cours d'études,
b) L'emploi des livres de classe autorisés;
e) L'usage des tableaux de remploi du temps;
d) Les maisons d'école, les lieux d'aisance, etc.;
e) Le mobilier et les autres fournitures scolai-

res (tableaux noirs, cartes géographiques, etc..

2. Sur les défauts sérieux qui peuvent exister
a) Dans la municipalité scolaire en général;
b) Dans les écoles en particulier;
e) Chez les instituteurs individuellement;

3. Sur les moyens que les commissaires devraient
prendre pour améliorer l'état de leurs écoles.

15» Dans leur rapport annuel au Surintendant,
classer les municipalités scolaires de leur district
d*inspection, par ordre de mérite, en accordant 10
ppints pour chacun des sujets suivants:

SUJETS SE RAPPORTANT À LÀ MUNICIPALITE

l. Etat des maisons d''école, des dépendances et
des emplacements; état du mobilier et des autres
fournitures scolaires;

2. Taux de la cotisation foncière»

3, Traitement des instituteurs et leur mode de
paiement;

4o Emploi des livres de classe autorisés,

5« Observance de la loi et des règlements sco-
laires;

.);

52. Ce point d'appreciation fut ajouté par une réso-
lution du Comité catholique à sa séance du 23 sepuembre 1908,

53. £n 1937, le Comité catholique résolut que l'arti-
clé 2 soit rédigé coiame suit: "Taux de la cotisation foncière
en regard des ressources de la municipalité". Vu que remploi
des manuels approuvés ne posait plus de problème, il décida
de biffer l'article 4 et de le remplacer par le suivant: "Fa-
gon dont le secrétaire-trésorier s'acquitte de ses devoirs",
PVGC, 3 février 1937: 9.

Ces amendements durent ne pas recevoir la sanction du
cabinet provincial, car ces modifications n'apparurent jamais
dans les éditions subséquentes des RCC.
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SUJETS SE RAPPORTANT A L'ECOTJï

6. Mise en ODération du cours d'études;

7. Succès remportés dans renseignement par les
instituteurs et les institutrices.

Afin d'arriver à line classification uniforme,
l'inspecteur donnera sur chaque sujet une note va-
riant de 0 à 10 comme suit:

10 - Excellent
9 et 8 - Très bien
7 - Bien
6 - Assez bien
5 - Passable
4 - Médiocre
3 - Mal
2 et l - Très mal
0 - Nul

La somme de ces notes divisée par le nombre de
matières donnera la note moyenneo0

16o Examiner avec soin les registres, les livres
et les documents des coiumissàires ou des syndics d'é-
coles, ainsi que les comptes des secrétaires-tréso-
riers et exiger qu'ils soient tenus d'après les for-
males officielles, réunir, au moins une fois par an-
née, les coramissaires ou les syndics d'écoles de cha-
que municipalité scolaire de leur district en assem-
blée régulièrement convoquée.

17. Transiaettre au Si^r in tendant leurs rapports
annuels et leurs bulletins statistiques avant le
premier août de chaque année.

18. N'avoir aucun intérêt direct ou indirect
dans la vente des livres ou autres fournitures d'é-
coles dans leiir district d'inspection» ^

Les articles 3 à 11 portaient sur la supervision pé-

dagogique relative à l'emploi du prograiiune, à la classifica-

tion des élèves, à l ' arrangeni.ent du tableau d'emploi du temps

54. RGC, 1961, a. 145. Le paragraphe 18 fut adopté
le 8 septembre 1897, in RSIP, 1897-1898; 341.
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u

et à la bonne tenue des registres. Le rôle d*animateur péda-

gogique s'exergait par l'examen des méthodes d'enseignement

et des moyens disciplinaires employés par le maître. L'ins-

pec tear était invité a donner des legons modèles et des con-

sells appropriés. Il examinait aussi les travaux des élèves.

L'article 12 l'obligeait à contrôler les conditions matériel-

les existant en classe et dans l'école. Les articles 13, 14

et 15 précisaient la nature des rapports qu'il était appelé

à faire: l) le bulletin d'inspection transmis au sui^inten-

dant une fois complétée la visite d'une école; 2) le rapport

des visites d'écoles transmis au secrétaire-trésorier d'une

coiDmission scolaire; 3) le rapport annuel au surinten-

dant, en classant les coiumissions scolaires par ordre de mé-

rite.

Ce rapport annuel se divisait en deux parties. La

première traitait des sujets se rapportant à la municipalité

scolaire: état des meubles et ij'aineubles, taux de la taxe sco-

laire, salaire des instituteurs, usage des livres recoinmandés

par le Comité catholique, observance de la loi et des rbgle-

ments scolaires. La seconde partie se rapportait ^ l'école:

fonctionnement des études et évaluation du personnel ensei-

,gnant.

Les inspecteurs qui étaient affectés au milieu rural

avaient pour tâche particulière de vérifier l'administration

des secrétaires-trésoriers. Ils devaient réunir, au moins

une fois par année,, les conunisBaires de chacijne des
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55
municipalités scolaires de leur district.

Le service de l'inspection permit au surintendant

de recevoir rapidement des renseignements venant de tous les

coins de la provinceo Ils servaient à constituer les sta-

tistiques se rapportant aux coiûmissions scolaires, aux éco-

les normales-et aux instituts familiaux. Ces renseignements

touchaient l'organisation des cours d'études, les finances

scolaires, le nombre d'instituteurs de différents brevets et

le nombre d'élèves inscrits dans les divers cours.

5. L*organisation de l*inspection

La loi de l'Instruction publique, refondue en 1899,

spécifiait que les comités du Conseil de l'instruction pu-

blique pouvaient faire des règlements pour diviser la pro-

vince en districts d'inspection et établir la délimitation

de ces districts,

A la base de toute redistribution des districts d'ins-

pection, on trouve presque toujours le souci de réduire le

nombre d'écoles à visiter, la distance à parcourir par l'ins-

pecteur et le paiement des frais de voyage et de séjour. On

désirait mieux proportionner la tâche et alléger les plus

chargés, sans jamais parvenir à solutionner complèteiiient ce

problème. La préoccupation de donner une forme géométrique

55. Cette mesure est consignée pour la première fois,
dans les RCG de 1936.

s» 2.
56o GS, 1899, Loi de l'instruction publique, a. 55,



LES INSPECTEURS l)'ECO LIS 441

aux die triets, de les baser sur les liuiites diocésaines et

de tenir compte des moyens de coiiununication furent autant de

conditions supplémentaires qu'on essaya de respectera

Le sous-comité de 1876 estiiiiait qii'aucun inspecteur
57

ne devrait avoir plus de cent écoles à visiter. Dès 1877,

le Comité catholique approuva une nouvelle délimitation des

districts d'inspection* II recoinmanda au gouvernement la

nouiination de six inspecteurs d'écoles, dont quatre pour

répondre au besoin des nouveaux districts dont le nombre to-

tal attei^ait vingt-neuf pour les écoles catholiques.

Une dizaine d'années plus tard, face à la situation

décrite par l'inspecteur M.-Th. Stenson et considérant que,

dans plusieurs cas, le territoire à couvrir était trop éten-

du et comprenait trop d'écoles, le Comité catholique demanda

au gouvernement de réviser la subdivision des districts, a-

fin d'augmenter le nombre des inspecteurs et de réduire à

près de cent, le nombre des écoles à visi-ter* .h.n 1892,

le Comité catholique recoimuanda l'adoption d'ux-i -tableau com-

prenant de noijvelles délimitations. Il proposai-t la noniina-

tion de quatre autres inspecteurs, pour occuper les nouveaux

57. PVGC, séance tenue ce jour, 12 octobre 1876? in
RSIP, 1875-1876: 243.

58. PYCG, 10 octobre 1877, in RSIP, 1876-1877: 399o
Gérard Filteau et Lionel Âllard, 1^°i I; 88°

59. PVCC, 27 septembre 1888, in RSIP, 1888-1889:. 370.
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60
pasteso

Voici la situation de l'inspectorat, telle qu'elle

se présentait en 1904: trente-âeux des trente-quatre inspec-

tears avaient à couvrir annuellement 5,221 écoles, soit une

moyenne de cent soixante-trois écoles chacim, outre les clas-

ses nombreuses que possédaient certaines écoles supérieures.

Le nombre d'écoles par district variait de 93 à 224. Aussi

le Comité catholique résolut-il qu'une nouvelle subdivision

soit faite, en se basant sur le nombre d'écoles et de clas-

ses à inspecter et sur la distance à parcouriro U-L Malgré ce

remaniement, la moyenne se maintint à cent cinquante écoles

par inspecteur, et trois distric-ts furent créés, Dési-

reux de rendre plus efficace l'inspection des écoles, le

Comité cathoJ.ique revint ^ la charge pour demander au gou-

vernement de réduire à un maximum de cent-vingt-cinq le nom-

bre d'écoles par district et d'engager un nombre sul'fisant

d'inspecteurs* Les districts a'jgmentèrent progressivement

pour atteindre cinquante-quatre en 1928. "" Malgré cela, la

60o PVGC, 28 septembre 1892, in RSIP, 1892-1893: 258o

61. PVGC, 14 septembry 1904, in RSIP, 1904-1905: 418.

62. Gérard Filteau et Lionel Âllard, j^., II: 15.

63. PVGC, 10 mai 1905, in RSIP, 1904-1905: 423.

64. PVGC, 9 mai 1912, in RSIP, 1911-1912: 326.

65o Gérard Filteau et Lionel Âllard, id. : 16»
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A

charge de l'inspecteur d'écoles demeurait coiisidérable. Aus-

si, le Comité décida d'étudier un projet soumis par le surin-

tendant Cyrille-F. ilelâge et divisant la province en quatre

parties dont chacune serait sous la responsabilité d'un ins-

pec Leur régional,
66

A. L*inspecteur général des écoles

On parla longtemps de la nomination d'un inspecteur

général, mais il ne fut nommé qu'en 1911. Le Ministre de

l'instruction oublique, Gédéon Ouimet préconisa, dans son

premier rapport de 1873, la nomination de deux ou trois ins-

pecteirrs généraux, comme on en trouvait en Allemagne, en Bel-

gique et en Ir].ande. Ils auraient eu pour iiiisyion de s ' as-

surer si les inspecteurs s'acquittaient ou non de leiirs de-

voirs. belon lui, cette mesure aurait forcé les inspecteurs

à se tenir à la haiiteur de leurs fonctiuns, et a déployer

d'autant plus de zèle et d'efficacité qu'ils se seraient

exposés, en cas de négligence, à se voir frapper d'une révo-

cation iiiuiiédia'te*

Lorsque Mgr Elzéar-Alexandre ïaschereau, accompagné

d'une délégation du Comité catholique, rencontra les minis-

très. du gouvernement Joly, pour s'informer de leur projet

66. PVCC, 26 septembre 1928, 23.

67, Rapport du ùiinistre de l.'instruc'tion .Dubliaue
1871-1872 :'VlÏi^r'~" ~" """-"— "- - ———^—^^,
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concernant les inspecteurs, il exposa que si le Comité ca-

tholiquu avaj-t à proposer quelque changement, ce serait

d'auginenter le nombre d'inspecteurs et d'établir au-dessus

d'eux des inspecteurs généraux ou "inspecteurs des inspec-

teLirs' , à l'exemple d'autres pays.

En 1890, le Comité catholique adopta le rapport d'un

soys-comité chargé d'étudier le mode de répartition du fonds

de l'Education supérieure qui se prononça en faveur de la

nomination.d'un inspecteur général des écoles catholiques

dont le devoir serait soécialement de surveiller le travail

des inspecteu-rs d'écoles. Deux ans plus tard, le même sous-

comité récrit cette résolution que le gouvernenient ava'it igno-

ré et le Comité catholique l'appuya de nouveau.

Le premier ministre libéral Gabriel Marchand avait

inclus la nomination de deux inspecteurs généraux non dési-

^és ni'approuvés par les couiit.és, dans son projet de refon-

te de la loi scolaire. ' ~l~ Votée h l'Assemblée législative,

elle fut défaits, le 10 janvier 1898, au Conseil législatif.

dont la majorité ét'-dt d'allégeance conservatrice. La loi

257

68. PVGC, 16 mai 1879, in RSIP, 1877-1878: 215.

69. PVGG, 24 septembre 1890, in KSIP, 1891-1892: 232o

70. PVGG, 28 septembre 1892, in ItôlP, 1892-1893: 256,
0

71. Louis-Philippe Audet, Histoire du Conseil de
l'instruction nublique, Mon tré al,'Leméac, 1964: 124.
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de 1899 ignora la nomination d'un inspecteur général.

i

J

Le 17 novembre 1909, M.-Th. Stenson, membre du Go-

mité catholique, présenta un avis de motion dans lequel il

proposait la nomination d'un inspecteur général pour le dis-

trict de Montreal et d'un autre pour le district de Québec.

L'année suivante, lorsqu'il fit sa proposition, il la modi-

fia pour demander qu'un inspecteur général réalisant les

conditions d'admission à l'inspectorat soit nouuné. Les

principales fonctions attachées ^. ce futur poste étaiexit:

l* de runseigner le Surintendant sur toub ce
qui intéresse renseignement primaire, de faire
pénétrer partout ses instructions et d'en contrô-
1er 1'application;

2» de surveiller le travail des inspecteurs
d'écoles et d'apprécier, dans des notices confi-
dentielles, les services et le mérite de chacun
de ces fonctionnaires dans l'exécution de ses
devoirs;

3. de faire l'inspection des écoles norma-
les et des écoles annexes;

4. de tenir au besoin, sur demande du comité
catholique ou du Surintendant, des enquêtes sur
des questions particulières ou qui exigent une
solution rapide, et de remplir tous les autres
devoirs inhérents à sa charge qui lui seront dé-
terminés. ^3

Le gouvernement noiuna Charles-Joseph Magnan, profes-

sear à l'e cole normale Lavai depuis vingt-deux ans et rédac-

teur de la revue L'L'nseigneaien-t Primaire, par un arrêté en

72

72. PVCC, 17 novembre 1909: 6.

73. PVCG, 6 octobre 1910: 7,8.
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Conseil du 5 janvier 1911. '~E Outre la direction et le con-

trôle des inspecteurs, il devait visiter les écoles norma-

les et les écoles annexes. Il demanda un inspecteur adjoint.

En 1925, Lomer Gouin, premier ministre de 1905 à 1915 et niem-

bre du Comité catholique, proposa que la recomm.andation en

soit faite au gouvernement* Cet inspecteur général adjoint

aurait eu pour fonction la surveillance et le contrôle des

inspecteurs d'écoles, sous la direction du surintendant.

On invoquait le fait que l'inspecteur général avait des attri-

butions nombreuses et importantes, que le nombre des écoles

normales et celui des inspecteurs avaient doublé, que les

questions pédagogiques soumises au Département de l'instruc-

tion publique étaient de plus en plus nombreuses, qu'il im-

portait de multiplier les congrès de commissaires et que la

tâche de l'inspecteur général était trop lourde pour un seul

officier. '" Magnan n'eut jamais cet assistant, car il semble

qu'il ne put s'entendre avec le gouverneuient sur uri candidat

évtinluel. 'u On essayait d'éloigner J.-G. ivit-ignaii du poate qu'il

occupait. La suite dea fuits incline à le croire.

74. Gérard Filteau et Lionel Allard, ^d., II: 3.

75. PVCC, 13 mai 1925: 3.

76. Gérard Filteau et Lionel Allard, là., II: 71.
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B• La réorganisation de 1930 et les redistributions

suoséquentes

A la séance de septembre 1928, le surintendant expo-

sa aux membres du Comité catholique, un plan divisant la

Province en quatre régions, chacune sous la direction d'un

inspecteur régional qui aurait pour mission de stiinuler

le progrès scolaire et de diriger le tryvail d'un groupe

d'inspecteurs* Un sous-comité fut formé pour étudier ce pro-
77

jet. Plusieurs de ses membres s'opposaient a cette divi-

sion et jugeaient qu'il fallait plutôt confier à deux person-

nés différentes la direction de l'inspectorat et celle des

écoles normales. Magnan serait confiné a cette dernière

fonction. '" Le sous-comité réitéra la proposition de 1925

à l'effet de nommer un inspecteur général adjoint. Il la

modifia en ajoutant que l'inspecteur général soit nommé ins-

pecteur général des écoles normales et aviseur pédagogique

du ùépartement de l'instruction publique et qu'un inspecteur

général attaché à la direction du service de l'inspection

des écoles primaires soit noimaé* '" Le 14 août suivant, ail

arrêté en conseil nommait Cyprien-J. Miller, inspecteur gé-

néral des écoles, et Charles-Joseph Magnan demeurait inspec-

leur des écoles normales.

77. PVGG.., 26 septembre 1928: 23.

78o Ibid.: 72o

79. PVCC, 6 février 1929: 4.
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Cette décision précédaU la réorganisation de l'ins-

pectorat. Le nouvel inspecteur général s'y attaqua imrnédia-

tement. Il s'informa des conditions locales, auprès des ins-

pecteurs, afin de redistribuer les districts de la fa^on la

plus pratique possible. Assuré de l'appui du Secrétaire de

la Province, Athanase David, il prépara un plan comprenant

trois classes d*inspecteurs: urbains, ruraux et régionaux*

Le territoire des villes de Iviontréal, Westmount, Outremont

et Verdun formaient cinq districts urbains au lieu de trois.

Les villes de Québec et de Lévis conservaient deux districts

urbains. Les districts ruraux passaient de quarante-sept à

soixante, outre les districts non réguliers de la Préfecture

du Golfe Saint-Laurent et des Iles-de-la-Madeleine. La par-

tie rurale de la Province se divisait en huit grands districts

régionaux à la tête de chacun desquels était placé un inspec-

tear regional. Le Secrétaire de la Province se chargea de

demander la ratification de ce plan au Comité catholique qui

l'accorda à sa session de février 1930.

Sur les instructions du surintendant de l'instruction

publique et soiis la direction de l'inspecteur général des éco-

les primaires, il était du devoir des inspecteurs régionaux:

1° Pe résider dans les limites de leur district
regional;

80. PVCG, 5 février 1930: 8-55»
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2 .De consacrer tout leur temps à leurs l'onc-
tions;

3" De se tenir en rapport constant avec les
inspecteurs de leur région respective et de les
guider dans leur travail;

4° De visiter, chaque année, quelques écoles
de chacun des districts sous leur surveillance;

5 De réunir de temps à autre les inspecteurs
de leur région afin de leur signaler les défauts
qu'ils auront pu constater dans la tenue des éco-
les et dans l'administration des conmiissions sco-
laires, et leur suggérer les améliorations à fai-
re;

•o6 D'orienter renseignement de f a^ on à ce
qu'il réponde aux besoins particuliers de leur
région respective;

7° De favoriser l'ouverture et le maintien:
a) d'une ou de plusieurs des sections de l'école
primaire complémentaire; b) de classes de l'école
primaire supérieure;

,08" D'organiser, de concert avec les inspec-
leurs de districts, les examens du certificat
d'études primaires;

9" D'organiser,, dans le cours de chaque année,
des conférences destinées aux coinmissaires d'éco-
les et au personnel enseignant;

10 De contrôler et vérifier les coiûptes des
frais de voyage des inspecteurs d'écoles de leur
région;

11 De remplacer temporairement un inspecteur
malade;

12" De s'acquitter en sus de tous autres de-
voirs que peut leur prescrire le Surintendant de
l'Instruction publique;

13" De n'avoir aucun intérêt direct ou indi-
rect dans la vente des livres ou autres fournitu-
res à'école dans leur région;
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014" De transmettre au Surintendant de l'Ins-
truction publique: a) Un rafiport mensuel sur
leurs activités et sur les observations qu'ils
auront faites;

b) Un rapport annuel sur l'é-
tat général de renseignement dans leur région. 8-^

De 1930 à 1963, on continua à subdiviser les dis-

tricts d'inspection et à créer de nouveaux districts urbains.

En décembre 1948, le Comité catholique donna son assentiment

au regroupement des quatre-vingt-quatre (84) districts

ruraux en six régions plutôt que huit. En 1963, certai-
nés modifications majeures furent faites. Le Comité catho-

lique endossa le rapport de la Cominisûion ae Permanence, à

l'effet de supprimer la distinction entre districts ruraux

et districts urbains, inspecteurs d'écoles rurales et inspec-

teurs d'ec oies urbaines. De plus, il proposait la création

de deux districts d'écoles secondaires a Montréal et la di-

vision de la Province en onze régions d'inspection, au lieu

de six. On insistait pour que leurs limites respectent, au-

tant que possible, celles des diocèses. "'"' Un an plus tard,

il ajouta deux nouvelles régions. La premihre couvrait le

diocèse de Hauterive et le Vicariat apostolique du Labrador

(partie comprise dans le comté de Duplessis). La seconde

comprenait douze districts dont huit de l'archidiocèse de

81. P¥GC, 21 mai 1930: 5.'

82. . PVCG,, 15 décembre 1948: 19-24.

83. PVGC, 23 et 24 février 1960: 120o
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Montreal, la Commission des Ecoles catholiques de Montréal
exclue, et quatre du. diocèse de Valleyfield. rrois nouveaux
districts d'écoles secondaires étaient formés: un pour le
diocèse de Québec et celui de Trois-l-iivières; un autre pour
le diocèse de Ghicou-timi et un dernier pour le diocèse de
Montreal. Un district d'écoles indépendantes fu'c créé. dans

l'archidiocèse de Montréal. u'a Déjà, en 1963, un autre pro-
jet de distribution des districts d'inspection scolaire é-
tait porté à l'attention du Comité catholique. La Cominis-
sion de Permanence exprima le voeu que l'on prenne des dis-
positions pour que les districts coïncident, autant que pos-
sible, avec les limites des diocèses. Le Comité catholique
approuva le projet avec les modifications qui pourraient ê-
tre agréées par le surintendant et chacun des ordinaires
concernés. Il semble bien que cette décision n'entraîna
aucun chîingement.

6, L'attitude du Comité catholique. à l'égard du traitement
des inspecteurs

Le Comité catholique n'avait le contrôle financier

d'aucun organisme sauf le sien. Le gouvernement élu par le
peuple possédait seul le pouvoir de dépensera Cependant, le
Comité catholique fit de temps à autre des reconuûanâa-fcions

84. PVCG, 17 mai 1961: 155-157.

85. PVCG, 12 juin 1963: 647.
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concernant le bien-être matériel des inspecteurs*

Le sous-comité de 1876, nommé pour étudier le systè-

me de l'inspection des écoles, recominanda que leur traitement

soit payé, partie en une somme fixe, partie selon le nombre

de visites réellement faites, d'après la distance parcourue

et le nombre de jours consacrés à la visite.

En 1884, un autre sous-comité déclarait que la rému-

nération des inspecteurs était trop faible, que leurs frais

de voyage étaient onéreux. Il suggérait que le Département

de l'instruction publique les remuourse proportionnellement

au nombre de milles parcourus, 87
Le Comité catholique recoia-

manda, en 1888 et 1889, que leur salaire soit porté à Ï> 1,000.'

Le gouvernement n'accéda à cette demande qu'en 1904. Les ins-
89

pecteurs devaient alors défrayer leurs déplacements,"*' Pour-

tant le sous-comité de 1890 chargé de réexaminer la question

s'opposa au système de rémunération en cours qui consistait à

payer une somme brute recouvrant le traitement et les frais de

voyage, car le salaire paraissait fausseinent élevé» Le mode

de rétribution allait à rencontre des principes d'une boiine

administration, car soulignait le rapport, les inspecteurs

88|

86. PVGC, séance tenue ce jour, 12 octobre 1876? in
fiS IP, 1875-1876: 245.

87. PVCG, 13 mai 1884, in KSIP, 1883-1884: 399.

88. PVCC, 26 septembre 1888, in RSIP, 1888-1889: 369;
24 septembre 1889, in BSIP, 1889-1890: 322.

89. Gérard Filteau et Lionel Âllard, ^d., I: 121.
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avaient intérêt à visiter le moins d'écoles possible. Il

aurait été préférabl.e de donner un salaire fixe, plus les

frais de voyyge: tant par école visitée et par journée de

trajet* II s'inspirait en cela des représentations des ins-

pecteurs eux-mêmes. Mais ce procédé semblait trop âispen-

dieux pour le gouveniement. J'autre part, jauiais les ins-

pecteurs n'auraient accepté que leur salaire soit réduit

d'un montant égal à celui des frais de voyage, ^-n. l'in de

compte, il fut recomuandé qu'on auginente un peu le moncan-b

des dépenses et qu'on retranche :ip 3o00 par école non visi-

tee* Cette dernière mesure s'inspirait d'une disposition

adoptée par les inspecteurs protestants.

De 1906 à 1910, le Comité catholique étudia le pro-

blême de la répi.unération des inspecteurs d'école s. En 1911,

il proposa une au^mentution de salaire proportionnelle à

l'a'-vTme:ntation du coût de la vie et le paiement des frais

de nension payés pendant -tout le ternpff des voyages d'inspec-

tion. La même année, le fj-ouvernement porta le salaire des

inspecteurs à .$ 1,400. Le rétablissement des deux visites

annuelles atténuait l'effet de cette au^aer-station. En 1914,

ils reçurent une indemnité fixe de «tf 300. par année pour ceux
qui étaient chargés d'im district régulier, et pour des

90. PVCC, 25 septembre 1890, in RSIP, 1891-1892: 236.

91. PVGC, 10 mai 1910, in BSÎP, 1909-1910: 457o
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93

montants variant de ^ 43. à <# 150. pour ceux qui n'avaient

qu'un district partiel*

Les inspecteurs obtinrent un traitement de >u> 1,600.

pour l'année 1P18-1919, une indemnité de ïp 100. en 1919 et

de ^i 500., l'année suivante. Le réajustement de salaire de

192? établit une échelle de salaire de .!> 1,600. a .il» 2,000.

Les inspecteurs inclus dans le corps des fonction-

naires permanents s'attendaient 'b recevoir un trai'fcerae.nt fixé

entre ^ 1,800. et $ 2,400. par année, selon la classification

adoptée par une législation de 1925 et une autre de 1926o

Ifel^ré les multiples démarches du surintendant, du secrétai-

re du Uéparteinent et des inspecteurs, rien ne bougeait.

L'Association des inspecteurs saisit le Comité catholique

de leur deman'.'le d'au^iientation. Celui-ci se déclara favo-

râblé à cette requête, et pria le surintendant d'en réitérer

la demande auprès du Premier Ministre et du Secrétaire de la

Province. ~~x A cette occasion, un sous-comité fut formé pour

étudier le problème. Le rapport recoinmanda que l'échelle

de traitement fixée par la Commi.ssion du Service civil, dans

son rapport de 1925, soit mise en vigueur par le Gouvernement

et que l'indemnité accordée pour les frais de voyage soit

92. Gérard Filteau et Lionel Allard, j^., l: 8-10o

93. Ibid.: 10-12.

94. PVGC, 9 mai 1928: 9. .
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augmentée de $ 100. par année. Il ajoutait que la faible

indemmité accordée à l'inspecteur mettait en conflit son

devoir et les intérêts de sa famille. "" Avec un retard de

quatre ans, l'échelle de salaire de 1925 fut mise en vigueur.

En sanctionnant la réorganisation de 1930, le gouvernement

décidait que les dépenses de voyages seraient payées inté-

gralemento II aura fallu attendre plus d'un demi-siècle pour

que ce détail financier soit solutionné à la satisfaction des

inspecteurs. Par la suite, ils ne sollicitèrent plus l'assis-

tance du Comité catholique pour améliorer leur situation pé-

cuniaire*

L'abbé Auguste Lapalme décrivit d'un ton plutôt dé-

favorable la situation de l'inspectorat: double visite an-

nuelle de cent à cent cinquante écoles, nécessité de bou-

cler les frais de voyage en deiga des $ 500, alloués à cet-

te fin, doléances reprises visite après visite, sur le mau-

vais état matériel des écoles et sur le manque de moyens in-

tuitifs, mauvais état des archives scolaires, non conservatioû^

95. PVGC, 6 février 1929: 4-6.
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deR revues L'L'nsei^ement Priiûqireo Les subsides aux muni-

cipalitës scolaires étaient accordés sans condition et l'ins-

pectei.ir ne pouvait nas facileinent menacer de les retirer si

les déficiences soulignées n'étaient pas corrigées.

Uonc, faute de^-te'nps surtout, les visites ne
peuvent prendre l ' importc.nce qu'il faudrait pour
faire oeuvre utile. Bref, si les inspecteurs sont
en état d'appliquer ].e programiûe le plus idéal,
actuellement ils n'en ont pas la possibilité pra-
tique. Faute de sanction, et nous le souligiions,
l'action des inspecteurs perd pratiquement cin-
quante pour cent de son efficacité. ®^

L'inspectorat fut longtemps le seul service du Dé-

partement de l'instruction )ublique. Son oeuvre de surveil-

lance et d'animation couvrit l'aspect tant pédagogique qu'ad-

ministratif. l'ar l'action des inspecteurs disséminés sur

tout le territoire de la Province, le surintendant s'assurait

1'application aussi complète que possible des règleiiieiits a-

doptés par le Comité catholinue.

Il se trouvera des grincheux liour prétendre
qu ils n'ont été que la mouche du coche. Certes,
pas plus que le Ghanteclerc. de Kostand, il n'ont
fait lever le soleil. Coimue le disait l'un d'eux,
ils n'ont pas été seuls à travailler. Cependant
on devra bien admettre que leurs efl'orts ont été
pour quelque chose dans l'épanouissement scolaire
que nous vivons présentement. 97

96•^ Auguste Lapalme, Un pèlerinage h l'écpl e du rang,
Montreal, Librairie d'Action canadienne-fran^a'iïe-Ltée, 1928Ï
133o

97o Gérard Filteau et Lionel Allard, 1^0, II: 137o
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LES SUWiïNTIONS .DISTRIBUË.ES PAR LE COMlTi;; GÀTHOLIC,U^

l. Le fonds de l'é'fuc^tioii su[)érieiire

L'enReignejuent supérieur était un terme assez vague

au siècle dernier. Il englobait les écoles modèles, acadé-

miques, normales, les collèges industriels et les collèges

clasiïiques.

Les Biens des Jésuites furent appropriée conune fonds

de placement pour l'éducation supérieure dans le Bas-Canada,

pour l'établissement et le maintien d'écoles normales et

d'autres fins.

Le partage du fonds fut modifié en 1867.

Jusqu'alors, ce fonds avait été réparti annuel-
lement par le surintendant lui-même, avec l'appro-
bation du gouvernement, entre les universités, les
collèges classiques et les écoles primaires aiitres
que les écoles élémentaires. La distribution de
cet argent allait désormais se faire entre les mai-
sons d'education supérieure des deux dénominations
religieuses, en proportion de l'importance relati-
ve de la population catholique et de la population
protestante, telle que constatée par le recenseiuent
décennnl du Canada. 2

Rien. n'indique que le Conseil de l'instruction ^ju-

blique et ses Com-Ltés s'occupbrent de réviser la liste

des institutions subventionnées avant la réorganisation des

comités. Mais, à partir de 1876, le Comité catholique exa-

mina régulièrement la liste dressée poar la distribution.du

1869.

l. Loi 19 Vict., e. 54, 19 juin 1856.

2. LaBruère: 52. Loi 32 Vict., e. 16, a. 4, 5 avril
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fonds de l'education supérieuire. u II avait retranché q.uel-

ques écoles modèles et acadéniicues de la liste préparée par

le ourintendnnt Gédéon Ouimet, "vu qu'elles ne valaient gu^-

re mieux que de simples écoles élémentaires, ou que, pour

une cause ou pour une autre, elles ne reinpliysaient pas tout

le programnie d'études tracé par le conseil de l'instruction

publique". 4

A quelques reprises, les instituts de sourds-muets

et l'asile des jeimes aveugles demancl?jrent une aide finan-

cière au Comité catlioliqi.'ie. Chaque l'ois, celui-ci référa
^

leur âeinande au gouvernement qui affecta a ces fins 5*/6

du fonds de l'éducation supérieure, malgré les pro'bestations

du Gom.ité. Il puisa à la même source, pour subventionner

l'école .Polytechnique. 6

En 1885, plusiei-irs collèges et couvents deiaandaient

une au/Traentation de leurs Hiibventions. ' Le GomLté catholi-

que renrésenta donc au gouverneynen't que le fonds de '^ 50,930.

3. PVCC, 23 mars 1876, 27 mai 1876, 12 octobre 1876,
in BSIP, 1875-1876: 241, 242, 245-247.

4. RSIP, 1875-1876: VIII.

5. 1-VCG, 15 mai 1878 et 14 uai 1879, in RSIj-, 1877-
1878: 200, 208; 26 .septembre 1883, in RSIP, 18d2-1883: 339.

ô. PVCC, 23 octobre 1880, in RSIr, 1879-1880: 290;
23 septembre 1384, in RSIP, 1884-1885: 403; 25 septembre lo35,
in KSIP, 1885-lo86: 315.

7. PVGO, 19 octobre 1881, in RSIP, 1881-1882: 2950
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n'avait été au^ientc que de ;ili 3,330. depviis sa création,

trente ans aiinarav-int. t'end^nt ce tenipR, le noiiibre des iri8-

titutions avait passé de 151 à 495, et la siibvention rnoyen-

ne avait décru de $ 337.38 ^ $ 109o61. Le Comité pria le

gouvernement ^'ajouter une sonirûe annuelle d'au moins sp 20,000.

au fonds d'education supérieure. Après des mois d'atténue,

il réitéra sa demande. Il se vit dans l'obligation de don-

ner une allocation additionnelle de •»> 3,000. provenant de

ses propres fonds et répartie entre neuf collèges classiques.

Cependant, il autorisa le surintendant à retenir sur le fonds

des écoles supérieures, 5% poi.ir l'achat de livres canauiens

destinés à être distribués en prix.

Le Comité catholique statua sur les conditions don-

nan t droit aux subventions de l'éducation

supérieure. Il résolut: "qu'aucune allocation ne soit faite

aux écoles supérieures qui ont moins que six élèves dans le

cours supérieur, ni aux écoles dont les rapports ne sonb pas

envoyés avant le 1er septembre". '*'^ II décida aussi que les

collèges coinmerciaux ou industriels suient unis aux acadé-

mies, dans les rapports du surintendant et dans les alloca-

tions,

8. PVGG, 23 septembre 186ù, in Ryii-, lûuû-1886: 312.

9o PVCC, 26 mai 1886, in KSIP, 1885-1886: 325.

10. PVCG, 23 seotembre 1886, in l^IP, 1886-1887: 300.
11. Ibid.: 331.

12. Ibid.: 332.
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La loi clarifia la question du droit à la subvention

lé,p;i°ln't.ive, en faveiir de l'éducation supérieure. Cet octroi

était a la discrétion des comitép catholique et protestant,

en conformité avec les règlements concernant les académies.

Un sous-comité fut formé pour rechyrcher un nouveau

mode de répartition de ces allocations, vu que le coût de

I'enseigyieiiient augmentait dans les collèges et les couvents.

Devant la modicité du fonds et l'augmentation du nombre des

institutions, il reconiuianda de réduire la subvention accordée

aiix collèges classiques* Ces derniers n'avaient d'autres

choix que d'augmenter d'une soQime minime, mais uniforme, la

pension de leurs élèves. Le sous-cumi'té en profita pour aijié-

liorer le contrôle des rapports fournis. Il proposa- que les

allocations soient basées sur le mérite des institutions et

le nombre des élèves qui y recevaient l*instruction académi-

que et modèle. Chaque école devait faire parvenir au surin-

tendant, à la fin de l'année scolaire, les noms, prénoms, l'â-

ge et la résidence de tous leurs élèves ainsi que les dates

de l'entrée et de la sortie de cl'iacun d'eux. Le surintendant

devait vérifier si les rapports des maisons d'éducation et

ceux des inspecteurs d'écoles concordaient.15

233.

13o Loi 51-52 Vict., e. 36, a. 100, 12 .juillet 1888.

14. PVCC, 24 septembre 1889, in I^SIP, lb89-1890: 322.

15. PVGC, 24 septembre 1890, in JRS IP, 1891-1892: 231-



LES SUBVENTIONS DISTRIBUEES PAR LE GOMIÏE CATHOLIQUE 461

Huit ans plus tard, un nouveau sous-comi'té réétudia

le mode de distribution du fonds de l'éducation supérieure.

Il édicta les conditions donnant droit d'y participer.

Que l'on tienne compte:

l. De l'observance complète du programme d'é-
tudes;

2. Du nombre d'élèves ayant suivi régulière-
ment le cours modèle ou le cours académique, le
nombre strictement requis étant de six pour avoir
une allocation minimum de vingt-cinq piastres;

3. Du degré de succès obtenu, tel qu'établi
par les rapports officiels des inspecteurs pour
les établissements sous contrôle et indépendants
laïques, et par les rapports des inspecteurs dio-
césains présentés au comité catholique par l'or-
dinaire respectif de chaque institution;

4. Des besoins spéciaux de l'institution ou
des sacrifices faits par elle. 16

Le Comité catholique était maintenant muni d'une ré-

glementation claire et précise, relativement à la répartition

des octrois. On ne pouvait donc pas l'accuser de distribuer

au hasard les fonds publics mis à sa disposition. Cependant,

en 1889, le Comité catholique devait réduire de lO'/ià les allo-

cations aux collèges classiques, à cause de l'augmentation

des nouvelles demandes. De 1896 à 1900, il était dans l'o-

bligation de les réduire encore. Mais, sans se lasser, il

recommanda au gouvernement d'augmenter la somme affectée au

16. PVGC, 10 mai 1898, in KSIP, 1897-1898: 347.
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fonds d*éducation, supérieure. ^' En 1911, le gouverneiaent

augmenta les subsides à cette fin. Le Comité catholique le

remercia et le pria d'a.jouter une soiimie suffisante pour lui

permettre de donner une allocation annuelle de <ip 1,000. e

chacuii des collèges classiqaes de la Province.

En 1930, un sous-comité revint sur le in.êiae }>roûlhiae

et ne modifia pas la distribution du fonds de ^ 81,000. des-

tine aux écoles qui avaient ail moins six élèves en 5e ou 6e

année et en 7e ou 8e année. Les premières avaient re^u en

moyenne ir .48. et les. secondes ^ 74o II suggérait que le gou-

vernement accorde à chac'ime des 115 écoles primaires supé-

rierjres qui avait au moins six élèves, une subvention annuel-

le de $ 100. Il croyait que ce montant minime encouragerait

les coiiimissions scolaires à s ' imposer de nouveaux sacrifices,

pour au.f^enter le nombre de ces classes.

A par-tir de 1937, le fonds lut réparti entre les éco-

les pr'imaires complémentaires et primaires supérieures. Ces

dernières recevaient uiie fois et deuiie la subvenLion des éco-

les primaires complémentaires. Le fonds n* atteiÈ.riit

^ 100,000. qu'en 1938. Il se haussa à ^ 115,000. en 1950;

à ^ 120,000. en 1952; à ^ 323,400. en 1954; à <i> 515,000. en

17» PVCG, 15 septembre 1904, in RSIP, 1904-1905: 420;
24 septembre 1908, in RSIP, 1908-1909: 454; 18 novembre 1909,
in 1^ IP, 1909-1910: 454.

18. PVGG, 21 mai 1930: 2o.

19o PVQC, 13 mai 1936: 8.
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1957; à $ 625,000. en 1958. Dans ces montants n'apparaissait

pas l'octroi annuel de 4s 10,000., puis de «> 15,000. et plus

tard encore de ^ 25,000. versé à chacun des collèges classi-

ques reconnus.

A partir de 1&38, certaines rhgles de calcul furent

utilisées. Pour les écoles primaires complémentaires coirime

pour les écoles primaires supérieures, un montcirit de base é-

tait prévu pour les six premiers élèves de chaque cours.

Pour chacun des autres, il était alloué ^ 1.00 et $ 2.00o

Voici le tableau des soimnes distribuées aux écoles

dites supérieures de 1938 à 1952o
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l'ar l'exajnen de ce tableau, on constate que la mul-

tiplication des écoles obligeait le Comité catholique ^ di-

rninuer le montant des subventions de base. En 1953, le nom-

bre des écoles avait tellement augiuenté que la subvention moy-

enne ne dépassait pas ^ 38. par année pour les écoles primai-

res complémentaires et ^ 130. pour les écoles primaires su-

périexrres. Il y avait lieu d'au^uenter graduellement l'allo-

cation votée pour les écoles supérieurus et d'accroître en

même temps les exigences concernant la distribution de la

subvention. Le suriii t end an t Omer-Jules Jesaulniers fit a-

dopter une résolution selon laquelle les écoles qui avaient

des degrés supérieurs à la 7e année,comptant quinze élèves
au minimum a\i lieu de six . aient droit à une allocation

de -lii 200., que celles qui avaient des degrés supérieurs ^ la

9e année soient obligées d'avoir au moins dix élèves au lieu

de yix et reçoivent une allocation de ^ 400o 20 Cette demiè-
re fut de 8 600. en l956o 21

' De 1953 à 1959, dernière année où le Comité catho-

lique eut à répartir le fonds des eGo3.es secondaires, il est

impossible de présenter la situation en un tableau — synthèse.

Les rapports du Comité catholiqiie donnent tcintôt le nombre

d'écoles sous cuntr&le et le nombre .d'écoles indépenaantes

20o PVGC, 11 février 1953: 156,

21. PVGC, 26 septembre 1956: 19.
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au ;'relier degré (8e et 9e années), puis du ueuxièifie de^ré

(10e et lie années), -bantôt le nombre total d'écoles de cha-

que dep;ré« Parfois, ils ne foui'niasent , que l'accroissement

des écoles inciépendan-tes de chaque degré et le total de ces

écoles* La même absence de continuité se fait sentir lors-

qu'on examine les montants versés. D'autre part, les rapports

annuels du surintendant de l'instruction publique ne traitent

pas de ce fonds. Gontentons-nous de quelques faits indica-

tifs. Le fonds, qui était de $323,400.. en 1954, avait dou-

blé en 1958 et se chiffrait à 1> 625,000. Les statistiques

de 1954 révélaient que 690 écoles sous contrôle avaient quin-

ze élèves ou plus dans une classe supérieure a la 6e armée et

266 écoles avaient un lûiniuiiuii de dix élbves clans une classe

supérieure à la 8e année, ^n 1959, ces chiffres atteig.naient

respectivement 1,136 et 684. Les écoles indépenaantes sub-

ventionnées dispenscint un enseigne'sient secondaij-'e du premier

degré (8e et 9e années) ou du second degré (9e. et plus) pas-

seront de 297 en 1954 à 452 en 1958 et descendirent h 356 l'an-

née suivanteo

Aux prochs-verbaux d.\i Comité catholique, on trouve la

liste des nouvelles écoles à qui on accordait le titre d'éco-

les modèles ou académiques; apr&s 1923, celui d*écoles primai-
res élémentaires avec cours supérieur ou d'écoles primaires

complément?âires; après 1938, celui d'écoles primaires complé-
mentaires ou de primaires supérieures. L'n 1956, on y inscri-

vait le-nom des écoles secondaires qui remplissaient les
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conditions requises et qui, avec l'assentiment au Comité ca-

tholique, étaient reconnues coiiuTie écoles secoiida'i.res publi-

ques ou indépendantes subventionnées, du permier ou du second

degré.

2. Le fonds des municipalités paiivres

Le surintendant de l'instruction publique devait dis-

tribuer annuellement une sonune d'argent poar venir en. aide

aux municipalités pauvres, -iiin 1876, lors de sa uremil're réu-

nion, le Comité catholique examina les listes qui s'y rappor-

taient, tout comme il le fit pour•1e fonds de l'éâucation su-

périeure.

En 1888, la loi stipula que cette sonune " était dis-

tribuée par le surintendant, suivant la répartition qu'il en

a faite et qui a été approuvée par le comité du conseil de

1'instruction publique de la croyance religieuse à laquelle

appartiei-ment ces municipalités". w Le Comité catholique dé-

finissait 1© sens de municipalités ,jai.ivres et surveil-

lait l'attribution de ce fonds.

Plus tard, il insista pour que les sjbventions soient

accordées aux commissions scolaires vraiment pauvres, et non

22. PVGC, 22 et 23 mars 1876, in ASIP, 1875-1876: 241.

23. Loi 51-52 Vict., e. 36, a. 87, 12 juillet 1888.

24. Hubert Pierlot, La Legislation Scolair'e de Iji
Province de Québec, Bruxelles , --Lïbr^i~rîe--Al~bert Dewitt, 1911 :
107. " - " ^—---, .-.-—-.—, —.^^^. -_^-.» „„.__,
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à celles dont seulement certains arrondissenents manquaient

de ressources. iJans ce cas, la coimnission devait prendre char-
25

ge de ses ^iropres écoles.

En 1869, le fonds étaj.t passé de „;> 4,000. à ^ 8,000.

L'auginentation était destinée à venir- en aide aux deux com-

missions scolaires urbaines de Montréal et de Québec. "" En

1897, il était porté à ^ 10,000. 27
Une vingtaine d'armées plus tard, soit en 1919, le

Comité catholique pria le gouvernemÊnt d'augmenter le fonds

des municipalités pauvres de $ 10,000. ^u En 1925, il demanda

de le porter a >$ 50,000. Il appuyait sa requête sur les trois

faits siiivants: le besoin de secours augmentait proportion-

nelleinent au nombre des écoles; le fonds demeurait station-

naire, depuis un grand nombre d'années, et ne permettait plus

de faire face aux besoins; les secours spéciaux accordés par

le gouvernement étaient généralement donnés pour aider b la

construction des écoles, tandiK que les fonds distribués par

le Comité catholiqiie servaient au maintien des écoles pauvres*

Le surintendant Gyrille-F. Oelâge et îêgT Kaymond-M. .Rouleau, ar-

chevêque de Québec, étaient chargés de faire pression auprès

25. PVCC, 20 mai 1897, in RSIP, 1896-1897: 33ûo

26. Loi 32 Vict., e. 16, a. 39, 5 avril 1869»

27. Loi 60 Vict., e. 3, 9 juin 1897. PVCIP, 25 février
1897, in H3IP, 1896-1897:'309.

28o PVCC, 24 septembre 1919, in RSIP, 1919-1920: 394o
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du gouvernement. '""' A la réu.nion de février 1926, le surin-

tenfl'-int rapporta les démarches entreprises et fit remarquer
30

que le budget soumis ne uientionnait aucune auginentation.

Trois ans plus tard, le Comité catholique demanda au

gouvernement de doubler le montant affecté aux municipalités

pauvres. "" En 1932, il le pria encore une fois de porter le

montant de .3; 37,620. a ^ 60,QUO. Ce voeu ne fut exaucé
qu'en 1946» Le monfcant resta le même jusqu'en I960, dernife-

re année ou le Comité catholique eut à approuver la distri-

bu+.ion de ce fonds.

A i)artir de 193Î3, on trouve de fa^on irrégulière, les

critères qui présidèrent au partage du fonds. Les inontants

affectés aux divers items varièrent d'une année a l'autre,

mais non le montant global.

Voici un tableau synthèse qui résmae la question.

29. PVGC, 23 septembre 1925: 14.

30. PVCC,. 3 février 1926: 8.

31. PVCC, 15 mai 1S29: 4.

32. PVCC, 28 septemore 1C32: 24o
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t
^

s
à

}Ç
vS

•^
0
Ckl

À
0\

~s-
^
t
r-

-C\T

0
3

<^
CM
C\j

-œ~
co

e
co

?î'

-»!
PL.

a>

?g
g
PL,9
0

F? M
d
(U

^1
cd vs

E-i 1*1
Q

CO

g
g
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En principe, les subventions à l'éducation supérieure

répondaient au besoin spécial des institutions publiques et

privées qui se livraient à renseignement des cours plus a-

vancés que l'élémentaire et qui s'imposaient, par le fait

même, des dépenses accrues. Les sommes remises aux commis-

sions scolaires et aux maisons indépendantes constituaient

une bien faible gratification que le surintendant et le Comi-

té catholique ont maintes fois déplorée. Ils insistèrent

fréquemment auprès du gouvernement, pour que ces subventions

soient auginentées et se sont régulièrement employés à les

partager, ce qu'ils ne négligèrent pas de faire également

pour le fonds des municipalités pauvres.
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l. L'é'fcablisoe'nent des écoles normales

A. Avant 1875

P"r la loi de 1^51 intitulée Acte pour pourvoir à

l'etablisiï.ement d'uiie école normale, et uour ijdeux encoura-

ger 1'education dans le Bas-Canada, le Parlement du Canada

statuait:

Il est loisible au gouvernement de cette pro-
vltice de prendre toutes les mesures nécessaires
pour établir une école norinale dans le bas-Canada,
(...) aiuc fins de préparer et instruire les iris ti-
tuteurs des écoles élémentaires aans l'art de l'en-
sei^eraent; de faire établir de te.ips h autre les
règles et les règlements nécessaires pour la régie
et adiuinistration de la dite école normale, et
prescrire les termes et conditions auxyuels les
élèves seront adniis; et y recevront l'instruction,
de choisir l'eiiiplaceinen't de la dite école, et éri-
ger ou procurer et meubler les édifices requis pour
cet oujet; et de déterminer le nonibre des institu-
tei.irs et de toutes les autres persom'ies qui y se-
ront employés,_ainsi que la rémunération qui leur
sera allouée, l

Le rapport de la comirdssion d'enquête présidée par

le juge Louis-Victor Sicot-te, tenue en 1853, recoumiaridait

d'ouvrir sans délai des écoles normales à montré al et à

Québec:

Il est impossible d'espérer des résultats sa-
tisfésants (sic) d'aucun aystème d'instruction
primaire, si les personnes qui sont appelées b

l. Loi 14-15 Vict., e. 97, préambule, 30 août 1851.
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donner ]. 'inscruction sont des incapables et des
ignorantso C'est la première chose a i'aire com-
me la plu,'-; indispensable. ^

La loi scolaire de ld56 détaillait le l'onctionriement

des écoles normales. Le gouvemeiiient en confiait le contrô-

le et la r'èglementation au surintendant de l'instruction pu-

blique qui devait déterminer les termes et les conditions

d'admission, le cours d'instruction, la manière de tenir la

comptabilité, les registres et l'iiiccription des présenceso

Sujet ?a l ' approbation du gouv^rnemen-b, il lui incomba'jt de

choisir les Drofessears et de déteruuner quels rapports il

demanderg.it aux principaux de ces écoles. Le surintendant

avait le droit d'accorder un certificat ou diplôme de qu.ali-

fication.

A Montreal, 1'inauguration des écoles norniales Jac-

ques-C.'i.rtier et McGill eut lieu le 12 mars 1857 et celle de

l'école normale Lavai de Québec, le 12 luai suivant.

Plusieurs des pouvoirs relatil's aux écoles normales,

remis entre les mains da surintendant, n'étaient que transi-

toires, puisqu'ime autre loi, sanctiomiée un jûois auparavant,

î?* ï<^l£œ:^j:iu_ finite Gpécial de l'Assemblée le^isla-
llve--Jl^ïyu.^.£9l^.^.er.lg^erir^^
fonctionner-ienl., de la loi des écoîesdans le Bas-Ganada, in.
Loais-Philippe Audet, Histoix'e du ConseilcTellinstruction
puûliyue, Montréal, Leniéac, 1964: 22.

3. Loi 19 Vict., e. 54, a. 11, 12, 19 juin 1856.
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confiait ces responsabilités au futur Conseil de l'instruc-

tion publ.ici.ie.

3. À->rès 1875

Lo. loi de 1875, qui partageait le Conseil de l'ins-

truction publique en deux comités pratiqucïaent au.tonomes,

trynjî'éroit sous la juridiction propre de cîiacune des par-

ties, 1'line catholique, l'autre protestante, ce qui concer-

nait spécialement les écoles et l'instruction publiçae en

général des catholiques romains ou des protestants. Les

écoles normales Lavai et Jacques-Gar-tier relevèreirt désor-

mais du Comité catMolique.

En 1878, pour réaliser des économies, le gouver.ne-

ment libéral dirigé par Henri-Gusbave Jol,/ de Lotbinibre vou-

lut supjirimer les écoles normal CR. Son ministère fut renver-
^

se avant qn'il n'ait pu réaliser son projet.

.Deux ans s'étaient à ueine écoulés quand le Comit.é

catholique se i,)ronon;ga en i'avear des écoles nonuales, s'op-

posant ainsi à un uiouveinent de désapprobation qui demandait

leur abolitiox-i. w

40 Loi 19 Vict., e. 14, a. 18, s. 2, 16 mai 185b,

5. Louis-Phili,)pe Audet et Anii;3nd Gautliier, Le sys-
^mo__sc^):Laire du Québec : qr^a'-'iyation ot fonctionneiiient,'
Mon trëal 7 Be au(^niIn7-2e—idïtion~7~~lû6crr~4Q'."

6. PVGG, 22. octobre 1380, in HL> IP, 1879-1880: 289o
\

^
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^n iy<:--4, le premier ministre consyrvate'uj- Juhrx Jones

Ross soumit au Comité catholique, un plan qui avait pour but

de diminuer le coût considérable de la foriiiation des maîtres.

Il faisait val.oir ou'en 1883, on ne cuuiptait que 555 ûiplô-

mes d'écoles normales sur uri total de 4,94û in»stitu.teurs et

institutrices. D'autre part, ces écoles coûte.ient annuelle-

ment ^ 42,OOU» Pour l'oruier des ixistituteurs à moindre frais,

il suggérait d'annexer les écoles nonnales à des collèges,

écoles de Frères ou couvents et d'en suppriiaer l'enaeigne-

ment de la littérature et des sciences, pour s'en tenir exclu-

siveinenfc à la pédagogie et à la métliodologie.

Le Comité catholique forma un sous-coiûité qui étudia

les reproches formulés à 11 écjarû des écoles normales. ' 1.1'ab-

be Hospice Ântnelme Verreau, orincipal de l'école normale

Jacoues-Captier et l'abbé Pierre Lagacé, principal de l'éco-

le normale Lavai, firent chacun une longue déposition.

7. PVGC, 13 mai 1884, in .RSIP, 1883-18d4: 401-403.

8. Sur la question, consLilter: Mgr L.F. Laflèche,
Meiûqire de_JVi^r JL'evêque <le rrois-Riviere^, février lôdl.
iï.A.3. Verreau, p'tre, yue^lgues remarques sur le mériioire^de
Mgr l'évê que de ïroi^-Rrvi§_res'7—tTëvï*ler l'88Ï.—]Vlgr L.li'.'Ïa-
f l e che, néjjonse aux reniarciu.esûe M^ l 'abbé Verreau, sar le
^Mémoire appuyant la de [ni^^ la
ville^desA'oTs-i^vièrêH^'^^ -et îy/'ot t e ,
16 ua l 18(0, 31 pages. H.A. b. Verreau, p-tre^, Ké pli que au
second mémoire ^ de M^r l'Evêq^e de '.l.'ruip-Krv.L^res,(s.T.T,
12 septembre 1881, 69 pages.
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9

Le sous-comité émit l'avis que diminuer les dépenses des é-

coles normales entraînerait une perte d'efficacité. Le ren-

dement en diplômés était proportionnel aux besoins de la fro-

vince, compte tenu des salaires peu élevés qui leur étaient

offerts. Le cours n'était ni trop élevé, ni trop long, On

pouvait diminuer les dépenses nécessitées pour les édifices

et utiliser le montant résiduel pour établir des écoles nor-

males de filles, dans le diocèse de Montréal et dans les au-

très diocèses, sous la direction d*institutions religieuses*

Mgr Franigûis Laflèche, évêque de Trois-Hivières, se

déclara disaident sur la plupart des points de ce rapport

et critiqua les dépenses excessives occasionnées par les é-

coles normales et le niveau trop relevé des études. Le sys~

terne sortit intact de ces difficultés mais, jusqu'à la fin

du XIXe aiècle, le gouvernement ne prit aucune mesure pour

en établir de nouvelles.

2. Nature et but

i)ans les anciens règlements, une expression synthéti-

que et globale décrivait la nu Lare et le but des écoles nox'mu-

les. li-llea foniiaient l'ensembie des instituteurs,^ l'art d'en-

422-425.
9. PYGC, 11 et 12 novembre 18b4, ixi l^IP, lbû4.-iyy5:

10. UCC, 1888, a. 72.
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l

seigner dans les écoles catholiques de la province de (^ué-
bec. 1:L

La revision des règlements effectuée en 1912 expri-

mait la inême idée avec beaucoup d'ï^.s/'5-/'d.->/e &-•.

Les écoles normales étant particulièrement char-
gees de former des instituteurs et des institutrices
pour les enfants du peuple, c'est à ces institutions
que revient la mission de montrer, par une pratique
constante, unie à des doctrines profondéiûent morali-
satrices, comment on parvient à donner à l'enseigne-
ment toute sa valeur, à l'éducation toute sa force.
telles ont donc le devoir de faire tourner les études,
les exercices et la discipline au profit de la santé,
de l'intelligence et de la moralité des jeunes gens
et des jeunes filles qui leur sont confiés; au profit,
par suite, des enfants qu'ils auront à former. 12

Il faudra attendre les règlements de 1953, pour truu.-

ver une description plus analytique de l'école noriûale. Cet-

te école professionnelle avait pour but de préparer les fu-

turs instituteurs et institutrices à l'exercice de leur fonc-

tion. Cette préparation empruntait une triple avenue compor-

tant la culture générale, le développement de la persoiinalité

et la formation professionnelle. Les matières purement acadé-

miques avaient un caractère supplétif* ^-lles faisaient acqué-

rir les connaissances et la culture que lea étudiants n'avaient

pu ae procurer ailleura. Pour l'ormer d'auLres êtrey hLuuains,

il importait d'avoir une persoiinaliLé saine et écjuilibrée

a. 188.
11. RCC, 1888, a. 72. KCG, 1889, a. 72. RCG., 1906,

12. PVGQ, 9 mai 1912, in iûl±-, 1911-1912: 328»
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ainni qu'ime nientalité chrétienne. Certaines matières coinme

la religion, l'hygiène p'hysiqi.ie, l'hygiîîne ment'-i.le, la doc-
brine aociale et, chez* les .L'eiiunes, les arts doraesticiues con-
couraient à cette fin. Les matières professionnelles ûon-
naient à l'école normale, sa nature spécifique, i'rois grou-
pes de matières contribuaient ^t cette l'ori-a'tion particulière:
les matières proprenien'b pédagogiques comprenant les priiicipes

d'édueation, renseignement et l'organisation scolaire; les
matières psychologiques permettant la connaissance de l'en-

fant, dans son être, dans son évolution et dans son agir;

enfin, les méthodologies spéciales à l'enseignein.ent des di-
verses matières.

Les écoles normales ne furent jamais des institutions

de formation exclusiver.ie.nt professionnelle, mais la deuxième
année du brevet "'4" et les deux dernihres armées du brevet

"A" ont constitué de véritables cours d*éducation. Les éco-

lys noi1fli'3.1es réalisaient, quoique tardiveiaent, le voeu que le
surintendant Cyrille-F. uelâge formulait aa troisième congrès
des principaux tenu en 1917: "Le Lemps n'est-il pas arrivé de
trransformer les écoles normales catholiques de notre Province

en des écoles de pédagogie purement et siiuplement."

13. RGC, 1961, e..13, a. 207, 208.

14. PVCG, 26 septembre 1917, in 1<SIP, 1917-1918: 3760
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3. Léo conditions d'udiaiRQ'iun , l ' organisation

.fénérale des études et les brevets

A. Llévolution jusqii'en 1953

Les règlements de 1888 stipulaient que tout aspirant

à l'école noriûcile devait "subir i..m exarnen constatant qii ' il

navait lire et, écrire d'une manière satisl"a:i.s»nte, et qu'il

possède les éléments de la ":ra:l!u.ïiaire dans sa langue mater-

lie lie , l ' arit.hiûétique jusqu'^ la règle de trois inclusive-

ment, les notions préliminaires de la géographie et les no-

lions d'instruction x'eli^ieuse contenues dans le petit caté-

chisine." -'•^ En 1S05, pour être adiûis à l'école-normale, le".

candidat devai-t," fournir les docuiuents SLiivants:

(l) Son extrait de baptême;

(2) im certificat de moralité signé par le curé
de sa paroisse;

(3) une attestation de son curé constatant, s'il
désire obtenir une bourse, o^u'il n'a pas les moyens
de p3yer sa pension;

(4) un ccrtj.ficat de médecin attesc&int qu'il
n'est pas a t, ceint d'aucune maladie de nature à le
rendre impropre à l'ensei^x'ieiiien.fc;

(5) un certil'icafc de vaccinution.

Il devait aussi produire un diplôme d'école él^-mûn-

taire ou suuir LUI exai'.eii .sur ce ^rograiimie d'étLxdes. 'Lu («iuant

aux jacheliyrs, ils écaient admis au brfcvet d'académie, sans

avoir à sn.-i.vro de cours, ni être examinés sur les matières

15. HOC, 1888, a. 73, 2e

16. RCC, 1906, a. 197. .

•
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19

qui avaieiit fait partie du programme du baccalauréat. Gepen-

dant, ils devaient suivre les cours de pédagogie et les au-

très ma'fcières qui n'a^paraiss'i.Len.t pas (;ans leij.rs études an-
17

térieures. En 1912, on les obligea uniqueiiient à subir un

examen snr la pédagogie théorique, les lois scolaires, l'hy-

giène scolaire et à fournir une [.ii'euve d'aptitude profession-

nel.ie, sans les astreindre à aucune scolarité.

oelon les exigences de 1923, pour être admis en pre-

mière année du brevet élément ;.:iire, il fallait maîtriser les

matières de sixième année des écoles primaires élémentaires.

Jnsqu'à cette date, le cours d'école norinale compre-

nait trois années d'études aonnant droit d'enseigner aux di-

verses catégories d'écoles: élémentaire, modèle ou interuié-

diaire et acadéiniqi-ie. A i.iartir de 1923, les deux preiuiïres

a.rinées préparaient au brevet élémentaire et h l'enseigne.:ien-c

de la l'cre à la 7e année. La troisième année é'cait celle du

brevet supérieur perrnetlant d'enseigner au cours coinplémen-

taire.

L'addition du cours j)rimaire supérieur, en 1929, dans

les écoles publiques, conc'luiBit les écoles normales à ajouter

une qiiatrième année couronnée par le brevet supplémentaireo

17. RCC, 1888, a. 80.

18. PVOG, 9 mai 1912, in RSIP, 1911-1fcl2: 335.

19. HOC, 1924, a. 146.
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En j)lus des éLudiantn ay;.int fait les trois ureiiiières atinées

d'école nor'male, y étaient a'iasi adiuise.s ] es persoiuie.s por-

teases d'im baccalauréat es arts, celles qui décenaient LIII

brevet superieur du Bureau central et qui avait ensei^é du-

rant une année, celles qui avaient fait le cours lettres-

sciences de l'Université de luontréal, le cûurs supplémentai-

re de l'Université Lavai ou les quatre années d'enseignement

secondaire du iiiglri ychool.

i^n 1S35, les écoles normales de l'illes acceptaient

encore des élèves après la 6e année. Chez les gardons, on
21

exigeait ].a 7e annéeo "'' Ge;)endant, trois ans auparavant, l'é-

cole normale Jacques-Cartier dépassait déjà les standards of-

ficiels et n'admettait due les finissants de 8e année. '"^ Le

cours d'études se divisait en trois: uii cours élémentaire de

deiix ans, iin cours complémenLaire d'un an, et un cours supé-

rieiir d'un an pour les filles et de deux ans pour les gardons.

Dans les écoles normales de filles, la quatrième année pou-

vait comjirendre un cours ménager donnant droit à un brevet

n ox1 ma l mena w.

L'étudiant qui entrai-t à l'école normale, après une

lie année, obtexiait, le brevet supérieur à la-fin de deux

20. KCC, 1930, a. 147a.

21. RGG, 1935, a. 125.

22. PVOC, 11 mai. 1932: 15.
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années d'études. Vu les besoins de montréal, les rè^leiiieiits

de 1935 recoiiuiiandaient que l'école normale Jacques-Cartifc'r

admette de j)ré;!'érence les élèves préparés à s'inscrire en

4e ou 5e année.

La revision des règleinents effectuée en 1938 fixa

l'admisaion dans les écoles normyles de filles, apr^s la 8e

année. Le cours, réparti sur quatre ans, conserva les mêmes
24

structures. "''' Les étudiantes de 9e année du cours primaire

furent adiaises en deuxième année d'école normale, à la con-

ditiun de subir avec succès -| ' examen sur le prograiame de péda-

go^'ie théorique, étudié en première. iilles ne pouvaient pas,ob-

tenir un brevet à la fin de cette année d'étude. Cependant,

elles recevaient le brevet couiplémentairte au teriue de la se-

conde année. Les étudiar'fces c';ui arrivaient à l'écûle nox'uia-

le anrès l.a 10e armée étaient aussi obligées de la fréqiien-

ter pendant deiuc ans, pour avoir le droit de recevûir uri cer-
25

tificat : le brevet supérie-iir. Mêjae si utie élève n'encrait

pas à l'école normale i;miiédi,"teme:nt a^;r^s la 8e année, inais

continuait son cour's primaire supérieur clans une école publique,

toute sa scolarité cojuptait et elle obteûait son brevet'après

le inêine nombre d'années que ses compawies qui avaient fait

tout le cours d'école xiormale.

23. RGC, 1935, a. 147.

24. PVCC, 5 mai lfc37: 5. Ces rbglements furent B^nc-
tiennes le 28 mai 1938o

25. PVCQ, 5 octobre 1938: 27.
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rin l^'JL1, les de"'rés du cours priiûaire changèrent

^ ' ^"pellal'.ion, parce qi.ie le cours préparatoire fi-tb iûcorporé

au cours primei.re. On admit donc les élèves à l'école nor-

male après la 9e, la 10e et la lie année*

La réorganisation des écoles normales de gardons,

survenue en 1940, établit u-n cours de troip. ans après la lie
26année, et le brevet élémentaire fut éliminé. Â^rès deux

ans, on décernait le brevet complémentaire et le brevet su-

périeur a. la fin de la trnisièue année. La scolaritc é'fc.sit

donc prolongée d'une et même de deux amiées. On gardait .queAques

classes du cours primaire supérieur, pour que les jeunes gens

qui venaient de l'extérieur des grands centres urbains puis-

sent accéder b l'école normale. D'autre part, les bacheliers

durent la fréquente i1 pen.'-'ant deux années.

En lc;û0, on organisa un cours spécial a'une année,

donnant le brevet élémentaire, ;'our les jeiiries filles de la

]^le année, et un autre de uiêuie du.rée conduiQunu au brevet

coi(iplémenL;:iit'e pour celles qui venaient de la 12e année.

Le tableau X synthétise l'organisation des éco-

les normales jusqu'en 1953. Il en fixe les points luajeurs:

exigences d'adm'ission, aurée du cours, Je^rés, brevets et le

niveau d'écoies aaquel chacuii autorisait à enseigner.

26. En prp.tique, a l'-;l;cole normale . Jacques-Gartier,
seuls les étudiants de 12e a.nnée étaient actm-LtS»

27. ROC, 1950, a. 236, VI.
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U%-s 3932, l'Institiit pé^ago^iqLie de Ï<ïontréal avait

organisé ime classe de pédagogie spécialisée pour l'ensei-

gne'nent aux arriérés ment.^c-x. Elle recrutait les diplômés

du cours supérieur. Le Comité CKtholique approuva les rè-

elements et le pro^çTaimiie de ce c..nirs de péu.ago;ï;ie s^éciyli-

see en 1°41. '"'" Six ans plus tard, cette institution et l'£-

cole nopma].e Jacques-Cartier obtenaient du Comité catholique

l'autorj-sution d'organiser une section Si.iécialisde au cours

du brevet supérieur. Les brevets accordés étaient.aussi va-

lides pour enseigner dans les classes ordinaires,
29

B. La réorganisation de 1953

L'abbé Irénée Lussier élabora un plan de.formation

des maîtres q1.1i s'étalait sur quatre ans, aprbs la 12e année.
Les deux premières devaient être consacrées à la fonriation

professionnelle, la troisième h parfaire la formation géné-

raie et la dernière en aurait été une de spécial-LsaLion, a-

boutiss'mt à un brevet "A" et h un U.A. en péda,trogie. Les

finissants de lie année auraient pu l'aire les deux années

initiales, couronnées par un urevet d'enseigneuier-'t pour les

écoles élémentc.iires et pour la be et la 9e années. mais, ils
n auraient cas été autorisÊ^s a continuer sans avoir obtenu

l

28. PVCG, 10 décembre 1941: 4-11.

29. PVCC, 10 décembre 1947: 9-15.
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le certificat de 12e année. pliant aux bacheliers es arts,
ils auraient été tenus de faire la deuxièiue armée de forma-

tion professiom-ielle et l'aniée de spécialisation les condui-
30

san t au brevet "A" et au baccalauréat en péda.;];ogie«

Les structures actuelles se rapprochent grandement

de ce que préconiscit l'auteur du projet: seize années d'étu-

des conduisant à un brevet d'enseigneûient et à un baccalauréat

specialise. Aujourd'hui, ce grade universitaire s'obtient au
term.e de trois années d'études faisant suite au cours collé-

gial correspondant à une treizièuie ariaée de scolarité.

Le plan proposé prévoyait également un cours spécial

de deux ans, à l'intention des finissantes de 9e année rési-
dant dans certains endroits défavorisés du Québec. Il était

constitué d'une année de culture générale et d'utie autre de

lormation professionnelle ne donnant droit d'enseigner que

d.'ms les écoles du. diocèse pour lequel il était obtenu. Ce

brevet "E" aurait pu être échangé pour un brevet "D", ai'jrès

trois années d'enseignement et après avoir suivi des cours
de vacances ou une année additionnelle d'école normale.

Les spécialistes diulôniés d'écoles professionnelles

ou universitaires auraient pu acquérir la formation profes-

sioiinelle après une année d'études ou. par des cours à temps

30. PVGG, 7 mai 1952: 161 et 168.

31. Ibid,: 162.
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partiel. 32

Remanié plusieur fois, le projet de réorganisation,

adopté à la session de décembre 1952, comportait trois cours

distincts: celui du brevet "G" ou "D", du brevet "B" et du

brevet "A".

a. Les cours du brevet "G" ou "D"

Les cours de brevet "G" ou classe de Première Pédaso-

^ie, préparait Si renseignement aans les écoles élémentaires,

à la suite d'une année de formation professionnelle, après

la lie année, ou bien de deux années d'études générales et

professionnelles, après la 10e année»

Avec l'autorisation du surintendant de l'ins fraction

publique, certaines écoles normales pouvaient dispenser une

année de cours professionnel après la 10e année. Le brevet

classe "D" qui y était attaché n*était valide que dans cer-

tains districts d'inspection. Si la candidate obtenait son

certificat officiel de lie année, elle obtenait le brevet "G",

valide dans toute la province de Québec» Le Comité catholi-

que constata qu'en 1954-1955, il n'y avait que 188 inscrip-

tions à ce brevet,alors que le brevet "G" en comptait 465.

En 1955-1956, les statistiques révélaient que 121 normalien-

nés étaient inscrites au brevet "D" et 1,946, au brevet "C"o

Il fut donc supprimé en 19 56»33

32. Ibid.: 169.

33. PVGC, 14 décembre 1955: 57e
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\ .

A la même époque, les écoles normales organisèrent

un cours de ûrevet "B" réparti sur deux ans e-t le brevet "G"
devint caduc Les examen.s de méthodologie spéciale por-

tant- sur le pro;";ra';ime des de.1x années n'e'irent lieu qu'à la
fin de la dernière. ^'~I i;e brevet "C" fut supprimé en 1^58,

dnnn les énoles norm?:i>les de g'.r.^ons, ''"" et fut décerné pour

l;', dernihre fois, en cours régulier, îi l'\ fin de l'année
sco:1..-u.-"R 1961-1&62. ""' i)ari.s certaines ré/riony, un certificafc

teiiijiorai.re d'ensei;3ne;;ient, renoiivelé d'année en année, ,jou-
vait être décer'né aprî.'s la première année du cours de brevet
"B", à la condition de suivre un mininnim de 24 neures de cours,
sur les matières de deuxième an-née. Ce permis fut supprimé
en l°û3 et tou" les candirlats ^ un brevet d ' ens ei ,'-rn eme.nt

durent faire le cours comî.ilet.

b. Le co'jrs du brevet "rt"

Le cours du brevet "B" coiaprenait deux ar-unyes d'étu-

des ar'r^s le certificat of'i'icie] de onzienie année ou le ai-

pl.ôme d'.FiTiiuatriculation.
39

34. PVG/.1, 11 mai. 19ob: 125.

35. PVGC, 10 déce-bre 1958: 85,

36o PVGC, 17 mai 1961: 185.

37o Ibid.

38o PV^;G, 1« décei;!bï'e 1.963: 30<

3P. kCC, 1^61, a. 239 bo

0
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Ce cours a pour but de donner une formation
profesaionnelle sérieuse aux élèves qux se prépa-
rent b. renseignement dans les classes élémentai-
res, -sinsi que dans les classes de huiLième et de
neuvie'ue anjiées du cours secondaire. 40

e. Le cours du brevet "A"

l) Le coijTs régulier

Le cours de brevet "A" comportait quatre années, a-

près la lie année ou l'Imniatriculation classique. Les deux

premières continuaient l'acquisition de la culture générale

et préparaient aux examens du baccalauréat, première partie,

rhétorique-latin-mathématiques. Elles pouvaient se faire

dans une école normale ou dans une institution d'ensei.'-ne-

ment secondaire. Les deux dernières é'fcaienL des années de

foniiation professionnelle: Phil^^qphie-PedaTOjlie_I et Piixlq-

sophie-Pédaso^ie II.

rin première année, on admit les l'inissants de lie an-

née du cours "énéral, scientifique ou spécial (cours avec la -
tin pour les filles seulement)o Les changemen'Ls apportés au
cours secondaire, en 1960, empêchèrent l'adiaisaion des candi-

dats sortant du cours général. Les candidats porteurs du cer-
tificat de 12e année scientif.iqu.e furent exemptés., en tout ou

en partie, des cours de mathématiques, de physique et de chi-

mie inscrits .au progran-une de première et de deuxième aï-inée,

400 Ibid.: a. 243.

4l. Ibid.: a. 244.
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42
a condition d'avoir conservé 60% dans chacime des matières.

Les finissants de Belles-Lettres des institutions

classiqiies furent adiiis en de'-ixième année et ceux de Kh.éto-
rique, en troisième,. Les étudiants qui avaient réusyi les
examens de 14e année spéciale pouvaient s'inscrire en qua-

43
trième année du brevet "A".

On constate que le cours d'école normale réussit à
se coordonner avec le cours secondaire, à conduire les étu-
diants jusqu'au niveau de la quinzième année oa s'octroyait
lepreiai.er diplôme universitaire, le baccalauréat en péda-
gogie, en plus du brevet de capacité décerné par le .Jéparte-
ment de l*instraction publioue. Ces s&ructures demeuraie'nt
une année en de'yb du projet iïiitial de l'abbé Irénée Lussiero
Comparativement à l'ancien coiirs, les jeunes gens de l'é'.'îole
normale Jacques-Cartier devaient faire, le même nombre d'an-
nées, puisn'i'ils n'étaient acceptés qu'après la ISô année.
Cependant, le nouveau cours était coordoiiné avec celui du
co1,jrs co.llégial classioue et les universités recormaissaient
l'équivalence des études.

Les collèges classiques féminins, peu nombreux, a-
valent une clientèle restreinte. Même s'il ne fut pas fré-
quenté par la majorité des candidates à l^nsei^ne-uenb, le

42. Ibid.: 246.

43. Les détenLeurs de l'ancien brevet "Supérieur"
pouvaient obtenir le brevet "A" en fais?ant., la 14e et la 15e
années spéciales.
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cours du brevet "A" permit à un nombre assez considérable de

jeunes filles, d'accéder à des études de niveau collégial.

Le tableau XI montre la progression des inscriptions de

1953 à 1964.

Tableau XI

Inscription des jeunes filles au brevet "A"

Années Nombre d*étudiantes

1953-54

1954-55

1955-56

1956-57

1957-58

4l

100

211

292

431

Années Nombre d*étudiantes

1958-59

1959-60

1960-61

1961-62

1962-63

1963-64

67&

912

1226

1831

2438

3167

l. Renseignements tirés des rapports annuels du
Surintendant de l'instruction publique.

2) Les cours spéciaux

i) Le cours spécial pour les bacheliers es arts

Les détenteurs du baccalauréat es arts suivirent une

année d'études strictement professionnelles contrairement à

l'ancien système qui leur en imposait deux. ^

44. RCG, 1961: a. 248.
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ii) Le cours spécial pour passer du brevet "B" et au
brevet "G" au brevet "A"

Merne si le uro.jet Liissier n.e fut iias intégralement

appliqué, le Comité catholii;ue rendit possible le passage d'un

cours ": l'autre. Les personnes munies du brevet "8" qui dési-

raj.ent obtenir le brevet "A" étaient tenues de suivre les

cours des deux preiiilhres années et uu. cours Rpécial d'une an-

née coiu,,jort?iint les matière0, non ytudiées dans les de'ux années

de Philosophie-Pédagogie,
45

Celles qui n'avaient que le brèvefc "C" devaient sui-

vr'e le mê'.e cours que celles qui avaient le brevet "B" aixisi

qu'un certain nombre de cours sui.îplément.'-iires.

iii) Le coiirs des brevets spécialisés

Il était maintenant évi'lent ,'our ie Comité catholi-

que que In foniiation prol'essiormelle s'imposait pour tou'fc

candidyt à l'enseigneinent, quelle que soit ati t'orma'tion a-

cadémidue a^uérieare et nuelle que suit la catégorie d'élî;-

vey vero l^nuelle il se deatinnit. On OTg.'misa donc 011 cours

dui s ' qdrensait yux spécialiutes uiplôiiién dea écoles profeu-

sionnelles ou universitaire", qii.i (lé.sirri-i-ent enye.i.^nt-.T les

inubières rulevunt de leur s:.)écicilité. On réorganisa le coura

pour l'ensei^neipent aux déiic.Lonts psyciiiques et on mil. sur

'<•-.

45. Ibid.: a. 24&,

46. Pxi-d.: a. 2^0 o
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pied un cours spécial pour 3.'enaeignenient aux sourdes-muettes,

aiix aveugles, un coi-trs prépar'-înt à l'ensei^ement dans les ma-

ternelles et un autre pour les éducateurs de l'enfance excep-

tionnelle. Enfin, un brevet spécialisé pour les instituteurs

enseignant les cours d'arts familiaux était offert aux diplô-

mées des instituts familiaux qui avaient enseigné les scien-

ces ménagères et Familiales pendant "trois années et à celles

de l'Institut de Pédagogie familiale qui avaient enseigné

leur discipline pendant \me annéeo

Un certificat classe B, valide pour six ans, fut ac-

cordé aux étudiants qui terminaient avec succès le cours de

Première Philosophie-Pédagogie et qui se dirigeaient iiniuédia-

terne nt vers l'enseigneiuent, tout en préparant leur brevet "A"

par cours postscolaires. Â:irès ces six aiinées, le candidat
recevait un brevet classe B, h la condition d*avoir réussi

trois dea six examens officielu dii cours de -Lieuxième Philo-

sophie-Pedagogieo ~!:'^ L'octroi de ce certificat avait pour- but

de permettre uj.ie transition moins onéreuse entre l'ancien et

le nouveau régime des écoles normales. Il ne fut plus décer-

né après les examens de juin et d'août 1962»

Le tableau XII donne un apergu global de l'importan-

te réorganisation qui transforma les structui-'es des écoles

noritiQles en 1953.

47. Ibid.:, a. 252-268,. PVGC, 3 décembre 1952: 97-110.
48. RCC, 1961, a. 351.

49o PVGC, 23 et 24 janvier 1960: 191.
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4. Les prograiuiiies d'études

499

50

À. Les prograimaes avant 1905

Iviême si la loi confiait au Comité catholinue la res-

nons'ibilité des études dispennées dans les écoles normales,

chaciine d ' entre elles maintint son prograiiuue iiiaison jusqu'au

début du XXe siècle.

La réforme préconisée par le premier ministre John

Jones Koss, en 1884, visait à diminuer la durée du cours et
a supprimer l'enseigne uient liutéraire et scien'ci-liqi.ie, pour

s'en tenir exclusivement à la pédagogie et à la méthodologie.

Mgr Fryn^ois Laflèche, évêque de i'rois-i<ivièr<-s s'attaqua é-

gaiement à l ' eiiueignement presque classique et conséqueimûent

troT) élevé de ces institutiuns. A son avis, l'huiiible prof es-

sion de maître d'école lie l'exigeait pas et les matières du

COMTS classique introduites dans le prograrnme û'études inci-

laient les jeunes à ae diriger vers les profesuions libérales.

Or, les écoles nonnales ne devaient pas l'aire concurreiice

i'wx maisons de haute éducation, c'est-à-dire aux collèges

diocésainn. 11 valait mieux, croyait le pi'-élat, réduii^e le
prograiiuue ues écoles noniiales à l'ensi..i.r':n.enient uureinent

51

50<> IVi. Roland Piquette prépare actuellement, li la
Faculté des Sciences de l'education de l'Université de Mont-
real, UIT.R thèse de doctorat sur les progi'aimnes de foruiation
des maîtres dans les écoles normales du ^uébec.

5l» Lettre du; Premier ministre Jorm Jones RoQii au
surintendant Gédéon Uuiniet, PVCG, 13 mai 1883, in R3IP, 1883-
1884: 400-403.
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52pédagogique. Pour résoudre cet épineux problème, les prin-

cipaux et plusieurs professeurs d'écoles nonnales furent in-

vités e se faire entendre. Le Comité catholique endossa les

conculsions de son sous-comité spécial chargé de cette ques-

tion. L'une d'entre elles se lisait ainsi:

Considérant les exigences de la loi, le cours
suivi dans les écoles normales n'est ni trop éle-
vé, ni trop long, dans les circonstances dans les-
quelles se trouve cette province, au point de vue
de l'instruction publique. 53

Les tentatives faites pour ramener le programme d*é-

cole normale à l'unique formation professionnelle venait d'é-

chouer. Qependant, la formation des maîtres se situa incon-

fortablement à mi'-chemi.n entre le niveau prtaiaire et le ni-

veau supérieur, jusqu'à l'organisation du cours conduisant

au brevet "À" et au baccalauréat en pédagogie.

Jusqu'en 1905, les règlements officiels se sont con-

tentés d'énumérer les matières au programme des écoles nor-

males. La pédagogie y était inscrite en tête. Gompléaxen-

tairement à cette discipline principale, suivait l'énuméra-

tion des autres matières couvrant les diverses branches de

la religion, du frangais, de l'anglais, de l'histoire, des

mathématiques et des sciences. S'y ajoutèrent des matières

52. PVCC, 12 novembre 1884, in RSIP, 1884-1885: 423-
425. LaBruère: 131.

53. PVCC, 11 novembre 1884, in riSIP, 1884-1885: 422.
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.B. Le t.iro/yiiiuiie- du i'..'05

T,"o (5cole° norniGlcs ''<va-i er.1''. ';é,j?'i ;u'i;uiQ une; expé1-
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corcité c;i;::ir'^é clé rei'oii.i'-û 3 •"' ^;'u''r'i.iL;ne de^ écoles publii.rj;^.
nr'u'i., .joii de .L''iirc coïncider le t':b"!c-:>au iï;/no[;tique dey faatj.y-
re.; .;ux' .l.";;;u^eljys les cand].;i';>ts îi l'en^e'i./^-'eiiitint devaieiii
siibir iiri. exainen avec c^lui "n'.il efâit cîK-irgé de rem&ni«rt
I] dei.vr^ia ^i .nn:uifi^..al de l'ér-ole normsle Lavai et à cyi.ui
("te ^'i'ocole no''"m-i'i e J'acq';ey-C';jr ./lûr d'etudicr la qu»suiûu et
de "lui f "'ire -p'-.t'por't un iiiois nlaa tl'r-d. '.I.'UI'IR deux dqi'an.î'è-
rent. nii dol^ij cnr ueu tr'-uitiuiis ^c^;f"o''iqi'ieu, bien annrijey
do pa;'-l. c't .i'-rrtrû, ûv;i^5ch;-iier'L iQy ,;;iT'ti^sde conclux'e u'.e
ent^'-'t'j rapidëc Aapsi, li.; sous-cûmité clLiciclu-t-il '•le lcj
.p^L'^per '-\'a n •j'noicu- ;)•.','th, c:i""p;e de l'< r'îlonte du jrio.'-i-^i.iiiie
et .'\ l''-ibje Lindsay, secrc i.a-Li'e d;..i i^i.xr'eau ceii Lr'.i.J. cley ex;1iiii.--
nuto..-11'a cat:-!ol.i.que3; "pu...r étûblir cet. Le as;,.j.ii)il(rfcion <:.'<:,
c'''ioi :;';:;'r ;i ' or'^'î'niy;.; î.ioti de l ' eA.u:>ieii i'iricil J;iiiu IGS t.;colt->y iiu,i''-
iiiut os , Mi'in ae develo,,;..yr o;.;t,T'n ecu ucu].e?-i .le ..jérlci,':o^iu LU'I
eUtj'fil d'e!nui-iL].on G'\lu'tiAr^ anx élèveu". "^ L'étude R':cu;Klii,

54. ~^rl, 18 Jo, a. 77 „ RCG, 18ç'4, a. 77.
55. .PVCC, 1J iiiui i1'^, 1:1 1G.LP, il'03-i^J^: o77~ob().
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sur une période allant de novembre 1903 b. septembre 1905, da-

•te à laquelle le Comité ca'bholique adopta la révision du pro-

gr.' :'>mm e d ' études •

En 1909, le Comité catholique autorisa le surinten-

dant à réunir les principaux d'écoles normales pour étudier

l'opportimité de faire des changeinents dans les règlements
57

et les orograiiuues d'études de ces institutions. ^' Le pro-

grainme de dessin subit des retouches en 1915. Je 1905 a

1923, il ne connut à peu pr^s pas de modifications.
59

C. Le progra:imie de 1923

Par souci de coordin<-3.tiùn et d'efficacité, le pro-

gramme des écoles normales continua h évoluer su.ivan-t les

transfonuations appor-tées à celui des écoles primaires. L'ab-

be Georges Courchesne, principal de l'école normale de Nicolet .

et rapporteur de la conuûission qui révisait le progranmie des

écoles normales, en exposa les grondes orientatiuns. 60Il

56o PVGC, 14 septembre 1904, in ifâlP, 1904-1905: 412;
13 septeinbre 1905, in RSIP, 1905-1906: 437. RCC, 1906, a.
210-215.

57o PVCG, 11 mai 1°09, in RSIP, 1909-1910: 460.

58. iiCQ, 1915, appendice G, section 3: 178, 183, 188o

59. Les 2coles normales fémi_nine_s^, in Mémoire des
ÂvS s cci avions de i<eligieuses_^nsei]^iantes dy QuéFec' ~'§-Ta~Coiû-
mission royale d' enqu.ete sur l ' ense igrie.iuent., (DarJ CoiEa.is sîoh
du mémoire, R.L'i. Sainte-Madeleine-du-Sacre-CoGur, c.n.do, resp.
Montreal, 1962: 101.

418.
60. PVCG, 28 septembre 1921, in RSIP, 1921-1922: 410-
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présenta l'école normale coiiuûe une institution spéciale fai-

sant suite à l'écol.e complémentaire. Son rôle particulier

consistait îi rendre les élèves a^-tes à bien interpréter les

programraes,' à faciliter aux jeunes intelligences l'assimila-

tion des matières, à y jeter des bases solides en vue d'aa-
très développements. En pratique, on se bornait à accepter

au. cours du brevet, élémentaire, les élèves ayant -terminé

leur- 6e année. Le contrôle des matières de septième année

suffisait pour s'inscrire en seconde armée du mêine cours.

Un tel régime d'adinission obligeait à parcourir les ûiatibres

coiiimunes du cycle primaire oomplémentaire, en plus de la pé-
dagogie et de l'enseigneiuent pratiqLie. On mit l'accent sur

l'étude de la langue française, parce qu'elle exerçait
toutes les facultés. Les sciences naturelles entraient dans

le cadre des levons de choses qni convierment à l'école élé-
mentaire, an lieu de les éti-iaier en tant oue spécialités com-

uie à l ' univers i.-té. On diversifia le •;.lrograiûiûe selon qu'il

s'aiJplii^uait à une école noriiiale de gardons ou de filles.
Si la langue l'raii-saise, l'histoire et l'en u e ignejiie.nt reli-

gieux étaient les mêmes pour les deux sexes, on réduisit

l'étude des mathématiques et des sciences, dans les écoles

normales de filles. Eliiûinant l'algèbre et la géométrie, on
se contenta de l'arithiaétique, du mesurage et de la comptabi-
life domestique incliis dans le programme de la section ména-

gère.
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Les écoles normales de gardons préparèrent a ensei-
gner les matières spécifiques îï chacune des sections des é-
coles primaires complémentaires. Les matières de la section
agricole s'éfcudiaient en. première année, celles de la section
commerciale, en seconde année, et celles de la section in-
dustrielle, au cours supériei..1r. Les écoles normales de fil-
les pouvaient aussi ouvrir l'une ou l'autre de ces sections,
la section coni.raerciale par exemple.

Seule l*année du cours supérieur revêtait un carac-

1ère stricteiii.ent professionnel. Les élèves n'ovaient plus
qu'à revoir l'ensemble des matièrus acquises dans les huit
années de l'école primaire et "à s'y pert'ectionner en vue
de l'enseigne'iient, au moyeii de recherches personnelles, d'an-
notations, de plans de classe, de préparations écrites et d'en-
seigneTnent pratique à l'école d'application" o

En 1929, avec l'addition du cours primaire supérienr,

les écoles normales ajoutèrent une quatrième aniiée dite sup-
plémentflire et préparèrent le progT'aiiuûe d'études propre a ce
degré. 52

D. Les progranunes de 1938 a 1953

De 1938 e 1953., les conditions d'admiBsion et la lon-
gueur de la scolsrité diiïérèrent pour les garsons et pour

61. PVCC, 28 septembre 1921, in fôIP, 1&21-1922: 416,
62« PVGC, .26 septembre 1929, in K-i'IP, 1929-1930: 411,
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les filleso Le Comité catholique -ipprouva la révision du

programme des,écoles normales de filles et de religieuses,

le 11 mai 1938, et celui des écoles normales de gardons et

de reli.p-leux, le 8 mai 1G40.

S. Le prograinme de 1953-1955

A partir de 1953, les nouvelles structures mises pro-

gressivement en place réunifièrent le cours et le prograinnie

de formation des maîtres, quels que soient le sexe ou l'état

civil des étudiants. En général, les candidats étaient adniis

âpre0' la lie année. Les étudiants du cours secondaire public

avait la possibilité de décrocher uin baccalauréat après le

même nombT-e d'années que ceux des collèges. Le futur iiisti-

tuteur de l'élémentaire tout coiiuue l'aspirant professear d'en-

seignement secondaire pouvaient désormais s'instruire daiis un
systeme qui facili-berait à tous deux l'accès aux études uni-

versitaires.

L'année de brevet "G" était constituée de matières

professionnelles, coirui.e la pédagogie, la psychologie, la di-
ô3dacfcique. "'"' Le cours du brevet "B", réparti sur deux ans,

fut d'abord 1.^:1 mélange de uiatieres de fonnation générale et

de matières professio.ru-ielles. On ne tarda pas à regrouper
les matières dites de culture en Preiaière Pédagogie e't a

63o PVCC, 12 mai 1954: 150 o
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64
reporter les autres en -Deuxième Pédagogie.

Quant au coi.irs de brevet "À", lys deux premières an-

nées correspondant a la 12e et à la 13e é'iaient entierei.ien't

consacrées aux disciplines de culture générale: religion,

français, latin, histoire, inathématiques, sciences et aiiglais

ïïlles se rapprochaient consiaérablemen-t des classes de Belles-

Lettres et de Réthorique des collèges clasvsiques. Un prograiû-

me spécial de latin 8'adaptait b. la .grande lua.jorité des étu-

diants sortant des écoles primaires supérieures ou secondaires

publiques qui n'en avaient jamais i.sit. À..ires quelQues années,
il fut loisible de choisir entre le latin et un cours de civi-

lisation greco-romaine. Le prograiniûe de troisie.uie et de qua-

trième années comprenait un approfondisseiûent des raatières

.r'énérales, l'.'sddi-tiûn de la philosophie et des matières psy-

cho-péda^ogiqueo.

Ce n'est qu'en 1954 que le Comité catholique étudia

la question des manuels de classe utilisés dans les écoles

normales, les scolasticats-écoles normales, instituts fanii-

liai-ix et les écoles ménagères moyennes. Sa juridiction en

matière d'approbation s'étendait à toutes les écoles qui

dépendaient de lui* 66 Bien longtemps auparavant, il
avait approuvé le traité de pédagogie de Mgr Jean Langevin,

6s|

64. PVCC, 15 décembre 1954: 4.

65. PVGC, 6 mai 1953: 177-179.

66o PVGC, 15 décembre'1954: 36.
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distribué gratn.itement aux écoles normalc-'s et aux coïiunisyions

scolairer-i. Le dernier manuel de pédagogie à recevoir l'auto-

risation du Comité catholiqiie fut celui de Roland Vinette,

professeur à l'école normale Jacques-Cartier, futur direc-

teur général, du Service des Ecoles nonn&les du jJépartement

de l'instniction uublique et secrétaire du Comité catholique.

Le traité de Méthodologie spéciale, composé sous sa direc-
tion, fut l'oh jet d'exaiaen de la part des principaux d'éco-

les normales et accepté coimiic livre de références pour les

institriteur's des écoles publiq_ues, pour les ^•'rof e sueurs et

les élèveu d'écoles noriflales* La même 'orocédure fut suivie

pour l'approbytion de l'ouvrage de Louis-Philippe Auctet inti-

tulé Le Système scolaire de la Province de ^uéDec.
67

F. La revision du prograinine: 1961-1964

Le Comité catholique releva le niveau des études dans

les écoles normales, pour répondre aux exigences accrues du

cours secondaire qui donnait les options sciences-mathémati-

oues et sciences-lettres.

8o Le i)ror'Tq:;r!ine du brevet "B"

Selon la sous-commission des écoles norhiales, les

candidats au brevet d'en.sei^ne"ent classe B n'avaien"t ni les

67o PVCC, 13 décembre 1950: 10.

/
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<>,

connaissances ni la culture sul'fisantes pour entreprendre

leur formation professionnelle. Leur programme comprit donc

des cours de français, d'anglais et de mathématiques équiva-
lant à celui de la première année du brevet "A". La diminu-

tion des heures consacrées à la didactique permit cette modi"

fication. Du même coup, on coordonnait les deux programmes,

plus d'étudiants avaient accès à une culture générale plus

poussée et étaient incités à poursuivre ultérieurement leurs

études en vue du brevet classe A. Les disciplines psycho-

pédagogiques se regroupaient en vue d'une meilleure synthèse,

évitant les nombreux et inévitables recouvrements.

b. Le programme du brevet "A"

Les nouvelles structures prévoyaient que les deux

premières années du brevet "A" serviraient a l'acqui-

sition d'une culture générale plus grande. "w Suivant l'orien-

talion donnée par la faculté des Arts des universités québé-

coises, on établit des cours obligatoires et des cours au

choix, amorçant un début de spécialisation dans les études

Les modifications que le prograiiuae du cours secondaire avaii-

subies en 1960 entraîna des correctifs au prograiuiae de A l

et de A II, principalement en anglaia, en histoire et en

70

68. Mémoire présenté au Goiuité catiiolique jjar la
soiia-commisaion des écoles normales, PVCC, 14 IIBPS 1962, ap-
pendice IÏT-Ï37-1397

69» Ibid.: 137.

70o PVCG, 18 décembre 1963: 44; 26 février 1964: 73.
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mathématiques. Dans quelques écoles normales où le nombre

d'élèves et la préparation du personnel le permettaient, on

offrit de nouveaux cours à option en géographie, eii physique,

en chimie et en biologie. '^~ Les disciplines psycho-pédagogi-

ques, concentrées au niveau de la troisièuie année, étaient

regroupées tout coimûe au brevet "B". La quatrièiiie année é-
tait orientée vers la préparation iniui.éuiate à l* enseigneiiient,
soit au cours éléuientaire, soit au cours secondaire. La di-

dactinue des diverses matières, complétée par des stages
d'enseigneruen't, constituait l'élément fondamental du program-

72
me.

.Le Comité catholique étudia la possibilité d'ajouter

une cinquième année de niveai.i universitaire. Ce projet ne
se concrétisa cas.

Chacun des brevets spécialisés renfei^mait un ensem-

blé considérable de cours couijauns au brevet d'enseigiiement
pour classes régulières et des cours spécifiques s'adaptant
aux diverses catégories d'étudiants qui se dirigeaient vers
renseignement des arts plastiques ou de la musique, l'ensei-
gneinen't technir.'ue, renseignement aux enfants aveugles, sous-
doués ou inadaptés.

71o PVCC, 26 février 1964: 76.

72. PVGC, 14 mars 1962: 139 o

73. PVCC, 13 sepcembre 1961: 15o



LES EGOl,ES NORMAl-ES 510

5. Lu prn.tique de l'e.nseign.ement

!;;n plus des études théoriques, la forma Lion péaagogi-

que comportait incontestablement un entraîxiement à l'exerci-

ce de la profession, par l'observation et la pratiqiie de

l'ensei..!Tnement,. Chaque école noi^male avait son école d'ap-

plication soit indépendante, soit rattachée à une commission

scol^ire, dont le directear surveillait les divers services
74et la discipline générale. ' " Le principal établissait des

arrangeiiien-ts avec un nombre suffisant d'écoles pour que les

é'tuc'liar'ts-maîtres y fassent un stage d'au moins line semaineo
75

6. L'évaluation des études

Dès le début du XXe siècle, le Comité catholique

s'appliqua à reglep'enter les exsuiiens subis dans les écoles

normales. Le succès remporté aux deux exainens partiels ad-

mettait les étudiants à l'exaiuen final qui consisCQit en ime

épreuve écrite sur chacune dey matières, revaluation d'une

classe d'Rpplication et une épreuve orale portant sur la te-

nue et la âirpction d'une école ou sur la pédagogie théori-

que et pratique.

74. PVGC, 9 mai 191°, in ASIP, 1911-1fcl2: 329; 12
juin 1963: 668. RCC, 18o8, a. 86-89; 1961: a. 302o

75. PVCC, 12 .juin 1^53: 668. RCG, 1961, a. 308.
76. RGG, 1906, a. 203,.204; PVGC, 9 niai 1912, in

l-G IP, 1911-1912: 332.
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Les examens communs

511

Pendant plusieurs années, on songea à uniformiser

les examens pour l'obtention des brevets d'enseignement.

L'instauration des examens coinmuns fut l'une des conditions

requises à un accord entre les communautés et le Comité ca-

tiiolique, le Département de l'instruction publique et le

gouvernement, en vue de la création des scolasticats-écoles

normales. Un comité de régie institué pour les religieux et |

un autre pour les religieuses organisèrent les sessions d'exa-

mens: choix de questionnaires uniformes, surveillance des exa- |

mens et jurys de correction.

Il en était autrement des écoles normales qui avaient

toujours administré leurs propres exaiaens. Le problèiûe fat

à l'étude de 1931 à 1940. Le Goudté catholique décida que

l'analyse littéraire, la dissertabion péaagogique, les ma-

thématiques et l'anglais, matières reconiiues d'une grande

importance, tant au point de vue de la CLtltare générale qu'au

point de vue de la formation professionnelle, seraient l'objet

d'un examen commun officiel au diplôme complémentaire et au
77diplôme supérieur. '' On constitua un comité de régie pour

appliquer les règlements des écoles normales d'hommes et de

religieux. Les écoles nonnales Lavai et Jacques-Cartier

77. PVCC, 31 janvier 194U: 7.
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furent exemptées de présenter leurs étudiants du cours com-
78

plémentaire, mais non ceux du cours supérieur.

Les examens communs ne furent obligatoires qii'en

1952 dans les écoles normales de filles. Le Comité de ré^ie

des scolasticats-écoles nonu?^.les de reli^ieiLses se transfor-

ma pour les intégrer. Dorénavant, il était composé du su-

rintendant, du directeur général des écoles normales, d'iin

autre officier du Département de l'instruction jjublique, de

quatre représenlantes des écoles normales de filles et de

dei-tx représentantes des scolasticats-écoles normales de re-

li.^ieuses.

";n 1953, les mêmes prograiTimes s'appliquant aux deux

sexep, on établit deux comités de ré^ie selon ley o.eux orien-

talions du cours. Le prenier, chargé des brevets classe G

et classe B, comprenait:

Le Surintendant de 3.'InRtruction publique;
Le Directeur général des Ecoles noriiiales;
Le Chef du Service des Ïïxameiis off-Lcieis;
Un représentant, des écoles norni.ales de gardons;
Quatre représentants des écoles normales de filles;
Denx représentants des écoles normales de religieux;
Deux représentantes des écoles nonuales de religieuses.

Le second, affecté au brevet "A", était composé comme

suit:

Le surintendant de l'Infi.truction publique, prési-
dent ex-offici.o, ou son rGprésentan't

78. Ordre en Conseil 797, 3 juin 1948.

79. PVGC,20 février 1952: 127-129.

80. ROC, 1G61, a. 331.



LES ECOLES NOKMALh-S 513

Le secrétaire du Comité catlioliqi-ie ou son re-
présentant

Le directeur général des Ecoles normales, pré-
sirten.t en l'absence du surintendant

Le Chef du Service des Sxamens officiels, se-
crétaire ex-officio

Deux représentants de chacune des universités
Lavai, de Montréal et de Sherbrooke, dési.gnés par
le Recteur

Six membres du personnel des écoles normales
autorisés à donner le brevet "A"o 81

Résultat d'une convention intervenue entre les uni-

versités et le Déparbernenb de l'instruction publique, la pre-
mière et la deuxième années du brevet "A" fureiit soumises au

régime des examens coinmuns en 19 57 o
82

?• Les effectifs

A. Les principaux

Lep écoles normales conimengant à se multiplier, le

Comité c'-itholiqiie crut bon de décrire la fonctioii du princi-

pal et de l'inclure dans ses règlements.

Nouimé i;ar le lieutynant-gouv^r'neur en conseil (le

gouvernement) sur la recoiiuiiandation du Comité.catholique,

le princioal devait veiller 'a la boniie et eificace aduiinis-

tration de l'institution, jjarticulierement en ce qui a trait

à l'organination pédagogique, contrôler l'enseigrieuient

81. ROC, 1961, a. 332.

82. PVCC, 25 septembre 1957: 7-9.
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et diriger la formation intelluctuelle et morale des élèves»
Il lui revenait de prêter une attention particulière à la
formation professionnelle des élbves-maîtrès en prenant soin
de faire une large place à l'étude et à l'application des mé-

thodes et des procédés propres à l'enseigneinent.

Chaque année, il transmettait au surintendant un

rapport général sur le mouvement pédagogique de son école et

les observations qu'il croyait bon de faire dans l'intérêt

des écoles normales. Il devait faire tenir un registre of-

ficiel des présences et fournir au surintendant les statisti-
ques, les résultats d'exaiaen final et les autres renseigne-

ments que ses supérieurs pouvaient lui demander* Jiinfin, on

décida de réunir en congrès les principaiix des écoles norma-
les catholiques de la Province, tous les trois ans, afin de
discuter des différentes questions d'ordre intellectuel, mo-
rai et pédagogique qui intéressaient la formation des élèves.

Dans les écoles normales de filles, tenues par des re-
ligieuses, une directrice nommée par la coxumunauté surveil-
lait les divers services relevant de l'administration écono-

mique et dirigeait la discipline générale, sous le contrôle

83

du principal.
84

83. PVGG, 27 septembre 1911, in RSIP, 1911-1912: 307.
8.CC, 1961, a. 217.

84. PVGC, 9 mai 1912, in BSIP, 1911-1912: 330-332o
KCC, 1961, a. 207-211.
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(Tusqu'en 1961, les principaux des écoles norniales

d'hoiiunes et de fenuaes furent des prêtres. Les évoques de

la Province les retirèrent }.)rogressiveiiient de ces postes,

pour les affecter à des fonctions pastorales. Les direc-

trices assumèrent la direction complète des institutions,

avec le titre de princii.)al norruiiées par le gouvernement

à la recormaandation de l.'évêque diocéiïain et du CoiiA'té ca-

tliolique. 85

Vers 1°64, une dizaine d'institutions possédaient

un comité de direction s caractère consultatif, le pnnci-

pal conservant la responsai)ilité des décisions. Le Comité

catholique éclicta des directives à ce propos, lors de sa

dernière session. Il recoûuiianda aux principaux de cons'ti-

tuer 'an conseil de directicn composé du principal, des ai.ixi-

liaires à la diryct.ion et de représentants du personnel en-

sei^nant. Les modalités d'ors-'-'niuatiun étaient laisyées à

1'initiative de chaque école.
86

B.. Les professeurs

a. Nomination

.Pout coinine le principal, les professeurs laïques fu-

rent nomraés ou congédiés par le lieutenant-;-);ouverneur en

85. PVCG, 26 septembre 1962: 48».

86. . PVCC, 26 février 1964: 72.
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con.°'eil, sur la deiiiande du Comité catholioue.

Quant aux religieuses qui enseignaient dans les éco-

les normales, elles recevaient leur nomination ou leur des-

titution directeinent de la communauté à laquelle elles appar-
88

tenaient et qui avait la charge de l'école. u" Beaucoup j)lus

tard, les coinjûuriautés présentèrent pour acceptation, une lis-

te de candidats ou de candidates en indiquant l'expérience et

les qualificationo de chacun. Si une vacance se px'*oduisait,

les autorités de la coirmiunauté reconmandaient une personne

en choisissant dans la liste des candidats acceptés.

A compter de 1963, les personnes laïques, professeurs

et chargés de cours, étaient noiiuaées d'abord à -titre teiiipo-

r-i ire , par le n'.irintendant de l'instruction puulif.ue, sur la

recomiaandation du principal de l'école iiormale ou du direc-

tear general des écoles non'aales. Après uri stage satisfai-

sant ne dépassant pas trois a,i'uriées, leur nom ét-ait présenté

au Goiuité c.'-itiioiique et au lienbenant-souverneur en conseil

pour être l'objet d'âne nomination permanen'fce.
90

b. Catégories

Les prof-'esseurs d'écolys nonuales se divisèrent tou-

.'jours en deux catégories: les profes.seurs réguliers et les

87.

88.

89.

90.

RCC, 1888, a. 84.

PVCC, 9 mai 1912, in l-^HP, 1911-1^12: 331.
ROC, 1961, a. 227.

PVCG, 12 juin 1963, appenuice III: 694-69ô<
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chargés de cours a].-i;)elés autrefois professeurs ordinaires et

professenrs adjoints. Les professeurs réguliers devaient

cuncsacrer à l'école tout le temps reconnu convenable au ju-

gement du principal. Les chargés de cours nominés par le su-

rintendnnt, sur la recoimnandation du principal, remplissaient

une fonction temporaire ou donnaient un nombre restreint de

cours. .

e. Qualifications

Au début, 3.es professeurs d'écoles normales devaient

posséder le plus haut diplôme d'enseign.emen't, à l'exception

des orofesseurs de dessin, de musique ou de ceux qui ensei-

;:naifant les matieres re] evgnt de l'ensei.grie.iiient facultatif,

coiim-ie la dactylo ^ranhie, la télégraphie, etc.

A partir de 1938, on exigea qae nul professeur lie

puisse entrer à l'école normale sans avoir atteint l'âge de

trente ans et sans avoir subi avec succès 1'exai.uen des aspi-

rants in^necteurs d'écoles.

Les professeurs nommés après le 1er juillet 1954, du-

rent posséder les oualiflestions suiYKntes:

l. Le brevet supérieur ou le brevet d'ensei-
gnement clp.sse À, ou le brevet ci'enûeigneuient spé-
:ciali°,é; ç13

91. PVGG, 9 mai 1912, in RSIP, 1911-1912: 331.

92. PVCG, 5 octobre 1938: 30.

93. ....ou leur équivalent: PVGG, 20 mai 1959; 195,
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2. Une licence (ou maîtrise; d '.n s l'une ou l '-3U-
tre des fflatières du progx'a;;uiie des écoles norii'iales,
ou le brevyt '-l'inspecteur d'écoles;

3. Ci.nq années d'experience clans l'enseigneuient;

4. Les autï-çs f[ualifcés requises par les devoirs
de ",a charge.

Dans des ces exceptionnels, le surintendant pouvait

noiTin'er coimne professe-Lirs ou cnargés de coars, à titre te'mpo-

raire, aes personnes qui ne répondaient pas à toutes ces exi-

gene es.

d. RéTiumér-;tion

Les principaux des écoles normales Lavai et Jacques-

Cartier utilisèrent les bons ofJ-'ices du Comité catholir.iue,

pour faire entériner les demandes d'ai'ig[iientation qu'ils adres-

saient au gouvurneuicnt, en laveur de leury pr-oi'esyei;rs. ^n

1907, ils denandaient un salaire minimui'u de ^ 1,20Û. et uii

salaire maxirii.um de ^ 1,500. , avec une au",men.tation annuelle

de .„; 50.00. Le Comité catholiqiie appuya la requiête d'aug-

mentation préeentée par les professeurs d'écoles normales de
filles en 1S12. 9U

Les professeurs d'écoles iioruiales de gardons emprun-

tcrent la îiiê'ne voie, en 1916, 1917.et .1.918, pour solliciter

une rémunération plus convenable, vu l ' aug'nentation uu coût

94. PVCG, 6 niai 1953: 175. MÎC, 1959, a. 202.

95o PVGC., 26 mai 1906, in RSIP, 19ÛÔ-1907: 425,

96. PYGC, 9 mai 1912, in ffâIP, 1911-1912:. 320,
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'le 1^ v-i.e. Ils demandaient '-in go'.ivert'ie,iient une échulle de

sa.ldires s'étendsnt de s*' 1,200. a ^ 2,OUO., avec auçinente-

tion annuelle de .ï 100. iCn 1918, le Coraité Ccitriolique recom-
97

mandait aussi les .'rofesseurs d'écoles norui.-piles de filles.

Ces derniers ainsi que les inspecteurs d'écoles portèrent

leurs doléances au Comité catliolique en. 1927 et 1928.

Dix an.s plus tyrd, le Comité cstholique revenait de

nouveau à la charge, rel ativeine.nt au fcraitement des profes-

seui's d'écoles normales de filles, car le rajustement de

leurs émoluments était en suspens depuis 1930, alors que

devait s'établir la parité de leur salaire avec les profes-

sears d'écoles normales de g.-'r^ons. Ils accumplissaient

les mêmes fonctions que ces derniers et devaient posséder

les iiiêines diplômes. Les ^rûf'e^seuj's des écoles ..irimaires

supérieures de iVlontrt'al étuient miyux réiuunérés qu'eLix. L'é-

loip;nei'ient des grands centres les obligeait à se proci-irer

des livres et des revues de ué(-la;j:ogie, b. se déplacer ijuur

assister à des journées pédct.^ogiQaes et à des congrès d'é-

ducation. Aussi le Comité Cdtholique proposa-t-il que le

surintendant expose la question au gouvernement provincial

et que leiir salaire soit le uieme que celui de leurs cunfrè-

res des écoles. normales de garssOns. Devant l'inertie des

autorités civiles, le Coiaité catnolique rynoLive.la sa

97. PVCG, lu mai l^lo, in RSIP, l^lù-l^lu: 420; ^6
septembre 1917: 13; 25 septembre 19].d, in HSIP, lfal8-191L: 381.
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resolution 1'année saivante.

Au printemps de lb46, les principaux et les prol'es-

seurs d'écoles normales firent valoir qu'ils n'étaient guè-

re mieux rémunérés qae l*instituteur débutant des grandes

villes. En 1947, le Comité catholique reformula sa requête

au gouvernement, alléguant l'augiûentâtion du coût de la vie

et insistant sur le rôle essentiel de ces fonctionnaires

dans l ' organiiïatiûn de l'eiisei;;;neiûeiît, îriiuaire. Deux ans

plus tard, les principaux n'avaient pas encore eu satisi'ac-
tion. 90

C. Les étiidiants

a. Degré scolaire requis

Le Comité catholique releva j-'rogressiveuieut les exi-

gences d'admission à ]-'école noraiale qui re^ut les élèves

après l'école modèle et, ;,5lus tard, après l'école primaire

éléinentaire. ^n 1938, les candidats ne furent adiuis qu'a-

près l'école compléinentaire. Cependant, les étudiants des

diverses classes du couru primaire supérieur pouvaient y

avoir accès. Kn 1940, les écoles noruiales de gardons exi-

'jeaient la lie année. La réforme des écoles normales de 1953

98. PVCC, 14 décembre 1938: 19; 31 janvier 1940: 16.

99. WCQ, 2 mai 1946: 54; 12 février 1947: 24; 4 mai
1949: 42o
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étf'ndit cette condition d* entrée à touces les iriG'citutions

de formation des luaîtres.

b. À^e requis

Jusqu'en 1905, tout candidat devait être âgé d'au

moins seize ans, à son entrée à l'école normale. On fixa

ensuite l*âge minimum à quinze ans. j^n 1912, on établit

plutôt l'âge ûiiniiiiuin requis pour l'obtention du brevet de

capacité. Pour les gardons, ce fut 18 ans et pour les fil-

les, 17 ans. Les exigences d'âge n'ont janiais beaucoup va-

rie. A preuve, en 1940, les Mojuiaes dyvaient avoir 18 ans

pour recevoir le urevet coiaplémentaire et 19 ans pour le

brevet supérieur. L'âge minimum requis des normalieiines

était inférieur d'im an à celui des normaliens. Cette dif-

férence concordait auasi avec la longueur du coars.

Le candidat qui n'avait pas l'âge voulu subissait

les examens, ui.'iis son brevet était suspendu tant qu'il n'é-

tait pas en mesure de satisfaire h c,^ règlement, lin 1950,

on accorda un brevet teuiporaire aux jeunes filles qui avaient

terminé .avec s"ccès leurs études d'école normale sans avoir

l ' âge miniin'jm.

e. L'observ-ince des règle'uenbs

Autrefois, l'étudiant signait une formule d'adiiiisoion

devant deux témoins et le priiicipal c;ui la contresignaieiito

Il s'engageait a obéir aux règlements, ?î subir les exaniens,
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à obtenir un brevet de capacité et à enseigner dans les écu-
les sous contrôle du gouverneiuent au laoins pendant trois ans.
Jinon, il était passible d'une amende de quarante dollars et
du renibourseiuent des frais encourus pour lui par le gouverne--
ment. J~^u Tout élève convaincu d*insubordination, d'incondui-

te oa d'iiûinoralité était exou.lsé de l'école normale. ^^^ Mê-

rne si la l"oi''malité attachée à la signatare a'un engagfcuient

solennel avait disparu depuis long'Lemps, les élbves étaient
soumis p.nx mêmes devoirs.

102

8. Le réseau

A. Les écoles iiormales d'horuues

Après la fondation des deux premières écoles normales

catholiques d'homines, presqu'un siècle s'écoula avant que de
nouvelles ne soient fonûées.

En 1947, le Comité catïiolique consiaéra l'oppor'tuni-

té de poarvoir à la formation du personnel enseignant mascu-
lin dans la région du Lac oaint-Jean, de l'Abitibi et de Ri-
mouski* II constatait que l'école normale Lavai et Jacques-
Cartier avaient une classe préparatoire nombreuse couposée
d'élèves qui n'avaient pu recevoir la préparation nécessaire

100 e RGG, 1888, a. 73.

101. ROC, 1888, a. 82. itCC, 1906, a. 196.

102. RCC, 1961, a. 232.
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dans leur milieu régional. La solution à ce probleiue rési-
dait dans l'implantatiofi cl'écoles où les jeiines gens de la cam-
pagae pourraient i;o'jrsuivre leurs études jusqu'îi la lie

103
année plutôt que de multiplier les éeolc's nori-naies.

L'écol^ normale de l'Université de Sherbrooke ouvrit

ses portes en septfciiiore 1955. La Fédération de l'U.C.C. du

oaf'ruenay et l'Association diocésaine des Conimissions scolai-

res de Kimouski multiplièrent avec ténacité leurs requêtes

au Comité catholic^ae. L'école normale de Riuiouski fut fon-

dee en 1957. Mgr Georges Melan^on, évêque de Chicoutimi,

fit reconnaître la nécessité d'une école normale de gardons

dans la région du Sapxienay, malgré l'ouverture récente de

celle de Sherbrooke et la recons traction de l'école noruiale

Lavai e Québec. Le gouvernefiien.t ne domia silice à cet ce

demande qu'en 3.961, en ûiême temps o^u'il ét?--<Dlit celle de

Hull, alors que l'école nonnale de Trois-Kivières ouvrit

ses portes en 1959.

Conuue la région de Montréal avait uri grand besoin

d'instituteurs, on pensa agrandir l'école normale Jacques-
Cartier et construire une autre école normale avec maison

d'étudiants à l'intention de ceux qui i-iabitaient à l'extérieur
de la ville. 105En 1960, l'école no.rm&le Ville-lviarie fut

103. PVCG, 12 février 1&47: 21-24; 7 mai 1947: 4-6.

104. PVCG, 16 riiai 1956: 279.

105. PVGG, 23 et 24 février 1960: 135.
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ina^irai-'é^ et occLipa des locaux te.uporaires, rue ji<oy et rue

Papineau, avant d'occuper ceux du Collège Liainfc-Lau.ï'erit .;eri-

dun t deux années • Elle contribua, ensuite ?'< la iiais^ance de

l'Univers! té du (^Liébec à Montréal, ea coliabûratiùn avec l'é-

cole normale Jacques-Gartier, l'Ecole norraale l'eci'inique, le

collège Sainte-Marie et l'école des Beaux-Arts. Mais, il

n'y eut jamais de maisons d'étudiants.

IVlgr Gérard-Marie Coderre, évêque de Sainc-Jean, de-

manda qu'une enquê be soil in.-; ti tuée pour u.é ter in rn.er dans

quelle mesure sa région située au sud de iv.untréal avait be-

soin d'en,c;e i^aiants. Les résultats indiquèrent qu'il .é-

tait urgent d'y établir une école noruiale. Les Frères de

l'Instruc tion Chrétienne offrirent, de transfoniier leur sco-

lasticat-école normale de Laprairie en école normale. Le

Comité cat-holique accepta à condition d'avoir le uiêuie stutut

que les écoles nonaales de filles, c'est-h-dire celui d'éco-

le normale' privée ayant part aux octrois gouVtjrneiuentaux.

Même s'il recou:mianda la création d'écoles nonnales

d'hoiiimes à Mont-Laurier, à Gaspé et à oainc-Jérônie , le

gouvernement ne donna pas suite e ces recoj.imiandatiuno. L'ap-

pendice I fournit la liste coiaplète des écoles nor'maies

catholiques de gardons.

107

106. PVCG, 22 février 1961: 13b.

107. PVGG, 13 décembre 1961: 55.

108^ PVGC, 22 février 1961: 135; 17 mai 1961: lod; 26
février 19ô4: 78.
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B. Les écoles normales de filles

a. Av.gnt l'existence du Comit.â catnolioue

L'Ecole normale Lavai de Québec, fondée en janvier

1857, se doubla d'une section féuiinine, au monastère des
109

Ursulines, en septembre de la niême amiée. '*'"'" Jus-

qu'en 1899, elle fut la seule institution s'occupant Spéci-

fiquement de la formcition pédagogique des instifcutrices.

b. Sous 1'autorité du Comité catholique

En 1881, les religieuses de la Congrégation de Notre-

Dame exprimèrent leur volonté d'étaulir une école normale de

filles a Montréal. Mgr Jean Langevin, évêque de Himouski et

ancien principal de l'Ec ole normale Lavai de 1858 à 18b7, en

demanda une pour son diocèse. L'évêque de l'rois-riivières,

Mgr Frangois Ldflèche, exprima le niêjne désir en faveur de sa

ville épiscopale. Le sous-co'n-it.é qui eut iniysion d'étuaier

ces dem'mdes fut paralysé dans son action,.car le ^ouverne-

ment l'avisa qu'il n'avait pas de somiies au.ai'ciormelles à

consacrer aux écoles normales.

Le Comité catholique dut attendre jusqu'en 1898 pour

recoinmander rétablissement, à Montréal, d'une école norinale

dirigée par les soeurs de la Congrégation. Cette institution

109. Centenaire de l'Ecole_ norjuale Lavai, 1857-1957,
album-souvenir: 73-79.

110. PVGG, 19 et 21 octobre iobl, in KSIP, ld81-1882:
296-298, 300.
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re^ut son preiitier '•.rou^'i'; d'élève s en 189&.
Ill

L).':>ny .?on preiuie'r' rai',..!ort, le 28 octobre 1895,
Boucher de la Bruère se dit coxwaincu d'avoir à
diriger une gr ;-ide partie de ses efi'ortvS vers l'a-
mélior.-ft.ion des écoles primaires qui "'n'o-L'i'ren'b
point aux enli:':>n.tB q1.1i les fréquentent l'attryit
qu'elles devraient avoir". Il souligne que sur
5,9,j0 enyûignn-^ts, uu5 seuleuient ont un brevet
d'école riûT'male: "cette grande disproportion in-
dique un mal réel auouel il l'aut au. plus tôt ap-
poï'ter ui-i remède car le iiianque de formation péda-
gofiiqae est un oostacle à l'efi'icacité aeû écoles,
en particulier chez les institutrices, ^ui^'qu'e-L-
les sont au nombre de 5,022 sur un botal de i.),9b0
profesaeurs". Le premier reiuède est par consé-
naen't la i'ùiiclation de nouvelles écolys poar jeu-
nés filles car il n'en existe qu'une, boucher
de la Bruère, pour des raisons d'économie rejoint
les idées de Monseigneur Laflèche qui, lui, en
faisait une question de principe: "Je crois que
la. fondation et le soutien de ces écoles noniiales
catholioues coûteraient une soiïuiie relativement
mininie, en. les agrégeant à des e ouuii.un.au t e s reli-
gieuaes ensei^n^ntus". Cette suggestion a beau-
coup plus de cliances d'etre acceptée car on sus-
pecte.les écoles nonitâles de ^ar^uns indépendan-
tes de tovifce communauté religieuse. -^--^-^

i^.s 1902, le Comité catholique avait recouuii.aridé la

fondation de n'^.atre écoles n.orm.ales: Kimouski, Hull, Gnicuu-

timi et bherbrooke. Ceoendant, cette dernière ne s'ouvrit

pas avant 192^. Ivlais, le réfieau des écoles nor".'.ales de l'ii-

les ne coiiuiiens,a à se déve3.op,jer 0^:1 ' à partir de 1^06.

i^n 1930, on coTiiptaiL dix-neuf écoles nonuales et en

1951, cinquante et i.ine. L'aceroioseiafari'L rapide ae ces

111. ^VGU, 14 septeuibre ly98, iii K^IP, id&o-1899:
377; 13 septembre 18b9, in K,.,IP, ld99-l^û0: 353.

112. André Labarrëre Paulé, Les insïitutei.irs
^^Ill^e-s._dJL-^a71§_^^l>F-ân;aâJl-§.» Québec, Les PreQsescTei'Tjniver-
site Lavai, 1^66: 431.
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institutions était dû en grande partie à la disparition, en

1939, du Bureau central des examinateurs catholiques. Iiu-

médiatement, le Comité catholique s'enquit des moyens à pren-

dre pour assurer le meilleur rendement possible des écoles

normales. On découvrit que l'indigence des parents et l'in-

suffisance du travail d'orientation vers les écoles ncï'males

faisaient que certaines fournissaient peu de graduées chaque

année* Trois remèdes s'imposaient: l) Amorcer une campagne

de propagande; 2) apporter secours aux candidates possédant

les qualités requises; 3) accorder des primes de traitements

aux institutrices porteuses d'un brevet complémentaire ou

supérieur.

Les subventions octroyées aux écoles normales ne te-

naient pas compte du nombre d*élèves. Pour corriger la si-

tuation, on proposa qu'elles varient selon le volume de la

clientèle. Une école accueillant soixante étudiantes aurait

droit à ^ 4,500. et , une autre dont l'inscription attei-

gnait cent étudiantes et plus recevrait <ss> 7,000, Le Comité

catholique suggéra aussi d'octroyer plus de bourses, de les

augmenter et d'en accroître le montant d'un degré à l'autre,

pour encourager la persévérance dans les études. Se

113. PVCC, 7 mai 1941: 20.
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basant sur uue inscription de cent élèves réparties sur les

quatre années du COL.IPS, il proposait (•matre-vin--'k-quatre (84)
bouryefi d'une valen.r variant de ,,0 30. à $ 75. de la première

à la quatrième année.
114

Pour éliminer la pénurie du personnyl enseignant fé-

minin causée ,''ar sa iiiobiliLé et son instabilité,, il ;'roposa

de l'onâer de nouvelles écoles nûruiales. 'J"J~U Leur nouibre fit

plus que aoujler. On en fon'ia aux quatre coins du ^uéoec.

Ci.ton.s celles d'^nos en Âbitibi, de Chapeau au nord de l'Ou-

taouais, de Ha'.'te-Rive sur la côte nord du Golfe Sain't-Lau-

rent, de Sainte-Anne-des-ivlonts en Gaspésie et une nouvelle

à Sherbrooke.

Kn 1946, on réétudia le besoin de persormel ensei-

gnant. Environ 1,200 diplômées entraient dan.s l'enî'ei^iie-

ment. Les statistioaes vi-tales indiquaient qu'il faudrait

troiy mi] le profysoeiirs de plus fen 19^7. PoLir e cre en uie-

sure de répondre a l'auginentation de la populatioii, il lai-

lait pen.ier à ajnéliorer le rcnde.iiieiit des écoles noruiales, et

u auginen. tyr leur nombre. '""^^ G'ej-fc ainsi que aix-neur autres

écoles nonnal.es dont plu;3iuurs exLernats, not^niiuen.t à Montréal,
accueillirent ae nombreuseu noriûaiiennyy. Cet ce recx-'uaescence

114. PVCC, 11 décembre 1940: 8; 20 février 1941: 5;
7 mai 1G41: 20-22.

115. PVCC, 20 février l^^l: 5.

116. PVGG, 11 décembre 194u: 15.
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d'institutions et d'inscriptions répondait à l'augmenta-

tion considérable des élèves due à l'accroissement de la

natalité et à une fréquentation scolaire qui se généralisait

au secondaire. Dans l'appendice II, on trouvera dans l'ordre

chronologique, la liste des soixante et onze écoles normales

de filles en activité en 1962.

G;. Les écoles normales spéciales

Quelques écoles normales furent fondées dans le but

de remplir un rôle particulier. C'est ainsi qu'en 1938, le

Comité catholique recommanda la fondation de l'Institut Médi-

co-Pédagogique Emmélie-Tavernier spécialisé dans l'enseigne-

ment aux déficients mentaux et de l*Institut Chanoine E»-X. -

Trépanier pour la formation d'institutrice s qui se desti-

naient à l'instruction des sourdes-muettes, tenus tous les
117

deux par les Soeurs de la Charité de la Providence» ^-1"' ïîn

1951, l'Institut Rousselot, dirigé par les Soeurs Grises de

Montreal, voué à la préparation d'ensei^ants pour les aveu-

blés, fut aussi reconnu comme école normale.

L*Institut Médico-Pédagogique, sous la direction de

l'abbé Irénée Lussier, spécialiste en déficience mentale et

117o PVCG, 11 mai 1938: 34-37; 5 octobre 1938: 4l.

118» Mémoire de l'Association des Religieuses ensei-
gnantes du Quebec à la Coiiimission royale d* enquête sur l'en-
seignement, .(par) Commission du--mémoîre, R7M«. Sainte-Madelei-
ne-du-Sacré-Coeur, c.n.d., resp., Montréal, 1962: loi.
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fvitnr rocteur de lIT.Tniv':>rsitc< de IViontrnal, et de 1 1 "bbé

Geor^eu ''iedl; di.p'lôifié (-'n ppyc.holo';rie, veryô en i.i.y •lèno men-

tale et /ri.nci.K<l de l'école nor ••'a].e G^rdinal-Lé^er (19^4-1962^
3ernbl.'iit voué à un avenir prometteur , c°r on y dëveloppai't

8VRC dyna;"i".mQ et coiûpébence i.m sec'fceur de recherche nouveau

et relati^Q;;;e^t r.eu développé en Âinérique du Nord. En 1950,

cette école norTr.p.le pe tranpporta de l'H&^iital Saint-Jean-

de-Oieu "j l'T-'-'ptitut Mon't-Providence, situé en banlieue de

Montré'-'l, éri<Té spécialeme'it pour rel:;rouper toutes .les caté-

gorieR d'enfants déficients rnentaux. Le cours de deux ans

apr-ès la Ile ar"'née ou le diplôme d'infirmi.ere conaulsait à

un brevet de compétence qui éc^uivalait ?u brevet supérieur

des écoles normales ordinaires. Le progrartuio d'ézudes for-

me 'le matières de culture gé^u'r":ile, ue iuatières de culture

professionne'.lle gcnér'ale et de matières d.e culture proi'es-

sionnelle Rpécia:le constituait jratiqrement la .phase expéri-

mentale du programuie inRtanz'é d^f'.y l'.'û écolep noT'iii.ales quel-

qn es années plus tard. -:~I-' En -L954 , des proûlèines d'org: mi-

sa+ion interne et ri'octrois décroisRarts amenèrent l'arrêt

de cette expér'ience, l'école normole J.3.c que s-G artier ayant
déjà con'inencé la mise sar pieu d'une option uour les candi-

dats voul'''nt .se spécialiser dans l'enseigne';ent aux arriérés
mentaux.

11^. PVCO, 13 décembre 195U: 13-17.
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Lors de sa fondation l'Institut Chanoine-F.-X.-Tre-

panier, admit des candidates qui possédaien.t un brevet d'e-

co3.e normole, un brevet du Buresu central ou, à défaut, un

certificat d'études de 9e année, qui avaient suivi un cours

d'un an en démutisation et qui étaient aptes à l'ensei^Tie-

me^.t aux soiirdes-muettes. Les religieuses qui ensei^maient

à l'Institut des Sourdes-ïy'iuettes depuis cinq ans ^'ouvaient

aussi s'inscrire îi ce cours de trois années nui doimait droit

à un brevet de péda.frop-ie spéciale, un n'ouvrait qu'une seule

cl.-i.sse regroupant une douzaine de religieuses qui feraient

le cycle complet des études ava'-it d'admettre en 1941 un au-

tre groupe dont le nombre dépendait du besoin de l'institu-

ti.n.120
Avec la réforme des eco1.es no:rmales, le cours spécia-

lise pour l'enseigneiïient aiix sourdes-mue cfces consistait en

une année d'études après le brevet "G", au ternie duquel les

candidates obtenaient le brevet "'3" et le brevet Si.'écialisé.

À l'Inutitut tîouSRelot, on dispensait un cours spé-

cialisé sur u:i scnèiae analogue au précé'.le.nt. Les cours si.'é-

ciaux comprenaient les méthodolo;ries spéciales, la psyciiologie

de l'aveugle, l.'éducation des sens, l'enseigneineni. pratique^
individuel .t et eollect.i.f , la dactylogr».phie des voyants et

1211

la dactylographie braille.
122

120. PVCû, 11 mai 1£38: 34-37.

121. RGC, 1961, a. 257.
122, Mémoire de l'Association de Religieuses ensei-

gnantes du Québec: 161. RCG, 1961, a. 259, 3~8g-403«
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l. Les scolasticats-écoles no-r'males de î'rères ensei[;Tiant9

depuis l'établisseiiie^t des bureaux cl'examinateurs,

en 1846, les religieux et les ecclésiastiques étaient sous-

tr'ait''! à ].'exigence de se i'rocurer i.m brevet i-ie caiiacifcé.

[j'i '.lettre d'obédience de lr>r.i.' l'i)ii('.^i'.'nr en tenait -1ieLt. Les

r>rit,i(iney eb leu pression;-; qu'on avait faites » verra

l(:î°0, avaient furcé les ëvêciies à nohuiier de0 vuit.eurs ticclé-

siajtiqiies, pour inspecter les ycoles tenues [ifïr les couuuui-iau-

tes religieuses et rap^.iorxer les jlaintes qui pouvaient

s'élever contre ceux qui faisaient preuve à'incompéx.ence.

L)e nouvelles appréciations déldvor&bles à leur égard

ngruren't dans le !>iiblic entre 1920 et 1&25. J'autre pnrfc,

i'lupi.puro con"-ré'';.;;tions pré;:.en t.-'ien L voluntairement leurs

Hii,let." nny exarriens da Bi.'ire;iu cer'tral des exainiiiatyurs cuti).u-

-liques. Cet or'T,^nifîme éfc.'n.t I.Lii-inSifiy ob je l de cri l:'.oue.

|V,,"T F-pnn^oi;5-X;ivior Ross, évênue de (Tîspé efc ancien ^rinci-

p^l de l'éfulu normale de Kiiiiouski, pr^tnnd'iit que le bruvet

ét':-'it fcrop f.-icile >i obtenir et l'a'inai'b du tort fc>ux écolys

normales. L'.'.(bue Aciél^rd Jesrosiers, principal de l'école

noi'iuale J'acai.ies-Ca.r'ti^r, youiiaitait la dis ^--'iri Lion de ce bu-

reau, vestip-e d'im temps révo3-u. Advenant eu l'aiL, il ne se-

rait i)lun reuté aux conuuunautés religieuses, aucun moyen

(j'ohtenir iule atteytt^itioji ol'i'icielle. Une GoluLion s ' ol'i'ruit à

elles: nun l.eurs nco]<astic?il',a noient reconnuo coiiune écoles

nor'ina"! eo paT le ëouveraeiuen L. lui/'-r (jeo.r^ea U.'.i'i Lh'i er,

3
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arciievêaue coddjuteur de Moiitrcal, se fit l'interprète deû
évêd'des anprèp des proviiicia.'x aeL; couuaLUiai.iLûS de Krères,
pur l ' intermédiaire du p&re Âliitionse de Grundpré, assiotanb
du Tirovincial des Clercs de ^aint-ViabRar*

Pïïusie'^rs coinmunautés hési'caient, à mettre entre les

mains de l'an.torité civile leur droi L d'en"eL"jier, car elles
se rappelaient l'altitude peu ayiup''ithique ^sriGe ^ leiir é.":3.rd
une tre'iLaine -.l'années auparavant. Le cardinal Raymond-

IVIarie bouleau, archevêque de Québec, demanda donc l'opinion
des évêqnes et ].'avis écrit des difi'érentes congrégations.
-L-n 3e:)teT!bre 162^, il déposa au Courte catliolique les le-u-
brey de ;iejfc scolasti^a'ts de'n^r'dQr't de devenir écoles nor-

males.

Jjes Frèruû enoei^n.^nts euiisidbrai.bnt q'j.e l'-; dijjlôiue

j'école nox'uiale con.'^tituait aux yeux du publie et des u'.ito-
r.i.teR scolnires, non seuleiii.t-nl uxx ceriii'icat ae capacité,
mais la preuve de leur prépara'-ion acadéiûj-q'i.ie mêiûe si, selun
leur témoif.îriage, elle exiafc-iit déjà, 'Trâce. î:i des études spé-
niai es, à ^es exai;~iens annuels, ïî d<-:3 coars réguliers uLiivif;
"en<q'r'fc les v'.ca'-ices et a l'eiuiiloi de m..,,7eny de contr&ie.

Le Goiiiité catholic'ie exigeait quo les ycolat^ticats

ne reçoivent aucLine .luhvynbion, suivent le môme ,^royrLi.?:]iae eue
les ^colt.s noriualea, accei) !.er't, l..i visite d'un inypecluur du

;i

l. luttrcel de Gj;'andpré, e. 3. v., L&i^r^Al^riuriue clé |
G^and^jrU, Joli ( :: 11 e , Les C le rcs de ù a i n b-vTcTtcu.T-, î( ibï : b4-60.
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.gouvernement et que l'exameii ue diplôme suit préparé et sur-

veillé oor iin jury compose de professeurs d'écoles normales

qui corrigerait les épreuves.

Pour être considérés e oiiuïie écoleo normales, les scolas-

ticat.n devaient en Faire la deiiiande écrite au Comité catholi-

cue, yuuir 1'exa'i'ien de 1'iiiupecteur' "-entrai aes écoles nonua-

les qui veril'ier;iit l'fxistence de eundi L:i ons mater i(-;il>jR et

pud''i,To<-rif.tie;3 adéf^uates, et Être l'objet d'un rapport favor'-.-

blé. 2

Le Comité catholiaue établit les rèQlein'-ints relatifs

aux exauiens. Une prhiiidèrc série, relevant des institutions,

servait a l'admission des candidats a l'examen l'inal préparé

par 1c comité de régie et subi de fas,on uniforme, à la mêiue

date, dan" tontes les institutions. :Jii re^réyen^ant, du su-

nntendari.t prL.ûi-1a-it les sessiuns d'exauiens dans chaque sco-

lasticat-école nonuale. Jes jurys formés u ce-t el'i'e l corn-

"•oaieiit les épreiives. Les principaiix se ruiinirent eii con^rèFi

t'.oiiu l''3;i t.r'oiij .••ipf;, po-u' iiie'i. Li'r'' L ,iuj:r' IL." rr>'(i;,'lu]ii^n la Uu

J."ii^;^ i'-'.iyLi i,ii cioiip.

Le jii.^e Paul-Gédëon uidr'bineau proposa que les r'i'èr-es

sabi"jenb l'examen l'inal, uyrio lea écoles nonnaies de ga;\ons,

et t eu relioieusej, •iaT";H les écoles noriii^le.s de l'illes. Il

?.. PVCG, r)5 sRnte'nbre 102û: 9.

^. FVJG, 5 février li-3^: 2-8.
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voul.'iit nne la preparation den exaiiienu et la correetion ilep

épreuves subies dans les écoles nor'males de g.'ir^ons et dans

les rîcol&stic.'.its de Frère? relèvent du Bureau des exajaina-

leurs catholioues d.es aspirants à la ch'-;rge d'inspectciur

d'écoles. Le Comité catiiolioue résolut plutôt d'approuver

les rqouorts de la sous-corami.ssion et de faire dilifr:en.ce

pour que les ^col'asticats-écoles normales puissent coimiien-

cer à fonctionner.

Mal gré cette approbation non équivoQue, le projet ne

se concré'tisa pas iiiunédiatement. En janvier 1931, après

beau.coup de réticences, le>g provinciau.x des congrégafcions

de Frères acceftèrent qiie les prinRipanx et les professeurs

soie n. t nonunés par le lieiite^ant-KOuverneur en Conseil, tout

comme ils l'étaient aans les écoles normales. Les r'sglc-

men'ts et la loi furent alors rapidement amendés.

Au cours des années suivantes, les scolasticats-éco-

les noniiales se firent aLitoriser h organis'jr la quatrième

année d'école nonnale et à octroyer le brevet supi)léiûent9.i-

re. °
En 1950, les Frères enuei^ants deinalndî>rent qi.ie le

prograirune des ucolen normales de ^Mr^ons subis^unt des modi-

ficgtions afin de concorder davantage avec celui du baccalauréa

4. PVCG, 21 mai 1930: 3o

5. PVGC, 4 février 1931: 14. Loi 21 Greo. V, Co 60,
a» 12, 4 avril 1931.

6. PVCC, 1er février 1933: 20.
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classique. La question fut référée au sous-comité qui étu-

(liait la réorganisation des écoles normales» Ses conclusions

aboutirent au baccalauréat en pédagogie et au brevet d'ensei-

gnement classe À.

La Commission des Ecoles normales étudia le problème

causé par la présence d'un très petit nombre d'étudiants dans

plusieurs scolasticats-écoles normales» Elle en suggéra le

regroupement en 1956, mais, ce n'es t qu'en 1965 qu'il se fit

au Scolasticat Central à Montréal et à Notre-Dame-de-Foy à

Québec. 8

Le besoin d'instituteurs se manifesbait de fa^on ai-

gde vers I960. À plusieurs reprises, les scolasticats-écoles

normales sollicitèrent l'autorisation d'admettre des étudiants

laïques. En dépit d'un premier refus, le Comité catholique

consentit à ce qu'ils puissent conclure des ententes avec

les principaux d*écoles normales pour y inscrire les candi-

dats admissibles que ces derniers ne pouvaient admettre fau-

te de place. "

2o Les scolasticats-écoles normales

de religieuses enseignantes

Lorsqu'en 1936, le Comité catholique recouimanda la

suppression du Bureau central des examinateurs catholiques

7. PYGC, 10 mai 1950: 46; 14 février 1951: 9,
8. PVCC, 16 mai 1956: 279.

9. PVCC, 28 septembre 1960l 28; 14 décembre 1960: 71;
22 février 1961: 137; 28 juin, 5 et 19 juillet 1961: 217,
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.lli

de 1° province de Québec, il résolut que les religieuses orga-

nipent des scolasticats-écoles normales analogues à ceiuc des

coiruûunu'rfcé0 de Frères Rn.Qei^Tiants. Session a 'rès session,

le Comité cntholique renouvela le voeu que la loi soit a'~1.en-

dee. Il autorisa mê;ne l'inf'r)ecteur general des écoles nonna-

ler3 a visiter les scolasticats de religieuses susceptibles de

se transforr'"'er en écoles normales et à• lui faire un r'Qpport

de son enquSte. TJnp liste (ie dix scolasticats-écoles norma-

les fut préHuntée au gouvGrneuient qui décida d'amender la loiï'

Les règlements se coiiformaie'nt à ceux des scolasti-

cats-écoles normales de religieux enseignants et le program-

me adopté était celui des écoles normales de filles coiûpre-

nant deiix années i')our le cours élé'nenL'p.ire, aile année pour

le coujTs complémentaire et une autre pour le coura .''•'npér^i.-ur*

Des rè^leiUHnts d'aAnifssiun s'appliquaierrc exclusiveiiien-b a

ces scolasticats. Les religieuses munies du brevet éléiiien-

taire du 3ureu;. central, avant leur entrée au poatula-t, pou-

vuient être adt'iiyes en 2e année au cours élémenLaire. Celles

(jui po^sc^taient nn brevet élé7nen.taire d'écoles normales ou un

brevet coiuplémentaire du Bureau central étaien'c acceptées en

3e année et av-'iient droit au brevet compléinentaire. Les re-

lip;ieuses qui détenaient un brevet complémentaire d'école

10. PVGC, 13 mai 1936: 3.

11. PVGC, ù mûi 1937: 8. Loi 2 Ueo. VI, e. 65, ao 4,
12 avril. 1938.
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normale en braient direcleruert en 4e année, s •'it av. cours

siiuérieur.

Par s'i.ite d'vine peT'mission tempor-li'[<e. les reli.°-ieu-

ses professes qui avaient en ;ei;'né i.ien or-!t au moins trois

an;", avant .luil'let 1940 et qvii avaient le br'evet complémen-

taire d'ccole normp.le pouvaient obtenir le brevet supérieur,

o-ins scolarit.é, e" subiR8ant les exa'nens ofi'iciels des éco-

les noniir']es. Cei].es qui possé.iaien't un brevet complémen-

toire du Biire'-'.u central et nui avoiient. au moins cinq ans

ri ' experience d'-îns l'enseignement pouvaient obte'iir 1c brevet

supérien.r en. su.ivant, pendan+ trois années, des cours de va-

cances d'Line durée totale de trois mois et en yubispant avec

sn.cc^s le? examens ûr'éliminair-es et finals oi'i'iciels dey sco-

last.icats-écoles normalo-s. Ce privilège devait expirer en

1°44 raaiïï fut r)ro].on.'Té jusqn'en 1946o

De 1945 e 1950, vingt-six seolasticats-écoles nor'ma-

].es de rolip'ieuses travailler nt à la réorganipation de leurs

ét.ufles en trois stades ou an.nées de for'n-'itiun. I,e ûtage pré-

nor"ial devait correspondre à nne lie année générale, destinée

à faire une grande révision ciep dii'férentes mîfcj.îsrefe; et à ->p-

prendre les élémentp spécifiques de ce degré. En l'absence

12. }-VGG, 8 février 1939: 9. RCC, 1940, a. 257o

1.3. PVGG, 4 mai 1941: 19; 2 février 1944: 6.
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de disciplines pé'"iap;o^iqi-!.RS, on voulait ciettre l'accent sur

un ensei"->iern;'nt Ti.éthodicnie, un f''inct~'onneiuent inLellectuel

rigoureux et'1 ' assi;'î i.,a1-ice à duu clasf-ies modèles. Le st'i^e

noT'inal ••u.irait donné la forffia+ion pé'iagogique, psychologique

et métliodologique de base ;iour ensuigner de la 1ère ^ la 8e

année. Le st,n,f;e postnoT'mal aur'ait consisté en trois années

d'enoeip^eiaent au coiirs desquelles les étudiantes auraient eu

des travaux pé'"'agogiques à exécuter et des co'j-rs de va.c-gnceg

à SMivre. L'examen, de ce cours devait avoir une portée plus

prazioue.

La. commission de coordinatiun du Comité catholicnie

sugféra que la preraière année soit celle au, cours complémen-

taire et que.la deuxième armée conduise a1.i brevet supérieur.

De plus, on su.ggérait. de orésenter les asijirants au diplôme

de ]'Institut péi-lagogique, ai.)rès le stîige postnormal. Mais,

1'absence de l'a^née prépar'atoire ne correspon.;iait pî's au but

[)ou"suivi par' les reli^ieusea qui voul.'sient assurer à toutes

leurs seolaytiques la oase d'acquisitions scolaires et de cul-

•tare g^né'r'-'le qui étaient nlu0. ou moins déi'icitaires chez

leurs Jeimes sujets. Mais, la coiranisyion chferchait plutôt

à relever le niveau académic'ue des études. Le Comité catho-

linn0 sut-3penr1it toute decision et-' deiiianda à sa coinmission de

reconsiciérer la question. Le comité d'étude arriva à la con-

elusion qu'il fallait procécïe-" à la réorganisation de toutes

les écoles normales. On établit l'identité oi'ficielle entre
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les ."colas tica4-.s-écoleR normales de religieuses et les éco-

les normales de filles. Les denx groupes suivraient donc

les mêTr'es progranimes et suoii''aient les mêmes exaiaens. A

partir de 1951, des examens coinmuns eurent lieu sur les raa-

tiyres suivantes: pédagogie et méthodologie générales, métho-

dolo^ie spéciale et composition française. Le Comité catho-

lique se déclora favorable au principe de l'examen coimûun,

tout en déplorant que le plan proposé n'assurait pas un con-

frôle suffisant de renseignement aco.démique et profession-

nel. On s'acheminait progressiveinent vers l'unification de

tous les oro,rTraiMûes de foruiat.ion des maîtres.

Au cours de l'année scolaire 1957-1958, cent vin^t-

trois (123) étudian tes laïques,sur un total de cinq-cent

tre^te-quatre (534) inscï'iptions, fréquentaient i.ui scolasti-

cat-école normale de religieuses. Le Gumité cp.tholi^ue se

c:iér*l'~ira en désaccord avec cette pratique et de'^aiicia que soit

révoquée tonte pennipsion dé.jâ accordée à des laïques de sai-

vre les cours dans ces scolas-bicats. ~l~'^ L'apfiendice III

fournit 3.a liste des scoln.sticats-écoles normales de reli-

gieux et de religieuses..

14. PVCC, 28 février 1945: 13-15; 2 mai 1945: 15-24;
2 mai 1946: 9-26;'10 mai 1950: 25-29; 14 février 1951: So

15. PVGG, 16 mai 1956: 279; 26 février 1958: 133o
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Quand les communautés de Frères et de religieuses

firent reconnaître leurs scolasbicats comme écoles normales,

elles avaient déjà de l'experience dans la préparation a l'en-

seignement, car l'education chrétienne de la jeunesse était

leur oeuvre propre. Cette réorientation les forga à faire

évoluer leur programme d'études et à reconnaître, non sans

réticence, la juridiction de l'autorité scolaire provinciale

qui respectait d'ailleurs la division confessionnelle» Les

faits ont démontré que ce geste n'a pas concouru à les élimi-

ner do renseignement québécois.
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"yn 1885, les premières conférence" i.iérlagogiques

de0, institutrices étaieTit inaui^rées pnr l'inspticteur Lip-

pens dans non dictriet d'inspection." "'' L'enquête effectuée

danc son. dis-tn.et révéla que nix des huit curés se décla-

raient na'isxsits, l'un d'enx donnant uiie appréciation dé-

favornb'! e et 1'n a'rtre ne réporiuant pras. Les couuuissaires

de -a-'nt-A.ntcine et de Gh^injly répondircirfc afi'irmat.LVGiuexit,

m"is a'icun con-Lij.ien caire ne vint des paroisses si. îiv ante s: Con-

trecoeur, Bouchorville, Lon?'aieuil, Beloeil, Ste-Julie, St-

Marcel et Saint-Bobert» Un .jous-comité suggéra que tous

les inspt'cteur's ^'écules soient consultés sur l'utilité et

la possibilité de ces congrès pécia^o^inues.

;

l. Les con'-.rfes diocésains

La for'ni;..fcion prot'esaioiinelle du personnel ensei^jiant

n'a'va-i.-l ^u-'is corps que très lenteiuent. ^n 190u, les deiix é-

coles norniales de gar^ony, Jacques-Gartier et Lavai, exis-

t'.'i.ent depuis une quarantaine d'années, celle de Mérici à
Québec, tenue par les religieuses Ursulines, remontait à la
mèr'\e époqne, mais celle Je lrî. Conprégation de l'iotre-Dame, ^
iïlontréal, n'existait qve depui.s quelques années. Pour oblenir

l. Adélard Oysrosiero, Les ^c clés noT'males primaires
ae..J:'9_J)rcl.v:Lll(le ^e, l'.^ié bec ._eJJLeux^ o^u^^G_comi:)leiûen]to
real, Arbour et Dupont, 190&: l'çô.----~

2. PVGO, 16 mai 1887, in RSIP, 1886-18a7: 336.
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le brevet de capacité, plusieurs couvents préparaient les

jeunes filles à l'examen du Bureau central des examinateurs.

En 1897, grâce aux ressources rendues disponibles par la loi

Flynn, le Comité catholique, voulant pallier la faible prépa-

ration professionnelle des instituteurs, remplaça la visite

d'aubomne des inspecteurs d'écoles, par des conférences pé-

dagogiques,3

Deux ans plus tard, un sous-comité étudia un projet

visant à donner une instruction pédagogique, aux instituteurs

et aux institutrices qui étaient dans renseignement sans a-

voir fait leur cours dans une école normale. ~r On tenta une

première expérience de conférence pédagogique pour les ins-

titutrices, au pensionnat Mont-Sainte-Marie de Montréal.

Le surintendant devait choisir les professeurs, avec l'ap-

probation de l'archevêque de Montréal. Le Comité prit sur

ses réserves, la somme de ^ 1,500., pour défrayer le coût

des conférenceû et accorder la minime somme de 5^ par jour,

par personne, pour la pension." Ainsi débutaient, en 1901,

les cours d'été organisés à l'intention du personnel ensei-

gnant,

3. Cette loi créait un fonds annuel ûe $ 50,000.
pour les fins de l'instruction. Voir PVCC, 20 mai 1897, in
RSIP, 1896-1897: 32S. LaBruère: 179-181.

4. PVCC, 3 mai 1899, in BSIP, 1898-1899: 382; 9 mai
1900, in R3IP, 1899-1900: 357.

5. PVCC, 8mai 1900, in BSIP, 1900-1^01: 397.
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Cette Formule connut un succès tel que dès 1902, le

Comité c-'.tholique réso3.ut que les conl'érences pédagogiques

données par les inspecteurs d'écoles cessent et soient rem-

placées par des conférences diocésaines du genre de celles

qui avaient eu lieu à luon-trëal et îi Q^i.ébec. u En 1917, six

m-ille inc'titu-fcrices y avaient pris part '.lans les divers cen-
7

très de la Province.' Les inspecteui-'s ne reprirent la visite

d'automne qu'en 1910. Lorsque toutes les écoles d'une pa-

roisse avaient été visitées, iJs réunissaient les institu-

tears et les institutrices pour une conférence pé'''!ar;ogiqueo

En 1924, à l'occasion du 25e anniversaire de la fon-

dation de leur école normale à l'/Iontréal, la Gongréga'fcion de

Notre-Da^e organisa un congrès péda^o;aque avec l'au-torisa-

tion du Gomitc/' catholicue. Uans les divers endroits de la

Province, ces cours d'été dont les dépenses étaient défrsyées

p?'r le gouvernement provincial jouaien't toujours iiti rôle u-

tile. 9

2. Les cours de perfectionnement du Jépar'tement

de l'instruction publiç'ue

A. Les cours d'agriculture

ô.

7.

8.

9.

PVGG, 10 septembre 1902, in i^SIP, 1902-1903: 372.

LaBruère: 184.

PVCC, 11 mai 1910, in RSIP, 1909-1910: 459.

PVGG, 6 février 1924: 3.
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A partir de 1931, l*attention se toi.:irna du côté de

l'en.-'ei ^7-'mrie''1t ap-ncolec '"" Dans un rapport sur les moyens

à ^rendre pour améliorer l ' eT-';',ei(':n.eme^t p.^ricole, I'inppRC-

le'ir général Oliarlt-iy-Jor'eoh Miller îUK.f-éra de "pr'ocurer au

personnel ensei.pnant niro.l 1'nvantage de suivre des cours

spéc-i.nux de vacance0." 'i"'" ^n 1933, le Comité c...Lliolique ex-

prima le même voeu. T.e f0'')v':-'rnei.uent ne put y donner suite à
12

cause de la crise économiqne qui sévissait.

fin. 1&37, des cours d'cigriculture et de t:)éda?_:ogie fu-

rent organisés à l'intention des institutrices rurales, par

le Ministère de l'Agricultur'e et le jJépartement de l'instruc-

tion oubliciue, avec l'assentjiûent du Comité catholique. Ils

se donnèrent e Jolie fc,te. Nicolet et Mont-Joli. 'l''~> L'année

suivante, le comité d'en.seignement agricole proposa un yro-

gramme de cours d'été rép'-'''"ti sur trois ans et des-biné aux

inspecteurs d'écoles, ai.1x proxesseurs d'apiculture des écoles

10. .L)??S 1912, le Comité catholique exprima l'opinion
qiie le ffouvernement mecte à la dis^'osition du -ué part cine n t de
l'instrnctlon publique, une personne oui donnerait des corrfé-
rences agricoles, aux membr'es des coiamunau'tés enseignan-tes
de frères .et aux instituteur-s laïques. On voulait ainsi in-
calquer l'eirnour de la terre aux i'ils de cultivate1.i.rs et leur
donner une instr'uction appropriée au uiilieu où ils vivaient.
Voir PVGC, 9 mai 1912, in riàIP, 1911-1912: 319.

11. PVGG, 20 mai 1931: 2.

12. PVGC, 1er février 1933: 21; 10 mai 1933: 8; 16
Repbembre 1933: ?5.

1'3. PVGC, 22 septemure 1943: 30-32.
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nonnales et des écoles primaires. '4'-E Le Comité ce.tholique

endossa cette recommandation. Une session de deux semaines

se tint à L'Institut agricole d'Oka pour quatre-vinç-t-cinq

(85) inspecteiirs d'écoles et à l'Ecole supérieure d'agricul-

ture de Sainte-Anne-de-3.a-Pooatière pour huit professeurs

d'écoles normales, huit professeurs de scolasticats et qua-

tre-vin"-t-diy-neuf (°9) ins'titu-teurs ruraux. Mille huit cent

une (1.P01) in"-titu'trices s'inscrivirent aux semaines agrico-

les tenues dans oi.iator'ze centres différents de la Province.'

A la fin de la première série de oours, 1315 attestations d'é-

tudes fiircnt décernées, la deuxième série se clôtura, en 1943,

par la remise de 896 autres attestations.

Le personnel pécla^o^ique s'était intéressé activement

au mouvement de ruralisation amorcé sept ans auparavant*

Mais, il avait fallu attendre que les autorités provinciales

soient en mesure d*organiser les stages de vacances*

B. Les conrg postscolaires pûur les enseignants diplômés

Chaque année, de 1938 à 1948, les rapports du Comité

catholique conp.ignèrent des statistinues sur les cours de

perfectiorinement organisés par le Département de l'instruction

14. PVCG, 11 mai 1938: 26.

15. PVGG, 5 octobre 1938: 36-39.

16. PVCC, 22 septembre 1943: 31o
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l'ubliq'ie et par les couununautés religieuses d'honu-ûes et de

fcn'uues. Ils nortèrent sur les travaux manuels, l'agricultu-

re et la pédagogie, l'anglais, le solfège, le dessin. L'Ins-

titut pé(:la,;o;"i'~'ue de Montréal, sous la direction des reli-

gieuses <^ e l;?. Congrégation de Notre-Uame, organisa aussi des

coiirs de perfectionnement pour l'obtention du brevet supé-

rieur.

Le proj-rar'irae des écoles primaires de 1948 fit évoluer

3-'organi3p,tion de ces cours. En 1949, 4,673 ensei^iants les

suivirent dans vingt-nept villes ou villages, grâce a la coo-

pération des inspecteurs d'écoles et des coimiiissions ocolai-

res. Cette année-là, IRS principales nii...tières au prografruiie

furent la péda'-op'i.e, l-.i psychologie, ]-a méthodolugie de la

religion et du français.

-h-n 1P53, avec l'instauration des brevets "C"; "3" et

A", les règlements penuirent un délai de -trois ans pour l'ob-

tention dii brc'vet complé.mentaire et de quatre ans pour le bre-

vet supérieur, mais le délai final ï'ut prolongé d'un an.'

Les candidats pourvus d'un ancien brevet eurent jusqu'au

premier se;)tembre 1962 pour s'inscrire aux cours menant

19

17o En 1914, le Comité catholioue ai;prouva l'organi-
sati.on de cours te-"porai..res dG vacances pour l'enueignement
de_l'économie domestique. Voir PVCC, 4 février 1914, in RSIP,
1913-1914: 570-575; 13 mai 1914: 591 o

18. PVGG, 26 octobre 1949: 41-43.

IP. PVCG, 22 seote.mbre 1954: 7.
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20
aux brevets d'ensei^euient classe .8 ou classe A, uu et jus-

21
qu'<:!i In Pin de l'arnée acadéimque 1968-1969 pour les obteniro

Q« Les cours postscolaires pour les enseignants n.on diplômés

Les rapports de 1950 indiquaient qae 473 institutri-

ces titulaires '-i ' ime clasye n'étaient pas diplômées. Le su-

rintenr1arit de l'instruction publiciue aurait voulu être au-to-

rise jusqn'au 3 juin 1953, à accorder un brevet, uans certains

cas exceutionnels et a^rès enauête, a des instituteurs et à

des institutrices non diplômés qn-i, aurès trois any d'ensei-

gnement, manifest':<ient de réelles aptitudes pédagogiques et

rejaportaient des succès remarquables oans i'ensei^-neiii(;nt.

Comme cette disoosi'tioii était censée avoir toujours existé ,

la yous-cornmission des écoles normales acce.)fca cette recum-

mandation, mp.ls le Comité cc.tholinue refusa, alléguant que,

selon les règlements, le br .-vêt de canacité ne pouvait être

accordé ou'aux personnes qui avaient frécaenté avec succès

l'école normale. Cependant, un maintint les cours en faveur

des institutrices non diolôinées et le surintendant fut invi-

té à tenir compte de leurs résv.iltats d'exaaiens, lorsqu'il

autorisait leur engr^Tement. "'" En 1952, on décida de prolonger

20. PVCG, 28 seuLeinbre 1960: 27.

21. PVCC, 14 mars 1962: 117.

22. PVCG,- 10 mai 1950: 24-26.
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1'existence des cours de vacances poar cette co.tégoi''ie d'en-

sei(TnantF3.

Le siirintendan L reprit de nouveau l'idée d'accorder

1p. per'mi'-îsion d'enseigner, au moins dans ceptains cas, ulu-

tôt que de permettre a une commission scolaire a'engager une

personne non diplômée. Mais elle ne fut pas davantage rete-

nue. Comme plusieurs des instituteurs impliqués ne pouvaient

Quitter leur emploi durant une année entière pour suivre les

cours ré^ulierp d'vine école normale, le Comité catholique se

déclara fnvoT-^bl e ?.î l'organisation de cours, leur pennettant

d'obtenir im brevet officiel classe G on classe À, f"'~I et on

prépara un prograînuie rép 'rt.i sur cinq étés consécutifs Î3 par-

tir de 1956. Les aspirants au brevet "A" devaient fournir

la nreuve qu'ils étaient pou"viis du baccalauréat î;s arts et

les aspirants au brevet "G", soit un certificat officiel de

10e ou de 1.1e année du .Département de l'inszrucfcion puulique,

soit un diplôme d'imma'tricLilation d'une université, suit uiie

attestatiun ,ju.--éâ équivalei-ite par le Burinten'-'ant. c"u On ad-

mit aux cours des non diplômés, les institutrices qui n'a-

vaienfc rm'i.m cerLificat de 9e année et qui nvaient ensei^é

avec succès pendant trois ans. L'année suivante, le Comité

?3. PVCC,. 3 décembre 1952: 12e.

'?4. PVCG, 28 septembre 1955: 58o

25. t'VCC, 22 février 1556; 131-135.

26. FVCG, 16 mai 1956: 279.
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catholique acce;)ta que les inntitu.fceurs qui remplissaienx les
conditions req'ii.ses et Ciui n'avaient pu se présenter à ces
cours, pour diverses raisons soient adffiis à lo. aeuxisme ses-

27
sion, quitte à reprendre la premi'jre plus tard. j^n 19&9,
ces cou^s se donnaient d-:';ns vi-n'-'t-trois centres autorisés.
Ils étaient s^.iivis nar vingt-quatre instituteurs inscrits au
brevet "A" et par sept cent soixante-dix-huit (778), au bre-
vet "C". "" A 1'autoinne de 1961, 710 des 984 candidats et can-
didates obtens.ien-t le. breve+ "G" et vin^t-deux recevaient le
brevet "A". ^•:'

I-e Comité c'-'tholique aLitorisa l'oct.r'oi du brevet clas-
se A aux candidats ayant obtenu le baccalauréat en pédagogie,
par cours posfcscolnires, cians les écoles univeroitairey. Il
accepta aiissi que des eiisei£n'ants non pourvus d'un brevet d'en-
3ei.frnement s ' inscrivent aux cours po-'-tscol&ires du uépartement
de l'ins true t ion publique conduisant b ce ,iiême brevet.

D. Les cours postscolaires pour les enseignants ayant quitté
l école nonnale en troisième année du cours du brevet A

Les étudiants qui avaient terminé la preraière année
de philosophie-péuagogj-e et qui désiraient enseigner tout en

27. PVCC, 12 lévrier 1957: 11.4.
28. PVCC, 23 et 24 février 1960: 139-141.
29. PVCC, 13. décembre 1951: 75.
30. PVGG, 20 mai 1959: 195; 13 déceuibre 1961: 74.
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r'oursuivnnt la dernière année d'étiides p;ir cour's; po^stRcolai-

res r-ecev^ient un certificat o]--iisue B valide pour six ans.

Les candi'lats avaient droit a'i brevet "B" îi condition de ré-

us s1r trois des six examens o-'.Ti ciels (In cours de deuxiGme

31
jDhilosonhie-pédagogie. ""'' Le Comité c-'-tholiciue limita au

mois de .-inin 1970, la reconnaiRsance du certificat à car:;;c-

tère temporaire donnant, le .-.ircit (J.'enRei,irner' de la premihre

à la neiivi^me année inc-lu:"5iv(;';iten.t.32

'S. Le per-i-tectionn(.2ment deu directen.rs d'écoles

A 3.':-i suggestion r!e la Fédération Provinciale des

Principaux des écoles au QuHbec, le Coîiiité catholique étudia

un nroj'et de certificat en SLipervision scolaire, >jans le but

d'améliorer la formation profesaionnelle de ceux qui occu-

paient, rlé.jà un poste de direction dans les écoles publiques*

Ce cours riu c-eT'Lii'ic^t d'aj)titn.de ^ la direction des écoles,

établi teni|.)orai.rernent qvec l ' "''•turl.sntion expresse du surin-

tendant, cornDOT1t<r'i.it 240 heiires d'études soiis le contr&le du

comité de r-é^'ie des examens dans les écot^es normales. Le

proprwme se 'jart°,geait eri cinq m.'-rfcihres obligatoires et trois

au choix.

31. RCG, ]961, a. 351.

38. PVCC, 26 se:'t,embre 1962: 493.

l

^
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Prograimae

Matières obligatoires

Philosophie de l'education
Dynamisme de groupe
Psychologie des enfants exceptionnels
Organisation et législation scolaire
Principes d'administration scolaire et

rôle du directeur d'école

Matières au choix (trois)

Psychologie de l'enfant et de l'ado-
lescent

Psychologie éducationnelle
Sociologie scolaire
Recherches dans le domaine éducatif
Fhéories modernes
Principes fondamentaux et les objec-

tifs dans l'elaboration d'un pro-
gramme d'études

150 h.

<30 h.
30 h.
30 h.
30 h.

30 h.

90 h.

30 h.
3U h.
30 h.
JG h.
30 h.

30 h.

Aptitude
33

3. Le perfectionnement du personnel enseignant religieux

Dans leur rapport annuel, les comités de régie des

scolasticats-écoles normalea de Frères et de religieuses l'our-

nissaient les statistiques relatives aux exauieny officiels

pour la session de juin et de aeptembre. Un peut ai't'irmer

sans erreur que les religieux enseignants étaient en perl'ec-

bionnement constant, uiais, il l'aut dussi dire que les meiu-

bres de plusiuiirs couuaLUiai.i Léa coiiuuent,aient u ensei^iyr iuuué-

Uiutement uprèa avoir obtenu un premier diplôme, ^nsai le,

ils poursuivaient des études plua avancées à temps partiel.

i

l

33. PVGC, 27 mars 1963: 602, 628. j
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Ils prenaient parfois une dizaine d'années pour les compléter,

alors que les laïcs devaient les effectuer ae l'aiaOn continue

pour pouvoir s'engager dans les coiamissions scolaires qui exi-

geaient des standards convenables.

4* Les études pédagogiques supérieures

Le Comité catholique avait pour mission de régir les

écoles sous le contrôle des coinmissions scolaires, les éco-

les normales qui préparaient les instituteurs du secteur pu-

blic et, plus tard, les instituts familiaux qui répondaient

à un besoin de la popalation, au niveau du oecond cycle d'é-

tudes. Il n'était pas mandaté pour s'occuper des études su-

périeures. S'il encouragea la création d'institutions uni-

versitaires à caractère psycho-pédagOÊique, il ne les régle-

menta jamais, mais posa parfois des conditions de crédibili-

té, lorsqu'elles désiraient que leurs finissants reçoivent

les brevets d'enseignement délivrés par le surintendant de

l'iiisfcniction publique.

Le Comité catiiolique juua un rôle d'initiateur, en

étudiant les moyens à prendre afin d'obfcenir la création de

cours de pédagogie conduisant à uri diplôme supérieur à ceux

que les écoles normales et le Bureau central des examinateurs

catholiques décernaient et suggéra un cadre de prograinûie
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Dour ce niveau d'études. <~'~r II laissa à l'Unive.rsité Lavai

et à 1 ' ;1nivers-i té de fviontréai le soin d'organiner ces cours,

rpcomrr'a^-'a la tenue de cuu'-'y ;l'eté ponr les ins t itute.ir a

(iui ne ooir'niont ;; ' in.'-crire i.;un,lant l'innée ûcoiraire et la

l'pndation d'i.in inotitiit :)é':u'"o iy'e pou-f lea inr;titutricer;.

I,e ;)ro?:rr;.v!;.ine d'étndes devoit coiii[)"en''lre deu inatierey i'on'ia-

jiif'nLiles coiiuue la religion, l-'î péd^^u.-'.ie, la langue m°t.er-

ne] le et l. n inr'lrue seconde. L)'?3LiLres m.'jtic'reo répon.iant au

besoin de chaque milieu ét'ïie^t l?^i3sées au choix des univer-

sites, snuf-; reserve de 1 ' aunr>ob:~;t,ion du Comité c&tholique.

Devaient être admis e ces cours les candidats yorteurs d'un

diplôme acanémioue, d'iin diplôme d'école ...irimyire complémen-

tciire ( cîi'ipéri'''nr>e) ou d'un certix'icat ,ju/-,v é^uiv^lent. On

é+ubli°,sa i.t t.roi.'-i c.'-ité^ori es de dipl&mes: le certifient d'ap-

t-1 tud e i)(j'i'i^'i,r'iqiie octroyé airèn deiix ;.uiMéeu u'otude-'"' ou aj'r^s

une seule année ni le cundLd'''. r'!:i^;.iit line Liuacr.'ème a'nriée

cl'-.ns un.p école norm.'-ile primyiT-e; 1o orevet univeryitaire d'eii-

se-'t:'^niue'~.t priin'iire,décerné a r^s une année su^.plémen'fc;:lire de

coury; le certil'icat d'asRistance ?-iux le^ono on à telle le^on,

rpn'ip aux aiiditeiirs libres. Il avait déj^ été questiun de

la Di^.ence en pé^a;',o/':ie.
36

34. PVCG, 28 septe-'bre 1921, in K...It-, 1^21-19^2: 453;
lor- fpvr'ier 19^2: 45o.

35. l'VGC, 7 f\<vritT 1C...,J: 2-4.

3C.. PV^C, ^8 septembre 1921, in KJIP, 1921-1922: 453.
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A. LrInstitut pédagogique Saint-Georges

De 1923 à 1929, le projet d'institut pédagogique n'eut

pas de suite, alors que l'Association des instituteurs de la

circonscription de l'école normale Jacques-Cartier et de l'As-

sociation des anciens de cette même école en demandèrent un

pour hommes à Montréal."' L*école normale Jacques-Cartier,

sous 1'impulsion de son principal, l'abbé Adélard Desrosiers,

proposa d'établir une école de pédagogie supérieure consuisant

"au certificat d'aptitudes pédagogiques, modèle français,, sans

exiger d'autres qualifications que le diplôme supérieur aes é-

coles normales"."" Le Comité catholique écarta cette offre et

donna son appui aux Frères des écoles Chrétiennes qui fondèrent

l'Institut pédagogique Saint-Georges et l'affilièrent à l'Uni-

versité de Montréal. En 1966, il fut intégré à la faculté des
39

Sciences de l'Education de l'Université de i\iion'Lréal.

L'Ecole de Pédagogie et d'Orientation de l'Université

Lavai, fondée en 1943, désirait que sa licence en pédagogie

donne droit au orevet de capacité, pour ceux qui ne le possé-

daient pas à leur entrée dans l'institution. Le Couiité ca-

tholique accepta à condition que le diplôme soit contresigné
l

37. PVCC, 6 février 1929: 6.

38. Adélard Desrosiers, Introduction, in Gustave 3el-
lefle or et Donat Dur and, Profils Npriûaliens, luontré al, (s. éd.),
1946, I: 17.

39. Faculté des Sciences de l'Education 1971-1972 ?
Montreal, Service des publications du Bureau de 1'information,
Université de Montréal: 5.
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par le oiirintendant, sur présentation de la licence accompa-

gnée d'une recoinmandation du Secrétaire de l'Université La-

val ou du directeur de l'Ecole de Pédagogie et d'un certi-

ficat de moralité* Le surintendant ou son représentaxit pou-

vai-b aussi visiter en tout temps l'Ecole et exiger les ren-

seignements jugés nécessaires sur l'organisation des cours

ainsi que sur la matière et la forme des examens»

Dans le même temps, un projet d'institut pédagogique

pour la région de Québec s'élaborait. Il avait pour objet

spécial la formation du personnel enseignant des écoles nor-

males. Après avoir étudié le plan général d'organiûation

préparé par le père Alcantara ûion, o.f.m., la Comiûission

des Ecoles normales s'informa auprès de l'Ecole de Pédagogie

de l'Université Lavai, pour savoir si elle ne remplissait pas

déjà le rôle que l'on entendait assigner à l'institution en

perspective, avant de recommander quoi que ce soit. ~s"i' Le

projet n*alla pas plus loin, évitant ainsi toute duplication.

Au début de 1957, le premier ministre de la province

de Québec, Maurice Duplessis, lanfia l'idée que le surinten-

dant pourrait être habilité à accorder des baccalauréats en

pédagogie, suite à la fondation d'une école normale supérieure

40. PVGC, 4 mai 1949: 14-16.

4l. PVGG, 15 décembre 1948: 12; 26 octobre 1949: 63;
14 décembre 1943: 7.
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43

sous le contrôle du Département de l'instruction publique.

Le Comité catholique examina cette possibilité et ne crut
42

pas cette solution opportune, du moins pour le moment*

Les opinions de ceux qui avaient à décider ne concordaient

pas. L'autorité civile ne voulut rien brusquer. Le probl^-

me de l'école normale supérieure était posé*

En 1961, un sous-comité spécial passa en revue les

divers inodes par lesquels se préparaient les professeurs

d'écoles normales et étudia de nombreux projets. Il n'était

pas prêt à en adopter un précis, vu la complexité du sujet,

L'Ecole normale secondaire et l'Ecole normale supérieure, fon-

dees respectivement en 1942 et 1961, affiliées à l'Univer-

site de Montréal, formaient principalement le personnel de

renseignement secondaire et collégial. L'Ecole normale su-

périeure de l'Université Lavai avait ui^e vocation analogueo

B< L'Institut pédagogique de Montréal

En 1926, les religieuses de la Congrégation de Notre-

Dame dispensaient depuis dix ans un cours dit de coiapétence

pédagogique aux institutrices, le samedi matin, lorsqu'elles

fondèrent l'Institut pédagogique de Montréal. Pour accorder

à cette institution le diplôme supérieur d'enseignement, le

Comité catholique exigea que les certificats d'aptitude

42. PVGC, 12 février 1957:. 117-122.

43. PVCC, 22 février 1961: 137.
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44

pédagogique et les brevets universitaires d ' enseignetiient

primaire soient signés nar le recteLir de l'Univer.si ce de

Montreal tit nar Ie surintenaant t-1e 1'instruction publique

^uar'd les règlements de cette maiaon furent révisés, en 1938,

l'Institut pédagogique put organiser des cours réguliers et

des cours de vacances permettant d'obtenir des brevets supé-

rieurs à ceux qui étaient décernés par les écoles normales.'

Par son affiliation a l'Université de Montréal, elle

avait le droit de préparer au oaccal'-'uréat, h ly licence et

au doctorat en péda;-ogiy, en plus <în cours régulier à temps

complet conduisant au brevet supérieur d'enseignement, du

cours de co-.pétence péd?^'3o,p-inne et des cours de vacances.

;.)ès le début, il fut possible de s'inscrire à la licence en

pédagogie à ternes psrtiel, pendant une durée de trois années

après le b'-iccalauréat. À partir de 1250, le cours à\x bacca-

lauréat en pédagogie ±\it offert a temps complet après le di-

plôme supérieur, jm 1954, l'Tnstitiit péda^Osique se fit

reconnaître com'ne école normale, çuand les nouveaux prograrn-

mes de forraation des maîtres prép'?.rèrent au baccalauréat en

pédagogie. Six ans plus tard, il orgfmisait le cours de
licence en pédagogie à temps complet.

44. l'VGC. 15 mo.i IS 26: 3.

45. PVGC, 5 octobre 19.3u : 45.

46. PVCC., 6 mai 1953: 219.

47. Mémoire de l'Association des Religieuses ensei-
gnantes du Québec à la commission royale cl'enauëte sur l'efi-
seignement, Cpar) Commission du mémoire; R.M. Sain-be-Madelei-
ne du oacré-Coeur, c.n.d», resp., Montréal, 1962: 120-124.
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Beaucoup se dirigeaient vers renseignement sans avoir

re^u une formation adéquate. Les conférences pédagogiques,

organisées il y a trois-quarts de siècle, tentaient de com-

bler cette lacune» depuis cette époque, les cours d'études se

sont développés, imposant l'élévation graduelle de la t'oriua-

tion des maîtres. Elle se situait alors au début du secon-

daire et la voilà aujourd'hui fixée au premier cycle univer-

sitaire. Les uns après les autres, les brevets devenaient

insuffisants voire périmés. Le Comité catholique et le Jépar-

tement de l'instruction publique incitaient les enseignants

à se munir d'un premier brevet de capacité et sollicitaient

ceux qui le possédaient déjà à en décrocher un plus avancé.

Rares sont les métiers et les professions où le perfection-

nement fut d'une nécessité aussi constante pour l'ensemble de

leurs membres»
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LA CERFIFIGATION DEù MÀITIÎES

l. Les finissants des écoles norniales

Le droit d'accorder le permi0 d'enseigner releva tou-

."joar'a du s'.irin Le^.dant de l ' instrncti.on pauli^ae, mêuie si les

exaniens furent lon^tempp In responsabilité de chacune des é-

cotes nonnal.es. Il les délivrait sur le certificat d'études

fourni p-,r le principal constatant que ley candidats avaient

suivi avec succbs un cours rcgulier conformément aux rïg3.e-

merits. Les brevets furent toujours conférés a la recoimnan-

dation du principal et d'après la réusaite a l'examen offi-

ciel. 2

Les anciens él.èveR-rnaî très d'une école uonnQle ayant

qnit-.té 'v/ant l'obtention du diDiônie le j)lus élevé n'étaient

ras ohli/-regde suivre de coiirn pour se présenter aux examexis

dii di"lôme ac-idémir-ue, )ui;; sn;)érieur. On exigea deux ans,

piiis trois ctns d'ensei^mei-nen b. Les ti?''.»eip:nl.t.nfcu déten tears

du brevet élémentaire, dix ans av^nt le ^rerniur juillet 1947

purent ^'oRtuler le ûrevyf colnplérnpnt?'.ire.

À. Les classes de b.revets

Les certificats de Cripacité correspondirent à des

l. KdC, lyyb, a. 79. l.,oi G i';'f. V.1'1, e. 23, a. û,
9 li\:\^S I^Of^.

2. WC, 3.963, a. 34tj.

3. PVGC, 1&12, in ^It>, l^l.L-lfcl^: 335. KCC, 194U,
a. 206. i{^C, 1950, a. 206. O.G. 286, 4 mars 1&48.
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classes de orevets autoris.ipt à enseigner, selon les époques,

soit dans les écoles élémenfc.aires, modèles ou académiques,

soit d'-^s les écoles élémentaires, supérieures ou sunpléinen-

taires, soit enfin dans les écoles primaires élémentaires,

primaires complémentaires ou primaires supérieures. Le ti-

tre de ces diplômes empnintait son nom à la catégorie d'éco-

le la plus élevée à laquelle il donnait le aroit d*enseigner.

Les brevets "C", "8" et "A" habilitaient à ensei.gner

8ii cours élément;'jire, au cours secondaire premier cycle (8e

et 9e années) et au cours secondaire second cycle (10e et

lie années).

B. Les brevets spécialieés

li-n 1940, les peryonn.es dont l'occupation principale

était renseignement du dessin, de la musique ou d'autres

spécialités du même genre, â-^ns une école norûiale ou dans

une école sou" contrôle des commiysaires, eurent la possibi-

lité de se procurer un brevet de capacité• Ils devaient

prouver que l'ensei^emenc était leur ^Tincipale fonc-tion,

pro''iuire un diplôme décerné par line aucorité compétexite,

ou bien subir un. .examen d'.-iptitude devant un jury de trois

membres et fournir les docuiueMts jugés néce;>saires.4

4. RGC, 1&40, a. 2U9o
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Les brevets se difi'ér^nciLrent a'a'res l'Ovciûii ciioi-

oie ;.i'!r lo;j e fcu'-liur+.s ou 1&i uuéciali'-oi i~ion profeaiïiûriritiliû.

li>n 1964, dunn la section ir'^^aiGe des brevets d'enceigne-

men-l reconnus par le Couiité catholique, on. couiptaib neul' op-

tions pour lo brevet classe A, six o;)tions ^oar le brevc't

classe ;î et on.;,e brevets specialises. On trouvera la liste

des différentes catégories de brevets à l'appendice FV. . •

e. L'apnrécin'tion qualitative des candiuats aa brevet d'en-
seignernont

L'Association provinciale d.es directeurs d'études

su.grrérf3 mi Goiiiité catholique de ne décerner que des brevets

tempora-'.res qui serc;ient devenus permanents ajrhs une année

d'ense^.T-nernent jup:ée satisfaisante par l'inspectear d'ecoles.

Ce projet n'eut pas de suity.

)er)uis la réorgynisation des écoles normales, en 1953,

le bull et.in de l'étudiant-maître comprit l ' a,;préciation ae la

personnalité et de la p-"aLique 'le l'enseiûnfciiiyni-. Jusqi11en

1961, tout étudiant devait recevoir une arpréciation. cotée

au-des3us de 60% pour avoir droit ai] brevet, par la suite,

le jugement posé sur lai s'exprima en catégo-
néo. L'o valuation de la pex's onn.al i té et l'ap-ciLnde ^ la

5. 1!VCG, 26 février 1958: 13ô.
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pra'tiqi^e de l'ensei"nemept s ' exprimaient par les expressions:

•'Vpte, Douteux ou Inapte. Le candictpit qui ne recevait pos iine

a;'pr-éci"tion nosit-ive pouvait obtenir une atteytation de ses

succès acndéminues. Celui qui était jugé coiûine ati cas douteux,

quant ^ sos t^'titudeg à ] 'education ou a 1'en.'eigneraent, pou-

vait bénéiicier d'une promotion conditionnelle,s'il n'était

p.as rendu au terme de ses étudeo, ou recevoir un. [iermis tem-

porai.re d'ense'i ..^riem.ent valide pour nn an s'il terminait sa

dernière année de formation. Piiis, on pouvait lui décerner

un brevet d'enseignement, à condition de recevoir un. rapport
7

favorable des responsables scolaires.

L'appreciation de l'expression orale et écrite devint

im riouvea1-' critère sujet 'a revaluation de. l'ar'titucie à

l ' enRei(';-ne'.;er!t. La qualité de la langue parlée par les can-

didats dev-i.nt nne condition d'aduLLSsion a l'éco].e norn.ale à

laquelle s'ajoutait un contrôle judicieux du français écrit

pendant toi-ite ]a durée du cou'"s. Il s'intégrait au program-

me ,rréner'al des de'.-'x pré ni e-re s années du brevet "A" et î,

celui du brevet "B", il -tenait compte de la langue courante

de l'élève, des résultats obtenus aux. examens qui s'y rap;)or-

taien't et à l'exaiïien final subi devaiit un jury. Avant de

norter un ju^e.nent, sur tout candidat, les n.;.torité8 devaient

6l

./

6. On changea l ' exprenyion dùi..ileu.x pcir aéciiïiûn dil-
Fér^e: PVCG, 26 février 1964: 72. —---— -——.—-..—.

7. PVCG, 13 septembre 1961: 15-17.
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s'.assurer de s." valeur en français oral et écrit. i)any les

cas douteux, un examen spécial pouvait être imi)osé.

2. Les bureaux d'examina te'JTS (1841-1898)

A. 1841-1860

Norm.-ilement, pour être ûn,-l!.u,-;,'é , l'in9 ci tuteur devait

posséder un brevet de.caoacité. Je .lû41 à 1846, per-

sonne n'ét-'îit nommé instituteur sans avoir été exa-

miné pc<r le bureau des couuûissaires de la localité où l'on

voulqit e-iseifcîner. *' En 1846, la législature statua qu'un

bureau a'examinateurs existerait a ùlontréal et a Québec* Ce-

Denf.u^t, les instit'.uteurs pouvî'-iient encore se présenter de-

vqnt le,0, comrniopaires d'écolea, pour sibir l'exatiien, jusqu'?^u

premier juillet 1856. '"' Crois ans plus tard, on r'aiuen?-i lq

limit? de 1^ tolérance à 1852. 11
fin 1853, on établit des bureaux d'exaiainatears, uans

les ciistricts de Kamoiiraska, de (jaspé, de ^aint.-Fr&nsjOis li
12

'her'brooke et L;tanstead, de ïrois-r<ivières yt de l'OaLaouais.

'l.i!:i loi tjcr.'ut ;.n'! goiivernenionL, yi.ir recon^an'icition au surin-

tendart. ou du Conseil de l'in.'itruction publitjue, de créer

1H41.

8. PVCC, 18 décembre 1^63: 27-?&.

P. l;oi 4 et 5 Viot., e. U, a. 7, ;i. 3, Iti ;;e itfiiitjry

1^. Loi ° Vie t., e. ^7,'i. 5^ s. 0, 9 .juin t84>;-.
11. Loi l? Vict., e. 50, a. 29, 30 iriûi lU4fa.
12. Loi 16 Vict., e. 29, 14 juin 1853.
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des bure?lux d'ex;;yninateurs puur t-in, deux ou piunieurs comtés

voisins. .l-;es brevets dé'-'ernén ^ar ces bureaux et par ceux

qui exi;..t?>iept déjà n'étaient vylides qu'à l'inttrieur ^e

le^.v territoire respectif et pour le terme de Lrois ans.

La loi rendit les brevets permanents et autorisa le Conseil

de l'instruction publique à faire des règleinents obligeant

tout instituteur poi'lteur d'un certificat à subir de nouveau

l'examen, ^ défazit de quoi son ancien certiî'ic&.t devenait

nul et sans effet. ^~^ Le Comité catholique attendit jusqu'en

1879 pour n'imposer ce contrôle Qu'aux instituteiirs et aux

institutrices porteLirs d'un brev •t émis par un bureau d'exa-

minateurs et dont les connaissances ou les aptitudes étaient

mines en doute par l'inspecteur d'écoles.

B. 1860-1876

Le Conseil de l ' InBtT'uction ..'ublique, lors de sa pre-

mière réunion, confia l'examen de tout. ce (,ui avait trait

aux bureaiix d'examinateurs, a un sous-comibé qui présenca

un projet à la réunion suivante. -LU Après vingt et un mois

d'étude, le Conseil adopba les règlements concernant l'examen

13. Loi 22 Vict., e. 52, a. 1-6, 4 mai 1856.

14. Loi 2e Vict., e. .48, a. 2, 18 nepbyuibre 1865.

15. PVGC, lr) novembre 1879, in tîSIP, 1878-1ri79: 305.

16. P^CIP, 10 janvier 1°60: 8; 15 février I860: 18.



LA CûKTIFIGÂiTON i)i& ^A;±iu.J 565

des '"'•?. ndi'lats au brevet d'instituteurs. rcéR'.iinons-les brieve-

me^t. Les biireaux s ' assemblaien fc cuatre fois par année, aux

mois de mars, de juin, de se^ïei'iibre et de déce;"bre. L^s can-

didats devaient donner avis nu'ils désiraient se présenter,

quinze jours à l'avance, f our"ir un certificQt. de moralité

et d'instruction religieuse, un certificat de naissance prou-

vnnt qu'ils ovaient au moins dix-huit ans et une déclaration

écrite attest.'.nt qu'ils n'?iv,"ien'b pas subi d'examen devant

iiri aiitre hur'..a11 a'exauiinateurs c'lepuis six mois. Le secrétai-

re tenaib un registre des exa;-.ens et en transmettait une co-

pie tous les ans au surintenuant. On expliquait ensuite com-

ment ï'aire passer l'examen. Les diplômes de clia^'.ie degré se

subdivisaient en première et seconde claSGe, suivant les ré-

.gultr-its des canô^idats. Les notes att.ribuées po!i.r chaque ma-

tière s'inscrivaient selon les cotes l, 2 ou 3. Le chiffre

l indiquait que l'épreuve avait été très satisfaisan'te ; le

chiffre 2, qu'elle avait été snffisa1niûent oien soutenue; le

chiffre 3, qii'elle n'avait point cionné un résultat surfiant.

Siiiv^it l.'enumeration des matières au pro^r3;nme pour chacun

des brevets élément," ire, modèle et académifjue. En cas d'é-

chec, il écait possible de re-'rendre l'examen. Le bureau

n'e tait p'is tenu d. ' examiner un c'-.indi'iQt. qui avait été ren-

voyé trois fois. Le secrétaire conservait les e .'revives écri-

tes et tr.'innMettait au c;ur-inteni'ant la liste des clipl.Ornes

accordés. Les cswdidsts i-1e sexe féminin étaient exempts de
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J

l'ex'uneii r\e grec et de latin. Les aspirants au diplôme mo-

dé] e et acadé^ioue ".ouvaient ooter "our l'examen u'hirtoire

générale ou no'-'r celui d'histoire d'.ingleterre yt d'histoire

de r'rance. Le suriutenu.ant o'.i toute persoruie délé/^uée nr'.r

le Conseil de ].'instruction uublique i.)ouvait en •Lou.-t teLips

inspecter les regiutres et toiis les docuiûents de chaque bu-

reau d'examinateurs. Le surintendant, fournissait tout le

matériel pédajo^ique ou de secrétariat nécessaire. Aucun
17

inspecteur ne pouvait être secrétaire d'un de ces bureaux.

En appendice, suivaient les formules officielles et

le pro;"T':;.m.me d'exainen corresponûant, à chaque brevet. Faute

d'im programme mieux adapté, il servit longteinps de gi-iiae

aux inptitute'irs des écoles publiques. Il indiquait les

notions >i étudier dans chacune des matières, SOUP> forme de

qi-ie s t i ons ou d ' énumé ra t i J ns.

Ije Conseil de l ' instruction ;)u-:'l.ique s'occupa de

toutes les reciuêtes l)or'tant s'.'.r l'e Gablioserr].en't de nouveaux

bureaux d'ex?,minate'.ir8 et s\ir les deuianueR laites en vue a'au-

toriser certains bureaux exist'.'.nts e octroyer les diplômes

d'une caté.gorie supérieure à ceux qu'ils décernaient. Aussi,

conformément aux règlements adoptés, le Gon"eil i'or*rn.a un co-

mité de deux membres pour faire la visite des bureaux, con-
jointement avec le surintenc^ant. "^

17. PVGIP, 13 noveœbre 1861: 19-23.
18. Anciens pro^rar'iiies, l (1861-1923): 4. PVCIP, 13

novembre 1861: 83-151, 159-197.
1^. . ï^VGIP, 11 novembre 1862: 263.
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C. 1876-1&98

Le Comité catholique assuma les responsabilités du

Conseil de l'instruction publique pour ce qui était des bu-

reaux d'examina leurs catholiques. Il recoinmanda assidûment

le nom des membres composant les divers bureaux de la Pro-

vince. En 1880, il décida d'organiser une nouvelle visite

des bureaijx d ' examinateurs. Le nombre des sessions d'exa-

mens diminua à trois par année, soit en mars, en juillet en

en novembre»

Les multiples bureaux d'examinateurs accusèrent de gra-

ves inconvénients: "Le patronage local, les besoins pressants

du moment, la difficulté d'obtenir une préparation pédagogi-

que suffisante, étaient autant de titres à l'indulgence des

comités d'examens." '"^ G-ertains donnèrent des examens trop fai-
blés. Cette situation jeta du discrédit sur le personnel en-

soignant sans distinction entre les instituteurs vraiment qua-

lifiés et les incompétents. Le Comité catholique recoinmanda
la suppression des vingt-quatre bureaux locaux et l'organisa-

tion d'un bureau central des examinateurs catholiques. Il

donna son adhésion au projet de loi qui autorisait le gouver-

nement à rétablir, à condition que le Comité en fasse

20. PVCC, 26 septembre 1888, ill RSIP, 1888-1889: 368.

21. Adélard Desrosiers, Le^s écoles normales primaires
de la province de Québec et leurs oeuvres compléiûentaires,
Montreal, Arbour et ûupont, 1909: 197,

22. LaBruère: 174.

.»
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lui-même la recommtan.dation. Cette coianiission uriiQue devait

comprendre cinq membres et un secrétaire. Ce bureau devait:

l. Préparer les questions d'examens sur les
différents sujets au programi.ne ;

2. Faire parvenir les Questionnaires aux candi-
data dans les localités centrales;

3o Examiner les réponses faites par les candi-
data, et aorès mûre délibération, donner des bre-
vets d^^capacité à tous ceux qui en son't jugés di-
»ynes.

:iïn. 1890, le Comité caUioliqiie rendit les inspectei..Trs

d'écoles rnej'nbres ex officio des bureaux d'examinateurs qui se

t.rouvaient dans les limites de leurs districts d'inspection.
24

Il fixa à seize ans pour les filles e't à aix-huit ans

pour les g-ar^ons l'âge minimum d'ad'f.ission aux examens.
25

3. Le Bureau central des examinateurs

catholiques (1898-1939)

Le 23 sej)tembre 1896, le Coniité catholique recouman-

da au gouv-.-rnement d'établir un bureou d'exainen central et
26en fixa les règlements. Ce nouvel organisme préparait les

questionnnires de chaque matière et désignait les endroits
où lo. session d'exaniens aiirait lieu simultaaéB&ent,. sous la

23. PVGG, 19 et 20 avril 18^b, in ^<SIP, 18b8-1889:
341. Loi 51-52 Vict., e. 36, a. 26, 12 juillet 1888.

24. t^VGC, 25 sepleiubre 1890, in RSIP, 1891-1892: 236.
Loi 54 Vic-t., e. 21, a. l, 30 décembre 1890.

25. PVCC, 25 mai 1894, in RSIF, 1893-1894: 273.

26o PVCC, ?3.sentem^re 1896, in tôIP, lo9o-1897: 312,
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di.rpction d* examinateurs délégués qui pouvaieiit Gtre, ej"tre

aiîtres, les inspecteurs d'écoles. Les questions étaient en-

voyées sous enveloppes cachetées. Tous les exainens se fai-

saient par écrit. Pour l,'-i lecture et le cûlcul mental, les

aspirants étaient exaaiinés isolément. Cinq questions étaient

posées sur chaque matière et trois problèmes sur chaque par-

tie des mathématiques* L'écriture était jugée sur la calli-

graphie fournie par la dictée.

L'ensemble des réponses était adressé au secrétaire

du Burea'.i cerifral. Ses membres les corrie'eaiei'it avec l'aide

de personnes compétentes. Les bacheliers es lettres et les

bacheliers es sciences ne subissaient nue l'examen d'agrir-ul-

ture, de ;>éda;_;ogie et de dessin.

Le surinfcenriar!t recev",it le ro.pport de ces examens

et remettait au secrétaire du Bureau les brevets iiort-'-int le

sceau dv, Déuflrtement de l'instruction publique. Le Comité

catboliniie pouvait exiger nu'un inspecteur ou un instituteur

sur qui pesait im rapport mettant en doute sa compétence se

présente de nouveûu devant le Bureau d'examina'teurs. On dé-

fendai-t anx membres du Bureau. d'assis ter 011 de prendre part

à l'exajnen subi par leurs élèves.

Les dix premiers me'nbres nommés par le Comité catho-

l i que furent: Mgr. G.-J.-K. Lai>la;Tmie, recteur de l'dniversité

27. PVGC, 19 mai 1397, ir-i RSIP, 1896-1897: 320-327;
11 mai 1898, in RSIP, 1897-1898: 345-348.
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Lnv-il; r.f\. Sf.r't'ire, vicaire "énér'al <iu dioc'èse de VMlley-

i'ield ; l'qbbé uaspard J.quth de l'archevêché de Montréal;

r'abbé J.H. Roy, professeiir au. collbge de Sherbrooke, Fo-X.-P.

Demers, pr'incipal de l'Académie conunerciale catholirue de

Montreal, Calixte Brault, inspecteur d'écoles, John Tomkins,

professeur d'anglais au collège de Montréal, Johri Ahern,

G.-J. Magnan et C.-A. Lefebvre, tous trois professeurs 'a

l'école nonnale Lyval. Le secrébaire fut Joseph-Napoléon

Miller, officier spécial du Département de l*instruction pu-
23

blinae. '-J^' Le 'Jureau central des examinateurs catholiques,

créé par* l'arrêté en Conseil du 13 mai 1898, fit rémlière-

ment rapport de ses activités au Comité c...-tholiqu.e, incluant

souvent les questionnaires et la synU'ièse des résultats par

catégorie, indiquant le pour-cent de réussite et d* échec. A

partir de 1°03, on les trouve consignés dans les prochs-ver-

baux du Comité catholique.

Ce dernier forma un comité conjoint formé de cinq

principan.x d'écoles normales et de quatre meinbres du Bureau

des examinuteurs sous la présidence du surinbenoant, pour

étudier le muyen d'arriver à une entente acceptable par les

deux parties et en accord avec les exigences du progrès .péda-

go.p-ioue, en vue d'imifier leur progranune. 2°

28. PVGG, 8 septembre 1897, in RSIP, 1897-1898: 336.

29. PVCC, 8 mai 1912, in RSIl-, 1911-1912: 317.
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Deux résolutions allaient dans le sens de la solution

soi.ihaitée. Celle de 1913 proposait qu'à partir de septembre
1914, les examens du Bureau central se fassent d'a^rès le

pro";ramnie des écoles normales de gardons, car les diplômés

se dirigeaient en gry.nd nombre vers renseignement aux gar-

t^ons. Celle de l'année suivante allait dans le mSme sens,

mais éliininait le latin qui était au pro.grarîmie des écoles

normales, à l'exception de la lecture, latine.

En 1928, avec le départ de Joseph-Napoléon IViiller

comiue secrétaire du Bureau central, après avoir occupé ce

poste pendant, trente et un ans, débuta la derniïre décennie

de cet or'<Tnni3me. Une discussion s'éleva sur la concurren-

ce que le Bureau faisait aux écoles normales; on critiqua le

manque de contrôle exercé sur le degré de qualification que

devaient posséder ceux qui s'y présentaient. Le sous-comi-

té charp-é de cette question suggéra que le Bureau exige des

candidats,un certificat établissant'le niveau d'instruction

et le dernier degré d*études terminé. Le Comité catholique
approuva ce rapport.

Six ans plus tard, le sénateur Jules-Edouard Prévost

deroanâa coinbien d'institutrices Ip.îques enseignaient dans

30. LaBruère: 175.

31. PVCC, 26 septembre 1928: 7.

32. PVCC, 26 février 1929: 5.
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les écoles primaires et le nombre de diplômées qui sortaient
33

anr'.uellement des écoles norm'iles. Napoléon Brisebois, "" de

son côté, demanda le noiûbre de postes vacants qu'il fallait

combler et combien d'institutrices enseignaient sans diplSme.

Le surintendant Victor Doré proposa, appuyé par Hector Per-

ner, que le sous-comité chargé d'étudier les moyens a pren-

dre pour améliorer la situation des institutrices fasse aus-

si rapport sur l'opportunité de maintenir, de modii'ier ou

d'abolir le Bureau central. Aux cinq membres du sous-comi-

té, on en ajouta sept autres. Avaient été aussi invités

coiruiie uiembres consul t ants, la directrice des études des

Soeurs des Saints-Noms-de-Jésus-et-de-Marie; Gharles-Joseph

Magn^an, inspecteur général des écoles normales et riernard-

Oscar Filteau, assistant-secrétaire du Jépartement de l'ins-

truction ûubli^ue. Pour améliorer la compétence des aspi-
rants au brevet de capacité et pour éliminer la moitié de

la conc'irrence dont se plaignaient les diplômés d'écoles

non-p.'iles, ''.'a^nan et Filteau proposèrent, au nom du bureau

central, de recominander au Con'iité cat'holique qu'i] ne soi'b
^Ins permis ni au Bureau centr'il ni aux écoles normales de

délivrer le brevet élémentaire. Le sous-comité re.^ut ce
projet pour ^tude, le soumit aux principaux d'ccoles normales,

33. Professeur à l'école normale J'-icoues-C.'irtier
(1901-1936) et membre adjoin.t, du Gouiité CRtiwlique b- p."rtir
de 1911.

34. PVGC, 25 sep-te.mbre 1935: 8.
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reconnufc 'l'utj.lité du ^jpe'.iu ^"'"fcral et recoinmancla qu'il ne

délivre niie des brevets com^l'ârnenfcaires.

AU cou^s de leur neuvième conrTrbs tenu le 8 janvier

1936, les princ-ipaux d'écoles normales examinèrent l'oppor-

tunité de supprimer le brevet éléinentFiire dans les écoles

normales. L'occasion était belle pour eiix de faire valoir

leur point de vue. Us estimaient que les examens du Bureau

d*exaniinateurs ne s'attaquaient qu*& l'aspect théorique, quand
l ' amélioratio" de l* ensei^ernent comportait la connaissance

pr-a+ioue des méthodes et des procédés pédagogiques, l'intel-

lip'ence (iu pro'-rainme, de son eRprit et de son adaptation.

Cette formation professionnelle pour l'institutrice était

reconnue pnr l'établisseiuenfc d'écoles normales supérieures,

d'énoles normales dans les coi-'iJflanautes de Frères ensei.gn.ants,

po.r la création de deiix écoles no-'-'males de ;;-r.t?.r^ons en 1857 et

par le dévelopDement d'écoles normales dans jjlusieurs diocè-

ses depuis 1906. Il était plus fc.cile et plus économique de

présenter 3. es jeunes filles au Qureau central qiie de leur fai-

re suivre den années de formation pédagogique. Faire di.spa-

r^ître le brevet élémentaire sans autre rûodification escamo-

cait l'import'ince de la formation professionnelle. Les prin-

cipaux proposaient de confier h l'école normale seule le aroix

d'Qccorder les brevets d'enoei^ement. Il y avait mille

deux-cent-trente et une (1,231) institutrices laîcues e rem-

placer en 1934-1935 et au-del^ de cinq mille (5,000) institu-

trices brevetées, t ?uit des écoles normales que du âiu?eau
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central, qui e t-.aient H.i'.ns emploi. Les dix-neuf écoles nor-

males de filles ét-:iient cap&bles de l'ournir le personnel de

relève, à condition d'avoir un recrutement intense et de

produire chacime soixan'te-cinq finissantes par a-nnée.

Les principaux d'écoles normales concluaient en re-

prenant une proposition faite par Ma^naiî, en 1910, au retour

de son voyage d'études d'ins les écoles nonnales de France,

de Belgique et de Suisse à savoir: créer des stagiaires et
des titulaires. Apr^s avoir passé les examens du Bureau
central sur les matières du brevet complémentaire, im cer-

tifica'b donnerait aux stagiaires le droit d'enseigner pen-
dant, une seule année, après quoi elles choisiraient soit de
fréquenter l'école normale, soit de quitter renseignement.
Les écoles normales de filles deviendraient alors exclusi-

vement des écoles de formation professionnelle. . Jeux an-

nées conduiraient ai.! brevet complémentaire, et une année ad-
ditionnelle au brevet supérieur, i)ans tous les cas, il serait
obligatoire de poursuivre au moins deux années d'études spé-

cialisées. Les stagiaires seraient les premibres recrues,
les autres acceptées après exainen et pour combler les places
vacantes.

Le son.s-comité prit connaissance de ce rappopt, re-

coinmanda le maintien du Bureau central et adopta pratiquement
l'orientation préconisée par les principaux d'écoles normales.
Le Comité catholique prolongea le mandat du Bureau central
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qui ne délivr'errait, aprc:s se;)ter"ùre 1936, que (ieu brevets

complément'rirps nermettant l ' adjniïïsion au cûurs profession-

nel de l'école normale. Les derniers orevets permar'çrits fa-

rent ceux de 1936. Les brevets complémentaires émis en 1937,

1938 et 1939 comportaient un permis d* ensei^'neiiient d'une du-

rée respective de 3 ans, 2 ans et l an.

Sous des dehors apparemment contraires, on venait

ci'abolir le Bureau centrc^l qui avait existé pendant trente-

huit ans et les coimnunautés religieuses de feimaes furent

autorisées à organiser des scolasticats-écoles normales ana-

lop-ues à ceux des commun;', ut e s de Frbres ensei.gn.ânts.

En 19U9, l'abbé Adélard Jesrosiers, assistant-prin-

cipal de l'école normale Jacques-Gar'tier, por-cait un ju;.';e-

ment i'avorable a\i Bureau central des Examinp.teurs cytholi^ues

qui avait haussé les exigences de .ses épreuves. Les meinbres

des congrégations religieuses se ;)révalaien't davantage de

ses brevets de mêrne que beaucoup de jeunes l'illes qui ne

compfrsient pas ensei^er, mais qi.ii considéraient ce diplôme

comme IR couronneraent de leurs études. Dans de telles condi-

lions, las conimissions scolaires étaient en mesure d'ap'')liquer

la loi nui leur imposait d ' engager des maîtres m'.mis d'un bre-

vet de capacité. Cependant, le distingi-ié éducateur niettait

âne sourdine à son appréciation du Sureau cenbral: "On peut

35. PVGC, 13 mai 1936: 2-4.
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bien en djsciiter la valeur absolue; mois "ussi longLemps que
les école", normales ne seront uay assez nomûre^ises r>our rece-

voir tous les as pi ir ".nt s à l'en'-;ei,3?'xement, le plus sage enco-
re sera r\'y avoir recours".

Après quinze années de principalat, il ne voyait
plu" que les inconvénients créés par ce bureai-i dont les bre-
vets accordés su.r simple examen avaient la même valeur que les
diplômes décernés par les écoles nonnal.es, après un stG.ge
d'études théoriques et pratiques. Ge ctouole sy":tème de cer-
tification dont les exigences n'étaient pas semblables pro-
duisait im purplus d'enseignants, suscitait i.ine concurreiice
indue à l'é;,"ard des finissants normaliens et maintenait l'in-
suffisance des salaires.

-iïn dépit de ces constatations vraies, notons que seu-
lement deux écoles normales d'hommes et deux de fefflmes va-

quaient a la formation des instituteurs, au déout du XXe siè-
de, et aue dix-neuf écoles normales pour .jeunes filles s'é-
toient ouvertes de 1906 à 1936. Ces quelques chii'fres font
saisir l'iinport.an.ee qu'ont eue les bureaux ci* exainina-te'.irs et

le Bure?5u centr;-il^ [.our vérifier si les aspirants à l'enpei-
.priernent possédaient un minimum .de connaiBsances générales
et pédagogiques.

36. Adélard Desrosiers, id.: 193.
37. Âdélard Ûesrosiers, Le uiomiiïient Verr'eau; Fête du

8 décembre 1927, Montréal, (s.éd.T~1^277-aî^pén^îîce~mT~109^~
I-Î-I.Adélard Desrosiers, Introduction, in Gustave Belief leur
et ûonat Durond, Profils Norm aliens", 'Montreal, (Soéd.); 1946,
I: 25-27.
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4. La reconnaisBance des brevets étrangers

577

En 1930, le Comité e.', tnoliquo ^'"éci^a (;ue les '-•revêts

e tr "''"'"ers des r'ersonnes oui désiraient enyei,:-ner au izuébec

n'étgient pas reconnus, mais le surint.endant pouvait user
de réciprocité envers les provinces canadiennes qui accep-
calent ou ech,"''l.^eai.ent ceux des écoles normales de la Provin-

ce. Pour s'assurer que tout requérant jouissait d'une bonne

répu.tation et posRéc'l'ii-fc des qualil'icFitions au moins équivalen-

tes à celles qu'on exigeait des autres candidats à l'ensei-
gnement, il devait soumettre les documents suivnnts:

a) le brevet de capacité dont il est porteur;
b) un certificat officiel du Département de

l. ' Instruction "'ubliyue, sci.is l'autorité duouel
ledit brevet a été délivré, attestant que cedit
brevi'i-t est, encore valide et faisant connaître
les conditions d'après lesquelles il avait été
obtenu;

e) un certifient de moralité du curé de la
o'iroisse où le requérant a été douiicilié pendant
les t'roir; demi ère o années;

d) une recOiiUiiandatioi-L de l'ins,.iecteur ou du
directeur de l'école où le r^quéran-t a enseigné
pepoar-'t la dernière année. ^°

Les conditions fixées en 1953 étaient encore plus o-
né reuses:

l.- Faire ijn st.'îge de probation d'au moins trois
ans di.-irant leqnel il ensei^iiait avec un penuis tem-
poraire émis par le surintendant.

38. l-'VCG, 21 mai 1930: 4.
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2.- Jiirant la péi''io(le de ;;robQtion, se prépy-
rer u subir avec succès un examen sur chacunu des
matières ci-dessous, selon le programine des écoles
normales:

n) Législation et syyfcème scolaire de la pro-
vine e de Québec;

b) Philosophie catholique de l'édue"ti.in;
e) Pro.f.T-ranune et directives officiels des éco-

les priiïiaires et snpérieures ae la provin-
ce de Québec.

3.-Faire preuve d'une connaissance approfondie
de celle des deux langues officielles dans laquel-
le il dépiire en.-ei^er et subii'- sur l'autre un exa-
men oral s-'tisfaisant.

4.- S'il est détenteur d'^m brevet- obtenu à
l'extérieur du Canada, subir un exaiiien écrit sur
l'histoire et revolution politique de notre pa.ys.

5.- Foiirnir les docujm.ents suivants à la satis-
faction du Surintendant:

a) Le brevet de capacité dont il est porteur;
b) Le prograiimie d'études selon lequel le bre-

vet q été obtenu;
e) Les résultats cerfcil'iés des examens qui lui

ont permis d'obtenir ledit brevet;
d) Un certific"it officiel du Départeiaent ou du

Ministère de l'Instruction puolique sous
l'autorité duquel, province ou pays, ledit
brevet a été délivré, at-testyn-b que ledit
brevet est encore valide et 'Faisant comiaî.-
tre les conditions d'après lesquelles il a
été obtenu;

e) Un certificat de baptême;
f) Un certificat de moralité portant la sign.a-

tare du curé de la paroisse où le requérant
a été domicilié nendant les trois dernières
années;

g) Un certificat de citoyermeté canadienne;
h) Une recoiniaan.dation des aMtorités (inspec-

tears, di.recteurs et commissions scolaires)
soiifl la juridiction desquels le canuirtat g,
enseigné pendant sa période de probation.13'

39. FVGG, 11 février 1953: 153-155.
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;Jour t'ciciliter l" !.)r^par^bion des c..indida'to, le QII-

nnT.enda^t de 3. ' instruction 'nbJ-ique t-OLi.vait or;;-;;niper des

cours. Ceiix nnl ^irouvaient avoir dé j^ suivi uri cou~"s de

phiJ-osophie catholique de l'éducation en étaient dispensés»'
40

5. L'exemption au brev t de capacité

!)??s 1841, los Frères '"les Ecoles chrétiennes, arrivés

'31..1 ['ays (-lepnis 1837, étaient exemptés de l'examen devant les

cominiss'-i-ires d'écoles. ^^ Ly. loi de 1846 établissant les pre-

iniers bureaux d'examinate';.rs çoustrayait à leur contrôle les

prê-l'.re^, les lûeaibres des coiïuuunaufcéa reli;.i.ieucses -i-nsïitu.ées

pour des fin'-; d'éducation e't tonte personxie de sexe féminin.'

La loi de 1856 sous tray ai. t ce priviiè"e aux institutrices

laïques.

jJoR ol'aintes s'étaient élevées au sujet de que3-ques

pro'fes<--seurvg a;'parfce-!ant à des instituts de FrèreB. Sollici-

tees p8.-p de nombreuses comrniR.°.ions scolaires locales, les

coiiiin'i.nauté''' pl8cèrent danq les écoles certains sujets insuf-

fis-!^uu?nt préparés et marT-.uant cl'expérience, ce ^ui attira

42

les reproches des parents et des conunissaires.
43

95.
40. PVGCi 11 février 19G3: 153-1L5; 10 décembre 1958:

4l. Loi 4-5 Vic-t., e. 18, a. 7, 18 septeiabre 1841.

42. .Loi 9 Vict., e. 27,.a. 50, s. 10, 9 juin 1846.

43.. LaBruère: 159,160.
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L'nn des me'nbres du Comité c'itiiolique, Ko'lrif-ne Mas-

son appuyé pf'p Fr'm^ois Lan^elier, pT"o,)oc'a '_\'' ""•'cnne person-

ne ne pnio",e enseT^er d:ws une écolp. primaire subventiormée

par- le "ouvertement ûans êtrR pourviie d'un brevet de capaci-

to correspond?^nt au degré au cours auoi;!el. a 'p^rtHnait l'éco-

le. Cet he mesnre avait jjo'/ir oiifc de .i-'y^r'e '..iisparaître les

exemptio'ns dont .jouissaient les ecclési.astiqueu et les inem-

bres des communautés re] i _;ieuc'es à l'é.'ard de l'exainen d'ap-

titude. Eugène Grépeau et Fnomas Ghapais aliénèrent qu'au-

eime plainte n'était parvenue au Coiui bé catholique. Les no-

vici-'Us 'iouvaient être considérés comme de vérit'j.bles écoles

normales ou les jeunes re3.ip-i.eux suivaient des clauses ré 3'u-

lièr°s et se livraient h l'otucie théorique et prRtique de la

pér1.4P'oe'ie. Lenrs supérieurs ne leur donna'ient la lettre a'o-

bédience tenant ~ lieu d'un brevet au'a.irî's un examen s at is-

44
faisant et a_:rvs les avoir ,ju,":és capnbles d'ensei,,gn.er.

En 1905, l'-';;bbé Adélard Desrosiers, alors principal

adjoint de l'école normale Jacques-Oartier, appréciait ainsi

la préparation ^rofessiormelle des coraiiumauîés: "Les con'-ré-

rations en.3eiiTnantey soumettent à une form''ltion spéciale leurs

futurs nrofes^e'irs, bien qu'on ne puisse tout à i'ait assimiler

leurs novieiata à autant d.'écoles normales."

262.
44. Ib3^1.: 161. PVCG, 17 mfîi 1893, in r&IP, 189^-1893

45. .A.délard ^esrosiers, I<e^s _eç_oles nprina_les_jjnin,9_i.-
res de la province de Québec et leurs oeuvres complémentoires :
Ïa8.-~
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Masson se ravisa donc et proposa que les prêtres, les

ecclésian'tinnou, les religieux et les reli^Jeiises obtieiuient

un brevet de cap&cité de tout bureau centr'3] que les évêques

créeraient à cette i'in. Il retira, sa motion a,yant re^u l'as-

suT'ïnce que des efforts .se faisyien.t ijour éviter tout, sujet

de plainte. Mgr Joseph-Médard Emard, évêque de Valleyfield,

proposa plutôt que toute plainte portée contre un institu-

tear religieux dont la capacité serait contestée soit réfé-

rée à l'évoque diocésain qui s ' occu;)erait du cas. .C'est

ainsi que plusieurs évêques nomiû^rent des ecclésiastiques,

visiteurs des classes dirigées par les communautés ens^'ign.an-

tes.

Même .en 1942, nos congre gâtions ensei^antes opé-

raient ,nvec i.me autonomie ou iin isole;nent tels que le i)épar-

ternent de l'in..jtruc'tion publique affir"Tait ne posséder aucu-

ne donnée our le niveau de qualification du personnel ensei-

gnant religieux et ne pouvait répondre aux demandes de ren-

sei;crneme^.ts venant des autres provinceR. Il fit préparer

un qiiestionnaire à ce sujet. ^' II est vrai que le ficuier

du personnel enseignant religieux et laïque ne fut ét";.bli

qu'en 1946.

293.
46. PVGG, 11 sepœmbre lb95, in .&IP, 1895-1896: 291-

47. PVCG, 2 décembre 1942: 30.
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lies ministres du culte et les membres des coiiuuu.ti'.iutés

religieuses durent ae soumettre aux mêmes obli^.-itiuns que les

laïcs, pour' enseigner dans les éoolys publiques. La lui les
y contraignit en 1962. En pratique; les Frères et les reli-
gieuses posoé';'aient au moins un premier brevet avant de com-
mencer a ensei./'ner. Ils continuaient habituellement ^ étudier
à temps pqrtiel en vue d'obtenir des brevets i^lus élevés.

6. La révocation des brevets

Si le Comité catnoliqde ré^isaait les conditions â'ac-

ces à l'ensei^neinent, il entrait aussi dans ses attnbi.rtiuns
de u'iinterir la crédibilité du corps enseignant, eii jugeant
des pl'iintps forfiulées conLre les insti luteiirs et les iiiBpec-

teiirs d'écoles. Il révoquait 'l.e brevet de capacité des pre-
miers et recommBndait au gouverneiiient de uesti'fcuer les se-
conds, selon les prescriptions de la loi de 1850, amyndée en
1876, 18U8 et 1960. 4Q

Selon la loi de 1^56, il él.'^it "loisiblo au constiil

dp l ' instruction publique <le pévouuer tout certificat ou bre-

vpt de cjua.'l.i.'.'icatiun (...), pour tout inanque de bonne conduite

4y. Loi ] 0-11 Klu. II, e. 19, '?. l.

4P. Loi 19 Vict., e. 54, a. 19, 16 liiai 185b. Loi
40 Vict., e. 22, a. 6 et 8, 2° aéfuiîbr'1 lo7G. Loi 51-^2 Vict.,
e. 36, a. 13-17, 12, Juillet 'ldo8. Loi 8-9 ^li7,. 1:1, e. 9, a.
2, 10 mc<rs 1.9u0. PVGC, 16 denyr:l;)rn 10'b9: 69.
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{...), de bonne moeurs ou d'h-bifnde de tei,i.pérrlnce. " "^ La

revision de 189'9 a.'ioucait un a'.1tre motif a'accusa lion: i.me
51

iirfrnction ''rave dci'-"1-:; l'exécution de ses devoj-rs.

Des citoyens ou un inspecteur1 d'écoles ^-ouvuient for-

mul"r ^'ar écri4 des i.jiaintey nontre toat en^ei.ïiant. La loi

de 188R stipul-'U fye l'accusation soit adresoée a'j Uouii'té

catnolique ou nroto^Lar't selon la croyance relr'ieuûe de

l'intime, ^n I960, il fallait que 1° pl'-îinte suit asRerii.ic'r-i-

tee. L'inri'titute"r ou son représentant cofflpar^i3Sc.it

pour adiiiettrç; ou nic'-T l'accusation aevant le ConHeii puis,

plus t-'-rd, devant le surincendant. La loi de 1&60 laissait

le choix entre une ''ïéclpr'ation écrite et une compcii'ution de-

v^nt le siirin tendant ou une persoime déïïigyiée. Si l'inculpé

niait les acnusations, le Goïi.seil -le Comité CBtliol-ioae ou le
52souc--com Lié- *"'" entendait la plain le, .faisait enquête au be-

son. et portait ,ju,f.;eiiient. S'il s'avérait nécessaire d'éta-

blir les l'aitR sur l.es lieux ou dans un enuroit plus r&ppro-

ché des parties ou des témoinB, des cofimiissaires-enauê.teurs

ét'-ii.ent norTUiiés. Si le Conoeil -depuis 18d8, le Goîûité ca-

tïîol-iduû ou i)rotestunt, selon le cas- décidait que la plain-

be n'ét':lit p;-'s fonrlée, il la renvoyait. .Dan'-; le cas contr&i-

re, il révoquait le brevet de 3-'ii'isti tuteur.

50. . Loi 19 Vic-t., e, 14, a. 19, 16 inai 1856.
51. ROC, 1899, P,. 57.

52. En 1888, le Comité CotiioliQue rét'éra les olain-
tes à nn son";-comi'bé perjT;anent de cinQ iiiembres; en 1&6Ô, à un
souR-comité 'er'nane^t de trui" me'^Dres. PVGC, 26 septembre
1888, in ^IP, 1888-1889: 368: 18 mai 1960: 167.
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Selon l'arnen^eme"t de 1876. le dit.)]-8me pouvait être

rems en vip-'''e"r après deux ans, si l?--, conciuite de l'insti-
tuteur e'.ait patiRfaipante. Hne seconde révo'-'ation ét'.îit

fina3-e. .Des aiuenderaents plus récents donnaient au Gorûité

c^thol.ic-ue le pouvoir de sus_-en'''re sa décinion de révoquer

un brevet aux conditions qu'il déterminait, compte tenu des
circonst'--'nce3 atténuantes et des antécédents de D.'rnstitu-

teiir, . S'i.1 le ju'e-1, it a propos, le surintendant enjoigïi.ait
l". cOTTimis^ion scolaire av.i. e'n.ployait la personne °ccusée de
la relever •tern--orairernent de ses fonctions.
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J. ' ÏÏNS^IGN£i.'!^NÏ JVIENAG^R

1. Sons l'autorité du iniiiistère de

l'Agriculture (1882-192P)

l';n 1882, les religieuses Ursulines de yuébec ouvri-

rent In première école ménagère de la Province, a Roberval,

clans lu réffion du Saguenay. Le Comité catnoliCT.ie, "convai.n-

eu du grand avantage qui résulterait pour toutes les classes
de la société, de la fondation (...) d'écoles lûénagères, et

du caractère utilitaire e't ^'riitiqiie de telles institutions,

dont le r'rogrciiiUûe, tout en pourvoyant à l'erisei'yiemeiit élé-
men1.air'e des élèves, embraspersi l la tenue d'une maison dans

tous ses détails", appuya l'établisseiuent a'une école lûénagè-

re à Québec, ;)'?r les soeurs Franciscaiiies de ïuarie, lors de

HO session de septembre 1898. ^ L'école ménagère de oaint-

x-ascal, dans le conité de Kamoura.ska, confiée aux religieuses

de la Congrég.-îtion de Notre-Dame, fut inaugurée en 1905. A sa
demande le Comité catholique reconimanda que "le prograimue
d'études classiques des écoles ménagères pour l'obtention
de>9 brevets de ca[..aeité des âleves mnît.respes soit le mê'ue

que le ['rogra'-uae d'études des écoles normales priiuaires de
gfill.es". Ces dernières s'ob.iectèrent ^ ce que l'éco3.e de

l. PVCG, 14 septembre 1898, in RS1P; 10C'8-1399: 357.
Le Comité re^ut un rapport <;le cette maison au cours de sa sé-
ance du 9 mai 1900. Nous perdons ensuite toiite trace de cet-
te institut-i on.

2. L^Bruère: 243. PVCC, G mai 1912, in RSIP,.1911-
1°12: 320.
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J

Sa; n L-., ^nc^l .'iuai3..e rî'';ri tnl T;riv'i.i?:"re et le ,f':oavt-rr).e'ue'1t

'tem )oriy^ l';] ne rucoruiu't c^'fche institution coiiiiiie école nor-

mole cl^ysico-inéna^ère qi-'e treize moi" plus tard, ^..ar l'arrê-

'té ministériel du 26 juin 1915. ^3-le devint à la fois école

normale cl''i.ssico-ména;'"ère et école normale ména,'.:ere. l:jlle
'0

.''ou^suivait un double but: "généraliser l'ensei<'yne;;'.en.t ména-
." 3

(Tf7:er; en VLil^Qriser la pratique ;;ar l'école primaire". " A sa

reunion suiva;'.te, ly Goî"ité Cubhol.ique suggère que la loi

permette au gouvernement d'adopter "toutes les mesures né-

cessaires po:!r l'étsblisseiae'vl". et le maintien d'écoles nor-

males primnires et d'écoles nor^'ùes uiéna^ïres". Pour avoir

lp droit d ' erveignpr le e our P ménager*, l'éleve d'école nor-

male inéna;T''re devait obtenir un. ijrcvot a'institutrice priiaai-
5

re en plus de son brevet d'en-'ei^nein.ent ménager.

An 1°14, le tenue e eole iflénaj^re fut a.jouté à la

classification des éco3-ey, ^•-•r un a-ri.eade'iient a,i code scolai-
6

re0

Malgré la sollicitude du Comité catholic'ue pour t;".".vo-

riser leur fondation et ;3.oprov.iver leurs prog.raio.iiies, les éco-

les ména^-hres dei-'ieurerent sous la responsabilité du ministbre

3. Mgr Âlhert Tessier, Les_J^^tv^uts_i^aiûili^aix^
Qi.ie be c , in Kc ole^ de^ JïonJriejur, Service U e ^'Ecfu^itTania^
s)éparte(neiitdeTtInsïrL^tion publique, l, avril 1956: 5.

4. PVGC, 25 se,.)te?Lbre 1913, in K;.lr, 19l3-l^/l-.t: 552.
Loi 4 Géo. V, e. 23, a. 6, 19 février.1^14.

5. Ibid.: 554.

05. Lo.i 4 Géo. V, e. 23, a. l, 19 févriûr 1914.
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d*'.-; l ' .;'..trricijlfcure, ;ji.i"q]1'en lr"';l8, 15t vouées snrtout à l'ensei-
7

"•nempnfc rn4"a<:'-Gr a^n.cole.

Sous l'é^ide da itii ni" cere de T Agriculture, dix éco-

les ménagères avaient été fondées. Aorès Roberval (1882) et

Sai.nt-pQ.jcal (1905), la section féminine de la ùociété fJaint-

Je"n-Baptiste de Liontréal avait mis an. point la formule des

Ecoles ménagères provinciales» Ley cours coimnencèront en

19C5 diinp la métropole. Les écoles ména^bres de Sutton e-t

de Montebello ouvrirent en 1C31, celles de baints-Ursule,

des soenrf? Grises de Montré-l et, de Saint-Georges-de-i3eauce,
en 1928. 8 II existsit également au-delà de cent écoles mé-
nagères nrrales.

2. P'issqge sous l'autorité du Jépartement de

l'instruction publique (1929-1937)

A partir de 1929, la direction des écoles ménagères

releva di1, siirintendant de l'instruction :'.ubliqi..ie. "' À l'ins-

tig'ition du cardinal Rodrigue Villeneuve, u-n uous-comité fut

chyrgé d'étudier la coordination des divers cours dispen-

sant l'ense:b"neuient mena^er.

tion. suivR'nte:

10Il établit la classit'ica-

7. RGIP, 1928-1929: XV. Mémoire de Mgr Albert Tes-
sier, PVCC, 3 octobre 1951: 19.

8. R.fTr Albert .L'essier, loc. cit., l: 5.

9. Lionel Groulx, IjlEr'i^e:i^;nenien"L, t'l'anigj^is _ay Can.ad.a,
I- dans lo. Québec, Montréal, GrFanger7 2e éd37t^j]:i-,~ 1.933 :--29o.

IP. PVCC, 26 septembre 1934: 23.
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l ECOLES PRIMA IKES

a) ûc oies primaires élémentaires (, riiiseignement
ménager l'aciilt&tif de la 3e à ]..a 6e année);

b) Ecoles primaires complémentaires (Avec sec-
tion laéna^ère obligatoire en 7e et 8e anjiées);

e) Ecoles primaires suoérieures (Enseii^einent
ménager obli('atoix'e en 9e, 10e et lie années).

II ECOLES NOÏW.LlGS OE FILIÏÏS

lia section ménagère est obligatoire dans che-
cune des écoles normqles de filles avec, en plus,
un cours n.ormiîle (sic) ménager facultatif en -±e
année» (Ce groupe comptait dix-huit éc.ùles noraia-
les.)

Ill ECUU^', iviyNAG.i'.RES

a) Ecole ménagère proprement dite ou ne se don-
ne nue renseignement mé-na^er. (Voir Institution
Ghanoine-Beaudet);

b) écoles régiona-l.es de fonna'tion p-r'ofesûion-
nolle à l'enseignen'ent luéria^er désignées, ,jusaulâ
d?:ite, sous le titre de "écoles mén?~'gerep re_^iona-
-1e3-" • (II y avait quinze écoles ménagères régio-
nalps.)

e) Ecoles normaleR ménagères:
10 Instifcutioii Chanoine-Be2ud.et
2° Ecole Ménap:bre provinciale de Montréal.

IV IN.'iFTTIÎTION CHÂ'JÛINE-BEATTUËT

Dans cette institution, il y 'a les écoles dont
lea noms suivent: a) Hcole normale primaire;

b) Ecole normale lûénagère;
e) Ecole ména^bre [jroprement dite

"GOUT'S d'arts et d'industries
doings t iç[' i_es ".

V ECO.L.y NORMALE SUP^KI.BUKE AVEC GRAJJï;S UNIV^K-
S l FA IKES

Ir'stitut pédagogique, Gon^réga'tion de Notre-
i.->arne, Mon'tréal.

VI EN';^IGNIEjCNT MENAŒ5R PO;JT3COLÀlK^

(Ces écoles spéciales étaiel1.t au nombre de ti'>e:ls;6>J

11. PVGC, 25 septomure 1&35: 10-16o
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L'EDUCATION FAMILIALE (1937-1964)

l. L'esprit de l'éducation familiale

Certains ont qualifié la période coininen^ant en 1938,

avec l'arrivée de Mgr Albert Fessier coiuuie visiteur-propagan-

diste des écoles ménagères, de renaissance e t de réorien-ta-

tion de renseignement ménager et faiûilial» Lu ûientalité

qui s'eat développée à cette époque ne s'est pas altérée mê-

me si la foriuule de l'éduca biox-i i'aiûiliale évolua avec l'expé-

rience accumulée au cours des années.

Le but premier poursuivi par les institutions qui se

sont dévouées à ce genre d'éducation consistait à inculquer

un eaprit iniensément familial et à assurer une culture qui

préparaient, les jeunes l'illes aux devoirs qui les attendaient

et qui étaient avant tout d'ordre spirituel, moral et intel-

lecLuel. Pour l'avoriser la réalisation de cet objectif, on

s'appliqua à créer une atmos^hèry favorioant la priye d'ini-

tiatives l'aisant appel à la personnalité des élèvey et au

sens des responsabilités en face des réalités de la vie, on

assouplit les caares du règleiiient traditionnel et on trans-

forma 1'organisation interne des écoles uiénagferes, leur af-

fectaiit des locaux spécifiques dans les pensionnats, pour

les aménager de fa^on à rappeler les pièces d'LUT. l'oyer, Le
régime adopté s'apparentaib a celui d'une muison bien tenue.

Le "Petit foyor" était apécialement aménagé pour ini-

Lier les étudiantes des deux dernières années du cours, aux

j

l

i

]

l

.- i
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divcraes rcRponsat'nlités d'ime maîtresoe de m'-'.ison, pen.'lant

imp sem'iine co'npl.ète. telles s'occupaient de dresser les me-

m.ip , de faire ].e marché, d'écrire un rapport s\1T'' l'Qdminis-

tratio'n dn buci.get, d'effectuer le service de ts.ble, de créer

une atm08nhî:se familiale, de vaquer a l'entretien des pièces,

au blanc.'hi^sap'e et au rGcconuiioda^e.

Pyr'îpi les activ-i.tés familiale.0 mises en oeuvre oour

animer le milieu, la. formule des équipes fainiliales a donné

de bons résultats. A tour de rôle, elles se tenaient respon-

sables de la bonne marche de l'pco]-e: réveil, des élèves, ser-

vice de t^ble, rappel à l ' ordre et h l'exacciti.i.de; prière en

commun; organisation, des je'ix, des soirées fa.miliales et cul-

turelles, des semaines a thème particulier; fonctionnement

des comités de liturgie, du service des pauvres, des récep-

tion.s, etc., s°ns corn.pter l'entretien de la maison dont cha-

cune asr-umait la charge. L'école coopérative y e vivait; se

pra tiquait do ne o

Les examens de l'institut et ceux du Q'ouiité de Résie

des examens officiels évaluaient le rendement des travaux

théoriques et appliqués. Les certificats et les diplômes

rendaient aussi compte du bulletin de ijersonna.lifcé auquel

les instituts familiaux attachaient ime graade iuLportance et

qui ne preiiait toute sa valeur eue dans im contexte faiailial

sincere.
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Voilà les caractéristiques psychologiques et socia-

les de ces maisons d'éducation. Jusqu'à quel degré chacune

d'entre elles a vécu cet esprit de haute humanité? Nous ne

saurions dire. Chose assurée, les principes et les métho-

des n'ont nullement vieilli et peuvent encore inspirer une

pédagogie renouvelée.

2. L'organisation générale

À. Les instituts familiaux

a. Le cours régulier

En 1937, le gouvernement nomma Mgr Albert 'fessier,

visiteur-propagandiste des écoles ménagères, à la recoiaman-

dation du cardinal J.-M.-Rodrigue Villeneuve» Préfet des

études au collège de Trois-Rivières pendant dix ans, il fut

surpris de la nomination. Le prélat lui traga un programme

précis:

Je suis heureux, dit-il en substance, que vous
ne connaissiez rien aux travaux manuels de la mai-
son. Vous serez moins tenté de vous mêler de ce
qui ne vous concerne pas. Laissez aux femmes le
contrôle des techniques de cuisine et de couture.
Vous avez plus et mieux à faire. Employez-vous

l. PVCG, 13 décembre 1939: 9; 16 mai 1956: 259, 269.
Mémoire de l'Association des Reliffieuses ensei,?nan-tes du Qué-
bec à la Goinmission royale d'enquête sur l'enseignement, (par)
CommFssion du mémoire; R.M. Sainte-Madeleine-du-Sacré-Coeur ,
e.n.d., resp., Montréal, 1962: 89-92.
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avec tout le 'lynauiisme possible et par les moyens
les plus ei'fectii's, a réh'sbiliter les valeLirs -Ta-
inil^ales c.ta'"igereuse;;ent en oaisHe, lûême danQ les
milieux e''uca tifs. Ut.iliser tou." les uiuyens de
f~ir'o^arra^d.^: cinéma, ^huto^rnphie, r-3dio, revues;
journa'ix. Prêcnez, nlaidez, à tpr'p;; et à con-
tretemps; noyautez les individiis, les associa-
tiens, les inp.titutions. C'est à une véritable
croisade que je vous convie^

En même temps, une évolution considérable s's.mor.^ait

'dans l'orientation des écolep ménagères. L*éducation inté-

frrale de la fenune nrenait le oas sur les travaux manuels.

Le cours ménager qui était de deux ans en 1937 fut porté à

trois ans en 1638 et à quatre ans en 1941, afin de "préparer

non Qeulement aux tâches manuelles du foyer, mais avisai au
3

8';ivoir et aux verti.is que coTjiiande l3 vocation i'aiûiliale".

.De 19?7 à 194°, ces ipGtitutions connues sous le nom

d ' (;;c oies menu, ,è res recevaient ];e3 élèves après le cours pri-

maire complémen'taire. Puis, elles s'nppelèrent e^ole^^s^u-

^^^-Q^^^^[enseigneîiie^ mep.^^ ~i 2n 1951, on les étiqueta

d'un vocable pronn.s à une lon,rTue durée: iny-bituts faniiliauXo

Ce titre évitait toute oonfnsion et marquait netteiiient les

transformations apportées au prograi-uûe,
5

l

2. M.crr Albert Tessier, Les Insti tuts familiaux, in
Eco l? s de_lTOTihe^w, Service de l'Education faifaT:['ale,-Jepar'-
bornent de l'In0, traction Publiqiie, l, avril 1°56: 7.

3. ^PVCG, lu déce^nbre 19^1: 19-24. Méwire de lïigr
Albert Fessier: PVGC, 3 octobre 1951: 20.

4. PVCG, 5 mai 1948: 16.

5. r-VCG, 3 octobre 1951: 24.
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Les examens ét''!itint de deux t.yueo different;'.. i'a

réa'-'site de cei.ix de l'T.n;"tit-ut comptant pour 300 ou 400

points, pelon le degré dll conrs, donnait le droit de se pré-

sentçr çu.ix examens officielo du .)épo.rteinent de l ' instruction

pvibl-iqi.ie, organisés par l" Comité de Régie de l'enseigTiement.

ménnger qui r'.répsrait des exainens ^our quatre m.Qtières tota-

lisant cent points, de la deuxième a lo q'iatnème année.

Cette mesure visait 'a assurer des standards minima pour un

certain nombre de matières t^'éoriques.

Le surintenoant accordait aux élèves qui avaient

ré UP si leurs examens:

l) un certificat d'f^-titudes domestiques, en deuxiè-

me année (lie année);

2) un diplôme d*éducation familiale, en troisièiûe

année (12e année);

3) un diplôme supérieur d'enseignement mén^^er et

d'édiication familiale, en qua-trième année (13e .rinnée).

LQQ certificats et ].os diplômes coinportaient un dou-

blé térnol.»7iage: celui du Département qui reconnaissait la

science théorique et pratique de. la candidate; celui des au-

torités locales qui attestaient '.les valeurs qualitatives:

vertus domestiques, attitudes devant les gens et devant les

?)roblèmes de la vie.

)

6. PVCC, 16 mai 1956, annexe: 263-270o
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i^n 1951, 1c pro'Tra[nine dii cours primaire supérieur

des écoles ^ubliqaes, e.n voie de révision, urojetait l'éta-

blioseraent d'une section ménagère coiaportant un cours de

trois ans, après la 9e armée générale. L'étudiante oui

voulait ensuite enseigner devait fréquenter une école su-

périeuz-e d ' ensei^Tnement ménager ^..endant une année. Un expé-

riiûs-'nta cette formule à l'Àbord-à-Plouffe, en banlieue de

Montreal, a Shawinigan et a Sillery.
7

b. Le e our* s faiûilial

En plus du cours régulier, il exista une section fa-

mili':ile dont les régi eiûe nts et le prograiiuûe répnr-ti sur de'jjc

annexes fnrent approuvés en. 1939. Son objectif consisteit 'a

faire -'•icnuérir un entraînement domestique particulier, en

plus d'une forniation préparant airectement aux vertus et

aux tâche0 de ]a vie familiale. Cette section recevait les

élèves qui avp.ienc obtenu le certificat de 7e année ou, ne

l ayant 'as, étaient âgées d'av. moins quinze an» et oui nia-

nifesb;?.ient des dispositions pour les disciplines domesti-

ques. Le pro/jrajiiine deîneurai-t en substance celui du Jéparbe-

ment de l'inptniction publique. Mais on s'appliquait à

donner une orientation plus féminine et plus familiale aux

7. Mémoire de Mgr Albert L'essier, rVCG, 3 octobre
1951: 22-24.
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'levoirs et anx les<on;î. Les ;-X9uiens et les certificats d*;.'^'

til'.ides releva-Lent des aiversfc3 jù-.isons.

e. Les cours de perfec"tionne':Lynt

Lcn instituts fa'ailiaux organisèrent des cours de
l

perfectio':;neL(ie'"~it a l'intention des professeurs de leurs ins-

tituts, pour les aider à se tenir au coiu'ant des tnéories
et, des niéthode". nouvelles en enseigneiuent ménager. Ces

stRges étaient d'iine durée de deux ou trois semaines pen-

dant les vacances annuelles.

!)es cours d'enseignement ra.éna^-er et d'éducation fa-

miliale étaient aussi destinés aux professeurs u'enpeigne-
iiient ménager des écoles ^'nmaires et pecon'îa5.res pour les

aider à inaîtriser le progranuue de cette matière. Par cours

postscolaires, les religieuses pouvaienc lyire les études

de première, 2e et 3e années dea in?;r,i!;u.tR l'auiiliaux.
9

d. Les cou^s de spécialisation

L-n 1G57, le Comité c-cttholique 9 prou.va définitivement

les règ'lements et le pro^r'aimiie du cours de spécialisa'tion en

art culinaire et e" alimentc'tion, mis ^ l'esgai un an aiipa-
ravant ,ar' l'Ins-fcitut Notre-Jame-du-Bon-Gonseil de Montréal.

°. f'VCC, 20 février 1941: 26, 37-39.

9. PVCC, 16 mai 1P56, appendice: 269-271.
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Y étnient. admises les personnes qui avaient terminé la

12e année à l'institut familial, Si l'école normale ou l'é-

quivalent. Ce cours de trente semaines était sanctionné

par un certificat conféré par le Jépartement de l'instruc-

tion nM.blique. 'J~'~' Deux ans plus tara, on mit sur pied un

cours de spécialisation en eo'-iture. Les rè^lenents ressem-

blaie:'t à ceux du cours précèdent, sauf qu'on n'admettait

nne 1^s diplômées de 4e année des instituts familiaux. "~1- Le

Ooinité catholique accepta de cunsidérer le di^ilôme qui cou-

ronnnit CRR cours cu"uûe é't'mt ai.) niveaii. d'i.jne 14e année.

B. Les écoles uioyennes faiiiiliales

En 3.&43., le Comité catholique créa les écoles ména-

f^îres .moyennes, ,'our éviter la miiltiplication des écoles

inena^ères régionales et aspurer une di':-bribution plus com-

plète et p3.up Ratist'ais-'.nte de l'é''luc?:ition domestique. Après

dix ar^s d'exiHtence, elles changèrent de nom iiour cel.ui d'é-

coles inuyennes f-'imiliales.

La n'il'.ure et les buts (ie ces nouveaux centres d'édu-

f'tion l'nmi'1 ial.e s '-inr:'pir'èr'"l"!t for te -e nt de ceux uey sections

inc'-nu. :èr.-;R . des ecu1.es inénaT?lr'"ls rt.'"ri on y1.es de 3.^39.

, n.-l
-.'./

1C'. PVOC, 15 mai 1(:57: 160; 25 septembre 1957: 13.
, 1961, a. 494-505.

11. WCC, 16 décembre 1959: 59. HCC, 1961: a. 503-505

12. PVCC, 26 février 1954: 85. Ce cours se donnait au
Gap-de-la-Madeleine.

19. l'VCC, 3 octobre 1951: ^4.



L'EDUCATION F^"'ILlALû (1937-1964) 598

Ces écoles dispensaient un coiu"'s régiilier de u eux
ans, soit la 8e et lq &e années a'jxquelles pouvaieii-t s'&.jou-
ter line 10e année, ^on progr;';'nme contenait, assez de culture
çénér";>le pour que les élèves [juissent continiier leirr-s études
rëf-'-ul.ières. Les matières inén.a^ères, -fchéoriques et pratioaes^
couvraient 40,a de l'horaire. La 10e année suivait le pro-
graœme de oremière année des écoles ménagères ré^ionaley.

L'orgcmisation de ces écoles ménagères coiûprenait
aussi un cours familial d'-iine ou deux années. Il s'adres-

sait aux élèves porteurs d'-.m certificat de 7e année et à
celles qui ét''ient ^gées d'au moins qninze ans qui n'avaient
pas ce ceT'tificat, mais qui mnnifestaient des aispositions
domestiques satisfaisantes. Coimiie ce cours recevait la luê-
me clientèle die le cours l'';';".ilial des Geôles rùénajères ré-
^i.onales, i] en adopta le progr^'.'iiiie et les rè^'.'einents*

Les examens du cours farnilial et ceux de 8e année

dépendirent de chaq';.ie mHison, sous le contrôle du visi'teur.
Pour le certificat r-le 9e année, les exa;;ien,.i l'uj-ent contrô-
lés conjointement par l'institut et ;:)ar le Gumite de Bé,ae
de l'enseignement ménager relevant du Jépyrtement de l'ins-
truction oublique. 'Lu

14. PVCC, °,0 février 1941: 20-23; 7 mai 1941: 30-35.
15. PVCC, 10 décembre 1&41: 23-25.
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;-)Hn^ '••er-in'';'tj.trti.on"'^l' ,^x'c;Sfcncë iuuyon'"e ^ev . :t ê-

fr'o •i<? 'Jix él?:v';" 'D co^'-s '•lr: .ie;r ,.re;..i-r'b ^"n^e de 1'onc-

t.innne,..r;nt, de quinze ou coor0 d0 ].a aeux±^iii.e et de vin;:'l-

quatre pen-iant les années pui)péquentes. Le ra,^;ort statis-

tir'ue de 1949-1950) révélait nue vin.'-t-deLix d* entre elles

n'»ttei'''-n8ient pas le nombre requis. Le Comit.ë catholique

conserva les mêmes exigences minimales, mais laissa au su-

rintendaPt le soin d'examiner les cas oîi l'inscription é-

tMit insii.iïi-ante et de .ju^er selon les circonstynces.

i^n 1956, l'organiyatioa œi cours seconnaire public

qrnena les écoles movenneo fa'nilidles à suivre le .'ro^ran!iiio

du cours ^én.j-'al, en y ajuiiiant deux xienres supolémentaires

d'économie domestique prises îj lUÊu'e les cinq péï'iodeo at tri-

buée"- @iiy activités diri.'T:ées.

C. Les école;,-3 'l'arts familiaux

Le oo'irs régulier den institurs Familiaux attir':-it

un nombre consi.dér.gbl.e d* étudiantes à tel i.'oint C)U'on refu-

sait celles qui se présentaient au cours fauiilial. i<Jn 1959,
on créa des écoles a'arts fairdl.iaux séparées de? instituts

familiaux et ^.es écoles moyennos fa'uiliales qui wppliquaient

IP. PVGC, 10 mai 1&50: 18.

17. PVGG, 12 décembre 1956: 4S; 15 mai 1957: 181.
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le :)ro'Trar[irne da courB d'art.0 l'ainiliaux des écoles Eecuir.iai-

rcs. ..'^ les donnaient leiirs projjreR exaisi°j:is et leLirs a'.tes-
tntions d'étn.^es oortaie:nt la si,"'nature dvi direc !:eur de l'é-

cole et de l'inspecteur»
18

D. L'Institut de Pédagogie familiale

L'Ecole supérieurs ^e pét'iajo^ie i"aîa.iliale d'Outrernont^
fondée en 1943 par les Soeurs des Saints-Noms-de-Jésus-

et-do-Marie, /'réi;arait au baccalauréat en jé'^a^o^i.e i!ami-
liale. 'i"/ Hec.onnue par le Comité catholique l'année suivan-
te, l'Université de ivlotiLrâal l'affilia en 1947.

Selon les règlements approuvés en 1957, cet ce école
normale c;m)érieure d'enneigne'nent ménager et familial s ' a-
âressai't "péci'ilement aux professeurs et aux directricep
de0 instituts familiauy et dep écûles moyennes l'oi.nil.iciles,
aux futi.iren épouses et mères de fainille, aux futi.ires assiu-
tantes sociales et propagandistes fa.iniliales, y.ux personnes
qui devaient s'occuper de l':\ jeunesse féminine, s;, it, dqns des
groupent nts sociaux, des penoionngts, des noviciats ou des
luouvements d'Action catholiqne. Elle poursuivait les objec-
tifs suivunts:

56-58.

l

18. PVCC, 12 décembre 1956: ^8; 16 déce;-bi>e 1959:

lp. PVGC, 12 mai 1&43: 17.
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"') ,)ove]oi)?'er 'mR lue'-'t^'l'i •té et, 'Jes habitudeR
coni'oriiie?-: au biiL <Jc;; in:;L'tutG l'aiiiili-'ux y t deR
(.;r'u.i";; ni'i't-îi'me" t'aiui li^'l^'c ^ e 1 e;< L-a-dire 1c.; for-
niLttioii à -1 u vocation r'r'ii'J.ial e et la création
d ' line iii,'/;'5tiqn.e tl'i l'uy(-;r;

b) Conner 'me cunn^'i Gsunce ;.:arfai i.e den uatie-
res thaoriques et pr'3ticues a enHei^,ner .ians ces
écoles;

e) Faire connaîrre les lois de la ré'.-.acogie en
général et, spér'ialeinent., celles qui regi.E'^en't l'é-
ducation familiale et l'enHei?Tne;:.ent ménager;

d) Favoriser l'"cqnisition d'une compétence
nratique pour donner _ l'e di.ic ati on familiale et l ' en-
p'ei^Tieiïient ménager. 2r!

Ce cours comport»it nuatre années a:;r'ës le cours let-
bres-sci^pces ou la lie y.nné". Les gradu.ées des instituts
familiaux, des écûles noniialeR et de3 collèges classiques

2~1_pouvaient avoir droit à deo équivalences. En première an-
née, les -yrt? domestiques o-'-'>cupaient un tiers des heures de
cours et de laboratoire; en 2e et en 3e années, le rapport
•tombait à im quart; en 4e année, il descendait a un septième
da teiupR. AU cours de cette dernière année, le nombre total
d'heures était beaucoup moindre^car on exigeait que ley fi-
nisdantes rédigent un méiQoire sur un su.jet de recherene ayant
une certaine allure scientifioue. "'' En 1959, l'Institut su-
péneiir de Péda^o^îie familiale fut reconnu coinrue école nomiale

20. ROC, 1961, a. 487.

21. R'ÏG, 1961, a. 491.

22o RCG, 1961, a. 493.
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et ;;répyra à 1 ' enseii^neir.ent duns l.eu rïi^ternelles.
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23

E. Ecoles et formules d'ens e linemen t, ménager ne relevant pas
du jJépnrteïï'ent de l'instruction publique

Plusie'irs organi'-'mes non régis iiar le Goinité catho-
lique dif'Tiis?''rçnt l'en;"îe-'..gner''ent ro.énaaer. Au niveau RUpé-
rieiir, on rténombrait l'Ecole de Diététique de l'Université
de Montréal, l'Ecole des Sciences domestiques de l'ïJniver-
site Lavai,dirigée par les Soeurs de la Contre .nation de No-
tre-Dame, qui déhu-ta en niême 'tempp que l'Institut de Pédago-
R-ie famil i-ile qui relevait à la fois du iJéparte'rent de l'ins-
-trur-tion publique et de l'Univcrsité de Montréal.

Le Ministère de l'Agriculture posséîlait i-in service
d'économie domestique avec une é!'';uipe volante de professeurs
qui dis'e.nsaien.t l'en8ei,i";nem.ent ménager poatscolaire dans les
milieux niraux. Certaines des écoles moyennes d'agriculture
abritaient une espèce d'école ménagère rurale qui organisait
un cours d'été de quatre mois.

L'Ecole centrale decî Arts et Métiers de iuontréal, des
écoles d'arts et métiers féminins et des écoles luéna-'^res ora-
tiques relevaient du Ministbre de la Jeunesse.

23. ?VCG, 16 décembre 1959: 58.
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A Montréql, on cumpt&iit encore des écoles indé^endan-

tes comme l'^cole méno.g?lre provinciale, une aiifcr0 dirigée par

les religieuse^ de Sain-te-Croix, rue Jarry, et celle de la

rue Stanley, soi.is la direction. de Is. Congrégation de Notre-

i)pme. ?A

Àu.ssi, la commission d 1 enseignement niénajer recominan-

da-t-elle que le Comité catholique puisse efiectuer la coor-

dination de l'enseiçne;uen fc néna^er, er'tre les divers organis-

mes et cervices concerné0', afin d'en assumer la pleine valeur

educative,

3o Les rbglemer.'.ts et les nro.er.'iimies

des instituts fa';iiliaux

A. Le prop-rarpjne de l'école clyssico-rnéna,-:hre de 1912

En approuvant la création d'écoles normales ménagè-

res, le Comité catholique doiina son assenfciiûen"t au pr>ogr.;umue

d'études proposé par l'école, de Saint-Pascal et qui com-

prenait le détnil de chacune des m'!ti^rec3 menageres ensei-

gnées au-cours.du brevet primaire élémentaire, premier et

Reeond degré, du ûrevet modulo ou prijuaire intermédiaire et

du, brevpf a'"adémicue ou primaire supérieur. Dans les

°4. PVCG, 3 octobre 1951: 17-1&.

25. pyCC, p mai 1912, in .K.JlP, 1911-1912, appendice2: 337-352. ""' ' "'"^ "^' '^ '^^ ' ^"^ ^^^^'



L'EDUGATION FÂNIILIALE (1937-1°64)
?

604

écoles ménagères de RobervMl e.t de b'dnt-P^sr'al^on luit nur

pied des cours norn!aiix de per'.'ect.iuimeiiienb. Ces sessions

de v'-ïcances d'au moins cinc yeuiaines chn.cvm- s ' éten'<ale^t

su^ de^x on t^ois étés consécutifs, suiv-irt "la prep-'iratioii

des in"tit11trices. ïïlleç recevaient un certificat, aprys

svoir réussi l'examen subi devant le principal et ueux re-
26li":ieuc~'eR en-eignant ces matières. Le congrès néd.a.,[''o.-?ique

de 1926 re'-nit en question les ûbjectifs et le contenu du

cours menacer. La mise à jour des rè.r)'leiûerîts et du progro.m-
V,

me i'i.it adoptée par le Comité c-îtholique en. 1928,,

S. Les règlements et le prografmûe des écoles iuénagères râgio-
nales de 1928

.:? • Cours normal iûéna,rer

l) Règlements

A sa réunion, de septe-nbre 1928, le Comité catholique

approuva les règ3.ements des écoles ména^res régionales. Ce

cours pou't-'Giiiv.o.it les outs suivants:
.

a) Préparer des maîtresses spéciales c]'en"ei-
gne'^.ent mériager po.ir les écoles nor'males primaires,
les écoles nriiuaires com"],émentiïireR et les écoles
iiién&.rrères.

b) Initier les jeunes filles à la vie du foyer. 27

°6. PVGC, 9 îaai 1912, in i^IP, 1&1.1-1&12: 321

27. PyCG, 26 septembre ]928: 11.
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Cette formation spéciale d'une ou dê'Q.x années s'ajou-

fpit a1'' coiirs '''rim^ire comoléinent^ire. 11 s ' ;^c'riss&it d'un

cours noniia1 menacer donnynt (-iroit, a ur1' bré:-vet élémentaire

ou siipérie'ir, s'iivant le diplôme d'ensei^n.ement obtenu ^ anté-

rl.e areuient par la candidate. Chaque édole men a^ï re ré,f;iona-

le devait 3voir des cl'.isses ménagères d'application en éco-

nomie domestiqiie. .Deux exa;nenp~ partiels nortant sur ch?">.cune

des matières étudiées et des exa?T;ens pratiques oyant lieu en

décenbre et en février . habilitaient à î- se pré:senter à

l'examen, final de juin coraportant ai-issi'deu^ séries cl'épreu-

ves. La dir'ectrice de ces maisons d'éducation était tenue

de: l aire im rapport annuel ail surintendant, sur le mouvement

pécîa^o?3-i. que de son école au cours de l'année académique écou--

lee, uri rapport statistique et un. rapport détaillé des résul-

tats obtenus à l'examen finR.l.

2) Pro gran'me

ïïn plus des activités specif inLiemcnt, ménagères, on no-

tait des cours de religion, de frangais, dejpéda^ogie fami-.

liale, d'anatomie, physiologie et tiygiène aiinsi r;u'un cours

de sciences naturelles, physiqn.e et chimie. Ûéjït en vigneur

à l'école norniale ménagère de Saint-Pascal, ce pro,?ranmie tar-

dait à recevoir la sanction dll cabinet provincial. Un an a-

près que le Gom.ité catholique l'eut approuvé, il proposa de

nouveau le prograDime remanié de cette institution-i-pilote. Il

étayait sa recormiiandafcion sur de nombreux motifs* L'enseigne-

ment ménager était inséré au progranmie des écoles prirasii'es

,•' •••.,
!:.
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élémentaires, complé.Tient':;irDs, supérieures et norraales. Cet-

te mati?.'re était devenue obli'-^toire à l'examen du Bureau

central des £xaminatei.irs catholiques. Le proçranmie de l'é-

cole normale ménagère de Saint-Pascal avait été modifié et

adapté •'iux écoles ména^res régionales, aux écoles primaires

sunérieures et à l'année supplémentaire donnant le ccnirs me—

nager dans les écoles normales primaires. Les iiianuels d'éoo-

nomie domestique orientaient, l'interprétât ion du programme

ménager. On faisait même valoir l ' i.'munence d'une nouvelle

édition des Règlements du Gomité catl-iolique, pour h&ter l'a-

doption du progrsinme recoimiiandé.
28

Le programme général en était encore très va-
gué, de dire l ' 1.ine des dir'ectrices de l'Instix-ut
familial de Saint-Lambert. i)ans le détail, il re-
levait de chaque institution. Les matières se con-
densaient sous les dénominat.5.ons suivantes: Caté-
chinmc, économie domesticue, Hygiène familiale,
notions de Psycliologie, de Phy3ique« L'Agricul-
tare y tenait une large place. On y joignait la
Cuisine raisonnée, la Coupe, la Couture, le 'i'is-
sp.CTe, le .Dessin et 3 a l'enue de maison. A ce pro-
grarnme qui se répartissait sur une aurée de huit
mois (...), il y manaaait la préciBion, l'^nit^
de direction et de synthèse pédagogique. ^ï>

3) Méthode d ' enseio'nemo'nf

Poiir at'teindre son but; chaque in?titi.ition trans-

formait l*école ménagère "de f^yon à ce iiu'elle sc'it un

2°. PVCG, 25 septembre 192.9: 427.

29. SOGIIF Théodore-de-la-Croix, s.n.j.m., La Pédap-o-
^ie des Instituts ±amiliaux, Montréal, Service de l'education

."<le, i)é?qrtsment de l ' Instruction publique, 1953, 114e
bulletin: 1.
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veritable lo.î'-is nue les jeunes fi.lles, Is.'issees a leiir ini-
ti'^tivR, entretiendraierit elles-mêines, s'exerçant d'une fa-
^on or?-itiniie ^ tous les travaux d'un mé""^e de l'rîmille .
On pl.'^'n.t ].cs étu'l.iantes en. face de probl'mes qu'elles ap-
pr'enaie"1! a résoudre. Les tr.'.-'vaux pro ti (mes s ' effectuaient
en énuiues de si.x >i huit.

b. Cours abrégé de v î.csnces en économie domestique
En plus du cours rérrulier, les règlements adoptés en

1P28 autorisaient les écoles ména^bres régionales à donner
aiix institutrices déj^ en fonction des 'cours abrégés de va-
cances en économie domestique approuvés pa.r le Comité co+ho-
l.ique der'nis 1C14. On y recmtait les reli?Tieuses ensei/îiant
depuis au moins deux ans et les personnes pop.sédant un diplô-
me d'enseigTienent primaire. Pour être admises à l'examen, il
f.r>,] lait qu" le.? candidates ;.i'en.L suivi l.es cours normûux de
vacances et fait au moins \ine année d'application dans une
classe ména^^re. Cet examen comprenait line épreiive écrite,
des épreuves pratiques et une épreuve dir.:!a"tique. L'épreuve
écrite durait une heure et demi et portait sur 3.'hygiène du
foyer, 1'alimentation, l.n coupe, la couture et la conï'ection
des vêtements ainsi que sur l'horticulture. Coiniîie épreuve

30. Prograimûe spécial ,ai.ix écoles ménagères; PVGC,
26 septF'î-nbre 1928: 15.

31. Ibido: 15.
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.ratiqu.e, l ' 3s;)i:r.l.ipce exécut;-iit un travail de nettoyage, un

l^.VLige, un rep':.issa..c''e, la con^e d'une i.>ihce d'étoffe, le rac-

coiiiruodaf;e ou le rapiéQage d'un vêtei'ient, l-?, preparation d'un

ou de deax mets. On y consacrait quatre heures ai.i iiiaxiiruuu.

L* épreuve diDactique e on.si s t", it à donner une leiyOn de vingt

à trente uiinut.f-'s. Un certificat élémentaire et- it décerné

a;'rî;s le premier stnge et un certificat supérieur, a^.rès le

second. [Tn di[)lôme spécial d'Economie domestique se décer-

naif a toiite candidate qui avait enseigné au moins trois ans

le progra"ane ménager de l'école prim'ure élémentaire et qui

av.'iit -ubi un exainen théorique et pratique sur les ni.^tieres

au proff:raiiune de l'école compléuientsire.
32

G. Le pro,p;raim-ûe de 19.38

La réorganisation deâ écoles ména,jares régionales et

l'adrlition d'une troisième année d'études nécessiter'nt la

revision des règleuients et du pro^raiTUiie. Jes persoimes ai-

fectées an. Service de l'Iinsei^neiiicn-t ménager et quelques re-

présentants des écoles mén'.^-ères en furent chargés. Dans le

programme de 1938, les deux-tiers des heures de cours étaient

consacrés aux arts domestiques. On ne trouvait pas la mention

32. Ibid.: 14-16.

33. PVCC, 1er décembre 1937: 6; 11 iiiai 1938: 16.
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34
d'heures d'études et de ciilture Dersonnellc.

Lors du congrès de LoreLteville, tenu en 1938, on

s'entendit pour mettre plus ci'insistance sur le cours d'ins-

truction et de formation religieuoe, sur l1 ensei^neinent de

la lan^e maternelle et des uciences appliquées au foyer.

['out ce qui aide à comprendre l'être humain:
pnycholo;Tie appliouéc, péda_;o^>ie fciiniliale, pué-
riculture, anatoraie et physiologie, etc. devait
ret'.enir Rnécial^iaent l'attention et avoir la pré-
férence sur lea matières scolaires directement
forma trices de la oersonnalité* 35

D. Le programme de 1943

Les règlements et le prograrruue âe? écoles ménagères

rd^ionylep. furent révisés de nouveau en 1943, quand une qua-

tri&me anné1'-- 'le formation s'a jouta ail courso Sauf quelques

corrections on adopta le texte contenu dans une brochure in-
titulée L ' Ens eijE7n.ement riéna^e r a ans la Province de C<i-iei3eç*

On inclut un articl.e sur la demi-journée de congé hebdoma-

daire et un antre pour incorporer au prograiiuue des notions de
36puériculture. Malgré l'addition d'une année, le travail

menuel diminua de 70 heures et le travail intellectuel passa

de 1,170 lieijres à 2,500 heiires. Le tryvoil niixte s ' intensifia:

7-9.
34. Soeur i'héorlore-rie-la-Croix, s.n.j.m., M«;

35. Rapport du congrès de Loretteville ci-
té p3r M,rTr Albert Fessier, Les Inst-i tufs familiai.i.^flu i.t'.iébec,
dans Si; u le s de oonheur. Service cnf l ' Sd.ucatTon-l-'anu.Ïiale, Dé-
parlement de ïlniTr'ïïcti on Publique, l, avril 1956: 8.

36. PVGC, 12 mai 1P43: 18 o

-1
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Il était de 90 heures en 1938 et de 1,745 heures en 1943.

Cette année-lâ, on consacra 90 heures à une activité-synthè-

se d'un type nouveau, appelée culture personnelle
37

E. Le programme de 1951

L*experience démontrait, selon Mgr Albert Tessier,

que certaines matières scientifiques étaient trop chargées.

Aussi, dans le progranime révisé de 1951, même si on enrichi •t

considérablement le cours d'arithmétique et de comptabilité,

(490 heures au lieu de 205 heures) et moindrement celui de

chimie (105 heures au lieu de 90 heures), on diminua de 25

heures le cours de physique et de 60 heures celui de puéricul-

tare. On réduisit de moitié le -temps consacré à l'anatomie

et à la physiologie. Le cours d'agronomie de 270 heures fut

remplacé par des legons-promenades ne totalisant que 80 heu-

res. Pour le cours entier, le travail manuel s'abaissa de

970 heures. Le travail mixte diminua des trois-quarts. Le

travail intellectuel doubla, puiôque les activités de cultu-

re personnelle furent multipliées par trois (1190 heures au

lieu de 380 heures). On ajouta 400 heures d'études par an-

née. 39

37. Soeur Théodore-de-la-Groix, s.n.j.m., id.: 7-9.

38. PVGC, 5 mai 1948: 16.

39. Soeur Théodore-de-la-Croix, s.n.j.m», id.: 7-9.

•l
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F. T,e pro-T ;;;me de 1P56

Tjp i)ro"'p;.ir";:ie de ce3 iH-'t.itutions aupeléeu instituts

familiaux (lei;iiis 1°51 continaa d'évoluer. }3n 1955-1956,
elles mirent "•, l'essai un nouveau pro^r'^runc prepare sou'? la
direction de Mgr Albert Fessier. -tu En 1956, les règlements
et le proj;raniae re^iirent l ' ary,'rohation d.ét'initive du Gouuté
CQtholioiin. I,e dor'ujnent énoii^-iit clairemenb les objectifs
des instituts familiaux:

.L'objectif essentiel (,..) est de préparer* la
jeune fille ^ remplir le mieux possible son rôle
l'a.rnilial et social.

I*'objectif secon-laire (...), qui découle du
premier, est de préparer des apôtres de l'éduca-
tion fwniliale qui pourront remplir ce rôle dans
les écoles et ].es paroisses en donn&nt des cours
aux jeunes filles et aux dames. Les diplômées
des instituts i"a:nilirîux doivent donc recevoir
une fnrpia^-on professior'nelle adaptée Si cette
miusion. 4l .

Les instituts iamiliaux poursuivaient la formation

spirituelle, intellectuelle et technique des jeunes filles,
en Vue de protéger, de conserver et de perfectionner la vie
fami'l.ialç. La culture des aptitudes ménajères étsit odrtie
inté^r'-ipte d'iui p'nojet plus vaste, servant de support à l'é-
dification de l'entreprise familiale. Ces institutions ne
se percevaient pas coiiime de simples écoles professionnelles

40. PVCC, 11 mai 1955: 112, 1.13, 120»
4l. PVCC, 16 mai 1956, annexe: 260.



•L'i'ÎDUGAÏTON FA^ILTÂIE (1937-1964) 612

rirpn"rnrît des fceciuiiciennes en art cul.inaire et en coi.rlureo

Penant compte de son objectif second a':-r*i-, el.les inettaient
sur le marché du travail im rer'sonnel ra';'te à donner les cours

à'é'.iacntion i','r".iliale et mén-^ïre dans les écoles primaires
et secondaires, à prendre chï.-'-ge de cours post-scolaires
pour adultes, à être avi°eur ou confér'encihre pour le comp-
te du gouvernement provincial.

Ce pro.5rra::ime consacrait environ 60'^ de l'horaire a
la formation générale et 4.W b la formation professionnelle*
I]. compT-enait aussi un stage de puériculture dans l'ime des
craches de la Province et un sta.f7re de raaîtresse de maison.
Dons les deux ;)re?T,.ieres années d^ coafs, le tissage, l'al-
gèbre et la dactylo sranhie étc'pn-ent matières h option» La
so'-.iolo'-'-ie s'n, jouta à la pédagogie familiale et "., la psycho-
logie. Ce bloc de cours s*accrut de 140 heures- Les 90 heu-
res supplémentaires de français permirent d'apprùfondir da-
vantage l^es études littéraires. Mais les raathém.atiques, les
sciences et l'anglais occupèrent un temps beaucoup moins con-
sidérable. L-'i foniiation professionnelle s'acquérait ,'ar des
cours théoriqi.ies et pratiques donnés en 3e et en 4e années.
Len cl9s.o.es d'application pouvaient être donnéeu dans les
écoles primaires du voisinage, en accord avec la com.mi°sion
se claireo ""

42. Ibid.: 260-263.
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4. Les certil'icatf? et t.ep diplônies

^'^•pc.p^ ."••'e'rpnt iT!éna^;er

-t'hi.l.ii.i^'e-An'T'uste Mller, conseil.1er jurilique du Jé-

part"'"ie^t de l ' instruction 'ublique, émit l'opinion que, se-

Ion la ]o-i. de l'Tns-tract-i on unblique, f?eules IOR écoles nor'-

m'ilen et les scolastic.'îts-éeoles nor'maleci pouvaient décerner

'"les ^ ertifical-s habilit'~'nt h enseignGr cians les écoles puhli-
43nnes, "" La.lo-'. combla cette laCLine e" accornant aux é''*oles

ménaghroR l". ;'ocsibilité d'accorder de^ di_'lômes ci ' eii-.ei^ne-
'Tient en scie'-c'-s iné''"a;-ères (F-i^s lrï Province. Le Rurlnten-

dcint po'w.iit délivrer dps brevets de '''arycité ?-5 cet effet.'

l'OLir 'nie le diplSme de qu"triè;nc année des 'instituts

fann ] taux antorise a onseigp.->r, î'a titre de >jr''ofysseur r":;u-
lier, .j.'ms le0 cl^s-es de tfe et 9e années du cOLur's f?,mili;-l

dey écoT'-y ".ecc.u-ida'lres, il r';.-1.iai t un nouvel .'•.uiien.dement '& le.
l.oi. En 19.5Ç, le Gomit.é catholiq1'e pria le s'..'rinten'ia.''1-t de
fa^re le néce^^a^.re pour ï^lr'e droit à cette requête de la

Oonmiiû.sion de l'Education fauiilioie, 'nais jaiïiais l'i'''en-
ti.t'c des brevets ne se réalisa.

^Jn m'.'.rs 1960, la loi tut explicitée aavan.ta.ge· ^lle

déclarait net Mènent nae les Gornités du.Conpcil de l'instruction

43. PVOC, 27 se,;te^brft 1C5Q: 15.

44. Loi 15-iy Geoo VI, e. 23, 23 ja-vier 1952.

45. i'VCC, 12 décembre 1956: 5C »
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"ou.vaient rçco;nm'i"r!tlr> 81i ^-".uv'-rnr'":i^nt d'r'uo:)ter' 1 •3S mesures

néne'"3u-ir'ec! -lO^r l'.'•tabl is?e:'';^nt et 1. ' ontr<OLi."n. d'i^Rtitu.ts

foTï'i] i'riy ou f'\.Q ^'é'y'o-ie f?v:nilic:sle. L" °u'-inr.r'^-^m, devait
"e con''o"r"er -njx règlements de vS comités r'oni"esgior'nels, con-
Rerna^t ICR certificatF3 donn"'.-n t ].e droit d'enseigner les
ricie"ce" Tr]én.'i'Tbres ou f.?railiales. Le léf-isl'îteur reconnais-

sai.t, o"fir-ie'13em"nt le titre de "teclinicienne en sciences fa-

millal^s" ('I'.'i.F.) r:"ix défcentri^es de ce diplô'ne.
Aura's nlus d'i.m de'-'i-pibcle de sollicitude Dour étu-

di'-'r les stn.jctur'ris et l ' org:""nip""tion de ce secteur rle l'en-
c!Ri^-n'''nr^n+, l--' loi reconii8icip''i'r't explicitement, m^is ''ie l'a-
^on tardive, l'autor'ité que l" Comité e'vthol-ique a été apr'e-
Ip '-ï eye'-cer s'-lr lc^s institutions d'ensei(Tnement ménager.

En l"^!, li.' Comifp c'-î'tholique reconnut que le diplô-
rn^ 8unériua:'1 d ' <:lnsei-riejuuT~!t iii6r'ci"(sr et d'edu0" tior! in-nil iale

'fé^erné dnn'- IPS instituts Taittiliaux ét''it ne inêwe n.ivfciai.i que
le brevet d'ersei^emRpt cl'.is-e B,et que le baccalau.ré';t en
péciajo??;ie familiale de l'Inst-i.tut de Pé'a^o^ie familiale se
s^ fciiait fîu nivni-;u rlu brevet d'enpeignement claspe A.

Le-3 diplQinées de 4e ar'née furent habilitées ^ ensei-

gner l'education familiale ai] coLirs intitul.é .DévelOL'pement
de l-?. p&T'sonn01 iip inoc^'i.t .-^.' Dro'-'i'.'-.iruae des écoles pecondaireao

46. Loi 8-9 yiiz. II, e. 9, a. 36, 10 mars 1960,
47. PVCG, 17 mai 1P61: 1.87.
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M"!is, coiruue leii.r diplôme n'-••iccoraait Ile droit a'er! seiner
ovie les sciences ménagères, on coiTiplét-3. 1'e.rcicle 4&2 des
règlements du Comité catholique de 1G61 en a.jout-ant l'ex-
pression, "ou familiales". ~t~'J

(. )

/
/

5. La coordination des structiir- s et de.s progr.'iuuîies

A. La coordination avec le cours secondaire

Les structures et le proîTraiiime des écoles secondai-
res s'étaient transformés de 1957 à 1660. Les instituts

familiaux modifièrent leur pro^raififlie pour le coordonner

avec celui de 10e et lie années, permettaii-t ainsi le pnssa-
ge plus facile des élèves d'un GOUT'S à l'autre. Le cours
gonerol et le cours scientifique l'Lu'ent ainsi constitués 'a
ces den;rés du cours. Le c^urs général avait l'option ma-

thématiques qui comprenait o.uatre cours de mathématiques
par semaine et l'option arts qui n'en avait eue deux. Les
deux heures étaient renplacées par des cours coiuplément;:ii-
res d'enHei;rrnement ménager; de tissage, d'artisanat ou de
dactylographie. L'horaire du cours sciences-lettres diffé-

rait du cuurs général option inathématiques, exi ce r-u'il y
était inscrit trois heiupes de sciences au lieu de quatre en
10e année et compensait cette perte par un coi^rs d'arts.

48. Article 482: "le diplôme de 4e année fciccorde le
droit d'enseigner les sciences ménajères dans ].es écoles de
la province de Québec".
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Dans tous les cours, on ,s'^donnait à l ' epsei^înement ménager
durant, ser't Dériodes pç.r semaine. Je", activités familiales
complétaient cet horair": équipes forniliales, soirées lami-
liâtes, politesse-étiqueLte, cercles d'études, initiation à
la musique, ciné-clubs, télé-clubs, folklore, coopératives,
caisses d'épargne.

Comparativement aux deux années précédentes, la 12e

et la 13e années avaient un horaire unique ou la formation
professionnelle intensive passait du tiers b la moitié, sans

compter les stages de puériculture et de maîtresse de mai-
49

C5on.

B. La coordin.-ïtion avec les écoles normales

Les étudiantes des instituts farpiliaux désireusep

de s'inscrire ^ l'école normale pouvaient 1c faire. Celles
de ''ieuxi.èiue année étaient admises en p'r''eiai?are année du bre-
vet "À", Qi elles obtenaient 'i'iparavant le certilicat de lie

année, section B ,-fcan.dis que celles de troisième ou de quatriè-
•rne année devaient subir avec succès l'exa^'en officiel de lie

année, section B, en sciences et en mathéffla biques. iJ'autre
p^r-t; poar entreprendre le orevet "H", les étudiantes de
deuxième et de troiî.ième années devaient subir I'examen of-

ficiel de lie arinée, section. G, en ma théuia tiques. Celles de

4r'. PVGG, 28 juin, 5 et 19 juillet 1961: 218; 13 dé-
cembre Ifôl: 78.
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quatrième année pouvaient faire le cours de Première et de
Deuxième Pédagogie, en un an, à condition d*avoir subi l'exa-
men de mathématiques de la lie, section G* Ces dernières
postulaient soit le brevet spécialisé pour renseignement
dans les maternelles, soit le brevet "B", soit l'un et l'au-
tre, après une année d'études. En 1961, le Comité catholi-
que autorisa les finissantes de quatrièiae année à suivre le
oours des cinquante crédits universitaires correspondant aux
deux premières années du baccalauréat en pédagogie, pour l'ob-
tention du brevet "Â.".u^ Enfin, les étudiantes pourvues du
baccalauréat en Pédagogie familiale étaient admises au cours
spécial des bacheliers es arts, en vue du brevet "A", par
cours régulier ou par cours post-scolaire.

En 1963, les conditions exigées des graduées venant
des instituts familiaux et désireuses de s'inscrire dans une
école normale furent de nouveau précisées. Pour entrer en
première année du brevet "B", il fallait avoir terminé avec
succès la 2e, la 3e ou la 4e année avec une moyenne de 75%
et avoir subi l'examen officiel de lie aimée générale en ma-
thématiques» On accordait des équivalences aux élèves pour-
vues du diplôme supériei.ir d'enseignement ménager et d'éducation

50. PVCC, 13 décembre 1961: 75.

51. PVCC, 10 décembre 1958: 63.
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farr.iliHlp (4e annne), j'OTir- r'eT'tq^n'-! c'"1urp rie re'li.'-ion, de
psycholo;''ie et '"1 lh,y<riènp phv°'i'";ie. Les étivli8"'tns de la. 2e
à ]n 4e ar'née ilev3'i."'n.t, ,':ivoir sut-ii l'examen de mafchérnatiou^es

et '-le sciences de la lie ar]née scientifiqi'e pOLir être admi-

ses en preTnièrc année du brov-'it "A".

En 1P63-1964, on co.n^ut un pro.;.;r8.TfL;ue de pciences iïié-
na,;Tï;res et fsmiliales coordonné int.imement à celui du brevet
"A" des écoles normales et ° ' éten.'-'ant lui aussi de li 12e à

la 15e année d'étiides. Cette transfonnation avait pour biit
d essurer un ensei^.eiuent plup adéquat. de ces matières dans
les écoles secondaires. Le Comitp cqtholique approuva en
principe l'intégration du nouveau cours; la Son'—Gomjnission
de l'Education faniliale et celle des l'icoles nor'meles rnenè-

rent .le travail à bonne fin. Jans les cleiix prorriière3 années,
le uro^r'irane comprit des cours obli:?,toires et dep cours d'op-
tion ménn;;;ïre et familiale. Ceux-ci équivalaient à 12 crë-
dits en première et a 24 crédits en deuxième aimée, Celui

de troisième an.n.ée se coni.'osa d'un bloc de culture générale:
1^ religion et la philosophie, im cours de psychologie scien-
tifique; de deux ou fcrois cours t'aisan-b partie de l'option
(16 crédits); d'un stage d'observation dans les écoles. Le
cours de .lîiétliodologie de renseignement des sciences ménagères

52. PVCG, 27 mars 1,963: 602.
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(14 crédits) et la pratique de renseignement se situaient

en quatrième annéeo

6. Appreciation des instituts familiaux

En plus des rapports statistiques annuels présentés

au Comité catholique par le Service de l'Education familiale,

Mgr Albert Tessier fit. le bilan des instituts familiaux, de

1937 à 1956. En dix-huit ans, le nombre de ces écoles avait

passé de seize à quarante-trois et celui des inscriptions de
221 élèves à 2,553 élèves. La catégorie des étudiantes is-
sues de familles de cultivateurs était tombée au troisiè-

me rang, après celle qui venait de familles bourgeoises

et ouvrières* En 1962, les instituts faiûiliaux atteignaient

le nombre de quarante-neuf et les élèves, celui de 3,881.

De 1937 à 1962, plus de 34,000 jeunes filles avaient re<,u u-
ne formation de deux à quatre ans dans ces institutions.
Mieux que tout commentaire, le nombre des instituts familiaux

et le total des élèves inscrits expliquent la popularité que
ce genre d'école a connue.

56

53o PVCG, 26 février 1964: 77, 79-84.
54. Mémoire de l•Association des religieuses ensei-

gnantes de la province-de Québec-: 847

55. Les Instituts familiaux du Québec, Québec, Ser-
vice de l'Education Familiale, Département de l 'Ins true tion
Publique, 1962: 4.

56« Consulter l'appendice V - Statistiques concernant
les instituts familiai-uc et l'appendice VI - Instituts_±^ailia^c.
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Au cours de l'année 1948, des visiteurs de l'Ontario,

de l'Angleterre, de l'Ecosse, des liitats-Unis » de l'HindQustan,

de l'Afrique du Sud et de l'Australie étaient venus étudier

sur place l'organisation de l'éducation ménagère et familiale.

Le Comité catholique s'était montré sensible à l'intérêt que

ces personnes avaient manifesté et à leurs paroles d'apprécia-

tion. 57
En 1961, Mgr Albert Tessier signala au Cofliité catho-

lique la fondation d'un institut familial à Montevideo et

1'intention de la N.C.W.G» de Washington de lancer un mou-

vement analogue à celui de l'éducation familiale dans le

Québec. 58

Soutenues par l'appui non équivoque des autorités

religieuses, animées par des visiteurs-propagandistes dyna-

miques cofflme Mgr Albert Tessier et l'abbé Paul-Henri Carignan,

les institutions d'éducation familiale tenues presque exclu-

sivement par les conimunautés religieuses semblaient jouir

d'un crédit certain auprès de la population.

Quelques fonctionnaires attachés au Département de

l'instruction publique et les deux visiteurs ecclésiastiques,

s'occupaient en permanence de l'enseignement ménager et familial

57. PVCC, 22 septembre 1948l 11.

58. PVOC, 17 mai 1961: 193.
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ûependant, depuis 1948, ce service n'avait plus un directeur

attitré. Le surintendant Omer-Jules Desaulniers demanda au

gouvernement d*en nommer un- En 1962, le Comité catholique

aPPUya ses demarches.^® Le service s'était considérablement

développé, le progranuae devenait de plus en plus complexe et

difficile & interpreter et il était désirable dtadresser fré-

quemment des directives pédagogiques aux diverses eatégoriea

d*écoles faittiliales* Ce poste requérait une personne possé-

dant une longue expérience de l'éducation et coaprenant que

renseignement familial ne consistait pas seulement à instruire

mais aussi à développer un climat favorable à la vie familia-

le. "w Ce fonctionnaire ne fut pas nommé, car le gouverneaent

ne connaissait pas les changements qui surviendraient & la sui-

te de l'enquête sur l>enseignement dans la province de Québec

qui était en cours depuis le mois de inars précèdent»

Le oLouvement en faveur de l'éducation familiale et

des institutions qui s*y livraient semblait précaire. Plu-

sieurs éducateurs s'en tnquiétferen-t, £n septeiabre 1962, deux

institutions avaient fermé leurs portes. D'autres slapprê-

taient & en faire autant. Le Comité catholique ne put qu*ex-

primer ses regrets, formuler le voeu que l'oeuvre des instituts

59. PVCC, 17 mai 1961: 193.

60. PVCG, 13 décembre 1961: 83.
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familiaux puisse continuer et souhaiter surtout que l'éduca-
tion familiale soit assurée dans toutes les écoles.

61. PVGG, 26 février 1964: 85-87,
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Li-B ECOLES GKTHOI.IQU^S DE LANGUE ANGLAISE

Au terme de cette étude sur le mandat et l'oeuvre du

Comité catholique du Conseil de l'instruction publique, nous

jugerions avoir négligé une facette de la réalité, si nous

n'abordions, ne serait-ce que rapidement, le secteur catho-

lique de langue anglaise, laissant a des rechercnes ultérieu-

res le soin d'approfondir cet aspect de l'éducation anglo-

québécoise dans ses relations avec celle de la majorité

anglo-protestante du Québec.

l. La situation des catholiques de langue anglaise

La législation scolaire, de ld69 à 1964, fit reposer

1'initiative du développement scolaire sur les deux grînds

groupements religieux selon lesquels se partageaient la

population: les catholiques et les protestants. Aucun

droit strict n'ét...it attaché aux caractères linguistiques et
culturels. Les règlements du Coiuité CQtholique imposaient

aux commissaires et aux syndics de "^irendre en considération

les besoins spécia1jx (*..) de chacune ûes écoles sous leur

contrôle" et d'engager "les maîtres les plus capables de

l. Si le terme protestant fait appel à uiie réalité
religieuse et sociologique se di.stingua.nt des catholiques ro-
mains, il. n* identifie ^'ositivement rien, puisque chaque sec-
te oprte lin nom distinct, adhère à un credo spécifique et
possède une discipline qui lui est propre. Ce sont les an-
glicans, les presbytériens, les calvinistes, etc.
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2
donner safcisi'action aux contribuables de 1-'\ munipipî.iii fcé.

Les oatholiquefi de lîfflgne îan^laiBe en proi'iL&ren't poor reven-

diqi.ier le droit d'avoir leurs propres laaîtres d'écoles. La

reconnaissance de leur origine différente de la majorité cons-

tituai t ^ leurs yeux une raison suffisante pour que cet arti-

clé so.it appliqué en leur faveur.

Il n'exista donc pas un système d'écoles anglo-catho-

liques dans. la province de Québec et le Comité catholiqiie ne

forma jamais une commission de cette catégorie. Cependant,

chacun de ses organismes étu'l.ia les problèmes relatifs à la

population catholique de langue anglaise, particulièrement

la Sous-Commission des Ecoles catholiques anglaises et le

Comité de Ké^ie des Hi^di Schools catholiques.

Les évoques dont le diocèse faisai t enclave dans

la province de Québec avaient le droit de siéger au Comité

catholique* ~t Ceux de Charlottetown et de Pembrooke furent

fio'u jours des Canadiens anglais. Aucune prescription offi-

c-ielle n'obligeait le gouvernement à nomuier des laîqu&s an-

glo-quëbécois au sein du Comité catholique. Cependant, il

2. RCC, 1961, a. 29.

3. Gerald Emmett Garter, The Gatnolic Public Schools
of Quebec, Toronto and Montreal, ' W7J.--Gage--Limit ed-7To57,-747

4. Ibid.: 93

5. Ibid.: 94.
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nom^ia toujours deux représentants de cette communauté, ï&n.

1964, A. John O'Meara, juge de la Cour des Sessions de la paix,

et Michael McManus, directenr a la Gon'unisRion des Ecoles ca-

tholiques de Montréal, y siégeaient.
6

y

2. Le progra.mme d'études des écoles élémentciires

Les progrp,nuues préparés pour les écoles françaises

étaient tradi.iits pour les écolea anglaises et subissaient

les adaptations nécessaires en anglais, en français et en

religion. Au début de l'année scolaire 1937-1938, le sous-

comité chargé de,cette tâche proposa des changements sur

quelques points du programme en particulier en arithmétique.

Le Comité catholique fit remarquer qu'il avait dépassé l'é-

tendue de son mandat.

Le groupe catholique anglais avait l'ainbition de fi-

nir par composer son propre plan d*études. "The battle as

to whether it was to be a translation or a completely separate

program was fought and won." " On prétendait qi-i.e le tempera-

ment, la mentalité et les métliodes pédagogiques dii'féraient

beaucoup de ceux des Canadiens français. La Sous-Goinmission

du Progrûïïuae des écoles élément?.; ir e s anglaises fit approuver

6. Voici le nom des anciens membres du Comité catho-
lique qui étaient Canadiens anglais: -i^r J. J. Guerin, P.S*
Mwphy, Dr Emmet J. Mullaly, T.F. Guddihy et Gera.Ld Coughlin.

7- Ibid.: 75. PVCG, 14 d'écembre 1938: 15-17.
8. Gerald ïïrmnett Carter, id»! 79«
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son progrnmme.

A IQ session de mai 1946, elle avait terminé la plus

grande partie de son travail et demanda au Comité catholique

de faire parvenir copie de son progrojnme à chacun de ses mem-

bres. Ls Conunission des Prograirmies et des Manuels, a^'rès

étude des remarques replies, en autoriserait l'essai pour une

année. Le surintendant déclara que la révision eifectuée

au cours des trois dernières années marquait une nette amé-

lioration quant à la distribution et a la présentation de

la matière. On renouvela annuellement l'approbation de ce
10

programme.

Sê3-on le chanoine Gerald Emmett Carter, les éduca-

teurs anglo-catholiques du yuébec purent résoudre leurs pro-

blêmes en toute liberté, le Comité catholique acceptant leurs

recommand'-àtions. Si des difficul'tés s'élevaient, la question

retournait a la Sous-Comitiiysioa qui conaultalt le surinben-

dant pour trouver la solution susceptible de satisfaire tout

le monde.

La différence de croyance religieuse n*empêchait pas

les catholiques anglais de s'identifier à la culture et à

l'esprit anglo-saxons qui dominent l'Amérique du Nord. Avant

9. FVGC, 2 mai 1946: 5,8.

10. 12 février 1947: 11; 18 février 1948: 10; 4 mai
1949: 7; 10 mai 1950: 16.

11. Gerald Eiamett Garter, id,: 79.
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la revision de 1947, pi'^ieurs de leurs manuels étaient une

grossière traduction du frîin^ais. Je plus, ils recher-

chaient. d'-ins leiirs manuels une orientation ^lus i/rutique,

plus concrète, plus expériuentale. ^u ;.->e ce point de vue,

ils pouvaient s'approvisionner à n'iui'orte quelle maison

d'édition au C.-.inada ou aux ritats-Unis. Cependant, il était

difficile de trouver des publications canadiennes parmi les

manuels publiés a l'intention des écoles catholiques dont

les principaux centres se trouvaient aux Etats-Unis* En ac-

cord avec des éditeurs américains, des firmes canadiennes fi-

rent parfois des éditions canadiennes adaptées aux besoins

des écoles co.t.holiques onglaise-s.

Comme 1.1 était diffieile d'utiliser des livres de

classe dont les objectifs coïncidaient ^an'aitement avec la

jihilosophiâ catholique de l'éducaLion, le prograiîjjj.ie ci'études

réserva un court chûpifcre expliquant la nature, le contenu

et remploi des trois revues catholiques américaines, approu-

vées pour les écoles élémenti;.ires: Our Little Messen";er (1ère

a 3e années), The Junior CaUiolic Messenger (3e à 6e axinées)

et The Young Catholic Messenger (6e et 7e années). Ces auxi-

liaires allégeaient la tâche du maître catholique et stiiûulaientj

12o Ibid.: 80. Course of Studies for the Elementary
Grade 1 to 7,"mai 1947.

13. Gerald Emmett Garter, id.: 53.

14. Ibid.: 54.
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l'intérêt des élèves. Ils fournissaient des lectures, des

legons et des exercices supplémentaires favorisant le tra-

vail personnel. 'Ihe Young Catholic Messenger portait une

attention spéciale à renseignement religieux.

3* Le programme d*études des High ychools

La Commission des écoles catholiques de Montréal a-

vait composé un programme de High School s'inspirant du pro-

gramme d'iiûmatriculation de l'université McGill. Le Goûiité

catholique l'approuva en 1931, mais il ne fut jamais suivi

intégralement par Montréal. Québec et Westmount ne l'adop-

tèrent pas et les écoles du comté de Pontiac préparèrent

leurs élèves pour le "middle school examination" de la pro-

viace d'Ontario. 16

Un nouveau programme • différent de celui de langue

franyaise entra en vigueur en 1939-1940, remplagant ainsi ce-

lui de 1931 qui n'était plus à point et qui n'avait pas reyu

l'adhésion des enseignants. "L' En 1943, il subit certaines

modifications, parce qu'il était impossible de se procurer

certains manuels en usage jusque-là. J"u Le Comité catholique

15. Course of Studies for -the Elementar.y Grades (I-
VII), English Language Catholic Schools, Province of Quebec,

of Education, 1954: 231-234.

id.: 77.
16. PVCC, 20 mai 1931: 8-17. Gerald Ëmmett Carter,

17. PVCC, 10 mai 1939: 9

18. PVGC, 12 mai 1943: 5-12.
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créa, vers 1945, la aous-Coiomission des écoles anglaises qui

entreprit la revision permanente des programmes.

-ïïn 1940, les écoles ..'ubliques anglaises catholiques

purent ouvrir le cours de 12e année, reconnu dans le système

scolaire ang1.ais coiiime la première année d'étude univyrsitai-

re en lettres ou en. sciences.

Les High schools Ci.itholiques eurent l'a'.'i.torisation

d'organiser un cours de 12e a.ruiée coininerciale, destiné aux

finissants de la section lettres-sciences du cours classique,

"afin de donner une formation pl.us solide aux élèves et de

les empêcher d'aller s'inscrire à des institutions qui ne

relèvent pas dii Comité c'.itholique". '" Ce cours, approuvé en

1P48, mett.g.it davantage l'accent sur la préparation d'admi-

nistratei.irs que sar les l'onctions de secrétaria-t.

Le Hi.^h School se dii'Térenciait considérablement du

coi.irs prirfiaire supérieiir ou du cours secondaire en vigueur

dano les écoles françaises où toutes les Matières écaient o-

bli,y;atoires, quoique pondérées .diverseiuent pour co.-iiposer la

note générale du bulletin. Les deux premières années du

Hi^h school offraient le même cours à tous les étudiants

qui devaient étudier le Idtin en ^remi^re, mais qui pouvaient

19. Gerald Bmmett Garter, 1^.: 56-68.

20. PVCC, 18 février 1948: 8.

21. Gerald Aininett Carter, J.^. ! 57.
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en être exemptés en deuxibme année. A ce niveau, la reli-

gion, l'anglais et le fran^&.is formaient les maticres fon-

daiaentales. Les m-, bières au choix ne rempla^aien-t le latin,

l'algèbre ou la géométrie que par tolérance uans les cas ou

les sujets se montraient incapables de poursuivre le cours

complet, car ils n'avaient pas les pré-requis poiir continuer

le College Preparatory Course (Arts and Science) et ne pou-

vaient s'orienter vers la prêtrise, la médecine, la dentis-

terie, le droit, le nursing ni le service social.

Le Third Year Hi,p:h efc Ie Fourth Year Hi-^h se divisè-

rent d'abord en deux cours, le College Preparatory Courte

et le CoiTunercial Course. Vers 1Q54, le General Course fut

ajouté, mais en 1961, les cadres généraux du prograinme furent

de nouveau révisés poxir créer le Honors Course qui était ap-

proximativemenb le cours scientifique et le Pass Course qui

correspondait au cours général et coinmercial français déjà

approuvé par le Comité catholique.

Tous ces cours prévoyiient i-m groupe de matières o-

bligatoires et un groupe de matières facultatives. Le tronc

corrunun du Pass C.ourse ne comprenait que trois matières: re-

ligion, anglais et français et un choix de disciplines cul-

turelles ou commerciales. Le Honors Course ajoutait aux

22. PVCC, 8 mai 1940: 11;.22 février 1961: .115.
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mat] e rea ohli/'-afcoirys l ' olf--??bre éléiiient?''i.r'e , ln géométrie

élémentaire et l'hijtoire rrerierale, et offr8i.t des cours op-

tatifs de culture générale.

Pour avoir droit au Hi.";h School Leaving Honors Course^,

l'étudiant dev:';.it réussir onze eAaiûens: religion (l exanen),

anglais (2 examens), français (2 examens), mathématiques.(2

examens), histoire génér?île (l examen) .et un examen dans

trois autres mntières cnoisies suivant les seuils d'entrée

du collège ou de la faculté où il voula5.t se iliriser* On

exigea 7096 de moyenne générale et 60% pur chaque matière ou

groupe d" ma bières. Le riigh school LeQving Pass Course n'im-
posait que neuf examens dont cinq obligatoires sur les ni&tiè-

res fond nine nt aies et quatre a'jtres sur les matières faculta-

tives. La moyenne générale fut fixée à 60ï.u et à 50% pour

cnaque matière ou groupe de matières.

fin Fifth Year Hi,"-h, cours' lettres-sciences ou coimuer-

cial, les étiidiauts devaient conserver 50% sur chacun des

examens siiiv;.ints: religion, a.~L;;lcis, fr^n^eis et sur "crois

autres m;itières de leur clioix.

2n 1940, le Comité catholique forma un comité de ré-

gie composé coi.uae aiiit: le surintenciant de l'instruction pu-

blinue, prési<;l'en.t ex oi ficio, l'inspecteur général des écoles

23. Course of Stuc-'.ies for the English Catholic Hi^
Schools, Province of Quebec, Department of iiducation, 1963:
7-10.

24. Ibid.: 10.
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éléinent.,'-iires, le chef du Service c\es J.ijxainen0- ol'l'ioiels et

qn.atre me'uhres de longue ar-'.^l.ni^e noiûiiiés p.r le yur.inten-

dant. '"" Plus trard, le principal du St. Joseph Teacher's

College et dei.ix inspecteurs d'écoles de langue anglaise se

joignirent anx précédents. Gom.me les autres organismes

du même ,"-e^re, il avait pour fonction de surveiller la pré-

paration des exara.ens officiels, de faire composer des ques-

tionnaj.res et corriger les épreuves sous. la présidence d'iui

de ses membres ou d'iine personne compétente. En ou'cre, il.

recommandait au Comité catholique d'édicter ou de modifier

les règlements concernant les matières d ' ex-.'inen obligatoire

et d'examen f-icultatif, la moyenne exigée pour les divers

diplômes et les équivalences à accorder pour les cours sui-
27

vis dans 1. es ai.itres provinces canadiennes.

L'Université McGill reconjiut la valeur (-les examens

de Fourth Year High et de._i1±fth_Yoar High subis sous la juri-

diction du comité de régie des écoles anglaises catholiques.

L'entep.te de 1940, suivie d'une période probatoire de cinq

ans, fu.t tout à l ' avantage des finiaoar'ts des Hi^h Schools.

En 1950, le surintendant Oiner-Jules .Jesaulniers af-

finiiait devant l'Association canadienne d'Aducation, en con-

grès à Winnipeg, que le Québec poasédait trois plans d'études

25. Gerald Emaiett Garter, j^. : 81.

26. RCG, 1961, a. 105.

27. Gerald iimmett Carter, i^. : 82.
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diff^rentp. Il reconnaissait que les cafcholiq1.1.es anglopho-

nés, de 1938 à cette date, avaient relevé le défi d'organi-

ser lin cours ori.rinal, fortement inspiré de celui des pro-

testants anglophones, tempéré p':T les valeurs éducatives de

leur foi catholique, mais complètement difï'érunt de celui

dont les c^tholiq'jes fr.'m^ais du Québec s'étaient dotés.

Pour ce oui est des exa-'iiens officiels et des program-

mes, les promoteurs catholinues anglo-que bée ois se sont assu-

rés la coopération du Goiiiité catholique et une grande marge

de liberté dans l'administration de leurs affaires scolai-

res.

Here flg.ain the Engliuh-speaking uiesnbers of the
board have been given full freedom to express their
opinion, inake their recominendations, and set their
standards. Recognizing that these matters concern
hi^hl.y tectinical problems and that to judge them
one must be thoroughly acquainted, not only with
the course of ytudies and the needs of the English
Catholic group in this province, but with the whole
higri school picture, at least in Canada and the Uni-
fed St.'itep, the Gatholic Coumiittee and the sui;erin-
beiidarit have ^.)erniitted a 1-rge iuea£u.ire of aiilhority
to the ooard ;.'nd have always given the u-tmost cons i-
deration to its recoiuiiiend:.': lions. At "fciiiies tliere has
been a tendency or a teiuptation to place Llie ^nglisli-
lan^iiurTe and the French-langLiag-e exaininations ill the
same adnunistrative mold, uut since .the board lias
consistently pointed out tl'iat in some cases tnis
could bring about to collapgeof the higli standai-'d
of competence now achieved, there has noc as yet
been any great difficulty in maintaining harmony.

28. Ibid.: 76.
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Of co'irse, here as elsewhere, th® broadmindedness
and the desire to helo shown b'/ the French Canadian
authorities are the Ri.ne ona non of the whole
sit1.'ation. The J-'n.^lish Catholic members consider
themselves sin;în.ilarly b].-?ssed so far in the ^^libre
of the men with whom they have had to deal. e-'y

4. La formation des maîtres

Lr^ formç.tion des maîtres coiiuiien^a à se développer en

même te'npq que le secteur pn'ilic élémentaire et secondaire*

Cepen'"<ant, dès 1032, les étudiants de 10e année de

l'école i.)'Arcy McGee, a Montréal, ont pu suivre un cci.irs de

péria^ogie, s'entraîner ;'.. la i'r/rtique de l'enseigneiaent dans

une école élé.uien'..-"sire, subir les examens des écoles norTaales
30

et recevoir im diplôme d'ensei.É'T'iement. "^ Cette préparation,

quoique faible, marquait l'existence d'Lm fait nouveau qui

ira s ' am'ilifiant avi cours des décennies suivant l'a.'-.rbs-

guerre, •'\ lr? f'^veijr du mouvement d ' ijnmifi.ï.'-ition européenne,

britan.nicue, italienne et d'Europe centrale, qui opta pour

la cultuT'o et la langue an^laiae. Avec l'appui de Mgr Georges

Gauthier, archevêque de Montréal, l'école nonnale J;jcqiies-

Cartier oi.writ^en 1939, une section anglaise, sous la

29. Ibid.: 82.

30. Ibid.: 87.
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directiun de ]'abbé Ger;:il(l ;:-;runetb Cartnr qui devint "israio-

tanl-prinninul . Le Goiiiibé cn^lioliqi.ie ai);)roiiva non |)r'o/':r'i!!uue

qui correnponrlait en g.roR, Ren'ble-t-il à celui qu'il adoptera

polir les écoleo norniales françaises une quinzaine d'années

plus t.-;;i."'d. u'- On prévoyait établir \in cours de trois ans a-

près la lie année, composé d'ime année préparcitoire de cul-

fcure générale, d'un cours complémentaire et d'un cours supé-

rienr. Au début on se contentait des deux premières années,

pour* ne p-as rebuter les aspirants b l'enseit^nej.uent à qui on

imposait une préparation professionnelle déjà beaucoup plUvS

onéreuse qu'auparavant. Vu le nombre restreint d'étudiants,

la section ap-,^laiBe donna d'abord le progran'irae du cours com-

plérnent.yire aux bacheliers et aux finissants de Hi^h bchool

réunis. Ces derniers feraient subséqueiiunent l'an.née prépa-

ratoire et lés autres s'en iraient enseigner.

En 1942, le Comité catholique a;jprouva le prograjnme

de la section ."'.ngJ-aise de l'Ecole normale Jycques-Cartier en

33. l.V!gr Gerald Emmett Carter, né en 19.1.2, Ph.jD. edu-
cation (1.°33) fut fondateur; directeur et professeur à la
aection anglaise de l'école normale Jî.cques-Cartier, puis au
ot-Joflenh 'l'eacher's College (1939-1961) et commissaire à la
Conïinisûion des Ecoles ca'l:holiques de Moiitréal (1948-1961) •
Il fut noiûm^ évêqLie auxiliaire de Loxidon le 5 décembre 1961
et évêque titulaire du mêrne diocèpe le 22 février 1964. Il
a puolié: _^e Gatliolic Public Schools of Quebec, PRycholoffy
and the (^ro^s—et Th(3_!Vlod_ern__Gha31c^

32. Ibid.: 65.

33. PVCG, 10 mai 1939: 2—25.
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roinol'.ceneiit du proôi'.'a'iuii0 pr'ovisuire ado/'té lor's de sa eréa-

+ion. Il se divisait en trois cha1n;s d'études: les t'onde-

mi;nts, lu pavcho-pé"acog'i ° y'b la didcàr*ti?^uc . Voici le ta-

bl"^i.i com.jlet des di"ci')l:Luf-s a.i uro'.ra;iuie.

Tableau XIII
t

Jacq1.ies Cartier Normal ^chuol ^n^lioh Section

r%ourse of Studies
l

Are 9 of Gurriciilum:

'>ecfc:ion I

•'i.c.ideiûic !<lo1indation

Sec t. i un II

.l'roiï'-'-j anal.
Tr" lining

oeclion III

i'r'ol'GS;/iioiiai:i.7eil
Subject Matter

^eli^ion

hilosopr'.y

General i.^.ycriolo^y

.o'-'iot n'"''

^r-i.f'J i". l-i

lli" lory ''ir'.rl
Guo/rr;iph.y

li.!''itiie"l,'.il.1 '-s

Educat.io^al
i'syc;io:ù^/ I, II

The iiis tory of
ijfiaf..'^ t i oil

General metnods

Clasiirooui
r.ianafemeri^

b;;eech

l'he teacuin^ ot'

Keli!;;ion

^-u^lisli

French

Art L^Uiie tie

ini.story • in cl
(i(;o 'ru 't"i,y

['''•'.Kiln"-, oj'el'l irr',

h"u'l ,Vr-nt;in)-

Se ie n.c e

"l. WCC, -n,'d 194.2: b-^7.
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La pénurie du ^'--'rnonnel an'.lais catholique obligea

l'école normale à réitérer, -;r1née a_rès année, l'aucorisa-

tion de mettre ses élèves î' la dis position de l" section an-

glaise de la Commission des Ecol"s catholiques de Montréal,

pendant nne p""tie de l'année scolaire. Le sta.pje d'applica-

tion aidait ^ solutionner le problème de la suppléar'ce, pla-

^ait les etur!iants cl'ms le milieu réel de l 1 enseipnenicrt et

leur donnait l'opportunité d'etre rémunérés pour leurs ser-

vice?. 1-our transitoire ciu'e].le fut, la situa Lion se prolon-

ge.y indéi'inimc'-'t, mais jamais la question ne' fut posée au ni-

veau. des principes.

Les écoles normales décern.aienc des brevets per'T'anents.

L'abbé Ga.i.'ter fit valoir que les étudiants qui quittaient son

institution, a.'r&s line seule année n'avaient pas evi l'occasion-

de donner des preuves évidentes de leur aptitude profession-

nell.e .

C'est '•ourqiioi il eutifû" que IOR élèves de cette
secti.on ne devr',n.ent recevoir qu'un brevet temporai-
re v'-'.lable poiir trois ans. A l'exi'iration de cette
période de prob-ition, si los portenrs de ce brevet
temporaire ont obtenu des résultats satisfaisants
au jugement de l'inspecteur, de la direction de
l'Ecole normale et des a..:Ltorités soola-ires dont
ils relèvent, ils auront droit à un orevet periûa-
nen.t. 34

Ce système de probation fi.it adopté pour les étu-

diants catlioli' Lies anglo;-'hones seuleinent.

34. PVCG, 28 lévrier 1945: 12.
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Mgr Josei.;h Gharbonneau, archevêque de Montréal, dé-

DOS.-; devant le Comité cotholique le projet d'un scolasticat-

école normale ':i Lon.s-ueui] , soiunis p;..r les Frères de la Pré-

sent^tion, et étudia l*opportunité de regrouper tous les

embryons de forînation des maîtres catiioliques d'expression
35

anglaise qui oxisty.ient ci.ans la proviiice de Québec. "" Cette

suggestion, fut gardée sous consi^é.r'ation, car le nombre crop

faible d'étudiants faisyit oDstacle e» sa realisation.

Ji;n 1955, dix ar-nées s'étaie"! écoulées avant r'ue l'é-

cole normale anslaise catholique puisse devenir aufconome sous

le nom de The S-QJnt Joseph Teacher's College, ï'. la recoumian-
37

dation du Comité cjtholique ap )rouvée p.yr le gouvernement
38

de Québec, [.es besoins en personnel enseignant l ' ainenèrent

à ouvrir une siiccursale a QLi.éhec pour les gardons et une au-

tre à Cross Point pour les filles. 39

35. Il existnit. une yecbion d'école no:c'male au col-
iège Mar-Lanr^o') is et une section ang3ai.se à l'école norniale
Jac.qiies-Cartier (filles) dirigées par In Congrégetion de No-
tre-')ame; une sec-tiun anglai;3e î; l'école iiormale de Valley-
field diri?;ée p'ir lc;3 Sonars Je^us-Marie ; un.e école noriuaie
bilingue d'institutrices h Ch-"pea..:i, comté de Pontiac, diri-
gee par les Soeurs de Saiat-Joseph et recoiuiuan.f'!ée par le Co-
mité catholique en 193&.

36. rVCC, 26 septenbre 1°45: 52, 53; 6 février 1946:
14. Gerald unmett Carter, nhe Catholic Public bchools of
Quebec: 85-87o

37. PVGQ, 16 février 1955:119.

38. O.G., 6 juin 1955.

39. R::;IP, 1961-1-&62: 45.
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Voici le ,ju'rome"t qiie portait !'aoDé Gt:r-:ild ^imûetc Car-

ter, pr'L^ni.p'^ artisan de e" t le t;colû non'inle, au sujet de

son ion."- .se.jour dan" les c.idrgs physic,;.!es de l'c'c ole norii'iale

J ;-i e r lie s -G a:':' tier.

It is only fair l-o state nere, however, that
the existence of this course side by .c>iue with a
dil'ferent .•-ln.d less iiiûdern. French one had no effect
whatever in prodiicin^ t'ae c.ian^e. The Frenca
Ca^"dian. a11-thorities waiteid until they were ready.
'Fhey tt'ien drew up thyir course in coiapetent fashion
wi-t-b onl.^ ;}assin.^ consideration of t!'iose already in
existence. ;l1he f;;ct that tne '";n'Tlish Catholies
were up:-n^ a siinilor course some f if been years
sooner inr'iicate0 on'l. / one thinp-, naively triât tne
Frencti Ganndia'ris are ça 'able of o-reat ''-enerositya
They were big "nourti to see without opposition
ond nbove all w-i.thout hit-ter'ne0..'-;. Q STr'all "[îi^ority
evsn with-in their own Rcnooi fraiiiework eRtablish
•:mâ on,joy H structure which they knew they -n.Reded.
bill could not have yet awhile because the time
had nob rii.n,te come. How 'aany uth'-'r ,iTrou^s would
h.Qve acted in this :i'*;.ishion? 40

5, La réa].até dé 'as0 e la liction

Les disses an^laices catholiqres du ';uébec cturen'c

lon'rlernps se contenter du iiro/:?;rai!iine composé poiir la inajorité

J:'ran^aic;e eît traduit pour clips. Ni 1'= coniï'titr'tion du pays

ni la loi de l'Instruction '""ulir'ue r1e l PUT réserva'ient une

exi'-'.te'-'c.P (listincte. A la couuninsion scol':nre de SViontréal

ooinipe "iu Goin:i.tR c-l+holi(~,n.e, les leaders de cette infime mi.no-

T'ité dévelopi.^renfc les réflexes de 3. ^11r ^roui-'e Rociolo,fdq\1e,

pour Recouer l'hégémonie scolaire qui pesait sur eux. Avec

40, Gerald Emmett G^r-ber, id.: 65.



LES ECOLES GATllOLI^UES DE LANGUE AN'GL^IoE 641

finesse, persévérance et logique, insistant sur leur désir

de coopérer et sur ce qui les distinguait de la majorité -

culture anglaise et besoin de coordination avec les systèmes

scolaires de leurs congénères -, ils obtinrent de fait, sinon

de droit, toute liberté d'initiative dans l'édification de

leurs structures scolaires, la rédaction de leurs prograiiimes,

1'approbation de leurs manuels et la formation de leurs maî-

très, sous 1'égide du Comité catholique à majorité canadienne-

française. Ils demandèrent fréquemment l*approbation annuelle

de leurs prograrmnes ou de leur mode de fonctionnement. Invo-

quant 1'urgence de la situation ou son aspect pratique et

transi.to ire, ils laissèrent au temps le soin d'acclimater les

esprits et réclamèrent l'approbation permanente seulement lors-

que la situation était favorable. Une telle réalité dépasse

la fiction.

Le secteur catholique anglais lutta sans cesse pour

se distinguer de l'ensemble frangais du Québec, au niveau

des programmes, de la sanction des études et de la formation

des maîtres. £n 1954, après avoir étudié le Rapport dy^Sous-

Comité de Coordination de l'Enseignement à ses divers niveaux,

la Sous-Commission des écoles anglaises manifesta son incapa-

cité de se coordonner en quoi que ce soit avec les autres ins-

titutions catholiques du Québec. Voici en quels termes elle

s'exprimai t:
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'He rpsppctfulJ.v req"'eyfc Lhat no ^yrt of tlie
r1ei;or-t be ?iiitoiuatica.lly aunlied to llie English
langiiage a^hool'-î. ohoul a an.y ^hu",.';es be deenied
advisib3e, we request cliab tney be adopted only
after previoi.io consult"+ion with the il;n,p;lish
spenkin^ educators. ^-

Si le Canadien fr'i^^ais pouvait e fc.re jaluux de ses

concitoyens natholin'ieo clé lï.""'gi.ie anglaise qui avaie'-yb la

poSoibilité de poursuivre dann le sec Leur public des études

secondaireo conduis'-int jusqu'au pslier universitaire, il doit

admettre que le systèjiie scolaire onglais catnolique parallèle

au sien s'es t é^i'f'ié, de 1938 à 1950, en dehors de toute

clandestinité, avec la collaboration des a;.i.torités scolaires

•'rovincialps.

4l. PVOG, 25 j'învier 1P54: 123.
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La division du Conseil de l'instruction publique en

comité confessionnel répondait au désir exprimé par les Gana-
diens anglais du Québec, avant et après l'instauration de la
Confederation canadienne. Déjà, les membres du Conseil lais-
saient chaque groupe, catholique ou protestant, prendre les
décisions qui ne s'appliquaient qu'à l'im des deux groupes»

Le Comité catholique de 1869 était formé de laïques
et d'ecclésiastiques. A partir de 1875, les évoques titulai-
res dont le diocèse était situé au moins en partie dans la
province de Québec en devinrent membres ex-officio* Peu d'é-

ducateurs de carrière furent appelés à y siéger.
Les évêques, qui furent d'une assiduité exemplaire^

pouvaient se faire remplacer par un ecclésiastique de leur
choix. Le pouvoir que l'Etat leur concédait dans la direc-
tion du système scolaire public québécois cadrait avec la
philosophie de l'education prônée par l'Eglise à cette épo-
que. Pour approfondir les problèmes soulevés lors des réu-
nions, ils pouvaient compter sur les services de collabora-
teurs compétents à qui ils commandaient des études et de qui
ils recevaient commentaires et suggestions*

Certains membres laïques ont fait preuve de moins de
zèle. Leur intérêt pour les problèmes d*éducation ne pouvait
pas avoir la même importance pour tous. Ces préoccupations
s'inscrivaient à la suite de leurs responsabilités profes-
sionnelles et sociales souvent accaparantes» Gomparativement
aux évêques, ils avaient beaucoup moins l'occasion de
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consulter des personnes versées dans le aomaine de l'éduca-

tion.

Le Comité catholique reçut de l'autorité civile le

mandat de réglementer l'organisation, l'adminis'fcration et la

discipline des écoles publiques, l'approbation des manuels

et d'autres moyens didactiques, la formation et la certifi-

cation des maîtres. Il s'intéressa à l'éducation ménagère

et familiale bien avant que la loi ne précise clairement son

rôle dans ce secteur pédagogique.

Le législateur délégua des pouvoirs considérables au

Comité catholique dont les recommandations, pour être valides,

devaient recevoir l'approbation du gouverneflient. Même si

l'Etat s'abstenait d'agir directement, il gardait ainsi le

contrôle des actes posés par l'organisme d'envergure qu'il

avait créé. L'autorité que possédait les évêques du Québec

explique partiellement pourquoi les propositions du Comité

catholique furent généralement acceptées. iJ'autre part, il ne

faudrait pas minimiser les avis du surintendant de l'instruc-

tion publique qui était en contact permanent avec le ministè-

re, en particulier avec le Secrétaire de la Province - plus

tard, le Ministre de la Jeunesse - et le Premier Ministre.

Aussi, tous les gouvernements ont-ils comblé les sièges de-

venus vacants au Comité catholique en nommant des gens prêts

à faire valoir les politiques du parti ministériel.
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Le Comité catholique s'est doté d'un mode de fonctj.on-

nement qui exigeait un nombre minimum de réunions plénières»

Le travail s'effectuait par l'intermédiaire de sous-comités

formés de membres et de personnes venant du milieu scolaire.

En 1937, des coinmissions permanentes, restructurées en 1955,

1960 et 1961, furent organisées. Des commissions, sous-com-

missions et sous-comités hiérarchisés les uns par rapport aux

autres se multiplièrent à tel point que le processus décision-

nel s'en trouva alourdi. Il sembla, s'il faut en croire des

critiques, qu'il était difficile d'effectuer un contrôle ri-

goureux de ces nombreux organismes subalternes. D'autre part,

il importe de noter que le Comité catholique n'eut jamais

l'autorisation de former un exécutif capable de prendre des

décisions entre les sessions du comité général.

L'oeuvre du Comité catholique s'accomplit dans la

perspective du mandat que lui avait imposé la loi de l'Ins-

traction publique. Elle s'inscrivit principalement dans le

cadre des écoles publiques sous le contrôle du Département

de l'instruction publique et des commissions scolaires loca-

les. Les écoles furent d'abord de niveau éléiûentaire (4 ans),

modèle ou intermédiaire (2 ans) et académique ou supérieur
(2 ans). En 1923, un cours préparatoire précéda l'école élé-

mentaire de six années à laquelle s'ajouta le primaire com-

plémentaire de deux ans qui offrait la section industrielle,

agricole, commerciale et ménagère. L'école primaire supérieure]



CONCLUSION 647

prolongea le cours de trois années. Ces transformations vi-

saient à mieux répartir la matière afin de diminuer le nom-

bre des échecs, de mieux préparer les candidats aux écoles

techniques et d'augmenter la formation scientifique des étu-

diants. Le changement le plus important se produisit lors-

qu'on établit, en 1948, l'école élémentaire de sept ans et,

en 1956, l'école secondaire de cinq ans, partagée en cours

général, classique, scientifique, industriel, commercial et

familial. Le secondaire classique entrait, quoique tardive-

ment, dans le secteur de l'instruction publique, alors qu'il

n'était auparavant dispensé que dans les collèges et sémi-

naires diocésains affiliés à la Faculté des Arts de l'une

des universités catholiques du Québec, mais indépendants du

Département de l'instruction publique et des commissions

scolaires locales. La coordination entre les dilïérents

cours s'améliorait: plus d'étudiants issus des écoles publi-

ques parvenaient à s'inscrire aux facultés de commerce et

de sciences ou au cours collégial des collèges classiques.

Chaque retouche aux structures imposait la mise à

jour des prograimiies d'études. Les premiers se bornaient à

présenter des schémas qui s'accompagnèrent ultérieurement de

notes pédagogiques de plus en plus détaillées. On les regrou-

pa dans deux sections, l'une sur l'organisation pédagogique

et l'autre sur l'organisation disciplinaire. La matière de

chaque degré fut détaillée point par point. Du programme
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imprécis de 1873, on en arriva aux programmes atomisés de

1948 et 1956.

Celui de 1923 avait manifesté une certaine suhtili-

té, en prescrivant, au cours élémentaire, des matières es-

sentielles, des matières accessoires et d'autres dont l'en-

seignement était facultatif. Au cours complémentaire, il

existait des matières communes et invariables, des matières

communes et variables et des matières de spécialisation. La

création du cours primaire supérieur rendit ces options hâ-

tives et inutiles. Le regroupement des matières avaient en-

traîné trop de négligence dans renseignement de celles aux-

quelles on attachait moins d'importance. Le programine de

1937 fit donc disparaître ces distinctions.

Le programme de 1948 marqua l'entrée des idées mo-

dernes dans la pédagogie des écoles publiques, en valorisant

le pédocentrisme, les différences individuelles, l'adaptation

de l'école au développement physique, psychologique, affec-

tif et social de l'élève. Il prit l'ampleur d'une entrepri-

se collective faisant appel à une multitude d'éducateurs.

Suite au rapport du Sous-Comité de Coordination de l'ensei-

gneuient à ses divers degrés, le prograimne de l'école secon-

daire entra progressivement en vigueur de 1956 à 1960 et

continua à subir diverses modifications jusqu'en 1964, alors

que celui de l'élémentaire était en voie de révision.
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Avec un succès parfois relatif, le programme d'études

tentait de s'adapter aux besoins de la société à laquelle il

était destiné. Tantôt on insista sur renseignement de l'a-

griculture et sur la ruralisation de l'école; •tantôt on éla-

bora un prograiome de dessin industriel ou de travaux manuels

développant les aptitudes des élèves qui se dirigeaient vers

l'école technique et les carrières industrielles. Les éco-

lières s'adonnèrent toujours aux arts ménagers et familiaux

pour les préparer à accomplir les devoirs domestiques de la

femme tant en milieu urbain que rural.

Le mandat du Comité catholique stipulait expressément

qu'il devait approuver des manuels, cartes, globes et autres

articles servant à l'enseigneaient. Pour s'acquitter de cet-

te tâche, il y affecta régulièrement un sous-comité, puis la

Conuflission des Prograiumes et des Manuels et, plus tard, la

Couunission de l'Enseigneiuen-b élémentaire et la Commission de

l'Enseignement secondaire. Il contra les tenants du manuel

unique, recommanda l'uniformisation des livres classiques sur

le territoire d'une même comaiission scolaire, mais permit que

les communautés religieuses utilisent ceux qu'elles éditaient.

Le gouvernement obligea le Comité catholique à faire périodi-

quement la revision de la liste des livres approuvés. Après

de nombreuses tergiversations, le Comité opta pour une poli-

tique de moyen terme, se limitant à approuver trois séries de

manuels par matière. Comme les plans d'études ne calquaient
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pas les programmes français, les manuels québécois eurent
une heureuse carrière; les auteurs européens durent adap-
ter les leurs et les faire éditer sur place. Jusqu'en 1964,
les grandes maisons d'édition étrangères ne purent s'appro-
prier le commerce du livre scolaire.

Le Comité catholique se refusa à édicter des critères
d'approbation, laissant à chacun de ses sous-comités le soin
de déterminer les siens, confiant dans la qualité des person-
nés qui les composaient, mais risquant ainsi que les exigen-
ces varient de l'im à l'autre. D'autre part, il aurait été
hasardeux d'imposer une commune mesure à revaluation d'un
manuel de grainioaire, d'arithmétique, de connaissances scien-
tifiquea et usuelles» En dépit d'avertissements occasionnels,
la qualité littéraire des textes laissa parfois à désirer.

Un système scolaire qui prétend à l*efficacité ne
peut se passer d'un système d'examens officiels servant à
éprouver la valeur de ses prograiiimes d'études, le rendement
de ses étudiants et l*efficacité de ses enseignants. Au Qué-
bec, cette institution se fit longtemps attendre. De 1911 à
1932, il ne fut qu'une pure hypothèse. Au cours de cette
période, le Comité catholique ne put en réglementer l'insti-
tution, car les commissions scolaires ne voulaient pas en
défrayer le coût et ce contrôle du Département de l'instruc-
tion publique était percgU comme une menace à l'autonomie lo-
cale. Des alarmistes voyaient poindre le spectre de la frana-
luaigOnnerie, sous le couvert des exsunens officiels. Jusqu'en
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1938, l'organisation du certificat d'études restait soumise

a l'assentiment des coiumissions scolaires, alors qu'elle re-

leva ensuite de l'autorité provinciale, l'inspecteur étant

reconnu comme le responsable de l'opération dans son district

On établit un certificat d*études en 7e, en 9e et en 12e an-

nées. On abolit, en 1962, le certificat d'école élémentaire,

parce qu'il ne sanctionnait plus la fin des études et que la

plupart des collèges classiques imposaient leurs propres exa-
mens de sélection.

Les règlements concernant les élèves ont peu varié.

Le Comité catholique en ajouta quelques-uns pour autoriser

l'inspection médicale des écoles et des élèves. Les luttes

politiques, menées au début du XX.e siècle, autour de l'ins-

truction obligatoire, s'étaient livrées au Parlement et dans

les journaux, mais non au Comité catholique. L'episcopal

s'opposait au projet défendu par les libéraux qui retraitfe-

rent prudemment sur ce point. Lorsqu'en 1942, le gouverne-

ment Qodbout voulut le reprendre, il tenait à obtenir l'avis

favorable du Comité catholique. Le Cardinal J.-M. Rodrigue

Villeneuve, archevêque de Québec, déclara que l'Eglise recon-

naissait à l'Etat, le droit de légiférer sur la fréquentation

scolaire. Pour sa part, le surintendant Victor Doré, un fer-

vent partisan de la mesure, démontra que le Comité était en

mesure de prendre position, en se basant sur ses propres étu-

des, indépendamment de toute pression extérieure.

•
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Le Comité catholique édicta des règlements concernant

l'instituteur, précisant les éléments constitutifs de son en-

gagement et les obligations qu'il contractait. Il demanda

souvent au gouvernement de relever le traitement du person-

nel enseignant, mais les gratifications en compensèrent fai-

blement l'insuffisance* La création de l'Ordre du mérite sco-

laire dont il approuva la création et recommanda les règle-

ments concourut à honorer la persévérance et l'excellence

d'éducateurs émérites. Il explicita tardivement les devoirs

des directeurs d'écoles, des directeurs d'études, des conseil-

lers d'orientation, des visiteurs ecclésiastiques et des au-

môniers d'écoles secondaires.

Pour assurer le contrôle administratif et pédagogique

des commissions scolaires et de leurs écoles, la loi plaQa le

Service de l'Inspection, existant déjà depuis vingt-trois ans,

et relevant du surintendant de l'instruction publique, sous

l*autorité du Comité catholique réorganisé en 1875. Il pré-

eisa la procédure d'inspection, demanda au gouverneiaent d'aug-

menter le nombre des inspecteurs, forma le Bureau des exami-

nateurs catholiques des aspirants inspecteurs d'écoles, en dé-

termina les conditions d'admission et le programme d'examen

qui vérifiaient les disciplines de culture générale, les no-

tions de pédagogie et d'administration scolaire. La réorga-

nisation de 1930 regroupa les inspecteurs ruraux sous des ins-

pecteurs régionaux. Ceux-ci séjournèrent à tour de rSle,
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auprès de l'inspecteur général, facilitant ainsi une plus

grande cohésion. Avec le surintendant, ces officiers de

l'instruction publique assurèrent l'application des politi-

ques mises en oeuvre par le Comité catholique.

Le gouvernement votait un montant global en faveur

des écoles publiques et privées qui tenaient des classes d'un

niveau supérieur à l'élémentaire et des coinmissions scolaires

pauvres. Il laissait le Comité catholique en faire la dis-

tribution*

Son mandat comprenait explicitement la formation des

maîtres et leur certification» Gomme plusieurs des bureaux

d'examinateurs disséminés à travers la Province manquaient

d'exigence dans l'attribution des certificats de compétence,

le Comité catholique recoimaanda la création du Bureau central

des Examinateurs catholiques et fixa ses modalités'd'examen.

Ce système faisait abstraction de la préparation antécédente

des candidats et livraient une dure concurrence aux écoles

normales qui se spécialisaient dans la formation pédagogique,

théorique et pratique. Les principaux de ces institutions

formulèrent des plaintes à son sujet. En 1939, les écoles

normales restèrent seules à décerner des brevets de capacité*

La loi stipulait que le Comité catholique régissait

ces écoles normales. Lorsqu'en 1878 et 1884, le gouvernement

tenta de les faire disparaître, le Comité s'objecta avec vi-

gueur. Le niveau des études se releva progressivement pour

passer du niveau complémentaire à celui du primaire supérieur
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et à celui du collégial, avec treize et quatorze ans de sco-

larité. Cependant, ces institutions se sont situées en pro-

longement du cours primaire et à l'écart du cours secondaire

classique, de telle sorte que ses finissants ne pouvaient que

difficilement accéder à des études universitaires. La situa-

tion ne se corrigea qu*avec l'organisation du brevet "A" con-

duisant au baccalauréat en pédagogie*

Le Comité catholique avait laissé à chaque école nor-

male le contrôle de son programme d'études. L'ouverture en

perspective d'écoles normales de filles créa le besoin d'é-

tablir un programme unique servant à la fois aux écoles nor-

males et au Bureau central des Examinateurs. Le premier pro-

gramme officiel date de 1905.

Le réseau des écoles normales d'houuies ne se dévelop-

pa qu'à partir de 1947. Huit autres s'ajoutèrent à l'école

normale Jacques-Cartier et Lavai qui remontaient à 1857. Les

écoles normales de jeunes filles ne comptaient que celle des

Ursulines à Québec et celle de la Congrégation de Notre-ûame

à Montréal en 1906 et atteignait le nombre de soixante et

onze en 1962, incluant une école normale spéciale préparant

des institutrices pour les sourdes-muettes et une autre pour

renseignement aux aveugles.

Jusqu'en 1962, les ecclésiastiqaes, les religieux et

les religieuses n'étaient pas tenus d'avoir un brevet de ca-

pacité pour enseigner dans les écoles sous contrôle. Cepen-

dant, les coumunautés préparaient leurs sujets à se présenter



*
CONCLUSION 655

aux examens du Bureau central. ^uite à des pourparlers assez

laborieux, les Frères acceptèrent de transformer leurs sco-

lasticats en écoles normales sous l'autorité d'un bureau de

régie, avec un personnel nommé par le lieutenant-gouverneur

en Conseil et acceptèrent le régime des examens coûmiuns. Â-

vec la disparition du Bureau central, les religieuses ensei-

gnantes furent autorisées à dexnander elles aussi la création

de scolasticats-écolcs normales. Pour exister, ces institu-

tions devaient être l'objet d'une recommandation favorable

de la part du Comité catholique. En 1953, lorsque les éco-

les normales se restructurèrent, on forma un bureau de régie

pour les examens du brevet "A" et un autre pour ceux des

brevets "C" et "B" de toutes les écoles normales d'hoiumes,

de femmes, de religieux et de religieuses.

Traitant de la formation des maîtres, il serait in-

complet d'ignorer la place qui revient à leur perfectionne-

ment. Acceptons que leur niveau d'études n'ait pas été suf-

fisamuient élevé, plusieurs ayant même rempli leur charge sans

diplôme. Il faut aussi dire que les congrus pédagogiques
d'institutrices débutèrent en 1900 et se renouvelèrent tous

les ans, dans les divers centres de la Province. On organi-

sa des cours en économie domestique, en agriculture, en seien-

ces pédagogiques et dans les diverses matières au programme

des écoles publiques. Le programme de 1948 généralisa la

tenue de cours donnés avec la coopération des inspecteurs
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d'écoles et des commissions scolaires. Le recyclage conti-
nua avec l'instauration des brevets "C", "B" et "A", sous l'é-
gide du Service des Ecoles normales du Département de l'ins-
fraction publique.

La préoccupation du Comité catholique pour les insti-

talions ménagères et familiales présente un aspect particu-
lier. Elles l'intéressèrent d'abord parce que celle de Saint-
Pascal de Kamouraska donnait un cours d'école -normale ména-

gère. Lorsque les écoles ménagères relevèrent du Département
de l'instruction publique, le Comité cathnlique s'y intéres-
sa davantage, étudiant leur organisation, leur programme d'é~
tudes et leur formule d'exsunen. Connues sous le nom d'ins-

tituts familiaux, à partir de 1951, elles avaient pour but
de faire acquérir les connaissances, les vertus nécessaires à
la vocation familiale et non préparer uniquement aux tâches
domestiques.

Les instituts familiaux conservèrent le cours de qua-
tre ans (9e à 13e année), se situant, dirions-nous aujourd'hui,
au deuxième cycle du cours secondaire et au niveau collégial.
Ils donnaient droit au titre de "technicienne en sciences

familiales" et son diplôme autorisait à enseigner les matières
ménagîsres et familiales. En 1941, ils se départirent du cours
strictement ménager, alors que se créèrent des écoles moyen-
nés familiales correspondant à la 8e et 9e années auxquelles
pouvaient 3'a jouter la 10e année qui adoptait le programme
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de l*institut familial* En 1959, le Comité catholique forma
des écoles d'arts familiaux, afin que les écoles moyennes
familiales puissent se délester des élèves ayant au moins
quinze ans et qui n*avaient pas obtenu le certificat de 7e
année. L'Institut de Pédagogie familiale d'Outremont, re-
connu par le Comité catholique et affilié à l'Université de
Montreal, conduisait au baccalauréat spécialisé en pédagogie
familiale, le personnel de ces institutions et un certain
nombre de jeunes filles* Chaque niveau de cours eut donc
ses propres maisons de formation qui se développèrent grâce
au dynamisme inlassable de son propagandiste, Mgr Albert
Tessier» à l'intérêt que le Comité catholique manifesta à
ce secteur qui s'attachait à promouvoir les valeurs familia-
les et à l'encouragement que lui accorda une clientèle assi-
due.

Enfin, de 1938 à 1964, le Comité catholique a permis
au groupe catholique d'expression anglaise, d'instaurer un
cours élémentaire, secondaire et pédagogique, différent de
celui qui existait pour la majorité francophone. L'organi-
sation du high school imitait la formule canadienne anglaise
et américaine comportant des cours obligatoires et des cours
optatifs qui menaient à l'université. De 1939 u 1955, les
maîtres catholiques de langue anglaise re;gUrent leur forma-
tion à la section anglaise de l'école norinale Jacques-Cartier.
Puis, The Saint Joseph Teacher's College regroupa les laïques
et les religieux, dans un mêiue centre de formation des maî.tres.j
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Nous pouvons affirmer que le Comité catholique a ac-

compli la tâche que le législateur lui avait assignée. Gepen-

dant, il se voyait cantonné aux secteurs de renseignement

élémentaire et secondaire, à la formation et à la certification

des maîtres ainsi qu'à l'éducation ménagère et familiale.

Les instituts de teclmologie, les écoles d'iiiï'irmières, les

collèges classiques et les universités échappaient à sa ju-

ridiction.

A notre connaissance, cette étude intitulée le Comité

catholiQue du Conseil de l'instruction publique et son oeuvre,

basée sur une volumineuse documentation officielle, n'a ja-

mais été effectuée auparavant. Elle se révèle féconde en

sujets de recherches ultérieures parmi lesquels figurent les

suivants: l'oeuvre de chacun des surintenuants, les influen-

ces étrangères dont l'éducation québécoise fut l'objet, l'é-

volution des programmes d'études, l'examen compara-tif des ma-

nuels approuvés dans une discipline donnée. Cet immense champ

d'études à peine esquissé s'offre aux esprits curieux de dé-

chiffrer par ce biais l'énigme du présent.

^ •'
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APPENDICE I

ECOLES NORMALES DE GARÇONS

660

ANNEE ENDROIT

1857 Montré al

1857 Québec

1955 Sherbrooke

1955 Montreal

1957 Rimouski

1957 Amos

1959 Trois-Rivières

1960 Montreal

1961 Chic outimi

1961 Hull

NOM DE L'ECOLE NORMALE

Jaeques-Cartier

Lavai

E. N. Université de Sherbrooke

'fhe St. Joseph Teachers Gollege

Tanguay

Monseigneur-ùesmarais

Maurice L.-lXiplessis

Ville-Marie

Gardinal-Bégin

Hull
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ANNEE

LES ECOLES NORMALES DE FFLLES

ENDBQII

1857 Québec (Lavai de Mérici)
1899 Montreal (Notre-ûame)
1906 Rimouski
1907 Chicoutimi (Bon-Pasteur)
1908 Nicolet

1908 Yalleyfield
1908 Trois-Bivières
1909 aull
1912 Joliette
1912 St-l^yacinthe (Marie-

Rivier)

1913 St-Pascal
1922 Sherbrooke (Marg.-

Bourgeoys)
1923 Beauceville
1923 St-Jér&me
1924 Gaspé

1925 Roberval
1927 Mon-t-Laurier
1931 Yille-Marie
1935 Sainte-Ursule
1936 St-Jean-de-Québec

1936 Baie-Saint-Paul
1938 Hâvre-aux-Maisons
1940 Hâvre-Saint-Pierre
1940 Amos
1940 Chapeau

1940 Ste-Rose-du-ûégelis
1941 Lévis
1941 St-Hyacinthe (S-t-Joseph)
1941 St-Léonard d'As ton
1941 Sit-Damien

DIRECTION

Ursulines
Congrégation de Notre-Dame
Ursalines
S. du Bon-Pasteur
S. de l'Asaomption de la S»Y.

S. des SS.NN. de Jésus et de M.»
Ursulines
S. Grises de la Croix
Congregation de Notre-i/aiûe

S. de la Présentation de Marie

Gongrégation de Notre-Daae

Congrégation de Notre-Dame
S. de Jésus-Marie
S. de Sainte-Ânne
Ursulines

Ursulines
S. de Sainte-Croix
S. Grises de la Croix
S. de la Providence
Congrégation de Notre-Dame

Congrégation de Itotre-ûame
Congrégation de N.otre-Dame
S. de la Charité de Québec
S. de l'Assomption de la S.V.
S» de St~Joseph de Pembroke

S. de N..-D. du St-Rosaire
S. de la Charité de Québec
S. de Saint-Joseph
S. de l*Assomption de la S«V-
S. de N.-D* du Perpétuel Secours

a. Mémoire de l'Association des Religieuses enseigaan-
tes du Québea à--la GoDmiss-Ion-ï*oyale -dTenquê-"te -sur Ï(enseiga-&-
men t, (par') Commiysion du mémoire; R.M. Sainte-Madeleine-du-±
Sacré-Coeur» c.n.d.» resp., Montréal, 1962: 102-105.
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ANNEE

1942
1942

1944
1945
1945

1945
1946
1946
1947
1947

1947

1948
1948
1948
1949

1952
1952
1953

1954
1954

1955
1955
1955
1955
1956

1956
1956
1956
1957
1957

1958
1958
1958
1959
1959

ENDROIT

Mont-Joli
Sherbrooke (N.-D. du
S.-G.)
Thetford-les-Mines
L'Islet
Cap-de-la-Madeleine

Ste-Anne-des-Monts
Pont-Rouge
St-André-Avellin
Carleton
St-Lambert

Chic outimi (N.-D.
B.-C.)
fiigaud
Matane
Âmqui
Hauterive

du

DIRECTION

S. de N.-U. au St-Kosaire

S. de la Charité du S.-G.. de J.
S. de la Charité de ^uébee
S. du Bon-Pasteur
Filles de Jésus

S. de S.-l-aul de Chartres
S. de la Charité de S•-Louis
S* de la Providence
S. de la CJiarité de Québec
S. des SS.NM. de Jesi.ls et de M<

S. de N.-D. du Bon-Gonseil
S. de Sainte-Anne
S. du Bon-Pasteur
Ursulines
S. de Sainte-Croix

Montreal (Ignace-Bourget) S* de Sainte-Croix
Dolbeau Petites Franciscaines de Marie
Montreal (Institut Péda-
gogique) Congrégation de Notre-i)ame
Montreal (Gardinal-Léger) S. de Sainte-Anne
Victoriaville Congrégation de Notre-i)ame

Fort-Coulonge
Drujnmondville, Externat
Shawinigan, Externat.
Alma, j.i-xtemat
Senne terre

Disraeli
Granby
Québec (Limoilou)
Coaticook
Montreal (Ste-Marie-des
Anges)

Rouyn
Québec (Notre-ûame)
Sorel, Externa t
Rivière-du-Loup
Lac Mégantie, Externat

S. Grises de la Croix
S, de l'Assomption de la S.V.
S. Grises de la Croix
Congrégation de Notre-Dame
S. des SS.CC. de J. et de M<

S. des SS.NN.. de Jésus et de M.
S. de la Présentation de Marie
S. Servantes du S.-G. de Marie
S. de la Présentation de Marie

S. des SS.NN» de Jésus et de M.

S. Grises de la Croix
Congrégation de Notre-ûame
S. de Saint-Joseph de S.-H.
S. de l'Bnfant-Jésus
Congrégation de Notre-ùame

<
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ANNEE ENDBOII

1960 Dorval
1961 Charlesbourg
1961 Montreal (Mar g. de La-

jemmerais)
1961 Cross Point

DIKEGTION

Filles de la Sagesse
So de St-Fran^ois d'Assise
S. Grises de Montréal

S. de N.-D. du St-Rosaire

1938 Institut F.-X. Trépanier S. de la Providence
1951 Institut Rousselot S. Grises de Montréal

b« L'école normale Emmélie Tavernier, dirigée par les
sœurs de la Providence, exista de 1938 à 1954.
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SCOLASÏICÂTS-iiCOLES NOfiIVlAi.ES D^ RELIGIEUX

ENDROIT' ANNEE

Laval-des-Rapides 1931
Rigaud 1931
Montreal (C&te-des-Neiges) 1931
Iberville 1931
Laprairie 1931

Montreal (Sault-au-Kécolle-b) 1931
Granby 1931
Ste-Foy 1931
Pointe-du-Lac 1931

Sorel 1931

Ârthabaska 1932
St-Anselme 1944
Valcartier 1945
Longueuil 1945
Champigny 1957

CÛIvïMUNA'UÏE

F* des Ecoles chrétiennes
Ci. de St-Viateur
F. de Ste-Croix
F. Mariâtes
F. de l*Instruction chré-
tienne

F. de St-Gabriel
F. du Sacré-Coeur
F. des Ecoles chrétiennes
F. de l'Instruction chré-
tienne
i*. de la Charité

E. du bacré-Coeur
E. Marianistes
F. Mariâtes
Presentation Brothers
F. du Sacré-Coeur

Rosemère 19&7 F. du Sacré-Coeur
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SCOLÂSTICÀTS-^COLiïS NO.âiUÂl^EÛ iJE R£LIGIi^bi^S
a

Ei^DHOIÏ

Baie-Saint-Paul
Beauceville-Est
Beau?or t
Bienville (Lé vis)
Ghicoutimi

Giffard
Giffard
Hull
Joliette
Lachine

Montreal
Montré al
Montreal
Nicolet
Outremont

Québec
Québec
Rigaud
Himouski
riouyn

Jt-Damien (Bellechasse)
St-Hubert (Cliambly)
St-Hyacinthe
St-Hyacinthe
Ste-Anne-âes-Monts

(Gaspé-Nord)

Sherbrooke

Trois-Rivières
Valleyfield

Ville Saint-Laurent

GOMùiUNÀUrE

Petites Franciscaines de Marie
S. de Jésus-Marie, Sillery
S. Servantes du Saint-Coeur de Marie
S. de la Charité de St-Louis
S* de Notre-Dame-du-Hon-Conseil

S. de la Charité de Québec
S. de Ste-Ghrétienne
S. Grises de la Croix
S. des SS. CG. de Jésus et de Marie
S. de Ste-Anne

S. de la Providence
S. du Bon-Pasteur-d'Angers
S. Miss. de l'Immaculée-Gonception
S. de l'Assomption de la Ste-Vierge
S. des So. îiîî. de Jésus et de Marie

S. de St-Joseph-de-St-Valliâr
S. du Bon-Pasteur de Québec
S. Franciscaines de Marie
S. de Notre-Daaie du St-Rosaire
S. de Notre-Jame Auxiliatrice

S. N.-J. du Perpétuel-Secours
S. du Sacré-Goeur de Jésus
S. de St-Joseph de St-Hyacintïie
S. de la Présentation de Marie

S. de St-Paul de Chartres

Filles de la Charité du Sacré-Coeur de
Jésus

Filles de Jésus
S* iJominic aines du Tiers-Ordre ensei-

gtiant
S» de Ste-Groix et des Sept-Douleurs

a. Mémoire de l'Association des .Heli^ieuses enseignan-
tes du Québec à la Uouuiussion ro.vale d'enauête sar l ' enseiÀie-
ment, (par) Cummission du mémoire; H.M. Sainte-Madeleine-du-
oacré-Coeur, e.n.d., resp., Montréal, 1962: 10&-107.
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CATEGORIES JE BREVETS J'^itôElG^.&i^Nr a

l) Option
2) Option
3) Option
4) Option
5) Option

cients
6) Option

daptés)
7) Option
8) Option
9) Option

l. Options du brevet "À"

cours élémentaire et secondaire
cours élémentaire
cours secondaire
cours secondaire et d'école normale
cours élémentaire et enfance exceptionnelle (défi-
mentaux)
cours élémentaire et enfance exceptionnelle (mésa-

classes maternelles et élémentaires
sciences ménagères et familiales
education physique et récréation.

2. Options du brevet "B"

l) Option cours élémentaire et secondaire général (8e et 9e
années)

2) Option cours élémentaire
3) Option classes maternelles et élémentaires
4) Option cours élémentaire et enfance exceptionnelle (défi~

cients mentaux)
5) Option eni'ance exceptionnelle (sourdes-mue t tes)
6) Option enfance exceptionnelle ( aveugles)o

So Brevets specialises

l) Brevet d'enseignement spécialisé, option cours secondaire
et d'école normale

2) Brevet d'enseignement specialise, option cours secondaire
3) Brevet d'enseignement specialise, option enfance exception-

nelle (déficients mentaux)
4) Brevet d'enseignement specialise, option enseignement dans

les classes maternelles
5) Brevet d'enseignement specialise, option arts plastiques
6) Brevet d'enseignement specialise, option musique
7) Brevet d'enseignement specialise, option education plysique

et récréation
8) Brevet specialise, option enseignement technique
9) Brevet d'enseignement specialise, option arts familiaux.

a. PVCC, 26 février 1964: 76 et appendice ÎIi 103-105o
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4. Brevets d'éducateurs non enseignant

l) Brevet d'éducateurs de groupe
2) Brevet d'éducateurs de cadre (enfance exceptionnelle)
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STATISTIQUES CONCERNANT LES INSTIÏU'ÏS FAIVIILIÂUX

ANNEE

1937-38
1938-39
1939-40
1940-41
1941-42

1942-43
1943-44
1944-45
1945-46
1946-47

1947-48
1948-49
1949-50
1950-51
1951-52

1952-53
1953-54
1954-55
1955-56
1956-57

1957-58
1958-59
1959-60
1960-61
1961-62

NOMBRE DES ECOLES

16
19
19
19
19

21
24
24
32
32

32
36
36
37
39

39
40.
43
43
44

44
44
46
48
49

TOTAL UES ELEVES

221
288
476
681
823

986
1174
1243
1621
1705

1730
1900
2013
1971
2094

2315
2375
2570
2500
2669

2927
3177
3303
3383
3881

a. Mémoire de l'Associatipn des Religieuses ens ei^nan-
tes du Québec à la Commission royale d'enQuête sur l'enseigne--
ment, (par) Commission du mémoire; H.M. Sainte-Madeleine-du-
Sacré-Coeur, e.n.d., reap., Montréal, 1962: 84-86.
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INùFITUÎS FAÎAILIÂUX

ANNEE

1882
1905
1911
1911
1916

1919
1924
1927
1928
1928

ENDROIT

Roberval
St-Pascal
Sut t on
Monte Bella
St-Damien

Ste-Martine
Gaspé
Ste-Ursule
St-Georges
Montreal

1930 St-Jacques
1930 Rimouski
1930 Loretteville
1930 Nominingue
1930 Nicole t

1931 Cap-de-la-Madeleine
1937 St-Lambert
1937 Plessisville
1937 St-Hyacinthe
1941 Amos

1942 Québec
1942 St-Jérôme
1943 Montreal
1944 Ste-Marie
1944 Yille-Marie

1945 Chicoutimi

1945 St-C^saire
1945 Québec
1945 Matane
1945 Trois-Pistoles

DIRECTION

S. Ursulines
S. de la Congrégation de N.-D.
S. de la Présentation de Marie
S. Grises de la Croix
S. de N.-D.-du-Perpétuel-Secours

S. des SS.NN. de Jésus et de Marie
S. Ursulines
S. de la Providence
S. du Bon-Pasteur
S* Grises de Montréal

S. de Ste-Anne
S. de N.-D.-du-Rosaire
S. de la Charité de St-Louis
S. de Ste-Croix
S. de l'Assomption de la Sain'fce-

Vierge

S. Filles de Jésus
S. des SS.NN. de Jésus et de Marie
S. de la Charité de Québec
S. de St-Joseph de St-Hyacinthe
S. de l'Assomption de la Sainte-

Vierge

S. de St-Joseph de St-Valliyr
S. de N.-Dame du Bon-Conseil
S. de Notre-Daine du Bon-Conseil
S. de la Congrégation de N.-i)ame
S. Grises de la Croix

S. de Notre-Dame du Bon-Conseil
de Ghicoutimi

S» de la Présentation de Marie
S* Servantes du St-Coeur de Marie
S. du Bon-Pasteur
S. de Jésus-Marie

a. Mémoire de l'Âssociation des Religieuses enseignan-
tes du Québec à la Commission royale d'enauête sur l'exisei^ne-
ment, ^ par) Coiumission du mémoire; R.M. Sainte-Madeleine du
Sacré-Coeur, ç.n.d. , resp., Montréal, 1962:85-87.
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ANNEE

1947
1948

ENDROIT iJIR^Cl'ION

Ste-Anne-des-Monts S. de St-Paul de Chartres
Chic outimi (Orpheli-
nat de l'Immaculée) S. Petites Franciscaines de Marie

1949 St-Àimé
1950 Québec
1950 L'Âbord-à-Plouffe
(O.S.)(3650, Boulevard

Lévesque)

S. de la Présentation de Marie
S. du Bon-Pasteur

So de Ste-Croix

Grises de la Croix
des SS.NN. de Jésuset de Marie

1951 Shawinigan (Acadé-
(C.S.)mie St-Bernard) S.
1951 Sillery (2047, Ghe- S.

min St-Louis
1953 Montreal (Institut

Ste-Marie-Euphrasie) S. du Bon-Pasteur d'Angers
Sherbrooke S. de Notre-Dame-du-Bon-Conseil1954

1954 Lac Noir S. de la Charité de St-Louis

1954 Gros-Pin S.
1954 Montreal S.
1956 Druumondville S.
1959 Cap-de-la-Madeleine

(Institut N.-D. du
Cap) S.

1959 Montreal (Institut
des Sourdes-Muettes) S.

1960 Québec
(O.S.)
1961 Shawinigan-Sud
(G.S.)
1961 Naudville

1961 Hull

s.

s.

s.

s.

de St-Frangois d>Àssise
de la Présentation de Marie
de la Présentation de Marie

Filles de Jésus

de la Providence

Servantes du St-Coeur de Marie

de la Charité de St-Louis

Notre-Dame du Bon-Conseil de
Chicoutimi
de l'Institut Jeanne d'Arc
d'Ottawa
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I. SOURCES MANUSCRITES

l- Archives de l'archevêché de Montréal.

Nous avons consulté la correspondance re<gUe par Mgr
Edouard-Charles Fabre et venant des coamiunautés re-
ligieuses.au sujet du projet de l'honorable L.F. Ro-
drigue Masson qui avait pour but d'obliger les ecclé-
siastiques et les religieux à se munir d'un diplôme
officiel d'enseignement. À remarquer la lettre de
l'abbé Jean-Baptiste Proulx, vice-recteur de l'Uni-
versité Lavai à Montréal, et celle qui émane de l'ar-
chevêche de Québec dont le ton est plus positif que
les précédentes. Titre du dossier: Jiiducation, no
871.000 (1882-1893).
Il se trouve aussi la correspondance re^ue du premier
ministre John Jones Ross et de Mgr Louis-Eran^oiB La-
flèche, évêque de Trois-Kivières, sur le problème des
écoles normales. Titre du dossier: Enseignement, no
871.000 (1883 et 1884).

2- Archives de la Commission des Ecoles catholiques de
Montreal»

Nous avons puisé des renseignements sur Victor Doré
et Joseph-Philippe Labarre, deux anciens surintendants
de l'instruction publique, et sur les premiers examens
officiels organisés dans cette commission scolaire.

3- Archives de la paroidse Notre-ûame de Montréal.
Nous avons découvert des notes prises par Mgr Gaspard
Dauth, dans lesquelles l'octogénaire reconstitue les
dates et les événements importants qu'il a vécus: pro-
gramme d'e fade s de 1905, vice-rectorat de l'Université
Lavai à Montréal, (1904-1917), Bureau central des exa-
minateurs catholiques, présidence de la commission
scolaire de Montreal.

4~ L*Off ice du Clergé de la Conférence catholique cana-
dienne nous a fourni une notice biographique de Mgr
Gerald £mmett Carter*
Le Bureau de publicité et de relations avec le public
de la Société Radio-Ganada nous a offert divers docu-
ments sur Augustin Frigon.

II. SOURCES BVIPRBŒES

A- Inventaire des lois scolaires, des règlements du Co-
mité catholique et des programiûes d'études
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l. Anciens programmes d'études des écoles catholiques
de langue française de la province de Québec, 3 vol.
I (1861-1923), 216 pages; II (Î9^3-19-27) , 198 pages;
Ill (1927-1947), 229 pages. Document polycopié par
le Département de l'instruction publique de la pro-
vince de Québec, obtenu grâce à la précieuse colla-
boration du Service des bibliothèques d'enseignement,
ministère de l'Education, Québec.

2. Code de l'tnstruction publique de la province de Que-
bec, Québec, J.O. Filteau et Frère, 1888, 358 p.
Ce code scolaire est le plus ancien qu'il nous ait été
donné de consulter.

3. Code scolaire de la province de Québec, Montréal, G»
Th'ébret, 1899 ,~3-797p7
Ce code scolaire tire son intérêt du fait qu'il ren-
ferme une refonte complète de la loi scolaire dont
plusieurs éléments se sont maintenus à peu près in-
tacts au cours du XXe siècle. Les éditions suivantes
apparurent tous les dix à quinze ans. G-es recueils
contiennent la loi de l'Instruction publique, plu-
sieurs lois spéciales touchant les écoles publiques
et privées et les règlements du Comité catholique du
Conseil de l'Instruction publique sauf en 1960.

4. Index des lois se rapportant à l'Instruction publique,
DIP, XI - 346 p.
Document polycopié par le Département de l'instruction
publique de la province de Québec e t^réunissant les
lois relatives à l'éducation, à partir de 1846.

5. Lois de l'Instruction publique de la province de Québec,
DIP» Ï89Ï^ 295-p-.

6. Règlements du Comité catholique du Conseil de l'Ins-
fraction publioue de la province de Québec, Québec,

De 1906 à 1961;imprimé par ordre du Gouvernement.
il a existé une dizaine d'éditions de ces règlements,
sans compter celles qui sont incluses à l'intérieur
des codes scolaires.

?• Statuts du Bas-Canada et Statuts de Québec.
Pour connaître les responsabilités remises au Comité
catholique du Conseil de l'instruction publique, nous
avons référé à ces documeiits législatifs officiels.



BIBLIOGRAPHIE 675

B- Proc&s-verbaux

!• Procès-verbaux du Conseil de l'Instruction _publi-
que pour le Bas-Canada et la province de Québec^
du 10 .janvier 1860 au 13 octobr^-T875,-134 p.
Ce document, polycopié par le Département de l'ins-
truction publique de la province de Québec, nous a
permis de cerner l'oeuvre du Comité catholique,
de 1869 à 1875. En dépit des démarches effectuées
auprès des archives de plusieurs diocèses, du Sé-
minaire de Québec, de l'Université Lavai, de la
Commission des Ecoles catholiques de Montréal et
de la province de Québec, nous n'avons pu trouver
aucun rapport provenant de ce comité.

2» Pro ce s-verbaux des séances du Comité catholique du
Conseil de l'instruction publique: 197 sessions te-
nues du 22 mars 1876 au 26 février 1964. Ils fu-
rent publiés dans les Rapports annuels du Surin-
tendant de l'Instruction publique, de 1876 à 1931.
Nous avons pu les eonsuïter en brochures séparées,
à partir du 12 mai 1909. De quelques pages au dé-
but, ils prirent plus d'ampleur, parce que les rap-
ports de sous-comités de plus en plus nombreux y
apparaissaient souvent in extenso. Cette documen-
talion fondamenLale à la présente recherche couvre
plusieurs miliers de pages.

{ )

C- Programmes d'études
Outre I*index déjà indiqué plus haut, nous avons tra-
vaille dans les programuies d'études suivants:

l. Course of Studies for the Elementary Grades (I-VII),
English Language Catholic Schools, Province of Que-
bec, Department of Education, 1954, 238 p.

2o Oourse of Studies for the English Catholic Hi^h
Schools, Province of Quebec, Department of Educa-
tion7T-955, 133 p.

3. Program of Studies for the Prijaiary Elementary and
Primary Intermediate Schools, Quebec, Province of
Quebec, 1938, 82 p.

4, Progreuiime d'études des écoles élémentaires, Québec,
Province de Québec, 1959, 696 p.

5. Programme d'études des écoles secondaires, Québec,
Province de Québec, 1961, 403 p.
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D- Etudes spéciales portant sur la matière de cette recherche

AUDET, Louis-Philippe, Histoire du Conseil de l'Instruction
publiQue, Montréal, Leméac, 1964, 346 p.
La recherche que nous avons entreprise se situe en
prolongement de cet ouvrage et s'en inspire pour
situer des événements qui ont affecté le Conseil
de l*instruction publique et le Comité catholique.

BOUCHER DE LA BRUÊRE, Pierre, Le Conseil de l*Instruction
publique et le Comité catholique, Montréal, Le x)e-
voir, 1918, 270 p.
Cet ouvrage, écrit par l'un des surintendants de
l'instruction publique, aide à replacer dans leur
contexte, les faits qui eurent lieu à la fin du
siècle précédent et au début du XXe siècle* Le
lecteur est libre d'interpreter à sa guise les ap-
préciations personnelles données par l'auteur.

BKOWN, iïvelynn» Educating Eve, Montréal, Palm Publishers,
1957, lQ&~p7
Ouvrage décrivant la nature, l'esprit et le travail
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